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AVERTISSEMENT 
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2 PARLEMENT EUROP£EN 

PR:£SIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 15 h 40) 

1. Reprise de la session 

M. le President. - Je declare reprise Ia session 
du Parlement european qui avait ete interrompue le 
26 mars 1965. 

2. Excuses 

M. le President.- MM. Dichgans et Rademacher 
s'excusent de ne pouvoir assister a Ia seance d'au
jourd'hui. 

M. Friedensburg s' excuse de ne pouvoir assister 
aux seances d' aujourd'hui et de demain. 

MM. Lohr, Armengaud, De Gryse, De Smet, 
Carcaterra et Mme Probst s' excusent de ne pouvoir 
assister aux prochaines seances. 

3. Nomination d'un membre de la Commission 
de la C.E.E.A. 

M. le President. - J' ai r~u de Ia conference 
des representants des gouvernements des :£tats mem
bres Ia lettre suivante : 

« Bruxelles, le 8 avril 1965 

« Monsieur le President, 

J' ai l'honneur de vous faire sa voir que, lors de 
leur conference du 8 avril 1965, les representants 
des gouvernements des :£tats membres ont nomme 
le professeur Antonio Carrelli membre et vice
president de Ia Commission de Ia Communaute 
europeenne de I' {mergie atomique en rem place
ment de M. Medi, demissionnaire, pour Ia duree 
qui reste a courir du mandat de celui-ci, c' est-a
dire jusqu'au 9 janvier 1966 . 

Veuillez agreer, Monsieur le President, !'assurance 
de ma haute consideration. 

Signe : M. Couve de Murville. » 

J'ai, d'autre part, ete informe que M. Carrelli a 
accepte sa nomination. 

Acte est donne de ces communications. 

4. Remplacement d' un membre du Parlement 
europe en 

M. le President. - J' ai ete informe que I' Assem
blee nationale de Ia Republique fran~aise a designe 

M. Catroux comme membre du Parlement european, 
en remplacement de M. Bourges qui a ete appele a 
faire partie du gouvernement fran~ais. 

La verification du mandat de M. Catroux aura 
lieu apres 'la prochaine reunion du bureau. 

Je tiens a feliciter M. Bourges de sa nomination 
et lui presente nos meilleurs vreux pour I' accomplis
sement de sa nouvelle charge. 

( Applaudissements) 

Nous avons appris, d'autre part, que M. Posthu
mus a ete nomme secretaire d'Etat aux transports. 
Je lui adresse mes felicitations et mes vreux de succes 
dans ses nouvelles fonctions. 

( Applaudissements) 

5. Depot de documents 

M. le President. - J' ai re~u : 

de la Haute Autorite de la C.E.C.A. 

- par lettre du 9 avril 1965, trois annexes au 
treizieme rapport general concernant : 

les depenses administratives de Ia Communaute 
pendant l'exercice 1963-1964 (doc. 12-111) ; 
1le rapport du commissaire aux comptes de Ia 
C.E.C.A. Urbain J. Vaes, relatif au douzieme 
exercice financier de Ia C.E.C.A. (1 er juillet 1963 
au 30 juin 1964) et a l'exercice 1963 (let janvier 
au 31 decembre 1963) des institutions communes 
(doc. 12-IV) ; 

I' etat previsionnel des depenses administratives 
de Ia Communaute pour l'exercice 1965-1966 
(doc. 12-V). 

Ces documents ont ete renvoyes a la commission 
des budgets et de I' administration. 

de la Commission de la C.E.E. 

- une demande de consultation sur le projet de 
recommandation de Ia C.E.E. aux :£tats membres 
concernant Ia protection des jeunes au travail 
(doc. 31); 

Ce document a ete renvoye au fond a Ia commis
sion sociale, et pour avis a la commission de Ia pro
tection sanitaire. 

du Conseil de la C.E.E. 

des demandes de consultations sur : 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant un reglement relatif aux 
importations de matieres grasses en provenance 
de Ia Grece (doc. 26) ; 
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Ce document a ete renvoye au fond a Ia commis
sion parlementaire d' association, et pour avis a Ia 
commission de I' agriculture. 

- les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives : 
au financement de Ia politique agricole com
mune; 
aux ressources propres de Ia C.E.E. ; 
au renforcement des pouvoirs du Parlement euro
peen (doc. 27) ; 

Ces documents ont ete renvoyes au fond a Ia 
commission des budgets et de 1' administration, et 
pour avis aux commissions politique et de I' agri-
culture. · 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a une directive concernant les 
dispositions contre !'introduction dans les £tats 
membres d' organismes nuisibles aux vcgetaux 
(do?. 30); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission de 
I' agriculture. 

J' ai rer;m en outre : 

- de M. Scarascia Mugnozza, un rapport fait au 
nom de Ia commission du marche interieur, sur 
les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil, relatives a : 
une decision du Conseil concernant Ia suppres
sion des droits de douane intracommunautaires, 
Ia mise en application des droits du tarif doua
nier commun et !'interdiction des restrictions 
quantitatives entre les £tats membres (doc. 146-I 
1964-1965); 

une decision du Conseil relative a !'harmonisa
tion des legislations douanieres (doc. 146-IV, 
1964-1965), (doc. 21) ; 

- de M. Bersani, un rapport fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur Ia proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 146-III, 1964-1965) concernant une decision 
du Conseil relative a I' abolition des con troles aux 
frontieres entre les £tats membres (doc. 22) ; 

- de M. Alric, un rapport fait au nom de Ia com
mission du marche interieur, sur Ia proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 72, 1964-1965) relative a une directive 
concernant Ia realisation de Ia liberte d' etablisse
ment et de Ia libre prestation des services pour 
les activites non salariees relevant 

1° du secteur des affaires immobilieres (groupe 
640 CITI); 

2° du secteur des services fournis aux entreprises 
(groupe 639 CITI) ; (doc. 23); 

- de M. Drouot L'Hermine, un rapport fait au 
nom de Ia commission des transports, sur les 

problemes relatifs a I' integration de I' aviation 
civile dans Ia Communaute (doc. 24) ; 

- de M. Esteve, un rapport fait au nom de Ia com
mission de I' agriculture, sur Ia proposition de 
resolution de MM. Bourges et Esteve (doc. 134, 
1964-1965) tendant a inviter Ia Communaute 
economique europeenne a deposer un projet de 
reglement communautaire pour I' organisation du 
marche de Ia pomme de terre-primeur avec l'aide 
et le soutien du F.E.O.G.A. (doc. 25); 

- de M. Santero, un rapport fait au nom de Ia 
commission de Ia protection sanitaire, sur Ia pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E.A. au 
Conseil (doc. 142, 1964-1965) concernant une 
directive portant revision des normes de base 
relatives a Ia protection sanitaire de Ia population 
et des travailleurs contre les dangers resultant des 
radiations ionisantes (doc. 28) ; 

- de M. Tomasini, un rapport fait au nom de Ia 
commission sociale, sur Ia proposition de Ia 
C.E.E. au Conseil (doc. 113, 1964-1965) concer
nant un reglement completant les reglements 
n°" 3 et 4 du Conseil sur Ia securite sociale des 
travailleurs migrants (situation des agents auxi
liaires des Communautes europeennes) (doc. 29) ; 

- de M. Illerhaus, un rapport fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur Ia proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 85, 1964-1965) relative a une directive 
concernant Ia realisation de Ia liberte d' etablis
sement et de Ia libre prestation des services pour 
les activites non salariees relevant des branches 
electricite, gaz, eau et services sanitaires (branche 
5 C.I.T.I.) (doc. 32) ; 

- de M. Tomasini, un rapport fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 4, 1964-1965) relative a une deuxieme 
directive concernant le rapprochement des dis
positions legislatives, reglementaires et adminis
tratives relatives aux specialites pharmaceutiques 
(doc. 33); 

- de M. Vals, un rapport fait au nom de Ia com
mission des budgets et de I' administration, sur 
les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 27) relatives aux : 

I - Financement de Ia politique agricole com
mune; 

II - Ressources propres de Ia C.E.E. ; 

III - Renforcement des pouvoirs du Parlement 
europeen (doc. 34) ; 

- de M. Breyne, un rapport fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 151, 
1964-1965) concernant un reglement relatif au 
glucose et au lactose (doc. 35); 
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- de M. Bernasconi, un rapport fait au nom de la 
commission des budgets et de I' administration, 
sur I' etat previsionnel rectificatif (doc. 1-VII, 
1964-1965) des depenses administratives de la 
C.E.C.A. pour l'exercice 1964-1965 (doc. 36) ; 

de M. Braccesi, un rapport fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 75, 
1964-1965) relative a un reglement portant dis
positions complementaires pour I' organisation du 
marche des fruits et legumes (doc. 37) ; 

- de M. Troclet, un rapport fait au nom de la 
commission sociale, sur les aspects sociaux de la 
fusion des executifs des Communautes (doc. 38) ; 

de M. Angioy, un rapport fait au nom de la com
mission pour la cooperation avec des pays en 
voie de developpement, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 112, 
1964-1965), concernant un reglement relatif au 
regime applicable a certains produits transformes, 
originaires des :E:tats africains et malgache asso
cies et des pays et territoires d'outre-mer 
(doc. 39); 

- de M. Lardinois, un rapport fait au nom ae la 
commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 146-II, 1964-1965) relative a une resolution 
du Conseil concernant I' acceleration pour certains 
produits agricoles (doc. 40) ; 

- de M. Pedini, un rapport fait au nom de la com
mission de la recherche et de la culture, sur 
I' etat de realisation du programme de recherche 
de !'Euratom (deuxieme rapport complementaire), 
doc. 41). 

6. Communication de M. le President 

M. le President. - Le 13 avril dernier, j' ai 
consulte le bureau elargi sur le probleme pose par 
la consultation relative au financement de la poli
tique agricole commune, aux ressources propres de 
la C.E.E. et au renforcement des pouvoirs du Par
lement europeen. 

Le bureau a considere que la meilleure solution 
etait de saisir au fond la commission des budgets 
et, pour avis, la commission de I' agriculture et Ia 
commission politique. 

Certes, en la matiere, aucune solution n' est plei
nement satisfaisante et je n' en vois pour preuve que 
le desappointement de la commission politique, que 
son president a tenu a me faire connaitre par lettre. 

Mais je pense qu'il ne faut pas que le Parlement 
attache une trop grande importance a ces problemes 
de procedure. 

Aux termes memes de notre reglement, le fait 
pour une commission d'etre saisie au fond ou pour 
avis ne la prive pas du' droit de faire connaitre son 
opinion sur le probleme en discussion ; c' est la 
I' essen tiel. J e pense personnellement que c' est d' ail
leurs le poids de I' avis qui I' emporte sur la qualifi
cation donnee dans la formule de renvoi. 

En ce qui concerne les delais d' exam en, je regrette 
comme beaucoup d'entre vous qu'ils aient ete sl 
brefs. Mais, la demande de consultation nous ayant 
ete adressee, il fallait, sous peine d'etre inefficient, 
que notre avis parvienne aux Conseils avant I' expi
ration du delai qui leur etait impose par les textes 
pour prendre eux-memes une decision, soit le 1 er juil
let 1965. 

J' ai appris d' ailleurs que les reunions, tant des 
groupes politiques que des commissions, avaient fina
lement pu e.tre organisees pour que le probleme 
puisse etre aborde en seance publique dans de 
bonnes conditions. Je m'en rejouis et j'espere qu'ainsi 
le Parlement pourra jouer pleinement et d'une fa~on 
vraiment efficace son role constitutionnel. 

7. Nomination d' un rapporteur 

M. le President. - J'informe l'assemblee qu'en 
application de !'article 51 du reglement, M. Achen
bach a ete designe comme rapporteur charge de 
rediger un rapport a I' Assemblee consultative du 
Conseil de !'Europe sur I' activite du Parlement 
europeen. 

8. Rapports generaux sur l' activite 
des Communautes 

M. le President. - Le bureau elargi a fixe comme 
suit les dates de discussion des rapports generaux 
sur l'activite des Communautes : 

- rapport general C.E.C.A. en juin, 

- rapports generaux C.E.E. et C.E.E.A. en octobre. 

9. Ordre des travaux 

M. le President. - Dans sa reunion du 13 avril, 
le bureau elargi avait etabli un ordre du jour des 
prochaines seances. Mais, depuis sa diffusion, un 
certain nombre de rapports ont ete retires de cet 
ordre du jour par les commissions interessees et j'ai 
ete saisi de diverses demandes tendant a modifier 
les dates primitivement envisagees. 

En conseq~ence, je vous propose de fixer comme 
suit I' ordre de nos travaux : 
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Cet apres-midi : 

- rapport de M. Lohr sur la politique commerciale 
commune a 1' egard des pays a commerce d'Etat ; 

- rapport de M. Braccesi sur !'organisation du 
marche des fruits et legumes ; 

- rapport de. M. Breyne concernant un reglement 
relatif au glucose et au lactose. 

Le rapport de M. Esteve serait done reporte a une 
seance ulterieure. 

Mardi 11 mai 

9 h a 12 h: 

- reserve aux reunions des groupes politiques ; 

12 h: 

expose de M. Dino Del Bo, president de la 
Haute Autorite de la C.E.C.A. ; 

15 h: 

- rapport de M. Bernasconi sur l'etat previsionnel 
rectificatif de la C.E.C.A. pour I' exercice 1964-
1965; 

- rapport de M. Vals sur des propositions relatives 
au financement de la p0litique agricole com
mune, aux ressources propres de la C.E.E. et au 
renforcement des pouvoirs du Parlement euro
peen. 

Mercredi 12 mai 

9ha10h: 

reserve aux reunions des groupes politiques ; 

de 10 h a 13 h et a 15 h : 

question orale de M. Edoardo Martino au sujet 
de I' Amerique latine ; 

eventuellement, suite et fin de I' ordre du jour 
de la seance de mardi ; 

rapport de M. Scarascia Mugnozza sur des pro
positions ayant trait aux droits de douane et a 
!'harmonisation des legislations douanieres ; 

- rapport de M. Lardinois relatif a !'acceleration 
. pour certains produits agricoles ; 

- rapport de M. Esteve, qui serait done reporte ici, 
sur I' organisation du marche de la pomme, de 
terre-primeur ; 

- rapport de M. Bersani sur une decision relative 
a !'abolition des controles aux frontieres entre 
les Etats membres; 

- rapport de M. Tomasini sur une directive ayant 
trait aux specialites pharmaceutiques ; 

- rapport de M. Illerhaus sur une directive concer
nant la liberte d'etablissement et la libre presta
tion des services pour les secteurs electricite, gaz, 
eau et services sanitaires ; 

rapport de M. Angioy sur un reglement relatif 
aux produits transformes, originaires des Etats 
africains et malgache associes ; 

eventuellement : rapport de M. Petre sur les 
repercussions de la fusion en matiere de securite, 
d'hygiene du travail et de protection sanitaire. 

Jeudi 13 mai 

9 h a 10 h 30: 

- reserve aux reunions des groupes politiques ; 

10 h 30 a 12 h: 

- reserve aux reunions des commissions ; 

12 h: 

- reunion du Comite des presidents ; 

15 h: 

- rapport de M. Troclet sur les repercussions de 
la fusion en matiere de politique sociale ; 

- s'il n'a pas pu etre appele le mercredi 12, rapport 
de M. Petre sur les repercussions de Ia fusion 
en matiere de securite, d'hygiene du travail et de 
protection sanitaire ; 

- rapport de M. Tomasini sur un reglement concer
nant la securite sociale des travailleurs migrants ; 

- rapport de M. Santero sur une directive en 
matiere de protection sanitaire ; 

- rapport complementaire de M. Pedini sur le pro
gramme de recherche de l'Euratom. 

V endredi 14 mai 

9 h a 10 h: 

reserve aux reunions des groupes politiques ; 

10 h: 

- rapport de M. Drouot L'Hermine relatif a I' avia
tion civile ; 

- vote d'une proposition de resolution sur la crea
tion d'une commission paritaire d'association 
C.E.E.-Turquie ; 

rapport de M. Alric, qu'il a bien voulu reporter 
a ce jour, sur une directive concernant la liberte 
d' etablissement et la libre prestation des services 
pour les secteurs des affaires immobilieres et des 
services fournis aux entreprises. 

II n'y a pas d'opposition? 

M. Pedini. - Je voudrais vous demander, Mon
sieur le President, de proposer a l'assemblee d'avan-
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cer Ia discussion de mon rapport a jeudi apres-midi, 
au debut de Ia seance, etant moi-meme contraint 
de me rendre a Ia Chambre italienne jeudi prochain. 

M. le President. - L' Assemblee a entendu le 
desir exprime par M. Pedini de voir son rapport 
appele au debut de Ia seance de jeudi. 

. n n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

n n'y a pas d'autre observation sur 'l'ordre des 
travaux ? ... 

L' ordre des travaux de Ia session est ainsi fixe. 

10. Politique commerciale a regard des pays 
a commerce d':Etat 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. LOhr, au nom de 
Ia commission du commerce exterieur, sur les ques
tions de politique commerciale commune de Ia 
Communaute a l'egard des pays a commerce d'f.:tat 
(doc. 10). 

La parole est a M. Blaisse, president de Ia com
mission du commerce exterieur, suppleant M. Lohr, 
rapporteur. 

M. Blaisse, president de la commission du com
merce exterieur. - (N) Monsieur le President, je 
tiens a dire combien je regrette que M. Lohr ne 
puisse presenter lui-meme son rapport sur Ia poli
tique commerciale commune de Ia C.E.E. a I' egard 

. des pays a commerce d'f.:tat. Je deplore d'autant 
plus de devoir le firlre a sa place que son rapport 
est particulierement substantiel et contient des sug- , 
gestions interessantes qui ont trait non pas tant au 
dialogue entre le Parlement et Ia Commission de Ia 
C.E.E. qu'a notre conception du travail du Conseil 
de ministres. 

Vous vous apercevrez a plusieurs reprises, non 
seulement en lisant le rapport, mais aussi dans ma 
breve introduction, que notre commission formule 
de serieuses reserves sur la maniere dont le Conseil 
de ministres a assume jusqu'ici sa responsabilite ou 
a, pour mieux dire, failli a sa responsabilite en 
matiere de politique commerciale commune. 

Mon intention n' est pas de reprendre ici le contenu 
de ce rapport, qui est assez volumineux. J e pense 
que les rapporteurs ne peuvent que trop rarement 
resister a la tentation de repeter dans leur introduc
tion nombre de points de leur rapport. 

J e me limiterai aux points principaux, aux points 
qui sont essentiels en matiere de commerce exte
rieur, surtout lorsqu'ils touchent a des problemes 
politiques. Cela correspond mieux a notre r~le et a 
notre responsabilite propre. Les efforts en vue 

d' accroitre le commerce avec les pays d' au dela du 
rideau de fer et, en general, avec les pays a com
merce d'Etat, r~oivent notre approbation totale. A 
notre avis, il est souhaitable que, dans Ia mesure 
ou cela est en notre pouvoir - et cela exigera natu
rellement que ces pays adoptent des conceptions 
beaucoup plus realistes - nos efforts tendant au 
developpement de ces echanges commerciaux soient 
couronnes de succes. Nous lisons au paragraphe 13, 
entre autres, que Ia reaction des pays a commerce 
d'f.:tat a Ia creation de Ia Communaute economique 
europeenne leur a ete tout d' abord dictee unique
ment par des considerations politiques, mais qu'on a 
pu parler, ces deux demieres annees, d'une concep
tion plus realiste. Nous devons, nous aussi, reviser 
notre attitude. Maintenant encore, tous · les Etats 
membres s'efforcent d~ prolonger le plus possible le 
caractere bilateral des echanges avec les pays du 
bloc oriental et de limiter le plus possible les consul
tations reciproques et Ia coordination necessaires. II 
est grand temps de reconnaitre cette erreur et. de 
s' employer resolument a la coordination du com
merce avec les pays a commerce d'f.:tat. 

J e supposerai done volontiers que notre Commis
sion a fait un retour sur elle-meme pour ce qui est 
de la politique de nos gouvemements. La encore, 
nous insistons pour orienter davantage, avec I' aide de 
Ia Commission de Ia C.E.E., Ia politique des Etats 
membres vers une politique communautaire. 

Jusqu'ici, trois decisions importantes ont ete prises 
sur quatre sujets traites aux paragraphes 16 a 19 
indus. Elles y sont mentionnees. Le rapport contient 
en outre un long passage qui traite de la politique 
de Ia C.E.C.A. tant pour le fer et l'acier que pour 
le charbon . 

La Haute Autorite a obtenu des Etats membres -
notre commission s' en felicite - que dans une 
situation de marche donnee, ils renoncent a la sou
verainete qui leur est reconnue par l'article 71 en 
matiere de politique commerciale et qu'ils convien
nent d'une action commune. 

La Commission de Ia C.E.E. s'est rendue compte 
tres t~t qu'il fallait elaborer des conceptions a long 
terme sur une politique commerciale commune a 
I' egard des pays a commerce d'f.:tat. La politique 
des contingentements en est l'un des points les plus 
epineux. Sur proposition de la Commission de la 
C.E.E., le Conseil s'est prononce en faveur d'une 
politique communautaire des contingentements. NoJ!S 
avons deja traite ce point dans nos demieres seances 
plenieres, lors de Ia discussion du rapport Hahn sur 
la politique commerciale commune. A la fin de la 
periode transitoire au plus tard, des regles communes 
d'importation s'appliqueront a tous les produits en 
provenance des pays cites. En particulier, les contin
gents nationaux seront remplaces par des contingents 
communautaires. La Commission de la C.E.E. n'a 
pas encore elabore les modalites precises de cette 
operation. 
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Le rapport traite ensuite en detail des propositions 
de Ia Commission de Ia C.E.E.. 

On pourra les trouver aux paragraphes 29 et sui
vants. Je voudrais parler plus particulierement de Ia 
proposition, faite par Ia Commission europeenne, de 
prendre des mesures de protection du marche contre 
ce que nous appelions autrefois des pratiqm;s de 
dumping, mais pour lesquelles nous avons mainte
nant une meilleure denomination, Ia lutte contre les 
pratiques anormales, qui sont ensuite exposees plus 
en detail et qui ont fait !'objet de larges discussions 
en commission. 

J' espere que le Conseil de ministres finira par 
discuter cette proposition tendant a prendre des 
mesures contre les pratiques anormales. C' est une 
sorte de coup d' arret a toute notre approche liberale 
de Ia politique d'importation, mais nous devons aussi 
avoir Ia certitude que notre marche ne sera pas 
perturbe impunement par des pratiques anormales. 

On trouve dans le rapport un certain nombre de 
reflexions sur les elements d'une politique commer
ciale commune. Les domaines les plus importants ou 
le Conseil de ministres pourrait intervenir sont enu
meres aux paragraphes 50 et suivants. J' ai deja 
rappele Ia politique des contingentements. Ce n' est 
pas une tache aisee - les membres de notre com
mission le savent - car le passage des contingents 
nationaux aux contingents communautaires souleve 
uncertain nombre de problemes. Nous nous sommes 
demandes si, a 1'egard des pays a commerce d1:tat, 
nous pouvions prendre exemple sur un certain 
nombre de pratiques anglaises en ce domaine. II 
s' agit de Ia nouvelle politique denommee a juste titre 
«liberation autonome », qui consiste a suspendre 
pour Ia plupart des marchandises les restrictions 
quantitatives, les partenaires commerciaux de l'Est 
interesses s' engageant pour leur part a aligner leurs 
prix sur les offres comparables du marche mondial. 

II est clair que si le mecanisme des prix ne joue 
plus dans ces pays, mais qu' au contraire Ia politique 
des prix y est dictee par I' autorite publique, il est 
toujours possible de conquerir des marches en abais
sant les prix sans qu'il soit question d'un rapport 
quelconque avec les prix de revient ou avec Ia situa
tion du marche. II est peut-etre premature de nous 
prononcer sur les possibilites offertes par cette poli
tique, mais on sait que Ia Commission de Ia C.E.E. 
examine ce point. 

Quoi qu'il ~n soit, une certaine prudence s'impose, 
en particulier pour les produits agricoles. Nous ne 
pouvons naturellement pas envisager de liberer leur 
importation independamment de Ia politique agricole 
commune. Certains de mes amis politiques ont 
exprime des reserves sur ce point. Je voudrais parler 
devant cette assemblee des preoccupations qui se 
manifestent dans notre commission sur un autre 
point etroitement lie a celui-ci. Un progres a ete 
heureusement enregistre en matiere de politique 

agricole commune, mais dans d' autres secteurs de la 
politique communautaire, nous restons en retard par 
rapport a ce qui aurait dii etre fait. Nous pensons 
qu'il est grand temps que le Conseil de ministres 
prenne aussi un certain nombre de decisions poli
tiques communautaires en matiere de commerce 
exterieur. 

Chaque fois qu'un point convient moins a quelques 
pays, il est rejete. Au Conseil de ministres, peu ou 
pas de progres ont ete faits sur ce point. C' est l'une 
de nos preoccupations majeures, car nous arrivons 
peu a peu a une periode ou il n'y a plus d'equilibre 
entre les secteurs interdependants dans lesquels une 
politique communautaire s'impose. 

Un second point preoccupe notre commission, il 
a trait aux politiques nationales divergentes sur 
I' octroi de credits aux pays a commerce d1:tat. C' est 
une veritable course ou chacun essaie de battre 
I' autre de vitesse. Mais comme on se rend compte 
des consequences possibles de cette maniere d' agir 
- il n' est que de relire Ie paragraphe 63, points a) 
a f) inclus - il esl: clair que la coordination des 
politiques de credit constitue, nous l'avons dit, une 
condition sine qua non de l'uniformisation de la 
politique commerciale 'de la C.E.E. a l'egard du bloc 
oriental. 

II ne s'agit pas seulement des credits a la livrai
son, mais aussi des credits de financement garantis 
par 11:tat. 

La commission estime qu'une coordination pro
gressive des relations commerciales s'impose. Le 
rapport !'expose en detail. Je n'en ai repris que 
quelques elements. 

Nous pouvons nous demander, pour conclure, 
comment il se fait que tout va si lentement et si 
mal. Cette question a ete retenue dans la propo
sition de resolution. Je voudrais rappeler ce que 
nous avons dit au point 2 de Ia proposition de reso
lution, a savoir que le Conseil a jusqu' a present omis 
de creer les conditions requises par le traite pour la 
mise en muvre d'une politique commune dans le 
domaine du commerce exterieur. Au paragraphe 4, 
nous demandons au Conseil de prendre ses respon
sabilites politiques et de contribuer, pour sa part, 
en adoptant les propositions de Ia Commission de 
la C.E.E., a la mise en reuvre du programme d'ac
tion pendant la deuxieme etape de la periode de 
transition, programme qu'il a lui-meme approuve. 

Tel est le sens de ce rapport. 

Je viens de voir que deux amendements ont ete 
deposes, l'un par M. Radoux, tendant a completer 
Ie troisieme alinea du preambule, !'autre de M. Krie
demann, proposant de modifier le paragraphe 6 ; 
ces points viendront encore en discussion. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Blondelle, 
rapporteur pour avis de Ia commission de !'agri
culture. 

M. Blondelle, rapporteur pour avis. - Monsieur 
le President, mes chers collegues, le rapporteur pour 
avis de Ia commission de I' agriculture aura assez 
peu de choses a ajouter a I' excellent rapport de 
M. Lohr, qui vient de nous etre presente tres sche
matiquement par le president de Ia commission du 
commerce exterieur. II aura d'autant-moins de choses 
a dire que Ia commission de I' agriculture accepte 
les suggestions faites par Ia commission du com
merce exterieur. 

En ce qui conceme plus specialement I' agriculture, 
elle est tout a fait d' accord pour souhaiter une 
politique commerciale commune mise en place le 
plus tot possible avec les pays a commerce d'Etat. 
De grands pas ont d' ailleurs deja ete realises par le 
fait meme de I' organisation des marches de certains 
produits agricoles, mais votre commission souhaite 
que les reglements couvrent au plus tot les secteurs 
de I' agriculture qui ne sont pas encore touches ou 
pour lesquels les reglements deja adoptes ne pre
voient pas de dispositions particulieres en Ia matiere. 

Je ne prendrai qu'un exemple pour illustrer cette 
suggestion de Ia commission de I' agriculture. 

L' annee demiere, !'importation dans Ia C.E.E. de 
fibres textiles, comme le lin, qui ne sont pas encore 
couvertes par un reglement a amene des perturba
tions extremement regrettables sur le marche des 
lins dans Ia Communaute. 

La commission de I' agriculture a examine specia
lement les caracteristiques des echanges agricoles 
entre Ia C.E.E. et les pays a commerce d'Etat. Elle 
a pu constater que le trait principal de ces opera
tions consiste en ce fait que, bien que I' auto
approvisionnement des pays a commerce d'Etat ne 
soit pas assure, ces pays exportent neanmoins cer
tains produits agricoles afin de se procurer les 
devises qui leur sont necessaires en particulier pour 
leurs investissements industriels. 

On constate cette volonte d' exporter des produits 
agricoles dans I' evolution au cours de ces demieres 
annees des echanges entre Ia C.E.E. et ces pays a 
commerce d'Etat. C'est ainsi que les importations 
agricoles de Ia C.E.E., qui ne representent pourtant 
avec les pays a commerce d'Etat que 720 millions 
de dollars sur 9 430 millions d'importations agricoles 
totales en 1963, ont neanmoins augmente de 87 °/o 
par rapport a 1958. 

Par contre, les exportations de Ia C.E.E. vers les 
pays a commerce d'Etat sont passees de 64 millions 
de dollars en 1958 a 217 en 1963. Malgre cette 
augmentation des exportations de Ia C.E.E., on 
constate un solde negatif de 503 millions de dollars, 
dont 191 pour les seules denrees alimentaires. II 
est evident qu'un tel deficit de Ia balance commer
ciale agricole entre Ia C.E.E. et les pays a com-

merce d'Etat merite qu'on soit attentif a !'evolution 
de ce probleme. C' est ce que tient a souligner Ia 
commission de I' agriculture. 

J' ajouterai ici une reflexion personnelle, dont on 
voudra bien m'excuser. II me semble qu'il serait 
necessaire que I' on soit plus attentif que par le 
passe dans toutes les spheres responsables de Ia 
Communaute aux possibilites d' exportation agricoles 
hors de Ia C.E.E., possibilites qui lui sont donnees 
par son potentiel de production. On peut regretter 
que, bien souvent, des mesures aient ete prises avec 
cette idee qu'il fallait menager a Ia Communaute 
une marge importante d~ possibilites d'importation 
de produits agricoles pour exporter plus de produits 
manufactures. 

La commission de I' agriculture a constate aussi 
que Ia politique du credit a I' egard des pays a com
merce d'Etat conditionnait I' augmentation des 
echanges avec ces differents pays. 

D' ailleurs, Ia commission du commerce exterieur 
s' etend longuement sur ce sujet de Ia politique du 
credit. Je ne reprendrai pas ce qui est signale dans 
son avis ; je me contenterai - cette question parais
sant importante a Ia commission de I' agriculture -
de vous en lire Ia fin. 

La commission de I' agriculture precise que, si Ia 
Communaute 

<< pratiquait ou, dans un stade immediat, veiUait a 
ce que chacun des pays membres pratique, en ce 
qui conceme les produits agricoles, des conditions 
de credit identiques et que celles-ci soient compa
rables a celles offertes par les autres exportateurs 
mondiaux, elle pourrait contribuer a un accroisse
ment des importations des pays a commerce 
d'Etat. 

» D'une fa~on plus generale, une politique plus 
souple du credit a I' egard des pays a commerce 
d'Etat faciliterait leur effort industriel ; ceux-ci se 
verraient moins contraints a exporter des denrees 
alimentaires dont ils ont eux-memes besoin. Ce 
faisant, il y aurait une meilleure repartition entre 
les exportations industrielles et agricoles de ces 
pays vers Ia C.E.E. et I' agriculture ne serait plus 
le secteur essentiel sur lequel se manifestent leurs 
exportations. 

>> Une politique du credit favoriserait aussi un 
meilleur equilibre au sein des pays a commerce 
d'Etat et permettrait d' accelerer Ia tendance qui 
se manifeste actuellement chez certains a limiter 
moins leur commerce exterieur a de simples 
echanges entre eux et a participer plus activement 
au developpement du commerce mondial. Mais -
reconnait Ia commission de !'agriculture - deux 
questions fondamentales se posent : les pays a 
commerce d'Etat ont-ils le desir de contribuer au 
developpement du commerce mondial ? Est-il par 
ailleurs souhaitable de faciliter leur effort indus
triel, ce qui aurait pour effet de consolider un 
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systeme reposant sur des conceptions politiques 
differentes de celles du monde occidental ? 

>> La reponse a ces deux questions appelle natu
rellement un debat politique que la commission 
de !'agriculture n'a pas voulu entamer, desirant 
se limiter dans le present avis a des considerations 
commerciales. >> 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Radoux, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Radoux. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je vais essayer de suivre I' excellent exemple 
donne par M. Blondelle et par M. Blaisse, c'est-a-dire 
d'etre bref, c'est-a-dire de completer leurs explica
tions tout en evitant les redites. 

Le moment me parait venu, pour la Communaute, 
d' a voir une politique vis-a-vis des pays a commerce 
d'Etat, comme nous avons cherche a en avoir une 
a I' egard de nos anciennes colonies et comme no us 
essayons d'en batir une vis-a-vis des Etats-Unis et 
des pays importants d' Asie qui ont une economie de 
marche. 

Je me limite personnellement a quelques conside
rations sur les relations avec les pays a commerce 
d'Etat qui se trouvent a I' est de l'Europe. 

Pour debuter, je voudrais declarer qu' au rapport 
de M. Lohr on pourrait inscrire aujourd'hui une sorte 
de prologue. 

Ce prologue serait les quelques phrases adoptees 
hier a Berlin, dans un rapport du Comite d' action 
pour les :E:tats-Unis d'Europe. 

Hier, a !'occasion d'une manifestation pour feter 
notamment le 9 mai 

1
1950, les partis politiques demo

cratiques d'Europe, les syndicats democratiques 
d'Europe ont, a l'unanimite, declare a Berlin-Ouest 
qu'ils se pronon9aient en faveur d'une politique com
merciale commune vis-a-vis des pays de l'Est et 
qu'ils engageaient le Marche commun sur cette voie, 
ajoutant, au nom de leur president, qu'ils se pronon-
9aient en faveur de consultations entre l'Est et 
l'Ouest sur les problemes en suspens ; j'y reviendrai 
a la fin de mon intervention. 

Apres beaucoup de discussions et de nombreuses 
seances de commission, le rapporteur - et je suis 
desole de son absence aujourd'hui - a pu resumer 
en quelques phrases ce que nous voulions. 

, C'est pourquoi je me bomerai, d'une part, a inter
venir brievement sur le volume defavorable des 
echanges entre l'Est et I' Ouest, et, d' autre part, a 
jeter un coup d'reil sur !'evolution des idees dans 
les pays de l'Est vis-a-vis de notre Communaute, 
en situant la position actuelle de ces pays. 

Parmi les principaux obstacles au commerce entre 
l'Est et l'Ouest, citons la penurie de devises des 
pays a commerce d'Etat et la convertibilite limitee 
de leurs monnaies. Un de leurs problemes consiste 
done a accroitre leurs exportations pour obtenir ces 
moyens de paiement. lis font, des lors, des efforts 
considerables. Cependant, leur capacite de produc
tion pour I' exportation reste actuellement limitee 
etant donne que les dirigeants de ces pays desirent 
les industrialiser. 

Autre element de freinage : dans I' economie autar
cique de I' Est, la quantite I' a longtemps emporte 
sur la qualite, consequence du desir de constituer 
un monde a part du monde non-communiste. Seules 
etaient prises en consideration les possibilites d' ac
querir des quantites supplementaires et non pas 
d' echanger des marchandises produites plus econo
miquement chez soi en echange d' autres marchan
dises produites a plus bas prix dans d' autres pays. 

Enfin, I' existence des monopoles du commerce 
exterieur revet une grande importance pour les 
exportations. Le facteur prix est le facteur essentiel 
dans les relations avec les pays a commerce d'Etat, 
car il ne repond pas dans ceux-ci aux memes criteres 
qu' a I' Ouest. En effet, il ne reflete notamment pas 
les couts reels de production. 

Quant aux elements actuellement favorables aux 
rapports commerciaux entre l'Est et l'Ouest, les 
considerations d' ordre politique jouent moins a l'Est 
le role de frein qu' on leur connaissait il y a quelques 
annees. De ce point de vue, le fait que l':E:tat est 
l'interlocuteur du commer9ant ou de l'industriel de 
nos pays peut constituer un facteur de rapproche
ment entre les deux regions geographiques. 

Enfin, certains pays membres du Comecon mani
festent maintenant un esprit d'independance vis-a-vis 
d' autres membres du meme groupement regional 
pour chercher en dehors de celui-ci de nouvelles 
sources d' approvisionnement. 

Je ne citerai qu'en passant la question des credits, 
- credits foumisseurs et credits de financement des 
investissements - qui fait couler beaucoup d' encre. 
Elle a ete evoquee au Conseil de l'Europe, dans 
cette meme salle, et d'une meme source on a pu 
entendre des avis legerement differents. 

En ce qui conceme la Communaute economique 
europeenne, nous ne pourrons sortir de la situation 
difficile dans laquelle nous nous trouvons aujour
d'hui que grace precisement a une politique com
mune en matiere de credits. 

Une des reactions les plus importantes de l'Est 
a I' etablissement du tarif exterieur commun de la 
C.E.E. fut d'invoquer le principe de la clause de 
la nation la plus favorisee pour s' elever contre ce 
tarif et les avantages que s' accordent reciproquement 
les Six, arguant du fait que la Communaute n' est pas 
encore une union douaniere et ne peut par conse-

• 
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quent se prevaloir d'une derogation a Ia clause en 
question. 

Remarquons qu'en 1948 on etait loin d'imaginer 
!'importance que les groupements regionaux allaient 
prendre dans le monde. 

Depuis 1961, l'Union Sovietique a mis en vigueur 
un tari£ douanier a double colonne, prevoyant des 
droits nuls pour plus de Ia moitie des positions en 
faveur des pays qui lui accordent le benefice de Ia 
clause de Ia nation Ia plus favorisee. Ces droits 
couvrent par exemple les biens d' equipement, le 
petrole, les produits chimiques. 

Autre reaction des pays de l'Est : le renforcement 
du Comecon, sous Ia reserve de I' approvisionnement 
accentue de certains pays de l'Est en dehors de ce 
groupement et les contestations entre ces pays sur 
!'application du principe de Ia division intemationale 
du travail. 

Au point de vue de Ia doctrine, les communistes 
ont commence par predire I' echec du mouvement 
economique d'integration europeenne. Devant ses 
premiers succes, ils ont ensuite marque de Ia per
plexite pour admettre enfin les realites. 

Au debut de 1959 fut notamment organisee a 
Moscou, par le meme Institut, une reunion pour 
discuter « du role du Marche commun dans I' econo
mie et Ia politique de l'imperialisme contemporain ». 

En juin de Ia meme annee, Ia revue Problemes de 
la paix et du socialisme organisa de son cote, a 
Prague, une reunion destinee a discuter des questions 
theoriques relatives aux causes de Ia creation du 
Marche commun. 

Dans son discours de cloture, I' eminent econo
miste sovietique Arsumanyan declara au Congres de 
Moscou 1962 : « Nous ne pouvons nous adonner a 
une analyse abstraite des problemes actuels, de 
meme qu'il ne nous est pas permis de penser que 
les autres pays pietinent tandis que nous avan9ons 
sur Ia voie du communisme. » II ajouta : « La C.E.E. 
represente en fin de compte une tentative de reponse 
constructive aux succes du systeme socialiste. » 

Monsieur le President, mes chers collegues, a 
condition de remplacer dans cette demiere citation 
« socialiste >> par « communiste >>, je suis d'accord 
avec les declarations de M. Arsumanyan. 

Dans I' etat actuel des choses, le sens pratique 
dont font preuve les dirigeants de l'Est est en faveur 
d'une reconnaissance des faits. Ce matin meme, a Ia 
reunion de notre groupe, mon excellent collegue 
M. De Block rappelait que, dans ces demiers temps, 
l'Union Sovietique semble prendre en consideration 
le fait economique que constitue le Benelux parce 
que celui-ci est un fait. Le fait nouveau que pour
rait constituer d'ici a trois ans Ia realisation complete 
du Marche commun sera suffisant sans doute pour 
conduire a des negociations de meme caractere. 

On sait !'importance que d'autres pays de l'Est 
attachent a I' etablissement du Marche commun qui, 
progressivement, fera perdre de son importance et 
de son interet aux accords bilateraux. La realisation 
du Marche commun peut aider considerablement a 
modifier une situation insatisfaisante a l'heure 
actuelle. Force de persuasion par excellence, le 
Marche commun et ses succes doivent forcer dans 
I' ordre economique et commercial des solutions 
propres a normaliser les rapports entre les pays de 
l'Ouest et ceux de l'Est. Le meilleur moyen d'ame
liorer ces relations est de poursuivre notre entreprise 
et de creer une autorite politique qui nous permettra 
de parler avec une seule voix. 

Mais il ne faut pas attendre. La Commission du 
Marche commun doit avoir mandat, comme c' est 
le cas dans le Kennedy Round, d' engager des conver
sations avec les pays de l'Est, le jour ou ces pays 
se seront rendus enfin compte d'une evidence, a 
savoir que le Marche commun est un fait et qu'au
cune action de retarde~nt ou de diversion, d' ou 
qu' elle vienne, n' en detoumera le cours. 

C' est dans cet esprit qu' au nom du groupe socia
liste j' ai depose un amendement au preambule. II 
tend, apres les mots : 

« Considerant !'importance politique et econo
mique des relations commerciales avec les pays a 
commerce d'Etat et en particulier avec les pays 
voisins de l'Europe de l'Est >> 

a ajouter les mots 

« et l'opportunite de les developper >>. 

Je ne sache pas que Ia Commission de Ia Com
munaute ne soit pas consciente de cette necessite, 
mais je me demande si le Conseil de ministres en a 
conscience et si chacun des ministres qui le compose 
sait que separement nous ne pouvons avoir qu'une 
certaine politique mais qu' ensemble nous pouvons 
avoir vis-a-vis des pays a commerce d'Etat et en 
particulier vis-a-vis des pays de l'Est, une politique 
certaine dans Ia bonne direction. 

r en ai termine. r ai cite en commenyant le 
« Comite d'action pour les Etats-Unis d'Europe >>. 

J'ai dit qu'il s'etait en quelque sorte prononce en 
faveur du rapport de M. Lohr. J'ai egalement declare 
qu'il s'etait prononce en faveur des consultations 
entre l'Est et l'Ouest sur les problemes en suspens. 

Une des conditions pour appliquer une telle poli
tique, pour permettre de telles consultations, c' est 
le renforcement de notre Communaute, c' est une 
action coordonnee, d' abord concertee, et commune 
ensuite. 

En deposant ce rapport, le Parlement europeen 
entend apporter une premiere contribution a des 
efforts qu' au sein du Conseil de ministres on espere 
desormais soutenus, afin de tracer une voie · qui 
permettra a Ia Communaute d'avoir une politique 
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VlS-a-vis des pays d'Europe ou les consequences du 
passe ont cree la situation que l' on sait, mais pour 
lesquels les imperatifs de l' avenir commandent de 
se rapprocher. 

Cette politique est dans l'interet bien compris de 
!'ensemble de l'Occident, et des pays du Comecon. 
C' est pourquoi le groupe socialiste la soutient et 
l' encouragera. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
Parlement europeen a consacre au probleme de la 
politique commerciale dans son ensemble un impor
tant debat a la derniere session et il a adopte une 
resolution tres complete sur l' ensemble des pro
blemes qui se posent maintenant dans ce domaine. 
Nous pouvons done etre plus brefs dans ce chapitre 
limite, mais combien important, qui est celui de la 
construction de Ia politique commerciale a l' egard 
des pays a commerce d'Etat. 

Je tiens d'abord a dire a mon tour combien je 
regrette que notre honorable collegue, M. Lohr, ne 
soit pas a son bane. Le rapport qu'il a redige n'est 
pas seulement l' expose fidele de ce qui a ete declare 
et discute au sein de la commission du commerce 
exterieur ; il est, en outre, une contribution person
nelle qui a ete extremement appreciee par la Com
mission et dans laquelle il s' est efforce non seulement 
d'aborder les problemes de procedure que pose le 
passage d'une politique nationale a une politique 
communautaire, mais aussi les problemes de fond et 
le contenu de ce que pourrait etre Ia future politique 
commerciale de Ia Communaute a I' egard des pays 
a commerce d'Etat. 

A ce titre, le rapport de M. Lohr est une contri
bution excellente et qui, au dela de Ia seance d' au
jourd'hui, continuera a etre utile dans les travaux 
ulterieurs. 

Je crois, Mesdames, Messieurs, que tout le monde 
a le sentiment que les temps sont murs pour cons
truire cette politique. Les echanges entre l'Est et 
!'Ouest, entre les Etats membres de notre Commu
naute et les pays de !'Europe orientale ont nettement 
augmente depuis le debut de notre integration et un 
climat politique meilleur dans I' ensemble, s' est etabli 
dans le courant de ces annees. Le temps est evidem
ment venu, maintenant, de tacher de faire des pro
gres plus decisifs. 

Je suis personnellement frappe du desir simulta
nement exprime par tant d' organismes prives, les 
grandes federations avec lesquelles nous sommes en 
rapport ces dernieres semaines, ou les comites tex
tiles, ou encore les representants de l'industrie chi
mique, les representants de tous les grands interets 
economiques et industriels qui tous demandent avec 

insistance que la Communaute construise sa politique 
commerciale en general. 

Plus particulierement dans le domaine des pays 
a commerce d'Etat, independamment du Comite 
d'action pour les Etats-Unis d'Europe, dont le com
munique vient de nous etre rappele par notre col
legue M. Radoux, deux organismes importants se 
consacrent aux memes problemes : le Comite euro
peen pour le progres economique et social, generale
ment mieux connu sous les initiales de C.E.P.E.S., 
qui a reuni des delegues allemands, fran~Yais, italiens, 
japonais et americains a Bruxelles, et qui vient de 
rendre public un document tres bien fait sur la 
necessite d'activer et de construire la politique com
merciale avec les pays a commerce d'Etat et la 
Ligue europeenne de Cooperation economique qui a 
egalement porte le meme sujet a I' ordre du jour de 
Ia reunion qu' elle doit tenir cette semaine a Bruxelles. 

II s'agit done d'un desir tout a fait general. Des 
lors; quelles sont les difficultes ? II y a d' abord, il 
faut bien le dire, le fait que les pays de l'Est ne 
se sont pas donne, jusqu' a present, suffisamment de 
peine ni pour reconnaitre notre Communaute, . ni 
pour tirer des situations de fait dans lesquelles nous 
vivons en Europe quelques conclusions plus pra
tiques. 

II me semble raisonnable qu' au nom de Ia Com
mission du Marche commun je dise, une fois de 
plus, combien nous trouvons perimee !'attitude des 
pays de l'Est qui font semblant d'ignorer officielle
ment la situation dans laquelle nous nous trouvons 
et qui, en fait, nous envoient, a Bruxelles, des dele
gations d' experts pour parler avec nous, au nom de 
leurs gouvernements, de problemes dont nous de
vrions de toute evidence parler d'une fa~YQn plus 
officielle. 

De notre cOte, nous devons bien reconnaitre que 
les progres de Ia Communaute en matiere de cons
truction d'une politique commerciale, specialement 
avec les pays de l'Est, sont tout a fait insuffisants. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, on 
avait salue avec beaucoup de chaleur toutes les 
propositions que notre Commission a deposees au 
printemps 1964 - il y a deja douze mois - sur la 
table du Conseil. A I' epoque, tout le monde avait 
dit ·que c' etait magnifique et qu' on allait construire 
enfin une politique commune. De toutes ces propo
sitions, sauf la plus petite et la plus modeste, aucune 
n'a trouve jusqu'a present le moyen d'etre adoptee 
par le Conseil de ministres de la Communaute. 

Je ne dirai pas qu'on dort sur les autres, car H 
faut etre juste, le Conseil de Ministres est accable 
de travail et ne dort pas, mais on reporte au bout 
de Ia liste des propositions qui devraient, au con
traire, etre mises beaucoup plus en avant. 

C' est la le vrai probleme. De toute evidence c' est 
un probleme de volonte politique.· Nos gouverne-
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ments ont-ils Ia volonte politique de construire Ia 
politique commerciale a I' egard des pays a commerce 
d'Etat, comme, du reste, a I' egard des pays a niveau 
de salaires bas, ou toute autre politique commerciale 
qui attend encore des decisions alors que les propo
"sitions et les textes sont prets ? 

C' est la une situation qui devient grave, et cela 
pour deux raisons. 

La premiere, c'est qu'un desequilibre s'etablit 
dans la Communaute entre certains secteurs ou les 
choses vont tres vite, et d' autres ou elles dorment. 
Je ne puis considerer comme raisonnable que la 
politique agricole soit construite avec une telle 
vitesse - dont je me rejouis - et que la politique 
commerciale, elle, pendant ce temps, ne voie pas de 
progres paralleles. 

Je rends cette justice a nos amis et collegues plus 
particulierement charges des problemes agricoles, 
par exemple, dans ce Parlement, aux membres de 
la commission de I' agriculture, sans parler de mon 
eminent ami, M. Mansholt. Dans I' ensemble, les 
agriculteurs demandent aussi que I' on fasse des pro
gres dans ce domaine. Ce ne sont certainement pas 
eux qui sont actuellement responsables des lenteurs 
des procedures du Conseil sur ce point. 

La seconde constatation est plus grave encore. II 
semble en effet que, dans la Communaute, certaines 
politiques avancent plus rapidement quand les Etats 
membres y ont un certain interet, tandis que d' autres 
trainent ou dorment quand les Etats membres ne 
croient pas avoir un interet semblable a les faire 
progresser. 

Cela est de nature a Creer rapidement dans la 
Communaute une situation politique extremement 
preoccupante. Le moment est venu de s' en rendre 
compte. 

C' est pourquoi je me rejouis de ce que le Parle
ment, une fois de plus, aHirme ici sa volonte. Je 
souhaiterais qu'il reflechisse aux methodes, even
tuellement autres que le simple vote d'une resolution, 
par lesquelles il fera connaitre au Conseil de ministres 
sa volonte ferme, et dont il faudra tirer certaines 
consequences pratiques, de voir progresser les poli
tiques commerciales a la meme cadence que les 
autres politiques de !'integration communautaire. 

Je termine. On a parle tout a l'heure d'anniver
saire. Nous sommes a l'epoque des commemorations 
et il est impossible de ne pas en etre, les uns et les 
autres, frappes. Nous sommes aujourd'hui le 10 mai 
1965. 11 y a exactement 25 ans, a la meme heure, 
je me trouvais en uniforme militaire au Parlement 
beige. Mon pays avait ete envahi le matin meme, 
comme la Hollande et le Grand-Duche de Luxem
bourg, et nous etions prets a aller rejoindre nos 
regiments respectifs. En ce temps-la, nous nous 
demandions ce que sera l'avenir de nos pays. Si on 
nous avait dit que, si rapidement apres Ia deuxieme 

guerre mondiale, les Europeens tireraient la le~on de 
ce second cataclysme, dont ils etaient responsables 
- car les deux guerres mondiales sont nees en 
Europe du choc des nationalismes europeens ; c' est 
nous qui avons, par deux fois, incendie la planete -
si on nous avait dit que les Europeens commence
raient bient6t a construire leur continent, nous nous 
en serions rejouis. Mais si on nous avait annonce 
qu'apres vingt-cinq ans nous verrions renaitre dans 
la Communaute ou autour de nous des tendances 
isolationnistes ou nationalistes ou non communau
taires, nous aurions eu peine a le croire. 

Je ne veux pas, en ce jour qui est pour moi un 
anniversaire, manquer de rappeler ce qui est la 
conviction de notre Commission et, de toute evi
dence, celle de votre Parlement : seule la politique 
communautaire menera a la construction de !'Europe 
et a la paix. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous passons a l'examen de 
la proposition de resolution. Sur le preambule, je suis 
saisi d'un amendement n° 10/1 presente par 
M. Radoux au nom du groupe socialiste. Cet amen
dement tend a completer le troisieme alinea du 
preambule qui se lirait comme suit : 

« - considerant !'importance politique et econo
mique des relations commerciales avec les pays 
a commerce d'Etat et en particulier avec les pays 
voisins de !'Europe de l'Est, et l' opportunite de 
les developper ; » 

M. Radoux s'est deja explique sur cet amendement 
et M. Blaisse a laisse entendre qu'il ne voyait pas 
d'objection a son adoption. 

M. Blaisse. - Au contraire I 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets l'amendement aux voix. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le preambule ainsi complete. 

Le preambule ainsi complete est adopte. 

Sur les paragraphes 1 a 5 de Ia proposition de 
resolution, je n' ai ni amendement ni demande de 
parole. 

Je les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 6, je suis saisis d'un amende
ment n° 10/2 presente par M. Kriedemann, au nom 
du groupe socialiste. Cet amendement tend a com
pleter le paragraphe 6 qui se lirait comme suit : 
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« 6. est persuade qu'une attitude plus realiste des 
pays a commerce d'Etat a l' egard de la Commu
naute ainsi qu' une plus grande comprehension de 
la Communaute pour les problemes economiques 
des pays a commerce d'Etat amelioreraient les 
conditions prealables a la solution d'une serie de 
questions en suspens ce qui serait de !'interet des 
deux parties. » 

Nous vous proposons done un texte qui est un 
peu plus equilibre et qui traduit egalement notre 
responsabilite et ne se contente pas de faire appel 
aux autres. Vous avez ce texte, je n'ai done pas 
besoin de le lire. Nous nous effor~ons evidemment 
tous aujourd'hui de gagner du temps. Je vous 
demande d' adopter cet amendement. 

La parole est a M. Kriedemann pour soutenir son 
amendement. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, le 
rapport et le debat de ce jour ont montre combien 
nous avons, nous aussi, conscience de notre respon
sabilite en ce domaine et quel interet nous portons 
a I' amelioration et a la normalisation des relations 
entre la Communaute et les pays a commerce d'Etat. 

Les membres du groupe socialiste ont !'impression 
que le libelle de I' alinea 6 est un peu trop restreint. 
Nous connaissons certes les reserves des pays a 
commerce d'Etat a l'egard de la Communaute. Mais 
il se pourrait egalement qu'il y ait de notre part 
l'un ou l'autre prejuge, l'un ou l'autre ressentiment, 
et il est certain que personne parmi nous ne voudrait 
donner !'impression que I' on dresse ainsi sur le che
min de la Communaute, meme s'il ne s'agit que d'un 
dialogue avec la Communaute, de nouvelles fourches 
caudines qu'il faudrait d'abord franchir. 

M. le President. - Quel est l'avis de la com
mission? ... 

M. Blaisse.- Je n'ai pas d'objection, Monsieur le 
President. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets l'amendement aux voix. 

L' amendement est adopte. 

J e mets le paragraphe 6 ainsi modifie aux voix. 

Le paragraphe 6 ainsi modifie est adopte. 

Sur les paragraphes 7 et 8 je n'ai ni amendement 
ni demande de parole. 

Je les mets aux voix. Ces paragraphes sont adoptes. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

relative aux questions de politique commerciale commune de Ia Communaute ii l'egard 
des pays a commerce d'£tat 

Le Parlement europeen, 

- rappelant !'intention exprimee a !'article 110 du traite de la C.E.E. de contribuer 
conformement a !'interet commun au developpement harmonieux du commerce 
mondial, 

- compte tenu des dispositions arretees aux articles 111 et 112 du traite de la C.E.E. 
pour la periode de transition et relatives a la coordination des relations commer
ciales, a la mise en reuvre d'une action commune et a l'uniformisation de la poli
tique commerciale, 

- considerant !'importance politique et economique des relations commerciales avec 
les pays a commerce d'Etat et en particulier avec les pays voisins de l'Europe de 
l'Est, et l'opportunite de les developper, 

ayant pris connaissance du rapport que lui a presente sa commission du commerce 
exterieur sur les problemes de la politique commerciale commune de la Commu
naute a l'egard des pays a commerce d'Etat (doc. 10) et l'ayant approuve, 

1. Constate que, dans le cadre de la preparation progressive d'une politique com
merciale commune, il faut, conformement aux dispositions des articles 111 et 112 du 
traite C.E.E., reserver une place importante aux relations commerciales avec les pays 
a commerce d'Etat ; 



14 PARLEMENT EUROPf:EN 

President 

2. Souligne que, jusqu' a present, le Conseil de ministres a omis de creer les con
ditions requises par le traite pour la mise en ceuvre d'une politique commune dans le 
domaine du commerce exterieur ; 

3. Se felicite en consequence des propositions presentees jusqu'a present par la 
Commission de la C.E.E. et !'invite a ne pas limiter ses travaux a I' elaboration de 
propositions de procedure, mais a preparer egalement des propositions de solution pour 
les questions de fond ; 

4. En appelle au Conseil de ministres pour qu'il prenne ses responsabilites poli
tiques et contribue, pour sa part, en adoptant les propositions de la Commission, a la 
mise en ceuvre du programme d'action pendant la deuxieme etape de la periode de 
transition qu'il a lui-meme approuve; 

5. Exprime I' espoir que la fusion des executifs aidera a definir et a mettre en 
ceuvre, egalement dans le domaine de la politique commerciale a I' egard de l'Est, des 
conceptions communes pour I' ensemble de I' economie ; 

6. Est persuade qu'une attitude plus realiste des pays a commerce d'Etat a l'egard 
de la Communaute ainsi qu'une plus grande comprehension de la Communaute pour 
les problemes economiques des pays a commerce d'Etat amelioreraient les conditions 
prealables a la solution d'une serie de questions en suspens, ce qui serait de !'interet 
des deux parties ; 

7. Transmet ala Commission et au Conseil de ministres de la C.E.E. le rapport de, 
la commission du commerce exterieur qui est la premiere contribution du Parlement et 
contient une serie de suggestions sur la question de la coordination des relations com
merciales avec l'Est ; 

8. Charge sa commission competente de continuer a suivre de pres les problemes 
de la politique commerciale commune de la Communaute a I' egard des pays a com
merce d'Etat et de lui soumettre un nouveau rapport a ce sujet en temps utile. 

11. Marche des fruits et legumes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Braccesi, au nom 
de la commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 75, 
1964-1965) concernant un reglement portant dispo
sitions complementaires pour !'organisation du mar
che des fruits et legumes (doc. 37). 

votre commission, apres de longues et utiles reunions, 
a presenter la proposition de resolution qui est sou
mise a votre examen. 

J e me permets de rappeler, parmi les premiers 
reglements relatifs a !'organisation commune des 
marches agricoles que le Conseil de ministres de la 
C.E.E. avait adoptes le 14 janvier 1962, le pream
bule du reglement relatif a la mise en ceuvre pro
gressive d'une organisation commune du marche des 
fruits et des legumes, base sur !'observation de regles 
communes de concurrence, sur !'application de regles 
communes de qualite et sur la suppression des obs
tacles aux echanges entre les Etats membres. On ne 
peut nier que les mesures qui ont ete adoptees 
aient permis d'instaurer la libre circulation des pro
duits et de jeter les bases d'une certaine orientation 
de la production, mais on ne peut nier non plus 
leur insuffisance a defendre le marche contre les 
frequentes baisses de prix que l'on enregistre avec 
une certaine regularite dans ce secteur. En effet, 
bien que les Etats membres aient applique les dis
positions du reglement de base relatif aux fruits et 

La parole est a M. Braccesi, rapporteur. 
\ 

M. Braccesi, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi-
dent, chers collegues, je tacherai de vous exposer 
brievement la substance de mon rapport qui a servi 
a votre commission de !'agriculture de modeste fil 
conducteur pour une discussion large et approfondie 
de chacun des considerants et de chacun des articles 
qui font I' objet de la proposition de reglement por
tant dispositions complementaires pour I' organisation 
du marche des fruits et des legumes. J' essayerai en 
outre de vous exposer, toujours sous une forme syn
thetique, les principales observations qui ont amene 
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aux legumes et bien qu'ils soient intervenus pour 
demander au Conseil de prendre les decisions au 
sujet des prix minima, des difficultes importantes 
sont apparues avec une certaine frequence sur les 
marches de certains E:tats membres. Elles etaient 
dues a une surproduction qui a porte les cours a des 
niveaux tellement bas qu'ils ont provoque on grave 
prejudice economique aux categories de production 
interessees. 

C'est la raison pour laquelle la Commission de la 
C.E.E. a elabore, sur la base de certaines dispositions 
du reglement n° 23, le document sur lequel nous 
avons a donner aujourd'hui notre avis. Pour pn)sen
ter et eclaircir les principes qui ont inspire cette 
proposition, je rappelle qu' au cours du marathon de 
decembre 1964, le Conseil de ministres a adopte 
une resolution par laquelle il invitait la Commission 
de la C.E.E. a proposer les mesures d'adaptation 
necessaires au reglement existant en matiere de fruits 
et de legumes pour leur donner, en ce qui conceme 
la protection communautaire, une efficacite compa
rable a celle que permet le regime prevu dans le 
cadre des autres organisations communes de marche. 
II ne s'agit done pas de favoritisme de quelque 
sorte que ce soit pour les fruits et legumes, mais 
uniquement de protection communautaire, comme 
cela a ete prevu pour d' autres produits. 

II est, a mon avis, fondamental de confirmer cette 
intention, notamment pour attenuer les critiques ou 
les positions adoptees parfois au cours de la discus
sion qui s' est deroulee au sein de la commission par
lementaire de !'agriculture. 

Les principaux principes de base du reglement en 
examen sont les suivants : 

1) Les actions d'autodefense en matiere agricole 
peuvent et doivent etre en mesure d' empecher, entre 
autres, une surproduction de fruits et de legumes a 
l'interieur de la Communaute, tout en garantissant 
la stabilite des prix. La Commission de la C.E.E. a 
done prevu en premier lieu des dispositions destinees 
a ameliorer l' organisation des producteurs, en en
courageant la formation de groupements dans le 
cadre desquels les producteurs adherents s' engagent 
a se conformer a des regles de production et de com
mercialisation pour stabiliser les marches. 

2) Aussi longtemps que les effets de la concentra
tion des producteurs ne sont pas en mesure d'influer 
de maniere decisive sur la formation du prix de 
marche, la Commission a prevu la possibilite d'inter
venir egalement au niveau communautaire pour 
obtenir la stabilisation desiree. 

Comme les dispositions mentionnees resteraient 
incompletes si l'on n'adoptait pas en meme temps des 
mesures permettant de maintenir les prix a !'impor
tation des produits en provenance des pays tiers a 
un niveau normal, il est egalement prevu de prendre 
des mesures visant !'unification des regimes a appli-

quer aux echanges entre les E:tats membres et les 
pays tiers. 

En resume : 1' organisation des producteurs, les in
terventions sur le marche, le regime des echanges 
avec les pays tiers sont les trois principes sur lesquels 
se fonde la proposition de reglement. 

J'e~ a~ive ~~ detail d'~pplication des principes 
que Je v1ens d enoncer : l organisation des produc
teurs. A ce sujet, le reglement stipule que les Etats 
membres agreent les groupements de producteurs qui 
prevoient dans leur statut !'obligation de la part de 
leurs adherents de se conformer a certaines regles de 
production et de commercialisation ; il facilite leur 
formation en permettant aux E:tats membres d' accor
der aux groupements des aides decroissantes pour 
une periode de trois ans qui sont destinees a couvrir 
uniquement les frais de gestion. 

Les groupements agrees ont en outre la possibi
lite d'intervenir directement pour stabiliser le marche 
en appliquant des prix de retrait de la vente. Afin 
que les associations puissent contribuer par leurs in
terventions a maintenir les prix a un niveau normal, 
en evitant d' a voir recours a 1' assainissement du 
marche sur le plan communautaire, il est prevu pour 
un groupe de neuf produits seulement presentant un 
grand interet, que le Fonds rembourse une partie 
importante des frais exposes par les groupements. 

Au sujet de ce titre du reglement, la commission 
de l' agriculture a notamment fait remarquer que 
1' adhesion des producteurs aux groupements doit etre 
absolument facultative ; elle a en outre estime que, 
pour augmenter 1' efficacite des groupements agrees, 
il convient de leur laisser la possibilite de se grouper 
par zones de production ou au niveau regional, natio
nal ou communautaire, dans la mesure ou cette 
action n' a pas pour objectif d' eliminer la concur
rence. Ces federations ne pourront pas beneficier 
pour leur action des aides. communautaires qui sont 
destinees exclusivement a la promotion des groupe
ments de base. La commission de I' agriculture estirne 
en outre necessaire de souligner que les activites des 
producteurs independants ne doivent en aucun cas 
etre en opposition avec celles que deploient les grou
pements agrees. En ce qui conceme les organismes 
autorises a accorder des aides ou des avances aux 
groupements, la commission de !'agriculture a prevu, 
compte tenu des regles institutionnelles particulieres 
de certains pays membres, outre les E:tats, d'autres 
organismes de caractere regional. 

Enfin, la commission de 1' agriculture insiste sur la 
necessite d'etre constamment informee de !'applica
tion des regles de ce titre, car les resultats ont une 
grande importance pour la constitution des groupe
ments dont 1' existence est un facteur indispensable 
au perfectionnement de ·la commercialisation, par 
une plus large penetration sur le marche et une 
n3muneration plus substantielle des producteurs. 

Les interventions sur le marche ont, je 1' ai dit, 
pour objet d' eviter 1' ecroulement des prix sur le plan 
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communautaire pour les neuf produits mentionnes. 
La Commission de la C.E.E. propose en effet un 
mecanisme communautaire base sur la fixation d'un 
prix d' orientation pour chacun des produits, etabli 
sur la base des cours preponderants constates sur les 
marches a la production les plus representatifs et en 
tenant compte de !'orientation de celle-ci, ainsi qu'un 
prix minimum d' achat et un prix communautaire qui 
devront servir a determiner les interventions. 

Sur cette base, deux series de mesures ont ete 
prevues. Dans la premiere serie, la Commission de la 
C.E.E. a la possibilite, lorsque le prix-marche moyen 
communautaire applique sur le marche demeure 
durant trois jours consecutifs inferieur a 800fo du 
prix d' orientation, de fixer I' interdiction de commer
cialiser, a l'interieur de la Communaute et pour une 
periode determinee, les produits pour lesquels joue 
!'intervention. La seconde serie de mesures prevoit 
l'octroi eventuel de primes tendant a favoriser la 
transformation pour les quantites de produits exce
dant les possibilites d'absorption du marche. En 
outre, dans le cas ou le prix-marche a ete pendant 
trois jours consecutifs inferieur a 600fo du prix 
d'orientation, les Etats membres sont obliges, par 
l'intermediaire des organismes d'intervention, d'ache
ter les produits communautaires qui leur sont offerts 
au prix minimum d'achat a condition qu'ils soient 
conformes aux normes communes ·de qualite. 

Ce titre a fait I' objet de la part de votre commis
sion de quelques observations fondamentales qui ont 
donne lieu a des propositions d' amendement. 

Pour la fixation du prix d' orientation, on a estime 
necessaire de prevoir une periode de cinq ans, au 
lieu des trois ans proposes, pour un calcul plus cor
rect de la moyenne arithmetique constatee sur les 
marches a la production, en tenant compte des varia
tions cycliques de la productivite des campagnes 
agricoles. 

En outre, on a prevu d' eliminer les deux cam
pagnes au cours desquelles ont ete enregistres les 
cours les plus eleves et les plus bas. 

II appartient, comme par le passe, au Conseil 
de ministres d'etablir la liste des marches representa
tifs et de definir les produits ainsi que les prix 
d' orientation et les prix minima a I' achat. En ce qui 
concerne les differentes mesures destinees a l'assai
nissement du marche pouvant etre prises au niveau 
communautaire lorsque le prix du marche descend 
a un niveau inferieur a 800/o du prix d' orientation, on 
a pense qu'il fallait prevoir, outre !'interdiction de 
commercialisation a l'interieur de la Communaute et 
l'octroi de primes destinees a favoriser la transforma
tion des produits qui depassent la possibilite d' ab
sorption du marche, la fermeture des frontieres exte
rieures. 

En effet, etant donne l'objectif vise par le regle
ment qui est, rappelons-le, de parvenir a l'equilibre 
de la production et de la commercialisation des fruits 

et des legumes communautaires, il parait logique 
que, pendant les periodes ou des mesures d' assainis
sement du marche interieur sont prises pour certains 
produits, les frontieres restent fermees aux importa
tions de ces produits. Dans le cas contraire, on 
arriverait en effet a creer une situation absurde : en 
effet, tandis que I' on chercherait a assainir le marche 
communautaire en interdisant la commercialisation 
de certains produits, certaines quantites de ces pro
duits en provenance de pays tiers pourraient etre 
mises sur le marche, ce qui aurait pour effet d' an
nuler les mesures d'assainissement prises. 

La commission de !'agriculture a estime enfin qu'il 
fallait introduire la notion d'intervention au niveau 
regional ou local lorsque, dans un ou plusieurs 
centres d'intervention designes prealablement par les 
Etats membres, le prix maximum descend a un 
niveau inferieur a 600fo du prix d' orientation. II est 
en effet preferable que les interventions soient ope
rees surtout au niveau regional afin de neutraliser 
le plus rapidement possible la chute des cours a un 
niveau inferieur a celui de 600/o. Elle a d' autre part 
prevu que dans les cas ou pendant trois jours consc
cutifs, apres cette intervention, le prix maximum 
demeure encore inferieur a 600fo du prix d'orienta
tion, les organismes d'intervention seront autorises 
a prendre les mesures d'assainissement correspon
dantes dans des centres d'intervention environnants, 
affectes egalement par la chute des prix, pour eviter 
a !'extreme qu'il ne soit necessaire de prendre ces 
mesures dans le cadre des marches de toute la Com
munaute. 

En ce qui concerne le regime des echanges avec 
les pays tiers, apres avoir pose que les importations 
en provenance de ces pays doivent s' effectuer a des 
prix normaux si I' on desire proteger la Communaute 
des perturbations du marche mondial et rendre effi
caces les mesures d' assainissement du marche inte
rieur, la proposition de reglement prevoit, d'une part, 
!'unification des regimes des echanges, realises par 
les Etats membres au moyen de la suppression des 
restrictions quantitatives ou des mesures d' effet 
equivalent pour les importations de fruits et de 
legumes en provenance de pays tiers, et, d'autre part, 
il arrete des mesures de sauvegarde a I' egard des 
importations en provenance de pays qui admettent 
des pratiques ayant pour effet de diminuer · artificiel
lement les prix des produits offerts sur les marches 
de la Communaute et de fausser ainsi la concur
rence. 

Dans ce cas, il est prevu d'appliquer une taxe 
compensatoire a !'importation d'un montant egal 
pour tous les Etats membres. 

Pour les exportations communautaires, le regle
ment prevoit, afin d' eviter une concurrence deloyale 
entre les entreprises exportatrices, d' appliquer egale
ment les normes communes de qualite aux produits 
exportes et de rem placer les regimes d' aides des 
Etats membres par un regime qui, dans certaines 
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conditions detenninees, pennet d' accorder des resti
tutions a I' exportation dont le montant sera fixe en 
fonction de I' evolution des prix dans Ia Communaute 
et sur les marches des pays tiers qui sont des de
bouches importants pour Ia production communau
taire. 

II est vrai que I' affectation de ces contributions a 
suscite certaines reserves panni les membres de Ia 
commission de !'agriculture. La majorite a cependant 
estime qu' elle etait valable et conforme a une pra
tique instituee desonnais pour de nombreux autres 
produits agricoles. 

Ces contributions se justifient sur le plan juridique 
par le reglement financier du Conseil qui, apres Ia 
decision du 15 decembre dernier, a egalement ete 
etendu au secteur des fruits et legumes et qui pre
voit expressement que le Fonds peut financer des 
restitutions a I' exportation vers des pays tiers. 

La commission de I' agriculture veut toutefois re
commander que le regime des restitutions soit regie 
de maniere claire et precise, pour eviter que la Com
munaute ne puisse provoquer des desequilibres sur 
les marches mondiaux des fruits et legumes. 

J' aurais ainsi tennine, Monsieur le President, mes 
commentaires incomplets sur le reglement que nous 
examinons. Je me pennets seulement d'attirer votre 
attention et celle de mes collegues sur la necessite 
d'accorder une priorite, dans les concours du 
« Fonds >>, aux projets qui seront presentes par les 
groupements agrees dans le cadre des programmes 
communautaires, pour le developpement des moyens 
techniques notamment en matiere de stockage, de 
manutention et de commercialisation des fruits et 
des legumes. 

Cette proposition m'impressionne favorablement, 
notaminent par la prevoyance et par la volonte 
expresse qui s'en degagent de mener a tenne une 
politique tendant a favoriser la production des fruits 
et des legumes qui represente, comme I' affirme la 
proposition, un element important du revenu agri
cole. Je me pennets done d'attirer !'attention de la 
Commission de la C.E.E. sur la necessite de com
pleter la reglementation de ce secteur important et 
delicat en s' attachant autant que possible a l' elabo
ration de nonnes egalement pour les fruits et legumes 
frais destines a etre surgeles, seches ou congeles. 
Cela serait, a mon avis, un element important de 
protection communautaire ; en outre, cela permet
trait de sunnonter les difficultes du marche pendant 
les grandes periodes d' exportation par le stockage, 
la transformation et la conservation de grandes quan
tites de produits. 

En conclusion de mon intervention, je me permets 
de vous demander, chers collegues, de bien vouloir 
adopter la proposition de reglement de la Commis
sion de la C.E.E. avec les amendements et les consi
derations contenus dans la proposition de resolution 

que j'ai eu l'honneur de vous presenter au nom de la 
commission de l' agriculture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais pour rna part rappeler que je considere 
naturellement que tant les produits horticoles que 
les produits agricoles relevent de la politique agri
cole commune. Ce serait mal me comprendre que de 
me soup~onner d' avoir un prejuge contre les produits 
horticoles parce que je souleve quelques objections. 

Je comprends parfaitement que l'Italie, le gouver
nement italien, les horticulteurs italiens et nos col
legues italiens s'interessent particulierement aux 
problemes que nous sommes en train d' examiner ici, 
car pour l'Italie il s'agit d'une production qui a une 
importance toute particuliere. 

J e n' ai pas non plus de prejuges contre l'Italie. 
au contraire I Je peux me referer a un rapport que 
j' ai presente devant ce Parlement - et qui a ete 
adopte a l'unanimite -, dans lequel nous avons tous/ 
insiste pour que des efforts communs soient entrepris 
pour donner aux produits horticoles italiens, notam
ment a ceux qui sont particuliers a l'Italie et qui y 
sont produits dans notre interet a tous, toutes les 
possibilites de debouches dans le cadre de la Com
munaute. 

A l' epoque, j' avais fait remarquer que beaucoup 
d'investissements dont nous avions •vu les resultats 
sur place et qui avaient ete finances par des fonds 
communautaires seraient faits en pure perte si l' on 
ne veillait a trouver les debouches necessaires. 

C' est pourquoi je comprends parfaitement le pro
bleme que I' on cherche a resoudre par ce regle
ment. Pour rna part, il s'agit simplement de savoir 
si l'instauration d'une organisation de marche est un 
moyen approprie a cet effet. Oui, simplement, si c' est 
un moyen approprie - c' est la question que je me 
pose. 

Et rna reponse est negative. Mais je ne veux pas 
me laisser entrainer maintenant a la justifier en 
detail. Pour beaucoup, il serait pourtant tres instruc
tif de discuter quelque peu de ce qui se passera 
lorsque nous recevrons chaque jour ouvrable les 
cours enregistres sur tous les marches et que nous 
devrons en tirer des conclusions. Je ne veux pas non 
plus parler des frais qui decoulent de cette proce
dure; personne n'a ete en mesure de dire, meme 
approximativement, quelles seraient les depenses qui 
de ce fait incomberaient au budget communautaire. 

Mais ceci n' est pas tellement important pour moi. 
II importe surtout - et je me base sur une expe
rience de plusieurs decennies en matiere d' organisa
tion demarche- qu'il s'agit Ia d'une procedure qui, 
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de par sa nature rnerne et non pas par suite de la 
rnauvaise volonte de ses inventeurs, ne peut avoir 
qu'un effet unilateral. Differentes rnesures doivent 
etre prises - qui sont enurnerees en detail dans le 
projet de reglernent - allant jusqu'a la dest~ction 
des produits excedentaires sur le rnarche pour garan
tir un certain niveau au prix de production. Mais 
dans le cas contraire, rien ne sera fait pour venir en 
aide au consornrnateur. Pour tous les autres regle
rnents de rnarche que nous avons adoptes ici et pour 
toutes les interventions sur les marches, ceci est tout 
au rnoins theoriquernent possible. On peut retirer du 
rnarche les excedents de cereales qui peuvent pro
voquer la chute du prix garanti a la production ; on 
peut les stocker si I' on veut bien investir I' argent 
necessaire, ce que nous faisons d'ailleurs. Et l'on 
peut, lorsqu'il y a penurie sur le rnarche, ecouler les 
stocks afin de proteger le consornrnateur. Ceci peut 
egalernent se faire pour la viande porcine, rnais non 
pas pour les choux-fleurs. C'est pourquoi il est indu
bitable que I' organisation que nous proposons et 
dont nous discutons ne peut avoir qu'un effet uni
lateral: il ne s'agit par consequent pas d'une veri
table organisation de rnarche. 

Merne ceux qui sont convaincus que tout ce que 
nous avons fait en matiere de politique agricole est -
justifie, ne peuvent pas ne pas voir qu'un malaise 
s' etend de plus en plus dans nos pays, malaise pro
voque par les repercussions de la politique agricole 
commune sur les consornrnateurs. Ce "malaise est fort 
ernbarrassant pour la Cornrnunaute, voire dangereux. 
En fin de compte, la Cornrnunaute ne peut survivre 
que si chacun de ses rnernbres est convaincu qu'il 
s'agit d'une enlireprise utile pour chacun d'entre 
nous, c'est-a-dire egalernent pour le consornrnateur. 

J' ai recernrnent evoque, devant cette assernblee, 
un fait que je me permettrai de rappeler. A la tele
vision allemande, il a ete declare dans un cornrnen
taire tres serieux que parfois, deja, les gens en 
venaient a souhaiter qu' on ne parvienne pas a un 
accord a Bruxelles pour qu'il n'en resulte pas une 
augmentation des prix pour le consornrnateur. Faut-il 
encore renforcer cette opinion en creant des organi
sations cornrne celle prevue par le reglernent qui 
nous est propose et qui, de par sa nature, ne peut 
avoir qu'un effet unilateral. Oui, je crains qu'une 
telle decision du Parlernent ne puisse que renforcer 
ce malaise. Je ne veux pas evoquer toutes les autres 
objections qui se presentent a !'esprit. Nous en avons 
longuernent discute et la rnajorite qui a adopte ce 
projet a la commission de I' agriculture en est tornbee 
d'accord. Je tiens simplernent a dire qu'etant donne 
son aspect unilateral evident, je ne suis pas en 
rnesure de voter pour la proposition de reglernent. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, une discus
sion est toujours difficile lorsqu' on n' est pas d' accord 
sur les principes de base. Et ces demiers rnois, il a 

ete pour rnoi particulierernent difficile d'invoquer 
constarnrnent a I' egard de notre syrnpathique rappor
teur, M. Braccesi, des arguments qui lui £assent corn
prendre que c' est justernent ce reglernent qui souleve 
tant de difficultes. 

En ecoutant, ce rnatin, I' expose de M. Braccesi, il 
rn' est revenu en rnernoire le conte du loup et des 
sept petites chevres. J' ai !'impression de devoir 
entrer dans le role de la septierne chevre qui s' etait 
cachee dans l'horloge et qui a pu ainsi raconter tout 
ce qui s' etait passe. 

Dans Ia C.E.E. reuvrent des forces qui auront dans 
un proche avenir une influence dans le secteur horti
cole, influence qui freinera considerablernent le pro
gres de ce secteur dynarnique. 

Nous voyons de graves dangers dans la protection 
du Marche cornrnun contre les importations en pro
venance de pays tiers grace a un systerne de prix 
de reference et cela pour deux raisons. En premier 
lieu, nous considerons la concurrence norrnale des 
pays tiers cornrne Ia condition indispensable a une 
saine evolution de ce secteur dans la C.E.E. En 
second lieu, cette protection pourrait avoir pour 
resultat que des rnesures analogues viennent £rapper 
les exportations a destination de pays tiers. 

Je sais que Ia Commission, devant les objections 
d'un Etat rnernbre qui se dernandait si ce reglernent 
ne serait pas contraire aux dispositions du G.A.T.T., 
n' a pas vu la un motif de suspendre I' etude du 
projet. 

Les produits en cause sont liberes dans la Corn
rnunaute. Notre action ne consiste pas a £rapper d'un 
prelevernent les produits irnportes, elle va beaucoup 
plus loin ; j'y reviendrai tout a l'heure. On envisage 
rnerne la possibilite de fermer les frontieres a !'im
portation de certains produits horticoles. 

Je n'ai pas cornpris non plus que la commission 
de I' agriculture ait presente une proposition d' amen
dement ajoutant un considerant 7 his ainsi redige : 
« Considerant la necessite de pouvoir fermer les 
frontieres aux importations en provenance des pays 
tiers pour les produits definis par les norm.es com
munes de qualite et appartenant a des varietes, 
calibres ou categories de qualite determines pendant 
les periodes de mise en application de rnesures 
d' assainissernent du rnarche interieur. » 

Pour certains pays de la Cornrnunaute, peut-etre 
rnerne pour tous, I' exportation vers les pays tiers 
revet une grande importance. A rnon avis, la C.E.E. 
doit s' abstenir de prendre des rnesures qui risquent 
de cornprornettre nos propres exportations. De plus, 
les rnesures d'intervention pour les fruits et legumes 
rnenacent de freiner les processus d' adaptation dans 
!'horticulture. 

Des reglernents de prix minimum peuvent apporter 
une precieuse contribution a une evolution equilibree 
de !'horticulture dans la C.E.E. Cependant, si cer-
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taines conditions ne sont pas remplies, on doit 
prevoir un freinage des processus d' adaptation qui 
sont en cours dans !'horticulture. A man avis, un 
systeme d'intervention ne peut tout d'abord avoir 
d'autre but que d'assurer le maintien d'un marche 
sain. Ensuite, il ne doit pas constituer un stimulant 
a l' expansion de la production. Enfin, il ne do it pas 
freiner la reduction eventuellement necessaire ou le 
deplacement de certaines cultures. 

Le principe consistant a appliquer un systeme 
d'intervention pour assurer au cultivateur un revenu 
suffisant est une erreur. 

Ces interventions sur le marche - nous en dis
cuterons en detail tout a l'heure lorsque nous expose
rons nos objections contre les groupements de pro
ducteurs - ne peuvent pas contribuer a !'ameliora
tion de la position sociale des producteurs. 

Comment un seul reglement peut-il tenir compte 
et de la reduction eventuellement necessaire ou du 
deplacement de certaines cultures, et d'une politique 
sociale assurant un revenu raisonnable am: produc
teurs interesses ? 

Les producteurs doivent-ils se contenter qu'on leur 
dise : il n'y a pas de place pour votre produit, la 
Communaute ne peut repondre a votre appel pour 
vous assurer un revenu suffisant ? 

Nous savons que !'introduction du Marche com
mun entrainera des modifications importantes dans 
la culture des fruits et des legumes. · 

Pourquoi alors ces feintes ? Quels inten~ts defen
dons-nous reellement ? Ceux des producteurs dont la 
production doit etre reduite ou peut se faire ailleurs 
a meilleur compte ? Ceux des consommateurs qui 
doivent maintenir une production qui ne se justifie 
pas du point de vue de la rentabilite - M. Kriede
mann l'a egalement souligne - ou les interets de la 
Communaute, dont les echanges exigent pour beau
coup de produits des relations commerciales avec 
les pays tiers ? 

Le financement par le Fonds europeen d'orienta
tion et de garantie agricole est plus qu'un peche 
veniel. L' autofinancement des mesures d'interven
tion par les producteurs constitue automatiquement 
un frein a des prix d'intervention trop eleves. II 
determine egalement !'influence des producteurs sur 
l'etablissement des reglements eux-memes. S'ils sont 
finances par les budgets nationaux ou supranatio
naux, nous nous rapprochons beaucoup d'une econo
mie planifiee nationale ou supranationale, que nous 
rejetons. J'y reviendrai egalement lorsque nous dis
cuterons des groupements de producteurs. 

Monsieur le President, Ia proposition de la Com
mission de la C.E.E. me donne !'impression que la 
politique communautaire dans le domaine de fruits 
et legumes devient toujours davantage une affaire 
d'opportunite politique et toujours moins une ques
tion de sains principes economiques. 

Je regrette, en principe, le point de depart de la 
Commission de la C.E.E. selon lequel, en liaison avec 
le prix communautaire des cereales, de la viande, du 
sucre, etc., un reglement pour les fruits et legumes, 
le tabac et tout ce que l' on peut encore imaginer 
serait necessaire a l' avenir afin d' atteindre un equi
libre entre les Etats membres. 

Nous construisons une Communaute; c'etait tout 
au mains l' objectif pour beaucoup d' entre nous. Si 
nous devons la construire avec les arguments conte
nus dans cette proposition, nous faisons fausse route. 
S'il existe un secteur dans lequel la production doit 
se developper dans Ia direction offrant les meilleures 
conditions economiques, c' est bien celui-ci. 

Nous en sommes parfaitement conscients dans le 
nord de la Communaute. Par son climat, les condi
tions de son sol, la cherte de sa main-d'reuvre, sa 
situation geographique, bref par ses conditions eco
nomiques, notre pays n' est pas l' endroit id~al pour 
la production horticole et cependant nous soutenons 
avec conviction que les propositions de la Commis
sion reposent sur une base erronee. 

Nous n'avons pas besoin, dans le nord, malgre les 
conditions de production tres defavorables pour cer
tains secteurs, de renforcer notre position au moyen 
d'interventions sur le marche. En raison d'un cer
tain desequilibre dans les avantages accordes, nous 
devons accepter un reglement sur les fruits et 
legumes pour repondre aux souhaits de l'Italie et de 
la France. N'y a-t-il pas la, Monsieur le President, le 
meme danger que celui qui menace les parents qui 
elevent leurs enfants : ceder pour ne pas perdre la 
tranquillite taut souhaitee ? 

L'incitation a une politique communautaire n'offri
rait-elle pas plus de perspectives ? Les subventions 
qui ant ete versees dans les pays de Ia Communaute 
en faveur de !'horticulture nationale pourraient bien 
n'etre que des depenses qui ne font que rendre plus 
difficile l' assainissement de ce secteur. 

On peut conclure de ce qui precede que mes 
objections contre ses propositions et contre les con
clusions du rapport de M. Braccesi sont tres fortes. 
Il est clair que ce n' est pas seulement par rapport 
aux groupements de producteurs que je regrette les 
propositions de la Commission de la C.E.E., mais 
parce que, a mon avis, certaines tendances de la 
proposition constituent un danger pour la Commu
naute. 

Mon point de depart, lorsque je juge les groupe
ments de producteurs, est que Ia responsabilite pre
miere de l' activite economique est de creer Ia future 
structure des ventes. Nous notons que certaines auto
rites nationales ou supranationales ont tendance a 
vouloir donner elles-memes forme a Ia structure des 
ventes. 

Les projets de la C.E.E. tendant a encourager la 
creation de groupements de producteurs s'inspirant 
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de 1' exemple fran~ais. Le probleme de la structure 
des debouches de produits agricoles est actuellement 
en discussion en Allemagne. 

Mes principales objections contre les projets fran
~ais sont les suivantes : en encourageant et en sub
ventionnant ces groupements, on ouvre Ia voie a des 
pratiques de subvention qui manquent de clarte et 
a 1' affaiblissement du marche libre de Ia C.E.E. par 
une fermeture de fait du marche fran~ais I 

Monsieur le President, je me rends compte qu' en le 
qualifiant ainsi je condamne le systeme en vigueur 
en France et sanctionne par l'autorite publique. Au 
cours d'nn debat plus approfondi, je suis dispose a 
appuyer mes objections par des chiffres pour ce qui 
est de 1' evolution des exportations d' reufs et de 
viande de volaille des Pays-Bas vers la France et de 
France vers la republique federale d' Allemagne. J e 
vous epargnerai les chiffres en ce moment. Si toute
fois il apparait que la Commission de la C.E.E. n' est 
pas d'accord avec moi sur ce point, je suis pret a dis
cuter les chiffres des maintenant. 

11 do it cependant etre possible d' encourager les 
groupements de producteurs tout en evitant les 
aspects sujets a caution qui sont inherents a ce 
system e. 

L' amelioration de la structure des ventes des pro
duits agricoles et de la position de force des paysans 
doit etre, entre autres, nn objectif de la politique 
agricole des autorites nationales et de la Commu
naute. 

Nous approuvons volontiers nne concentration 
horizontale de 1' offre de produits agricoles et nne 
integration verticale plus poussee. Je suis pret a tenir 
compte, pour juger la politique fran~aise, du fait 
que la vente de produits agricoles est organisee en 
France d'nne fa~on peu pratique et que la part du 
paysan dans le « franc du consommateur » est faible. 

Les « groupements de producteurs » agrees sont 
aides par les autorites sous forme de primes rem
boursables lors de leur creation - on retrouve le 
parallele avec les propositions de la C.E.E. -, de 
subventions pour frais d' administration, de controle 
et de recherche et d'avances des fonds d'egalisation. 

En outre, ces organisations r~oivent des credits 
d'investissements et beneficient de facilites fiscales 
et autres. Elle doivent satisfaire a certaines condi
tions,- notamment etre en mesure de diriger la pro
duction et la vente des produits de leurs membres, 
poursuivre la normalisation des qualites et la regula
risation des pri~ et _orienter la production d' a pres la 
vente. 

Je ne formulerai pas uniquement des critiques, 
je voudrais egalement indiquer quelques elements 
de base pour les mesures projetees en vue du renfor
cement de la position de marche des agriculteurs. 

En premier lieu, il faut veiller a ce que les pro
ducteurs puissent mieux ajuster· leur production 

etlou leur offre a la vente, en particulier pour qu'ils 
puissent jouer leur role en face des transformateurs 
et des commer~ants qui sont contraints d' accroitre 
leur influence sur Ia production agricole. 

Les nouvelles mesures ne devraient pas supprimer 
les institutions qui souvent fonctionnent, depuis long
temps deja, sur nne base volontaire et qui ont egale
ment ete creees pour renforcer la position des agri
culteurs sur le marche. 

11 est ensuite essen tiel que 1' organisation ait nne 
influence sur l'offre faite par ses membres travail
lant dans un secteur determine. 

Les groupements de producteurs devront ne 
recevoir qu'nn~ aide ayant un caractere d'encoura
gement et ne remplir aucune fonction dans le cadre 
de la politique de marche et des prix appliquee par 
les autorites publiques. 

C'est la que reside l'une des principales diffi
cultes. 

Les dispositions qui instituent les groupements de 
producteurs sur une base volontaire, doivent etre 
approuvees en France par les comites economiques 
agricoles, en tant qu'organismes superieurs a !'eche
lon regional, et peuvent etre declarees d' application 
generale pour tous ceux qui sont interesses a la pro
duction commercialisee dans Ia region en cause. 

La possibilite existe egalement que les comites 
economiques agricoles regionaux soient rennis en 
nn comite departemental et meme en nn comite 
national. Cela fait apparaitre clairement que le but 
des autorites Jran~aises est nne economie planifiee 
et centralisee.-Ainsi est-il possible qu'nn regime soit 
impose par Paris a toute la France et a tous les pro
ducteurs. 

La loi complementaire d' orientation agricole per
met aux comites economiques agricoles d' appliquer 
sur une vaste echelle le principe d'nn prix permet
tant de retirer des produits du marche, les frais etant 
a l'avenir a la charge du Fonds europeen d'orienta
tion et de garantie agricole. 

Dans ce cas, ce prix est fixe avant le debut de 
chaque campagne. 

11 est remarquable que 1' expose des motifs des 
projets fran~ais declare en conclusion que les pro
duits excedentaires qui ne peuvent etre ecoules 
seront distribues gratuitement, avec la cooperation 
des producteurs, aux vieillards et aux necessiteux. La 
commission de 1' agriculture n' est pas allee si loin. 
Elle a declare que les produits achetes par les orga
nismes d'intervention ne pourraient etre destines a 
la consommation humaine. La Commission de la 
C.E.E. l'a dit elle-meme dans sa proposition: les 
produits invendus doivent etre rendus impropres a 
la consommation humaine. 

Monsieur le President, j' ai du m' etendre sur Ia 
situation dans l'un des pays membres. C'est en effet 
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la meme philosophie que nous retrouvons dans les 
propositions de la Commission de la C.E.E. 

II ne s'agit pas de decisions materielles, mais de 
principes, de la structure sociale. L'idee qui se fait 
deja jour - M. Braccesi l'a egalement indique -
d' elever le prix d'intervention, en liaison avec la 
position sociale des producteurs, montre que I' on 
trouve le niveau des prix, auxquels on interviendra, 
trop bas et qu'il ne repond plus au but que l'on 
s' etait assigne. 

Je voudrais encore approfondir la situation en 
France. On ne peut prendre pour excuse le malaise 
qui regne dans !'agriculture franc;aise ou la recherche 
d'un certain equilibre dans les avantages accordes 
par la C.E.E. 

II s' agit de Ia definition concrete de Ia politique 
agricole europeenne. Si les principes franc;ais, repris 
par la Commission de Ia C.E.E., formaient Ia base 
de la politique a suivre, non seulement je dirais non, 
aujourd'hui, a cette proposition, mais encore je 
devrais me poser Ia question : puis-je encore avoir 
confiance dans Ia politique de Ia Commission de 
Ia C.E.E.? 

On a defendu l'idee de !'intervention de Ia Com
munaute, avec les ressources de Ia Communaute, en 
invoquant le systeme de ventes aux encheres qui 
fonctionne dans mon pays depuis des annees. La 
difference essentielle entre ce systeme et celui de 
Ia Commission de Ia C.E.E. est que, dans man pays, 
les couts d'intervention sont supportes par les pro
ducteurs tandis que, selon les propositions de Ia 
C.E.E., les couts seraient supportes par Ia Commu
naute. En outre, on en appelle.. souvent aux repre
sentants des Pays-Bas, en disant : comment est-il 
possible que vous ne puissiez pas donner votre 
accord aux groupements de producteurs ? Jamais les 
membres des cooperatives de vente aux encheres ou 
les cooperatives elles-memes n' ant deploye d' activites 
commerciales. II s'agit justement, a l'avenir, de 
I' exercice de telles activites par les groupements de 
producteurs. C' est Ia que reside a mon avis un 
element de concurrence et aussi une evolution contre 
laquelle je dais mettre en garde. Je ne peux 
qu' esperer que Ia reponse du representant de Ia 
Commission de Ia C.E.E. me donnera encore quel
ques indications sur Ia politique qui sera suivie. 

En ce qui conceme le secteur des fruits et des 
legumes, je n'ai pas besoin d'attendre Ia n'monse du 
representant de Ia Commission. Je crois en effet que 
la reponse sera negative. 

Pour ce qui est de savoir si a I' avenir nous pou
vons encore faire confiance a Ia politique de Ia Com
mission, il m'importe beaucoup de recevoir de plus 
amples eclaircissements de Ia part de son represen
tant. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Bading, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, du point de vue politique une 
chose est certaine : Si nous etablissons des organi
sations de marches pour les differents groupes de 
producteurs agricoles, il serait logique que nous en 
fassions autant pour ce groupe important que cons
tituent les producteurs de fruits et de legumes. C' est 
a dessein que j'ai employe le terme « logique ». Car 
une organisation d'un marche exige certaines condi
tions prealables. Elle doit etre praticable. Elle ne 
doit pas seulement aider les producteurs ; elle doit 
egalement etre utile aux consommateurs. Enfin, il 
est necessaire d'avoir une idee d'ensemble des frais 
qu' elle entrainera et de I' ampleur des montants de 
soutien. Sinon, il est extremement difficile pour le 
ministre des Finances et pour taus ceux qui assument 
une responsabilite financiere, de se servir de cet 
instrument ou d'en approuver !'utilisation. 

Dans les milieux de man groupe, il existe une cer
taine animosite egalement a l'egard de Ia deuxieme 
partie de I' organisation du marche, qui reglemente 
les interventions. La premiere partie en revanche, 
qui traite de Ia constitution de groupements de pro
ducteurs, rallie taus les suffrages; elle ne souleve au
cune opposition et recueille !'approbation generale. 
Bien plus, les socialistes s' efforcent depuis des dizai
nes d' annees de parvenir egalement dans le secteur de 
!'horticulture a une cooperation plus etroite entre 
les producteurs. Deux raisons les y poussent. II s' agit 
tout d' a bard de renforcer la position des producteurs 
sur le marche et ensuite d'uniformiser et, partant, 
d'ameliorer l'offre en fruits et legumes. Cela per
mettrait egalement a I' organisation de marche de 
remplir une tache repondant directement a !'interet 
des consommateurs. 

Les opinions sont partagees a l'interieur de man 
groupe quant a I' opportunite des interventions des 
autorites responsables de !'organisation du marche 
et plus particulierement quant a Ia necessite, dans 
le cas d'un effondrement des cours, de prendre des 
mesures determinees qui, en fin de compte, abou
tissent a Ia destruction de Ia marchandise offerte. Ce 
n' est pas Ia destruction en tant que telle qui est con
testable. Partout ou la nature nous gratifie tout a 
coup d'une recolte abondante et ou la production 
devient subitement excedentaire, le produit est 
enfoui a Ia charrue ou alors, dans le cas de pommes 
tom bees des arbres, par exemple, on I' abandonne sur 
place, faute de lui trouver des debouches, des con
sommateurs. 

Mais il s' agit de sa voir qui, des consommateurs ou 
des producteurs, doit financer le retrait du marche. 

Aux Pays-Bas, il existe depuis des annees deja une 
organisation du marche des fruits et legumes. Mais 
Ies producteurs y constituent eux-memes un fonds 
qui sert a financer les indemnites qui leur sont 
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accordees pour les marchandises invendues. On peut 
disserter longuement a ce sujet et I' on peut meme 
a ce propos edicter un certain nombre de principes 
moraux. Pour rna part, je me contenterai de donner 
une raison qui releve uniquement de Ia technique 
des marches et qui plaide en faveur du systeme hol
landais. 

Si le groupement des producteurs doit financer 
lui-meme le retrait de Ia marchandise, l'annee sui
vante, il agira en ayant conscience de ses responsa
bilites et adaptera sa production aux possibilites 
d'ecoulement. Par contre, si les indemnites sont 
financees par Ia collectivite, aucun groupement de 
producteurs -ne verra une raison de prendre des 
egards et chacun produira a qui mieux mieux. Du 
point de vue de Ia technique des marches, cette 
situation est extremement faeheuse et elle I' est plus 
encore pour le ministre des Finances. 

L'organisation du marche prevoit encore une serie 
d' autres mesures qui, si j' ose dire, pechent contre le 
bon sens economique. Elle prevoit par exemple 
l'octroi de primes aux entreprises de transformation 
des fruits et legumes, c'est-a-dire aux fabriques de 
conserves, si le prix du produit destine a etre trans
forme descend en dessous d'une certaine limite. II 
est bien certain, dans ce cas, que les industries de 
transformation des fruits et legumes auront tout inte
ret a attendre que le prix baisse afin de pouvoir 
toucher une prime. La commission de I' agriculture 
s' en est rendu compte et a ajoute a I' article en ques
tion une disposition precisant que le paiement de Ia 
prime est limite aux cas ou elle ne risque pas de 
fausser le jeu de Ia concurrence. Comme les apports 
concurrentiels entre les differentes entreprises sont 
toujours fausses- parce que l'un s'est deja approvi
sionne alors que l'autre ne le fait que plus tard -
cette disposition ne pourra done jamais etre efficace. 

Differents membres de notre groupe ont encore 
souleve d' autres objections a propos de ce regle
ment. Pour l'instant, cependant, je m'abstiendrai de 
vous en faire part. En resume, je puis dire que le 
groupe socialiste est tout a fait d' accord pour que 
I' on mette en place une organisation rationnelle du 
marche afin de venir en aide aux producteurs de 
fruits et de legumes de toute Ia Communaute. 

Tout a l'heure, lorsque nous examinerons les diffe
rents articles, j'interviendrai encore une fois pour 
soutenir certains amendements. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, roes 
chers collegues, ce reglement des fruits et legumes 
a donne lieu a d'amples discussions en commission, 
mais nous devons donner un avis definitif devant 
l'Assemblee, d'autant plus que j'ai !'impression que 
plusieurs de nos collegues ont insiste sur certains 
arguments, mais qu'ils en ont neglige d'autres. 

Notre collegue, M. Kriedemann, se demande si 
I' organisation du marche est un moyen efficace pour 
etablir un equilibre dans le secteur des fruits et 
legumes. II faut dire que lorsque nous avons examine 
les problemes de Ia politique agricole europeenne, 
nous etions pleinement d' accord pour reconnaitre 
que ce secteur devait egalement beneficier d'un 
minimum d'aide et de soutien, car il ne serait pas 
normal, alors que nous avons introduit un systeme 
de prelevements dans le secteur des cereales et mis 
au point d' autres mecanismes pour venir en aide a 
d' autres secteurs - par exemple ceux du lait, de Ia 
viande de bamf ou de Ia viande de pore-. d'aban
donner ce secteur a lui-meme. 

Les agriculteurs interesses ne comprendraient pas 
cet etat de choses. Nous devons alimenter les 
echanges commerciaux avec les autres pays, mais 
nous devons aussi etablir des points de comparaison. 
Nous savons en effet qu'a nos yeux les agriculteurs 
de certains pays qui peuvent importer dans Ia Com
munaute sont insuffisamment remuneres ou jouissent 
d'un revenu que nous trouvons trop bas. Si l'un des 
objectifs de Ia Communaute est de soutenir les 
revenus agricoles, nous devons chercher les moyens 
d'y parvenir. II ne suffit pas de denoncer les lacunes 
du reglement que nous propose Ia Commission ; il 
faut egalement rechercher les moyens qui nous per
mettront d' atteindre I' objectif fixe. 

On nie !'existence d'un parallelisme entre Ia pro
tection dont il est suggere d' entourer le secteur des 
fruits et legumes et ce qui est fait dans d' autres 
secteurs. On affirme, par exemple, que s'il se produit 
une certaine* augmentation dans le secteur des 
cereales, les centres de commercialisation peuvent 
intervenir et mettre ~n vente une partie des produits. 
Tout comme le prix d'intervention est une garantie 
pour les producteurs, puisqu'il assure immediatement 
des possibilites d'achat et de stockage en s'immiscant 
dans le fonctionnement du marche au moment ou les 
prix tendraient a augmenter, les consommateurs se 
defendent en comprimant I' augmentation des prix. 
Dans le secteur des fruits et legumes, par contre, ce 
mecanisme servirait de garantie aux producteurs, 
mais non pas aux consommateurs. 

Si nous examinons Ia proposition in concreto, nous 
voyons que cela n' est pas le cas. La Commission a 
fait remarquer que le probleme pose par !'organisa
tion du marche des fruits et legumes est des plus 
complexes et necessite I' application de certaines 
mesures. II appartient en premier lieu aux produc
teurs eux-memes de s'organiser et d'etre les premiers 
a defendre leurs produits et a organiser Ia politique 
de vente. Comme les agriculteurs ne peuvent pas y 
parvenir seuls, nous nous efforcerons de contribuer 
a Ia constitution d'une organisation des agriculteurs 
en les encourageant, en accordant en un premier 
temps une aide financiere surtout a ceux d' entre 
eux qui ne sont pas encore organises, afin que cette 
organisation puisse voir le jour et que les agriculteurs 
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parviennent eux-memes a mettre sur pied une poli
tique commune dans le domaine des ventes. 

II n'y a la rien d'exceptionnel et je ne crois pas 
que d' aucuns puissent imaginer que les aides finan
cieres en question soient suffisantes en elles-memes 
pour provoquer dans une large mesure une organi
sation des producteurs. Chacun sait que dans ce 
secteur les traditions, la mentalite et le degre de 
maturite meme des agriculteurs jouent un role im
portant ; et, dans les pays ou les methodes con
servent encore un caractere individualiste tres 
marque, une longue periode de rodage et d' experi
mentation sera necessaire avant que l'on puisse par
venir a des formes perfectionnees d' organisation du 
genre de celles que connaissent les Pays-Bas pour la 
production des fruits et legumes - et ce ne sont 
sftrement pas ces contributions accordees sur le plan 
communautaire qui vont changer de but en blanc 
la situation du marche. 

On pense en outre pouvoir accorder une aide in
directe, en garantissant le retrait du marche de cer
tains produits determines des !'instant ou le marche 
presente des signes tres nets de desequilibre et 
d' effondrement des prix. Si I' on considere les propo
sitions de la Commission, on peut constater que !'in
tervention communautaire s' exerce dans une propor
tion tellement infime qu' elle ne saurait etre accusee 
d' encourager la production et de causer plus tard 
une production excedentaire capable de nuire a 
notre Communaute. C' est un minimum de garantie 
que la Commission a cru devoir fixer pour venir en 
aide aux agriculteurs, prevenir toute objection de leur 
part et ne pas encourir le reproche d'avoir protege 
d' autres produits et de ne rien faire pour les fruits 
et legumes. 

Nous devons done reconnaitre a la Commission le 
merite d' avoir fait preuve de bonne volonte, mais 
permettez-moi de dire que ce mecanisme n' entrera 
tres probablement en action que dans des cas telle
ment exceptionnels, qu'on peut prevoir qu'il n'aura 
pas de repercussions financieres notables iustifiant 
des discussions prolongees avec les ministres des 
Finances avant son adoption. 

La encore, il s'agit d'une mesure minimale qui 
sera proposee pour qu'on puisse dire aux agricul
teurs : voyez, ce qu' on vous garantit ne represente 
que 50 Ofo du prix d' orientation et non pas 80 a 90 Ofo, 
comme c' est le cas pour d' autres secteurs. II me 
semble qu'il est egalement des raisons, difficiles a 
expliquer a I' Assemblee, qui tendent a faire en sorte 
que cette politique de retrait des produits qui est 
prevue dans !'hypothese d'une production exceden
taire, soit essentiellement mise en <Euvre par les 
organisations elles-memes. Et cela ne se fera pas 
d'une fa90n exageree mais grace a un mecanisme 
permettant aux organisations d' experimenter cette 
politique pour leur propre compte sans recourir aux 
contributions communautaires. 

Nous ne pouvons done qu'approuver cette poli
tique. 

On a parle, en faisant allusion aux travaux de Ia 
Commission ( et des amendements ont ete deposes a 
ce sujet), de blocus des importations. En fait, une 
telle idee n' a jamais ete emise en commission et ce 
n'est pas elle non plus qui a amene nos collegues a 
adopter Ia modification proposee au reglement. II 
faut y voir une question de bon sens. Des lors que 
nous intervenons sur le marche pour en retirer des 
produits, si nous ne nous preoccupons pas en meme 
temps du probleme general du rapport des impor
tations, nous tomberions dans I' absurde. Par conse
quent, si nous ~etirons du marche des produits qui 
ne devraient pas etre destines a Ia consommation 
tout en continuant a importer, nous finirons par 
creer des situations impossibles. 

Je voudrais dire a ceux de nos collegues qui ont 
souleve cetet objection que I' Angleterre ne s' est 
guere fait de scrupules au sujet de ces problemes 
de relations commerciales, lorsqu' elle a augmente ses 
taxes sans consulter qui que ce soit, comme elle en 
avait le devoir. Si un phenomene analogue devait se 
produire dans le cadre de Ia Communaute, cela serait 
motive et explique par les relations commerciales 
existantes. Nous ne pouvons refuser aux autres un 
minimum de protection pour leurs productions si 
nous le faisons nous-memes. Ce n' est pas cela qui 
pourrait bouleverser nos relations commerciales ; il 
faut s'accorder un minimum de bonne foi et de com
prehension mutuelle. 

Voila !'esprit dans lequel nous avons defendu ces 
solutions. 

Naturellement, cela etant dit, j'estime qu'il faut 
approuver Ia position adoptee par Ia Commission, 
car s'il est vrai que ce n'est pas Ia le moyen le plus 
idoine, j' aimerais qu' on me dise quel instrument 
nous devons proposer ? 

II est evident que dans une economie aussi deve
loppee - et nous en avons fait I' experience au cours 
de ces annees - on ne peut pas regler Ia production 
du secteur des fruits et des legumes uniquement sur 
Ia base de Ia loi de l'offre et de Ia demande. Nous 
nous orientons desormais vers une economie d'orga
nisation des marches. Nous venons de faire un 
premier pas ; il pourra en resulter des inconv{mients 
que nous etudierons attentivement tout comme le 
fera la Commission. 

II s'agit d'un premier regle'ment et nous pourrons 
en relever les inconvenients au cours de son appli
cation pratique. Tout comme il est necessaire de 
modifier un article du reglement 23 et de prevoir 
!'institution d'une taxe compensatoire pour permettre 
au marche des fruits et legumes de fonctionner nor
malement ; de meme, si ce reglement, une fois 
applique, devait reveler quelque inconvenient, la 
Commission, . a laquelle il incombe de surveiller le 
processus de developpement economique et com-
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mercia} dans ce secteur des fruits et legumes, aura 
la possibilite de formuler d' autres propositions desti
nees a perfectionner celle qu' elle no us a presentee. 

Monsieur le President, je crois que vous non plus 
vous ne pouvez avoir la certitude que tout ce qui 
se fait actuellement. dans ce domaine est la chose la 
plus parfaite au monde ; toutefois, nous nous felici
tons pourtant que la Commission ait depiste le pro
blema et qu'elle ait propose un reglement. Nous 
devons l'approuver et faire nos observations au 
moyen des modifications que nous avons presentees 
en commission. Nous estimons utile, tout au moins en 
ce qui conceme le secteur des fruits et legumes, 
d'adopter une position communautaire qui pourra 
etre perfectionnee avec le temps mais qui sera de 
toute fa9on une assurance pour nos agriculteurs qui 
doivent suivre avec satisfaction les efforts que la 
Commission fait egalement dans le secteur des fruits 
et legumes. 

M. le President. - La parole est a M. Lardinois. 

M. Lardinois. - (N) Monsieur le President, ainsi 
que notre rapporteur I' a deja amplement expose, ce 
reglement comporte trois parties : le principe de 
I' organisation des producteurs, I' organisation du 
marche et les echanges avec les pays tiers. Je vou
drais dire quelques mots - au demeurant tres brefs 
- sur ces trois points. Dans I' ensemble, ce regle
ment est d'une importance capitale dans ces trois 
domaines. 

Prenons tout d'abord le cas de !'organisation des 
producteurs : !'introduction du principe des groupe
ments de producteurs dans notre politique commune. 

Elle reflete indubitablement les conceptions actuel
lement a l'honneur en France dans ce domaine. 

Personnellement, je dois reconnaitre que je ne 
voudrais pas me rallier sans reserves et en toutes Gir
constances au principe de I' organisation des produc
teurs. 

Je peux concevoir que dans certaines circons
tances, ce principe soit indispensable pour organiser 
I' agriculture a I' epoque actuelle, mais je regrette 
vivement que ce principe, qui peut etre d'un tel 
interet, soit introduit dans notre politique agricole 
commune par Ia petite porte. II y est introduit en 
tant que subdivision d'un reglement applicable au 
secteur des fruits et legumes, sans- que nous ayons 
eu reellement !'occasion d'en discuter tous les 
aspects. 

En outre, Ia commission de I' agriculture assortit 
ce principe de Ia liberte d'association. Elle estime 
indispensable pour les groupements de producteurs 
de sanctionner le principe de Ia liberte d' adhesion 
dans ce reglement. Et c' est ce qu' elle a exprime non 
pas dans le reglement mais dans I' expose des motifs. 

Le deuxieme point du reglement porte sur !'orga
nisation des marches. On introduit Ia possibilite de 
recourir a des mesures d'intervention aux frais de 
Ia Communaute et ce, contrairement aux mesures 
prises aux Pays-Bas ou les interventions sont finan
cees - ainsi que MM. Baas et Sabatini I' ont rappele 
- par les producteurs eux-memes. 

Ce principe d'intervention et de financement de 
cette intervention par la Communaute ou par les 
divers Etats membres appelle de serieuses reserves. 
J e tiens toutefois a souligner expressement que je 
pourrais m'y rallier si son application etait limitee 
a Ia peri ode initiale et a certains secteurs et si I' on 
indiquait expressement un moyen d' aboutir a un 
systeme d'intervention finance par les producteurs 
eux-memes. Ce que je reproche a cette intervention 
sur le marche, c'est d'etre tres rigoureuse, c'est de 
manquer de la souplesse indispensable. 

M. Sabatini nous a dit tout a l'heure: « Songez 
que ces interventions ne sont prevues qu'a un niveau 
se situant a 50 ou 600/o d'un prix d'orientation de
termine.» 

Cela est exact, mais nous devons egalement sup
poser que dans la pratique, il est souvent possible, 
dans certains secteurs et a un certain niveau de 
production, d' aligner les coiits de la production sur 
le prix d'intervention. Cela peut avoir pour effet de 
perturber considerablement le marche. 

Aux Pays-Bas, ou il est possible d'appliquer d'une 
maniere beaucoup plus souple le systeme d'interven
tion en vigueur, nous avons elimine cette eventualite. 

Je reconnais qu'il est beaucoup plus facile d'agir 
en souplesse dans un petit pays et par consequent a 
une echelle beaucoup plus reduite, que dans le cadre 
de la Communaute. Mais nous nous trouvons en face 
d'un reglement prevu pour la Communaute et qui 
contient la disposition contre laquelle je m' eleve ! 

Toutefois, c'est Ia reglementation des echanges 
avec des pays tiers dont les dispositions font I' objet 
des articles 8 et 12 qui, a mon sens, souleve le plus 
d' objections. 

La commission de I' ~griculture. a approuve une 
modification a l'article 8 qui offre la possibilite de 
fermer le marche. 

Si I' on intervient a l'interieur du Marche commun, 
les frontieres doivent etre fermees. J e do is vous 
avouer que je regrette particulierement cette modi
fication. 

Si I' on ferme les frontieres aux fruits et legumes 
qui sont des produits extremement delicats et extre
mement perissables - de fa9on soudaine, car ces 
interventions sont egalement soudaines - cela signi
fie en fait la fin des echanges avec les pays tiers. 
Par contrecoup, cela signifie aussi, et naturellement 
apres un certain delai, la fin de nos exportations a 
destination de ces pays tiers. 
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A l'article 10, la Commission de la C.E.E. a in
troduit un prelevement compensatoire en cas de 
dumping par les pays tiers. 

En soi, cette mesure n'appelle aucune reserve de 
rna part ; au contraire, je m' en felicite. Mais deux 
articles plus loin, la Commission de la C.E.E. intro
duit le principe des restitutions a 1' exportation. 

Autrement dit, ces pratiques memes qu'a !'ar
ticle 10 on penalise consciemment, et a juste titre 
d' ailleurs, sont introduites deux articles plus loin 
dans un seul et meme reglement. 

Je regrette vivement que la Commission de la 
C.E.E. ait estime devoir appliquer le principe des 
restitutions egalement aux produits horticoles. J' esti
mais qu' en renon9ant a ce principe, la Commission 
de la C.E.E. occuperait une position de force dans 
le cadre du G.A.T.T. Je crois que nous aurions alors 
eu la possibilite de donner une nouvelle impulsion 
aux exportations de nos produits horticoles a desti
nation de ces pays tiers. 

Personnellement, Monsieur le President, je suis 
fermement convaincu qu' en raison de son climat et 
de la structure de son agriculture, en raison de ses 
connaissances, etc., notre Communaute beneficie 
egalement de larges possibilites d' exportation a desti
nation d' autres pays. 

Je trouve regrettable que dans ce reglement, la 
Commission de la C.E.E. ait fait des propositions qui, 
en fait, aboutiront a fermer nos portes aux importa
tions mais aussi et, du meme coup, a handicaper 
serieusement nos exportations. 

Une fois de plus, M. Sabatini a expressement ~ou
ligne qu'a son sens, le present reglement mettrait les 
fruits et les legumes sur un plan d' egalite avec les 
autres produits agricoles. 

En fait, je dois reconnaitre que le probleme ainsi 
pose renferme un fond de verite. Mais je me refuse 
a admettre, comme je m'y suis deja refuse il y a trois 
mois, lors du debat sur l'article 11, paragraphe 2, 
que nous puissions comparer, sur une large echelle 
la plupart des produits agricoles importants avec la 
plupart des produits horticoles. Entre ces deux cate
gories de produits, il existe une difference q1:1i de
coule a la fois de la production, de la situation sur le 
marche mondial et du probleme de la conservation 
de ces produits. J'estime des lors qu'il est illogique 
de comparer en bloc les produits horticoles aux pro
duits agricoles qui, sous de nombreux aspects et non 
des moindres, sont des produits totalement differents 
et, par_ consequent, j' estime aussi qu'il serait illogique 
d' appliquer a ces produits une politique identique 
ou analogue. Je sais que cela est de pratique cou
rante, egalement en politique, surtout au sein de cer
tains groupes qui ne sont pas particulierement 
animes de bonnes intentions a l'egard de la C.E.E. 
Dans certains territoires desherites de notre Commu
naute, on declenche une campagne d' agitations 

contre les riches paysans du Nord, producteurs de 
cereales ou de lait, qui beneficient d'un marche 
protege. 

Je tiens a souligner qu'il n'entre nullement dans 
mes intentions de priver certaines regions ou la pro
duction de fruits et de legumes est importante et ou 
il est necessaire d' entreprendre une action en vue 
d' organiser le marche et d' ameliorer la structure de 
!'horticulture, de la possibilite de faire intervenir la 
Communaute dans ce domaine, par le jeu de mesures 
communautaires. 

Mais je ~·oppose a ce que cela se fasse en vertu 
d'une espece de principe et en recourant a des 
moyens qui, a mon sens, ne sont pas les plus ade
quats pour notre horticulture. 

Je desire expressement souligner qu'en ce qui con
cerne notamment des regions comme l'Italie meri
dionale et la Bretagne, ou la production horticole est 
tres importante, je suis dispose a aller tres loin pour 
leur offrir la possibilite d' ameliorer les structures 
et 1' organisation de marche ainsi que la Commission 
de la C.E.E. le propose. 

Ces reformes pourraient egalement etre realisees 
dans le cadre de la politique regionale, en particulier 
en ce qui concerne !'horticulture. Des lors, je regrette 
de ne pouvoir, avec differents autres collegues de 
mon groupe, aboutir qu'a cette conclusion : il faut 
rejeter la proposition de la C.E.E. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, je n'ai pas !'intention de parler tres 
longuement a pres mes differents collegues. J e dois 
neanmoins apporter quelques explications comple
mentaires. 

Mes collegues de la commission de I' agriculture 
savent que tous mes efforts ont porte precisement a 
1' amelioration de cette proposition de reglement au 
sein de la commission. J' ai presente, si j' ai bonne 
memoire, plus d'une douzaine d'amendements en 
commission. Les uns ont ete adoptes a la majorite et 
les autres ont ete rejetes a une majorite plus ou 
moins grande, selon les cas. J'ai egalement fait 
connaitre mon avis a I' executif quelques semaines 
apres le depl'>t du reglement, soulignant certains 
points que je voudrais reprendre brievement au
jourd'hui. 

J'aborderai tout d'abord le point sur lequel je suis 
en desaccord avec les propositions de l'executif. I1 
s'agit plus particulierement du titre II qui concerne 
les interventions sur le marche de la Communaute, 
ainsi que du titre III, je le souligne, qui porte sur 
les subventions a 1' exportation. En effet, il ne s' agit 
pas ici de restitutions comme dans d' autres regle
ments sur les organisations de marche et comme 
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celles que no us connaissons pour d' autres produits 
agricoles ; ce sont bel et bien des subventions a 
I' exportation qui sont prevues dans le cas present. 

Je voudrais declarer d'emblee que j'estime que 
c' est une erreur. En effet, Ia culture des fruits et 
legumes dans Ia Communaute a des fins d' expor
tations vers des pays tiers ne subsistera que dans Ia 
mesure ou elle pourra concurrencer Ia production 
de ces pays tiers. Or, une culture qui ne peut subsis
ter qu' a I' aide de subventions sera toujours une 
erreur. Tot ou tard elle finira par pericliter et dans 
ces conditions on aura fait de mauvais investisse
ments. 

Quant au titre II, je voudrais faire Ia remarque 
suivante: nous avons dans !'agriculture europeenne 
deux groupes de produits qui suivent essentiellement 
les regles de I' economie de marche ; ce sont les 
fruits et les legumes. Pour les uns et les autres les 
barrieres commerciales ont pratiquement disparu a 
l'interieur de Ia Communaute. Nous avons supprime 
toutes les frontieres pour Ia categorie I A et pour Ia 
categorie de qualite I. Je precise : Ies restrictions 
aux echanges seront supprimees au 1 er janvier 1966 
pour la categorie II, ce qui reviendra en fait a leur 
suppression definitive. 

Les contingents sont supprimes, ou peu s'en faut; 
le commerce se fait librement, en suivant unique
ment la loi de I' offre et de la demande. Le prix des 
fruits et legumes a suivi la meme loi dans la Com
munaute au cours "des demieres annees. 

Or, c' est pour ces produits precisement que nous 
voulons introduire un element nouveau qui, a mon 
sens, est incompatible avec I' ordre democratique et 
la libre economie de marche. Il s'agit de fixer les 
prix pour I' avenir ; ceux-ci devront s' orienter entre 
autres sur I' article 6, paragraphe 2,,littera b, qui 
declare: 

« Le prix d' orientation est determine en tenant 
compte de I' orientation a donner a la produc
tion ... » 

Nous avons demande en vain a Ia Commission 
quelle orientation doit etre donnee a la production. 
On n'a pas pu nous donner de reponse. Je ne sais 
pas quelle production I' on veut maintenir ; je ne sais 
pas si I' on veut maintenir des productions qui n' ont 
plus de raison d'etre; bref je ne sais pas ce que 
l'on veut faire. Jusqu'a present en tous cas, Ia Com
mission ne nous a donne aucune reponse, pas meme 
aux demandes ecrites que je lui ai adressees. 

Une chose est sure: ce titre II prevoit pour.la 
bureaucratie de Bruxelles des pouvoirs d'une telle 
importance que l'on peut parler d'un dirigisme, 
d'une planification pour un produit agricole qui jus
qu' a present suivait presque a cent pour cent les 
lois de la libre economie de marche. 

Cependant je n' ai pas que des critiques a faire 
contre ce projet de reglement. L' optique sous laquelle 

je vois Ie titre I est en effet toute differente. Ce 
titre prevoit, comme plusieurs orateurs l' ont deja 
souligne, la creation de groupements de produc
teurs. Vous savez que des groupements de ce genre 
existent deja dans certaines regions de la Commu
naute. Les plus anciens sont en Hollande mais il en 
existe egalement dans quelques regions de la repu
blique federale d' Allemagne et depuis peu surtout 
en France. La creation de ces groupements de pro
ducteurs me semble particulierement urgente et 
necessaire dans !'interet des producteurs de fruits et 
legumes italiens ; a l'heure actuelle il n' en existe 
qu'en Italie du Nord. 

En creant d'une part des centres de production 
par le regroupement des producteurs et d' autre part 
des centres de commercialisation par le regroupe
ment de I' offre, on parvient a ameliorer les qualites ; 
ainsi on peut s'adapter au marche. Cette necessite 
est soulignee au titre I. ]' estirne que c' est tout a fait 
juste, c' est meme, on ne peut plus juste. 

Je ne peux absolument pas me rallier aux propos 
de mes deux collegues hollandais. Cela s'adresse en 
particulier a mon ami, M. Baas. Je ne comprends 
pas que l' on puisse s' opposer a une rilalisation qui 
a donne de si beaux resultats dans son propre pays, 
des !'instant ou l' on veut l' etendre a une commu
naute plus grande. 

J e voudrais tout particulierement attirer l' atten
tion de M. Mansholt sur !'article 16 du reglement 
qui est libelle comme suit : 

« Au plus tard a la fin de la periode de transition 
prevue par le traite, la Commission examine, 
compte tenu de l' experience acquise, et en fonc
tion des resultats obtenus par Ia mise en reuvre 
des dispositions du titre I, s'il y a lieu de main
tenir ou de modifier les dispositions du titre II du 
present reglement et de decider les adaptations 
necessaires au titre II. » 

Je voudrais vous suggerer M. Mansholt de ne pas 
attendre Ia fin de la periode transitoire pour appli
quer ces dispositions mais de le faire imrnediate
ment, done avant de presenter le nouveau reglement 
au Conseil. 

Il suffit sirnplement de completer le titre I, plus 
particulierement dans le sens qui a ete developpe 
ici. Si les conditions pour la creation des groupe
ments de producteurs sont realisees maintenant, 
alors ils pourront egalement fonctionner. Cependant, 
ce n' est pas servir la culture des fruits et legumes 
en Europe que de lui enlever toute responsabilite 
comme le prevoit !e titre II du reglement. Le pro
ducteur doit etre responsable de sa production. C' est 
pourquoi je vous prie de tenir compte de ces 
reflexions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Vous avez entendu M. Mans
holt que votre proposition a divise les groupes et 
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les delegations. Aussi nous vous entendrons avec 
interet. 

M. Mansholt, vice-president de la Com mission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, j'ai en effet 
entendu que la proposition soumise au Conseil par 
la Commission de la C.E.E. et qui fait I' objet du 
present debat, divise certains groupes, encore que je 
doive ajouter immediatement que je ne vois pas 
clairement quel est le point de vue des differents 
groupes. 

Je ne vois pas bien, notamment, au nom de quelle 
partie du groupe socialiste M. Bading a parle, c' est
a-dire s'il a parle en son nom personnel ou au nom 
de quelques membres de son groupe. J e crois que 
M. Baas, aussi bien que MM. Lardinois et Mauk 
ont parle en leur nom personnel. 

Ceci dit, je desire faire observer que tant dans 
son rapport que dans son intervention, M. Braccesi 
a ete l'un des rares orateurs de cet apres-midi a 
avoir montre qu'il approche reellement le fond de · 
ce probleme et a avoir parfaitement approfondi la 
signification politique de cette proposition. 

Aussi est-ce avec satisfaction que j' ai entendu 
M. Braccesi emettre un jugement competent sur les 
differentes parties de cette proposition. Sur ce point, 
je peux done me permettre d' etre tres bref dans 
mes considerations. 

Je desire seulement souligner que la proposition 
doit etre envisagee dans le cadre de I' ensemble des 
organisations de marche des produits agricoles. 

Meme au sein de cette assemblee, on nous de
maude de soumettre egalement des propositions 
relatives a I' organisation du marche du tabac, du 
lin, et meme du houblon et des produits horticoles 
non comestibles. La presente proposition relative 
aux fruits et aux legumes doit egalement etre evaluee 
en raison de ce que nous avons realise dans le sec
teur des cereales, de la viande porcine, des mufs et 
de la volaille et de ce que nous sommes en train de 
faire en ce qui concerne le sucre. 

Lorsque M. Baas declare que nous n'avons pas 
besoin d'une organisation rationnelle du marche 
des fruits et legumes - en precisant : « nous les 
gens du nord » - je crois en effet que la chevre 
sort de son horloge ou, comme on dit, que I' on peut 
voir le bout de I' oreille. 

Aussi, ai-je le sentiment que l'on nous dit: « nous, 
dans le nord, nous n' en avons pas besoin, par conse
quent, ce n' est pas necessaire. » 

J'aurais aime que M. Baas nous dise la meme 
chose a propos des cereales, en faveur desquelles on 
a institue des interventions communautaires, non pas 
au compte des producteurs mais a celui de la Com
munaute. Cela vaut egalement pour le sucre, les 
produits laitiers et de nombreux autres produits pour 

lesquels nous avons fixe des prix minima impliquant 
une protection efficace dirigee contre les pays tiers, 
prix qui sont egalement rejetes ici parce qu'ils por-

' teraient prejudice aux echanges avec les pays tiers. 

J' aimerais que M. Baas nous dise - et je lui pose 
une question tres precise - s'il serait dispose a 
aller trouver les paysans neerlandais et a defendre 
au nom de son parti !'idee que toutes ces organisa
tions de marche sont essentiellement nefastes parce 
qu'il les refuse pour les fruits et pour les legumes. 
J e suis convaincu que ces paroles ne seraient pas 
les bienvenues. 

Monsieur le President, je m'insurge_toujours quel
que peu contre pareil raisonnement. On veut bien 
accepter les organisations pour une grande partie du 
secteur agricole - les producteurs de cereales et de 
betteraves sucrieres et meme pour une grande partie 
des producteurs de produits laitiers- mais des qu'il 
est question de problemes interessant un groupe 
important de producteurs - et je pense alors aux 
petits producteurs italiens qui ne sont pas organises, 
qui ne possedent pas Ia moindre organisation - on 
ne nous suit plus, et on dit : nous n' avons pas besoin 
de cela dans le nord. 

Je peux tres bien comprendre les observations de 
MM. Lardinois et Kriedemann. Ce dernier a dit que 
dans ces autres organisations de marches, il s' agissait 
de ne pas fixer un prix trop eleve. 

Mais maintenant, je tiens egalement a eviter un 
prix trop bas. En I' occurrence, ce n' est pas possible 
en ce qui concerne les fruits et les legumes, et par 
consequent, je m'y oppose. Je peux tres bien conce
voir pareil raisonnement de principe, mais je reponds 
a M. Kriedemann : il ne s'agit pas ici de maintenir 
ou de garantir un prix eleve ou un prix pour ainsi 
dire fixe, comme dans le secteur cerealier. Pour les 
cereales, les produits laitiers et le sucre, la Cornmu
naute intervient avec des garanties satisfaisantes 
lorsque le prix se situe au niveau de 7 °/o en dessous 
du prix d' orientation. En revanche, il s' agit ici de 
prix minima, de prix d' achat qui comme prix minima 
peuvent atteindre au maximum 50 °/o du prix d'orien
tation. 

Au maximum, ces prix peuvent atteindre 50 °/o et 
encore faut-il que le Conseil donne son avis sur 
proposition de la Commission de la C.E.E. Ce peut 
aussi bien etre 20 ou 30 °/o. Les prix se situent alors 
au niveau pratique aux Pays-Bas, ou les organisa
tions elles-memes les ont fixes. En pareil cas, cer
tains mecanismes entrent en jeu. Cela ne se produit 
pas lorsque ce prix est aussi bas dans un endroit 
determine - la commission de I' agriculture a pro
pose un amendement a I' article 8, paragraphe 2, sur 
lequel je ne suis pas d'accord; j'y reviendrai tout 
a l'heure - mais cela se produit lorsque dans I' en
semble de la Communaute, le prix de l'un des sept 
produits est tombe a un niveau atteignant au maxi
mum 50 Ofo du prix d'qrientation. Je pense qu'en 
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pareil cas on pourrait donner satisfaction a certaines 
exigences formulees par M. Baas, notamment que 
cette politique devrait contribuer a maintenir un 
marche sain, qu' elle ne peut en aucun cas constituer 
un stimulant a Ia production, ni devenir un frein 
a Ia reduction des emblavures. II faut reconnaitre 
que lors de Ia fixation des prix d' orientation, on a 
specifie tres clairement dans le reglement que ces 
prix devront etre tels qu'ils auront pour objectif de 
realiser I' equilibre du marche, de prevenir une pro
duction excedentaire, meme au prix d' orientation. 
En pareil cas et, pa~ consequent, lorsque les prix 
d' orientation sont correctement fixes, il est evident 
que le prix d' achat minimum de 50 Ofo, ou plus bas 
encore, ne peut pas mettre en danger I' expansion 
de la production. 

J' aurais tres bien pu concevoir que le Parlement 
formule des reserves en signalant que notre position 
etait trop moderee et restait trop eloignee de ce que 
les producteurs peuvent raisonnablement escompter 
d'un niveau de prix se situant a 50 °/o en deSSOUS 
du prix d' orientation. J' aurais egalement pu le conce
voir, parce que nous nous en sommes tenus au 
niveau de 7 Ofo en dessous du prix d' orientation pour 
les cereales, alors que dans ce secteur il est ques
tion de 50 Ofo. 

Decidement, je ne trouve pas logique que I' on 
nous oppose en I' occurrence les apprehensions des 
consommateurs, comme l'ont fait MM. Barling et 
Kriedemann, alors que nous intervenons a un niveau 
beaucoup plus eleve lorsqu'il s'agit d'autres pro
duits. II n'est nullement question d'une attaque diri
gee contre les consommateurs lorsque nous propo
sons des mesures dans I' eventualite ou les prix attei
gnent un niveau se situant au maximum a 50 °/o 
en dessous du prix d' orientation. Le consommateur 
n' a. aucun interet a ce que le marche subisse un tel 
effondrement. Cela ne presente non plus aucun 
interet pour les echanges. Ce n'est pas cela l'interet 
du consommateur. Ce dernier a interet a ce que le 
marche evolue dans des limites raisonnables. 

Comment, a I' avenir, souhaite-t-on arriver a une 
evolution rationnelle du marche en evitant des prix 
trop eleves restreignant outre mesure Ia production. 
Cela n' est possible qu' en garantissant que les prix 
ne descendront pas trop bas. C' est ainsi que I' on 
adopte une solution rationnelle a l'interieur de Ia 
Communaute, car on se sentira toujours attire par 
une culture a laquelle sont accordees certaines 
garanties. Nous accordons des garanties aux pro
ducteurs de cereales, de produits·Iaitiers et de sucre. 

De plus en plus, nous verrons Ia production 
s' orienter vers ces produits, et I' on se detournera 
des produits pour lesquels il n' existe pas Ia · moindre 
garantie, pas Ia moindre securite. Le consommateur 
a interet a ce que les producteurs se tournent ega
lement vers les produits comme les fruits et les 
legumes. A plusieurs reprises deja on a fait observer 
- Ia Commission de Ia C.E.E. en a assume Ia 

responsabilite et le Conseil de ministres I' a deja dit 
clairement - que l'objectif final consiste a etendre 
a I' ensemble des produits agricoles Ia protection 
accordee au secteur agricole, a Ia politique agricole 
et a son financement. Cela ne signifie pas toutefois 
que ces mesures sont les memes. Elles seront diffe
renciees suivant les produits. Nous estimons que 
nous nous sommes adaptes a ce marche des fruits 
et legumes qui est tout different. Aussi, ne suis-je 
pas d'accord avec M. Lardinois lorsqu'il declare: je 
formule des reserves contre cette organisation de 
marche parce qu' elle n' est pas adaptee a ce marche. 

J e crois que cette organisation est exactement 
adaptee au marche. Elle est plus souple que I' orga
nisation du marche des cereales et des produits lai
tiers ; elle offre davantage de possibilites d' adap
tation a une situation de marche bien· determinee. 
Aussi, je desire demander a M. Lardinois de com
prendre que cette organisation de marche relative
ment souple va peut-etre un peu plus loin qu'aux 
Pays-Bas, mais que dans le passe, !'organisation du 
marche neerlandais etait notamment basee sur les 
contingentements et sur des prix minima a Ia fron
tiere. 

Les contingentements ont disparu ; les prix mi
nima prevus pour Ia classe II sont sur le point de 
disparaitre, et ainsi, a bref delai, I' organisation du 
marche neerlandais sera Ia seule en son genre. Nous 
savons que si I' on ne fait rien dans les autres pays 
de Ia Communaute, que si nous ne faisons rien pour 
favoriser egalement I' organisation du marche italien, 
ce sera Ia fin de notre organisation de marche. II 
n' est pas possible de maintenir le systeme de vente 
aux encheres aux Pays-Bas, avec des prix minima, 
sans systeme de prix minima aux frontieres, sans 
organisation de marche dans les autres pays de Ia 
Communaute. 

Monsieur le President, si je parle de la sorte en 
ce qui concerne la situation globale, je veux bien 
accorder a M. Lardinois qu' en un sens, on a commis 
une erreur en introduisant Ia notion de groupement 
de producteurs par le biais de ce reglement. 

En ce moment, Ia Commission de Ia C.E.E. ela
bore une proposition qui ·sera soumise au Conseil; 
il s'agit d'un reglement qui introduit une politique 
positive a I' egard des organisations de producteurs 
en general. 

A juste titre, M. Lardinois a declare qu'il eut ete 
preferable que cette proposition soit faite plus tot ; 
on introduit maintenant des groupements de produc
teurs pour ainsi dire par Ia petite porte. Cette criti
que est fondee. Je ne peux que repondre que nous 
sommes en train d'introduire le probleme des orga
nisations de producteurs par la grande porte. Du 
moment qu'il est introduit par la grande porte, il 
fait naturellement l'objet d'un debat au sein de cette 
assemblee. Je prefere intervenir a ce moment-la sur 
les reserves formulees contre les organisations de 
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producteurs, sur lesquelles M. Baas s' est etendu 
longuement. 

J' en arrive maintenant a une remarque faite par 
M. Mauk et par d' autres orateurs. M. Bading crai
gnait que nous ne puissions preciser ce que cela 
coutera. Cela depend en premier lieu des prix qui 
seront fixes. Cela depend entierement de Ia question 
de sa voir si le prix d' achat minimum sera fixe a 
50, 40, 30 ou 10 0/o. C'est clair. Cela depend ega
lement du mode de fixation du prix de retrait. 

Lorsqu'il s'agit de prendre des decisions sur Ie 
niveau des prix, on invoque Ie budget. N ous sommes 
maintenant arrives Ia ou nous devons etre, car on n' a 
pas demande ce que cela couterait lorsqu'il s' agis
sait du reglement sur Ie sucre ou du reglement sur 
les cereales. A juste titre, surtout a propos du regle
ment sur le sucre, on a demande dans cette assem
blee : quel est Ie prix fixe par Ia Commission de Ia 
C.E.E. pour Ie sucre, car ainsi nous saurons au 
moins ce que cela coute. 

C' est un point qui est souleve Iorsque Ia Com
mission de la C.E.E. doit faire une proposition en 
matiere de prix. Voila Ie probleme qui est debattu 
cet apres-midi et qui Ie sera demain : Ia liaison entre 
Ies prix et le budget et I'influence du Parlement sur 
Ia formation des prix par Ie biais du controle budge
taire. Ce meme point est egalement souleve dans 
le cas present ; tout comme nous devons fixer un 
prix pour les cereales a l'interieur de Ia Commu
naute, il est indispensable que nous fixions un prix 
d' achat minimum pour les legumes, les pommes et 
Ies poires. C' est pourquoi Ia proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. devra etre assortie d'un budget 
des couts. 

Et nous arrivons alors au moment ou le Parle
ment peut donner son avis sur ce probleme. En ce 
moment, cela n'est naturellement pas possible. Nous 
devons attendre le moment de la fixation des prix. 

En ce qui conceme I'article 16, je pense qu'il est 
correctement redige. Lorsque nous aurons acquis 
une certaine experience des groupements de pro
ducteurs, et des interventions nationales, nous de
vrons soumettre des propositions au Conseil, et par 
consequent, au Parlement egalement pour decider 
ce qu'il adviendra en definitive de ces interventions 
des pouvoirs publics. 

La Commission de Ia C.E.E. estime que le cha
pitre II doit etre considere comme une mesure 
transitoire. Pour I'heure, ce chapitre est encore indis
pensable car il n' existe pas encore de groupements 
de producteurs en ltalie, en Belgique, en Allemagne 
federale et, dans une certaine mesure, egalement en 
France. 

C' est pourquoi il n' est pas encore possible de 
supprimer ce chapitre sur les interventions directes. 
Mais nous esperons - en definitive, on aboutit a 
un prix legerement superieur si Ie prix tombe tres 

bas - que dans les annees a venir les horticulteurs 
s' affilieront a ces groupements de producteurs, ce 
qui - et ceci constitue egalement une reponse a 
M. Baas, - rendra superflues Ies interventions de 
la Communaute, parce qu' alors le tout pourra etre 
supporte par les groupements de producteurs. 

Tel est l'objectif vise par l'article 16, mais il me 
parait un peu premature de faire d' ores et deja une 
proposition a ce sujet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je suis 
quelque peu etonne d'entendre M. Mansholt defen
dre devant Ie Parlement europeen des idees dont 
il n'a jamais reconnu l'utilite au cours des douze 
annees et demie de son mandat aux Pays-Bas. De 
1945 a 1947 M. Mansholt a ete ministre de !'agri
culture aux Pays-Bas. II n'a jamais juge utile de 
prendre quelque mesure que ce soit ni dans Ie sec
teur de Ia volaille ni dans celui des reufs et de Ia 
viande de volaille pas plus que pour les fruits et 
legumes. Pendant douze ans et demi M. Mansholt a 
fermement tenu tete aux pressions exercees par le 
parlement neerlaodais. En 1965 par contre, dans 
des conditions economiques entierement nouvelles, 
M. Mansholt considere qu'il est necessaire de pren
dre des mesures dans ce domaine. 

Au cours de Ia periode qui s'etend de 1945 a 
1947, il eut ete parfaitement justifie, sur Ie plan 
social, de faire un geste en faveur des eleveurs de 
volaille qui devaient se contenter d'un revenu plus 
que modeste et pourtant cela leur fut categorique
ment refuse. En 1965, alors que Ies occasions ne 
m~nquent pas ou il pourrait exercer son activite, il 
proclarne soudain Ia necessite de prendre des mesu
res en faveur d'une organisation de marche pour 
la volaille et les fruits et legumes. 

De plus, Monsieur Ie President, on joue sur les 
mots et c' est Ia ce que je reproche a M. Mansholt. 
Lorsqu'il parle d' organisation de marche j' aimerais 
qu'il me montre le parallelisme entre !'organisation 
de marche des fruits et legumes et celle pour les 
reufs. Les decisions concernant les reufs et Ia volaille 
qui ont ete prises par le Conseil de ministres sur 
proposition de Ia Commission reglent uniquement 
Ia maniere dont s'effectueront les echanges a l'inte
rieur de Ia Communaute. 

II n'a pas ete fae de prix d'intervention pour Ies 
reufs et Ia viande de volaille. La deci!!ion n' est meme 
pas encore prise pour Ia viande de pore. C' est 
pourquoi, lorsque I' on utilise les mots « organisation 
de marche », on joue en realite sur les mots. Mais 
ces mots font bonne impression lorsque I' on se refere 
a Ia situation qui existe en ltalie. 

Aussi suis-je d' accord avec mon collegue Lardi
nois pour dire que si nous avions eu une discussion 
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de principe sur les groupements de producteurs, Ia 
discussion a Ia commission de !'agriculture aurait 
pris une tout autre tournure ; en effet, nos coilegues 
Italiens se sont sentis menaces tout au long de Ia 
discussion du fait que nous, qui venons des froides 
regions du Nord, nous refusions toute mesure en 
faveur des fruits et legumes. 

J e reproche egalement a M. Mansholt de dire 
que nous n'en avons que faire dans le Nord. 

M. Mansholt m'a mal compris. Si, compte tenu 
des conditions economiques particulierement defa
vorables, nous refusons, nous gens du Nord, et le 
principe de I' organisation de marche et celui de 
prix d'intervention, c'est precisement dans ces re
gions du Nord qui offrent les conditions Ies moins 
favorables pour un tres grand nombre de nos pro
ducteurs, que nous ailons necessairement provoquer 
des reactions. 

M. Mansholt. - (N) Cela ne fait aucune impres
sion sur Ies Italiens. 

M. Baas. - (N) Faire impression sur les Italiens? 
La n' est pas mon but. J' essaie de vous montrer que 
I' on joue sur les mots. Le fait que dans nos regions 
nous n' appuyions pas cette action pour les fruits et 
legumes precisement est en fin de compte signifi
catif pour Ia Communaute. Lorsque M. Mansholt 
parle de solidarite vis-a-vis de nos coilegues italiens, 
je crois qu'il leur rend un mauvais service, dans ce 
domaine du moins. Je crois queM. Mansholt- il a 
d' ailleurs deja pose Ia question precedemment -
aimerait connaitre Ia position de mon parti sur cette 
question. II aura encore I' occasion de I' apprendre. 
En 1946, j'ai eu le privilege de discuter avec 
M. Mansholt au cours d'un debat public a Gieten. 

Peut-etre aurons-nous !'occasion de discuter, dans 
le cadre d'un debat public, de ce probleme parti
culier de I' organisation de marche et de Ia question 
de savoir pour quels produits Ia Communaute pour
rait se permettre d'intervenir et pour quels produits 
elle ne pourrait le faire. 

J e crois en effet que notre Communaute essaie de 
trancher une question de principe: il s'agit de savoir 
s'il y a lieu et sur queUe base les producteurs, dont 
les possibilites ne sont pas connues dans Ia Com
munaute, pourraient beneficier d'une certaine ga
rantie. • 

Or, il serait beaucoup plus utile, dans l'interet de 
la Communaute, de reconnaitre ouvertement et en 
toute honnetete que c' est precisement dans Ie do
maine des fruits et legumes, des reufs, de Ia viande 
de volaille et de pore que Ie marche risque d' etre 
envahi. C' est sur cette question particuliere qu'il 
nous faut definir clairement ce que les producteurs 
attendent de Ia Communaute. 

M. Mansholt. - (N) Dites-le done aussi aux pro
ducteurs de sucre des Pays-Bas et aux cultivateurs 
du Nord. 

M. Baas.- (N) Cette intervention de M. Mansholt 
m' amene a preciser quelque peu rna pensee. 

Nous savons tous que Ies cereales, le lait et Ie 
sucre ne sont pas uniquement des produits de I' agri
culture mais qu'ils jouent un tres grand role pour 
Ia coiiectivite, pour I' amenagement des structures 
rurales et pour I' alimentation des populations de 
la Communaute. 

J e connais trop bien les methodes de discussion 
de M. Mansholt pour ne pas savoir comment il par
vient a detourner !'attention des points principaux. 
J'ai beaucoup regrette que M. Mansholt n'ait pas 
approfondi les objections que j' ai formulees a propos 
des negociations dans le cadre du G.A.T.T. et que 
dans l'optique des negociations Kennedy il fasse 
intervenir la Communaute en tant que teiie pour en 
arriver a un abaissement des tarifs a !'importation. 
Avant meme que la discussion ne commence, il veut 
introduire un nouvel element de protection. J' espe
rais qu'il pourrait me rassurer sur ce point car c' est 
Ia en effet I' aspect que prendra la Communaute 
dans un proche avenir. 

M. Mansholt a aussi Ie don d'interrompre Ia dis
cussion au moment ou elle prend un tour qui ne lui 
plait pas. La question des groupements de produc
teurs sera resolue lorsque nous devrons donner une 
reponse de principe sur Ia maniere dont cet element 
viendra s'inserer dans Ia politique agricole. 

Aussi, j' esperais que Ia Commission de Ia C.E.E. 
retirerait sa proposition, puisque Ia discussion sur 
les groupements de producteilrs est encore en cours. 

Je suis loin d'etre convaincu par les declarations 
de M. Mansholt concernant Ia doctrine qui servira 
de base a Ia future politique agricole. II est devenu 
evident - et c' est Ia Ie resultat de notre debat 
auquel j'attache Ia plus grande importance - que 
Ia notion d' organisation de marche est encore en
touree d'un epais brouillard. 

Nous pourrions demander a Ia Commission de Ia 
C.E.E. si Ia notion d' organisation de marche est Ia 
meme pour les cereales, Ia viande de pore, les 
~ufs et la volaille et les fruits et legumes. 

Je crois que le Parlement se doit d'etre pleine
ment conscient des mots, des principes et des cri
teres qui sont utilises dans les debats. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont.- (N) Monsieur le President, il serait 
pretentieux de rna part de croire que je pourrais 
aplanir les divergences de vues assez sensibles qui 
separent les deux orateurs qui m'ont precede. Aussi, 
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ne tenterai-je meme pas de le faire bien qu' ayant 
a dire tres prudemment aM. Baas que, sur quelques 
points importants, je serais plutot tente de partager 
l'avis de M. Mansholt. 

J e crois que nous n' avons aucun interet a remettre 
le principe en question. En effet, dans des secteurs 
importants de I' agriculture, nous avons accepte et 
meme revendique le principe de !'intervention. 

M. Baas. - (N) Pas pour ies reufs et pas pour 
la viande de pore. 

M. Dupont. - (N) S'il est vrai que nous avons 
estime que ce principe n' etait peut-etre pas aussi 
utile dans certains secteurs que dans d' autres, 
M. Baas doit cependant reconnaitre que nous avons 
accepte le principe de !'intervention dans le secteur 
agricole et que tout recemment encore il a lui
meme demande et appuye une extension de l'inter
vention, notamment dans le secteur des produits 
laitiers. Je crois qu'il 'ne peut y avoir de doute 
sur ce point sous peine de saper comph'ltement 
I' edifice de nos reglementations de marche telles 
que nous les avons adoptees jusqu'ici. 

Je crois qu'on peut dire la meme chose en ce 
qui conceme les consequences financieres pour 
Ia Communaute. Je pense que notre discussion ris
querait de s' engager sur une voie dangereuse et 
delicate si nous nous mettions a examiner pourquoi 
dans tel cas nous avons adopte telle decision, et 
pourquoi nous l'avons rejetee dans tel autre. Nous 
risquerions de donner !'impression - comme l'a 
souligne M. Mansholt - d'agir dans une optique 
par trop nationale et d' adapter nos principes aux 
besoins de notre province et de notre pays. 

Ceci dit, je trouve la reponse de M. Mansholt 
assez peu habile, notamment lorsqu'il faisait allusion 
a un peche veniel. r ai quelque doute au sujet 
du principe des groupements de producteurs. En 
effet, ce principe comporte pour nous des risques 
tels que nous aimerions en tout etat de cause 
connaitre le sens exact qu'il faut lui attribuer. 

M. Mansholt a dit que nous avions peut-etre ete 
un peu trop vite en inserant cette question dans 
notre debat, m.ais il nous a assure que des pre
cisions nous seraient donnees tres prochainement 
et qu' a breve echeance ce probleme serait pose 
en toute clarte. Je voudrais repondre a cela que 
j' en tends rester libre et que j' attendrai pour me 
prononcer sur les groupements de producteurs que 
Ia Commission ait presente son point de vue et sa 
proposition. J e ne voudrais pas toutefois, en approu
vant ce reglement, donner !'impression d'avoir d'ores 
et deja accepte le principe de ces groupements. 

Je repete qu'en face de cette revision fondamen
tale de nos organisations agricoles et du principe 
des organisations officielles de producteurs, je suis 
plus qu'hesitant, au point que je refuse de m'y 

rallier dans ce reglement de peur que I' on ne m' en 
fasse le reproche lorsque nous discuterons le fond 
du probleme. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bading. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, M. Mansholt a dit qu'il ne savait 
pas si j' avais parle au nom de mon groupe ou en 
mon nom propre. Je precise done que j'ai parle 
au nom de mon groupe politique. 

Je ne retrouve dans les declarations de M. Mans
holt aucune allusion aux trois principes de base dont 
j'ai dit qu'ils etaient indispensables a l'etablisse
ment d'une organisation de marche. 

J'ai tout d'abord declare qu'une organisation de 
marche devait etre praticable. A l'aide d'un exemple, 
celui du versement de primes a l'industrie des 
conserves, 1 a1 montre qu' elle ne 1' etait pas. Ceci 
uniquement a titre d' exemple. 

En outre, j'ai dit qu'une organisation de marche 
devait servir les interets des consommateurs et des 
producteurs. J e n' ai pas entendu M. Mansholt nous 
dire que cette organisation etait egalement avan
tageuse pour les consommateurs, c' est-a-dire que 
les dispositions qu'elle prevoit pourraient egalement 
etre appliquees dans l'interet des consommateurs. 

Enfin, j'ai fait observer qu'un aper~u de l'aspect 
financier etait indispensable. M. Mansholt a declare 
que I' on verrait plus tard, lorsque I' on connaitrait 
le niveau des prix. Je rappelle que ces prix sont 
bases sur des prix de reference. On peut done 
des maintenant faire des estimations de couts. La 
Commission de la C.E.E. aurait au moins pu com
muniquer a 'la commission de I' agriculture des pre
visions sur le coilt de I' organisation de march e. 

M. Mansholt ne s' est pas arrete a ces questions. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je repondrai 
volontiers a M. Dupont. 

Je ne crois pas que l'on puisse dire que !'adop
tion de ce reglement prejuge le caractere futur des 
groupements de producteurs, pour autant qu'ils 
soient compatibles avec le traite de Rome. 

II est evident que toutes les mesures prises par 
les Etats membres afin d'encourager les groupe
ments de producteurs devront etre examinees a la 
lumiere des articles 92 et suivants du traite. II 
conviendra de s' assurer qu' en encourageant ces 
groupements, I e s gouvernements nationaux ne 
faussent pas Ia concurrence entre les Etats membres. 
C' est pourquoi Ia Commission de la C.E.E. sou-
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mettra prochainement au Conseil une proposition 
en vue de permettre aux :E:tats membres de stimuler 
Ia formation des groupements de producteurs sur 
Ia base de criteres bien definis et de limites deter
minces. On saura alors dans quel cas ces groupe
ments sont permis et quand ils ne Ie sont pas. 

Relever dans rna reponse a M. Baas tout ce qu'il 
a dit des groupements fran~ais de producteurs m' en
trainerait trop loin. J e ne pense pas que cela soit 
opportun. Nous avons annonce a Ia commission de 
!'agriculture que Ia Commission de Ia C.E.E. pre
senterait une proposition a ce sujet. Je trouve qu'il 
convient de ne pas engager aujourd'hui cet im
portant debat a partir de ce reglement, mais plutot 
de se baser sur un reglement particulier qui sera 
soumis au Conseil. 

A M. Dupont, je repondrai qu'il est regrettable 
que !'autre reglement ne soit pas paru Ie premier. 
Je concede volontiers a MM. Dupont et Lardinois 
que cela est tres g€mant. Toutefois, nous n'aurions 
pu soumettre plus tot au Conseil ce reglement tres 
important relatif aux groupements de producteurs. 
Cette organisation du marche des fruits et legumes 
est nee de Ia necessite, apparue a Ia suite des dis
cussions du 15 decembre de l'an dernier, d'etablir 
un certain equilibre entre les grands produits laitiers 
_et les produits moins importants tels que les fruits 
et legumes. 

Bien que I' on ne puisse pas encore dire avec 
exactitude si ces groupements de producteurs sont 
souhaitables, je demande a 'M. Dupont de ne pas 
refuser de voter ce reglement sur les fruits et 
legumes. 

M. Bading me de~oit quelque peu. J'ai prati
quement repondu a ses trois questions. Apres avoir 
expose en detail !'importance de cette proposition 
pour les consommateurs et les producteurs, j' en ai 
donne les raisons. 

J' ai dej~ dit qu'il n' etait pas possible d' aborder 
maintenant Ie probleme du financement, et j'ai in
clique pourquoi. Cet aspect de Ia question sera 
envisage au moment ou Ia Communaute devra fixer 
les prix. II faudra alors etablir egalement un budget. 
Lorsque le reglement sur les cereales - qui insti
tuait une organisation de marche - a ete adopte, 
le groupe socialiste n'a pas demande d'explications 
sur le financement. Mais lorsqu'il a fallu fixer Ie 
prix, Ie groupe socialiste a demande, a juste titre, 
quel serait le cout de !'operation. Je vous renvoie 
a ce qui a ete dit a I' epoque, et je crois done 
avoir repondu a cette question. 

Que devrais-je dire maintenant du qualificatif 
« praticable » qui a ete employe? M. Bading a 
dit: « L'organisation de marche n'est pas prati
cable. » II ne precise pas pourquoi. Moi, je vous 
dit qu' elle I' est. Et vous pouvez etre certains qu' elle 
est « praticable >>. 

Cela devient presque un jeu entre oui et non et 
tout cela ne nous fera pas beaucoup avancer. Si 
M. Bading pense quand meme que certains points 
du reglement sont inadequats et inapplicables, je 
lui ferai remarquer que je ne vois pas pourquoi. Ce 
reglement n' est pas tellement complique non plus. 
Voila tout ce que je voulais dire a M. Bading. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commis
sion de l' agriculture. - A ce point de Ia discussion 
peut-etre serait-il bon que le Parlement, depassant 
certaines questions de details techniques, s' efforce 
d' elever le debat pour le mettre a son niveau veri
table. En effet, nous nous sommes engages, il y a 
plusieurs annees deja, dans le cadre d'une politique 
agricole commune. Le Parlement, sur proposition de 
Ia Commission executive, a deja accepte un certain 
nombre de reglements visant des produits determines 
et s'adaptant a chacun de ces produits mais s'inserant 
tout de meme dans un vaste ensemble. C' est ainsi 
que des reglements sont intervenus pour les cereales, 
Ia viande de pore, les reufs, les volailles, le riz. Et 
demain nous aborderons un probleme qui, en defini
tive, couvre I'ensemble, a savoir le probleme du · 
financement. 

En nous presentant ce probleme du financement, 
Ia Commission executive developpe une argumenta
tion a laquelle on ne peut rien opposer : nous etant 
lances dans I' organisation des marches il est evident 
que nous n' avons pas le droit de nous arreter a 
mi-chemin et qu' a partir du moment ou nous avons 
accepte, sur le plan europeen, d' etablir une regie
mentation au regard de tel ou tel produit, il importe 
que cette reglementation couvre I' ensemble des 
produits. 

Je tiens ici a rappeler a cette assemblee, et peut
etre aussi a certains membres de Ia commission de 
I' agriculture, que Iorsque nous avons discute ce 
probleme de financement communautaire, chacun a 
ete d' accord pour estimer que nous ne pourrions 
I'aborder qu'a compter du jour ou nous aurions un 
prix commun pour les produits agricoles et une regie
mentation propre a chaque produit inais s'integrant 
dans une formule d' ensemble. 

En effet, il serait inconcevable d' aborder un pro
bleme de financement en laissant dans notre trame 
de reglementation des failles permettant a une nation 
de dire, par exemple : 

« Je suis lesee, on a reglemente des produits qui 
ne relevent pas de rna caracteristique, on semble 
ne pas vouloir reglementer et meme decider 
d' ecarter de Ia reglementation des produits qui 
sont rna caracteristique. Cependant on me de
maude de participer au'financement commun! » 
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11 est alors une observation tout aussi pertinente, 
ce serait de dire : mais voyons, ne vous rendez-vous 
pas compte de la grossiere erreur que vous commet
triez si vous reglementiez seulement certains pro
duits, si vous assuriez une garantie seulement aux 
producteurs de certains produits sans l' assurer a 
d'autres. Vous en arriveriez a desequilibrer com
pletement notre economie agricole parce que vous 
pensez bien tout de meme que les producteurs, qui 
sont avertis de ce qui existe sur le plan de la regie
mentation et sur le plan de la legislation, ne manque
rout pas de s'interesser aux produits qui font l'objet 
d'une protection ou d'une garantie determinee pour 
abandonner les autres, ce qui, comme M. Kriede
mann l' a dit tout a l'heure, pourrait etre profonde
ment regrettable pour l' ensemble des consommateurs. 

En conclusion, j'avoue que je ne comprends pas 
- je le dis tout net - que, ayant approuve a une 
tres forte majorite, et je dirai meme ayant approuve 
a la fois par le ornur et par l' esprit, les propositions 
qui nous etaient faites par la Commission executive, 
je ne comprends pas qu' aujourd'hui on puisse 
attaquer et critiquer M. Mansholt. J'ai encore en 
memoire toutes les observations qui ont ete presen
tees de toute part de l' Assemblee, felicitant la Com
mission executive et disant « Bravo president Mans
holt ; vous etes sur la bonne voie pour faire une 
politique commune et nous savons que par le truche
ment de cette politique commune vous arriverez a 
des formules valables sur le plan de l'unite euro
peenne ». 

Je suis stupefait quand je vous entends lui repro
cher de nous avoir amenes sur cette voie. Pourquoi, 
en definitive, se trouve-t-on devant cette faille, 
devant ce trou dans la politique agricole que vous 
presentez? Voyons, Messieurs, soyons logiques avec 
nous-memes! Vous voulez faire une Europe. Ayez 
une continuite de pensee pendant un certain nombre 
d' annees, car si vous avez pris une option sur le plan 
de la politique economique commune, au regard d'un 
produit determine, n' allez pas ouvrir une vaste dis
cussion sur des details techniques ! Sachons regarder 
l' ensemble, sachons regarder l' avenir de l'Europe et 
tachons de comprendre qu'il y a peut-etre un certain 
sacrifice de pensee qu'il faut consentir au profit 
de l'reuvre commune! 

Pour ces raisons, mes chers collegues, ne voulant' 
pas entrer dans les details techniques, je vous de
maude d' approuver le reglement en m,fltiere de fruits 
et legumes parce que je considere que c' est un regle
ment important au point de vue politique. Si, sur le 
plan politique, on sentait dans cette assemblee une 
reticence au regard de ce reglement, cela pourrait 
etre extremement mal interprete et constituer une 
faille extremement grave dans notre politique agri
cole commune, je dirais meme dans notre politique 
europeenne tout court. 

Nous ne refusons pas de discuter certains points 
de detail. Cette reglementation n' est peut-etre pas 

parfaite en soi, mais ce que je vous demande, c' est 
de renoncer a un prejuge defavorable a son endroit 
et de dire au contraire que cette reglementation s'in
sere dans un ensemble. Nous discutons en matiere de 
fruits et de legumes et il est certain qu' en cette 
matiere cette reglementation n' est pas la meme que 
celle qui existe en matiere de cereales, en matiere de 
volailles, ou en matiere de viande de pore, car 
chaque produit a son caractere determine. 

Vous savez combien le fruit est une matiere 
fragile, et qui ne peut se stocker. Nous serous peut
etre obliges, pour l'assainissement du marche, d'en 
arriver a prevoir certaines mesures qui iront jusqu' a 
la mise hors marche de ce produit. La, encore une 
fois, c' est une reglementation strictement adaptee 
aux produits et cette reglementation s'insere dans un 
plan d' ensemble. 

Voila pourquoi, mes chers collegues, je vous 
demande avec une insistance tres particuliere, en 
prenant toutes les responsabilites qui m'incombent 
dans le cadre de ce Parlement, et que j' ai prises sur 
le plan de la politique commune, d' accorder un 
prejuge favorable a l' ensemble du reglement qui 
vous est presente. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, !'intervention de M. Boscary-Monsservin 
me semble vraiment avoir ramene la dis~ussion au 
centre du probleme. Nous nous trouvons devant une 
partie des accords de nature politique qui ont permis, 
a la veille de Noel de l'annee derniere, de degeler la 
situation de la politique agricole commune et de 
relancer 1' ensemble de la discussion europeenne, 
alors qu' en cette assemblee nous avons le sentiment 
qu'on cherche a remettre en question mains les pro
blemes particuliers que les principes memes de la 
politique agricole europeenne. Au cours de ces der
nieres annees s' est creee patiemment, sous !'impul
sion de ce Parlement, une situation permettant de 
passer progressivement des politiques agricoles natio
nales a une politique agricole commune. Cela a ete 
rendu possible parce que nous disposions de prin
cipes et de criteres dont nous pouvions nous inspirer. 
Ces principes et ces criteres tendent a une organisa
tion de marche, articulee par produits et basee sur 
une cooperation rationnelle des producteurs. Ils sup
posent que !'intervention sur le marche en faveur des 
prix tient compte des besoins des consommateurs ; 
ils supposent en outre une organisation coordonnee 
entre les differents secteurs et les interets. 

Si nous devious accepter aujourd'hui les diffe
rentes suggestions faites par certains collegues au 
cours de notre discussion, nous devrions rejeter tous 
ces principes et tous ces · criteres generaux et nous 
devrions renoncer a la doctrine en laquelle nous 
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avions cru et grace a laquelle nous avons cherche a 
construire Ia politique agricole commune qui est 
une partie fondarnentale de Ia construction de Ia nou
velle realite europeenne. Nous ne pouvons pas les 
appliquer a un secteur et les meconnaitre dans 
d' autres ; ce sont en effet des principes dans lesquels 
nous voyons le fondement de notre politique com
mune et nous ne pouvons que les appliquer avec 
coherence et dans leur integralite. C' est Ia que reside 
tres precisement le nreud du probleme, comme l'a 
tres justement souligne, je le repete, M: Boscary
Monsservin. Si nous abandonnions ces criteres gene
raux, si nous nous trouvions, sur ce plan, en contra
diction avec nous-memes, nous mettrions en cause 
les fondements memes de Ia politique agricole com
mune. Bien plus qu'une question d'interet d'un 
groupe de producteurs ou d'un groupe de pays, c'est 
toute Ia politique que nous avons menee jusqu'ici 
qui est en jeu : nous devons rester logiques avec 
nous-memes et aller jusqu' au bout de Ia voie que 
nous avons suivie jusqu'ici. 

On a dit que le probleme de !'organisation des 
producteurs nous arrive par Ia petite porte. Monsieur 
Mansholt a deja dit qu'il eut ete souhaitable en fait 
d' arriver a cette organisation par un reglement ad 
hoc. Cependant sur ce point egalement nous avons 
deja approuve des principes qui font que cette pre
miere application apparait comme une suite logique ; 
les terrnes en restent d'ailleurs suffisamment gene
raux pour ne pas prejuger de toute Ia reglementation 
future. Nous avons un <<Fonds>> baptise d'orienta
tion et de garantie pour les interventions sur les 
marches et les interventions d' ordre structural. Or, 
parmi ces interventions d' ordre structural dans le 
domaine agricole, Ia plus elementaire est certaine
ment celle qui touche a I' organisation des produc
teurs. Si nous ne voulons meme pas admettre le 
critere que notre politique des structures, deja en
racinee dans les organismes ad hoc, doit au moins 
prevoir des interventions dans ce secteur fondamen
tal, je me demande quel contenu nous serons amenes 
a donner, a Ia longue, a cet aspect aussi fondamental 
de notre politique agricole. 

D'un autre cote, Ia raison d'etre d'une organisation 
efficace des producteurs debouche sur Ia realisation 
democratique des interventions et de I' organisation 
du marche ou, a long terme, d'une defense ration
nelle des interets des consommateurs. 

Chacun sait, en effet, que c'est grace a une orga
nisation scientifique rationnelle et englobant tous Ies 
secteurs, de Ia production a Ia consommation, que 
peuvent etre elimines Ies facteurs de distorsion qui, 
en definitive, sont supportes par les consommateurs. 

Plus nous inciterons les producteurs a cooperer 
avec nous, a realiser un systeme rationnel et modeme 
d' organisation de marche, coordonne avec une poli
tique economique sociale homogene, plus nous ser
virons, au dela des interets particuliers des produc
teurs, les interets generaux de tous les milieux 

sociaux, de tous Ies partenaires sociaux de Ia Commu
naute. 

Cette discussion touche a un champ d'interet dont 
les dimensions sont plus vastes que celles auxquelles 
certains collegues ont voulu les rarnener. Monsieur 
Mansholt a deja souligne, a Ia suite de M. Sabatini, 
que les interventions se feront selon des mesures et 
des criteres raisonnablement souples, bien plus 
souples que ceux appliques dans les secteurs deja 
reglementes avec I' assentiment de cette assemblee 
et conforrnement aux principes dont je parlais. 

Des considerations semblables s' appliquent a 
I' equilibre entre les exigences internes de Ia Commu
naute et son commerce exterieur. Chacun d'entre 
nous se rend compte des interets enorrnes qui sont 
en jeu, mais il me semble, quant a moi, que dans les 
propositions de Ia Commission Ie probleme est traite 
avec une largesse d' esprit et un sens profond des 
responsabilites ; les mesures de protection prevues 
sont limitees et souples et tendent a concilier les 
exigences de Ia Communaute et celles du commerce 
avec les autres pays. II s' agit essentiellement d' entrer 
dans une phase de large experimentation dans la
quelle Ia globalite et Ia coherence de notre politique 
agricole commune peuvent se realiser progressive
ment. J' estirne qu'il serait extremement grave de 
remettre en cause, pour des considerations tres parti
culieres et secondaires, des elements qui sont au 
centre de notre construction agricole commune et 
qui appartiennent a Ia philosophie de notre reuvre 
europeenne. J e crois ferrnement que nous devons, 
plus que jamais, regarder devant nous et veiller a 
ces principes. II ne. faut pas les renier, mais Ies 
placer en toute responsabilite dans le cadre de notre 
politique economique commune, dans le cadre plus 
vaste de !'unification europeenne qui a debouche, 
dans Ies accords des 14 et 15 decembre sur Ia poli
tique agricole, sur un evenement suffisamment im
portant pour que cette assemblee le salue comme 
un tournant decisif de Ia difficile construction euro
peenne. 

Voila pourquoi, mes chers collegues, j' estime que 
nous ferions un geste constructif et responsable en 
ne reniant pas aujourd'hui nos theses sur Ies prin
cipes qui nous ont inspires et en emettant un vote 
qui, par dela Ies considerations particulieres, servi
rait une cause plus noble et plus grande. 

( Applaudissements) 

Monsieur le President. - La parole est a 
M. Blaisse. 

M. Blaisse, president de la commission du com
merce exterieur. - Monsieur Ie President, apres un 
discours de M. Boscary-Monsservin, president de Ia 
commission de !'agriculture, je suis toujours profon
dement emu et je n' oserais prendre la parole si je 
n'y etais oblige en tant que president de Ia commis
sion du commerce exterieur. 
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M. Boscary a parfaitement raison quand il souligne 
les aspects de I' organisation d'une politique com
mune - et il I' a tres bien fait d' ailleurs - a la 
lumiere de I' article 39 du traite qui pose la question 
fondamentale sur le plan du marche interne, en re
connaissant toutefois qu'un equilibre doit etre realise 
avec les interets du commerce exterieur. Ceci im
plique que nous cherchions cet equilibre entre, d'une 
part, l'article 39 et, d'autre part, l'article llO. 

C'est surtout sur la portee des articles llO et sui
vants que j'ai pris la parole pour expliquer brieve
ment que notre commission estime que I' aspect du 
commerce exterieur n' est pas traite comme il le fau
drait. Je m'etonne quelque peu que, dans sa reponse, 
M. Mansholt n'ait pas pris position sur les questions 
posees par M. Lardinois et discutees deja en com
mission en ce qui concerne I' article 12 de la propo
sition de la Commission. 

Du reste, je bornerai ici mes observations. Dans le 
cadre de cette derniere remarque, j' ai eu l'honneur 
de deposer un amendement tendant precisement a la 
suppression de I' article 12 et sur lequel j'aurai I' occa
sion de m' expliquer plus tard. 

Je tenais surtout a souligner qu'il nous faut cher
cher ensemble un equilibre entre les articles 39 et 
llO et non seulement considerer la situation dans 
le cadre de l'article 39. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution presentee par la commission dans le document 
n° 37. 

Nous devons d'abord statuer sur la proposition de 
reglement du Conseil portant dispositions comple
mentaires pour I' organisation du marche des fruits 
et legumes. 

Sur le preambule et les articles 1 a 7, il n'y a ni 
inscription ni amendement. 

II n'y a pas d'opposition a ces textes ? ... 

IIs sont adoptes. 

A l'article 8, je suis saisi de deux amendements 
nos 37/1 et 37/2 presentes par M. Bading au nom 
du groupe socialiste et qui tendent a retablir a 
I' article 8, paragraphes 1 et 2, le texte propose par la 
Commission de la C.E.E. 

La parole est a M. Bading. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j' ai 1'honneur de motiver les 
amendements nos 1 et 2 deposes par le groupe socia
liste. Je puis etre tres bref, ce qui est d'ailleurs prefe
rable en raison de l'heure avancee. Ces amendements 

traduisent le malaise suscite au groupe socialiste par 
differentes mesures d'intervention. 

L' amendement n° 1 tend a faire supprimer le texte 
ajoute au paragraphe 1 c) a la suite des discussions 
en commission. Ce texte dit ceci : 

Les mesures proposees - c' est-a-dire les mesures 
d'intervention - peuvent comporter « la fermeture 
des frontieres aux importations de produits definis 
par les normes communes de qualite, appartenant a 
certaines varietes, calibres ou categories de qualite, 
durant les periodes d'application de mesures d'assai
nissement du marche interne >>. 

On pourrait justifier !'insertion de ce paragraphe 
de la maniere suivante : si des mesures d' assainisse
ment sont prises et si, par exemple, differents pro
duits ne peuvent etre livres a certains marches, il 
serait insense de faire venir ces memes produits des 
pays tiers. Mais ces raisons ne repondent pas a la 
realite economique. II ne s'agit pas ici d'un marche 
limite, mais d'un marche qui s'etend de la Sicile a 
lamer du Nord. Les conditions d'approvisionnement 
sur cet immense marche sont tellement differentes 
qu'une perturbation affectant le marche en Sicile 
ne doit pas entrainer automatiquement en France 
ou aux Pays-Bas la fermeture des frontieres. 

Du reste, le groupe socialiste estime que cette 
disposition n'est pas conforme aux regles du G.A.T.T. 

L' amendement n° 2 a trait, lui aussi, a I' article 8, 
paragraphe 2, qui ne figurait pas non plus dans le 
texte original de la C.E.E., mais qui y avait ete 
insere a la suite des discussions en commission. Ce 
nouveau paragraphe completait le reglement de la 
maniere suivante : 

<< Si, apres une periode d'intervention de trois 
jours de marche consecutifs, le prix maximum est 
demeure inferieur a 60 °/o du prix d'orientation, les 
organismes cites interviennent egalement dans 
d' autres centres environnants et ainsi de suite, 
jusqu'a ce que !'intervention soit generale sur le 
territoire de la Communaute. >> 

A ce propos aussi, je puis invoquer les memes 
raisons que precedemment : l'immense marche qui 
recouvre le centre de !'Europe ne doit pas etre con
sidere comme un petit marche ferme. Si la Bretagne 
a trap de choux-fleurs,. une mesure qui convient pour 
cette region n' est pas necessairement indiquee pour 
I' Allemagne occidentale. 

C'est pourquoi je prie l'Assemblee d'adopter les 
amendements du groupe socialiste. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Je repondrai brieve
ment aux observations presentees par M. Bading a 
I' appui de ses amendements nos 1 et 2. 
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Je comprends fort bien qu'au premier abord cer
.tains membres de cette assemblee aient ete defavo
rablement impressionnes par la notion de fermeture 
de frontieres incluse dans l' article 8 au para
graphe c). Je suis persuade que !'inquietude de nos 
collegues sera rapidement dissipee apres les explica
tions techniques que je vais leur fournir. 

Le reglement prevoit qu' en cas de crise certaines 
qualites de fruits correspondant a des normes deter
minees peuvent, sur le marche inte.rieur, faire l'objet 
de mesures appropriees enumerees a !'article 8 (in
terdiction de commercialiser a l'interieur de Ia Com
munaute des fruits definis par les · normes communes 
de qualite et appartenant a certaines varietes, 
calibres ou categories de qualite, octroi de primes) ; 
il envisage meme, dans le cas ou Ia crise serait 
extremement serieuse, de supprimer purement et 
simplement du marche les fruits ou les produits 
correspondant a ces normes de qualite, etant donne 
qu'il ne s'agit Ia evidemment que d'un secteur. 

Or, il serait inconcevable d'interdire toute com
mercialisation a l'interieur de notre Communaute 
pour un produit de qualite, et d' aller meme jusqu' a 
envisager sa disparition du marche pendant un temps 
determine si pendant Ia meme periode nous ne fer
mions pas les frontieres. Rien ne servirait de prendre 
sur le plan interne des mesures extremement graves 
pour les producteurs, si dans le meme temps les pays 
tiers pouvaient nous envoyer, sans aucune restriction, 
les memes produits. 

Il nous semble done judicieux de prevoir - sans 
que personne puisse s' en effaroucher - que lorsque 
nous nous imposerons nous-memes des restrictions 
tres severes, allant meme jusqu'a delll_ander a nos 
producteurs de retirer leur produit du marche, toutes 
dispositions utiles seront prises pour que ce meme 
produit ne puisse venir de l'exterieur, etant entendu 
qu'il s'agira Ia de dispositions toutes passageres, por
tant sur un produit determine. Il n'y a Ia aucune 
contravention aux regles generales du G.A.T.T. Voila 
pour l' amendement n° 1. 

En ce qui concerne l'amendement n° 2, j'indique a 
M. Bading que le texte de Ia commission est infini
ment plus protectionniste que celui de Ia commission 
de !'agriculture. Le texte de Ia Commission execu
tive est ainsi libelle : 

« Dans le cas ou, pour un produit donne, le prix
marche demeure durant trois jours ouvrables suc
cessifs inferieur a 60 Ofo du prix d' orientation, des 
interventions sous forme d' achat sont effectuees 
par les organismes d'intervention designes par 
chaque Etat membre. >> 

Ce texte prevoit done une formule tres large d'in
tervention qui peut se produire en n'importe quel 
point de Ia Communaute. Et M. Bading avait par
faitement raison tout a l'heure de dire : 

« Si nous avons une crise en Provence par exemple, 
il est absolument inutile d'intervenir dans les Pays
Bas ou dans un point quelconque de l'ltalie, car 
la crise ne se generalisera peut-etre pas. >> 

C' est pourquoi votre commission de l' agriculture 
a adopte un texte infiniment plus nuance, qui est le 
suivant: 

« Au cas ou, dans un ou plusieurs centres d'inter
vention designes par chaque Etat membre, les 
cours preponderants d'un produit donne de
meurent inferieurs a 60 Ofo du prix d' orientation 
durant trois jours de marche consecutifs, les orga
nismes d'intervention procedent dans les centres 
interesses a des interventions sous forme d'achats. 
Si, apres une periode d'intervention de trois jours 
de marche consecutifs, le prix maximum est de
meure inferieur a 60 Ofo du prix d' orientation, les 
organismes cites interviennent egalement dans 
d' autres centres environnants et ainsi. de suite, jus
qu'a ce que !'intervention soit generale sur le 
territoire de Ia Communaute. >> 

Ainsi, Monsieur Bading, le texte de Ia commission 
de l' agriculture va au devant de votre souhait. En 
cas de crise dans un secteur determine, au lieu d' agir 
au petit bonheur dans l' ensemble de Ia Communaute, 
nous faisons porter notre effort strictement sur ce 
point et ce n' est que si Ia crise persiste que les 
mesures d'intervention sont amplifiees d'une maniere 
prudente et nuancee. 

Les textes de Ia commission de l' agriculture sont 
done meilleurs sur ce point que ceux de Ia Commis
sion executive et je vous demande, Mesdames, Mes
sieurs, de les retenir purement et simplement. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, Ia Commis
sion de Ia C.E.E. n'a aucune objection a l'egard du 
premier amendement de Ia commission de l' agricul
ture, mais il est superflu. Il a ete stipule qu' en cas 
d'intervention il etait interdit de commercialiser 
certains produits, qu'ils soient originaires de l'inte
rieur ou de l'etranger. Cet article ne dit rien de plus. 
L'amendement a !'article 8, paragraphe 1 c), est done 
superflu, et c' est pourquoi nous pensons qu'il n' est 
pas necessaire mais, en proincipe, nous ne voyons 
aucun inconvenient a ce qu'il soit maintenu. 

Plus important est l'amendement a !'article 8, 
paragraphe 2, dont M. Boscary-Monsservin vient de 
nous parler. Si !'intention de Ia commission de 
l' agriculture est d' etre mains protectionniste que Ia 
Commission de la C.E.E., je crois pouvoir convaincre 
facilement M. Boscary-Monsservin que ce que nous 
proposons est juste, car notre proposition est mains 
protectionniste que celle de Ia commission de l' agri
culture. 
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J amais encore je n' avais vu la comm1sswn de 
l' agriculture etre moins protectionniste que la Com
mission de la C.E.E. 

De quoi s'agit-il exactement? La commission de 
l' agriculture propose que l' on intervienne si, a un 
moment donne, le cours d'un marche de la Commu
naute est inferieur au prix d'achat. Nous proposons 
de n'intervenir que lorsque le prix-marche est infe
rieur au prix d'achat. Le prix-marche presente cepen
dant une caracteristique particuliere. II est decrit a 
l' article 7 ou on lit ceci : 

« Pour chacun des produits enumeres a l' annexe, 
les Etats membres communiquent a la Commis
sion, chaque jour ouvrable et pendant toute la 
duree de la campagne de commercialisation, le 
cours journalier preponderant constate sur les 
memes marches representatifs » 

- il y a une erreur dans la traduction neerlan
daise, mais le texte fran9ais est correct -

« et se rapportant au meme produit ayant servi 
de base a la fixation du prix d'orientation. » 

II existe done un prix-marche valable pour toute 
la Communaute. Ce n'est que si le prix-marche, 
c' est-a-dire la moyenne arithmetique de l' ensemble 
des cours, devient inferieur au prix d' achat que l' on 
peut intervenir. II est done evident que l'on ne 
pourra intervenir que sur les marches ou le prix sera 
inferieur de 50, 40 ou 300/o au prix d'orientation. 

Suivant la proposition de la commission de !'agri
culture, la Communaute pourrait deja intervenir -
et c' est a cela que la Commission de la C.E.E. est 
opposee - lorsque le prix pratique a Palerme, a 
Naaldwijk ou a Tiibingen serait inferieur au prix 
d'achat, meme si le prix-marche se situait encore 
a niveau raisonnable. Dans ce cas, les interventions 
seraient beaucoup plus frequentes et beaucoup plus 
rapides ; Ia garantie serait plus importante. 

Monsieur le President, je dois defendre le point de 
vue de Ia Commission de Ia C.E.E., et dire par con
sequent que, pour nous, les propositions de Ia com
mission de l' agriculture vont beaucoup trap loin. 

M. le President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, apres 
M. Mansholt, j'aimerais moi aussi ajouter quelques 
mots au sujet des deux amendements. 

Je demande a l'assemblee de rejeter le premier 
amendement de M. Bading. Le reglement 123 pre
voit deja, Monsieur Mansholt, que les frontieres 
peuvent etre fermees dans des circonstances bien 
determinees. Nous ne pouvons pas demander a nos 
producteurs et aux consommateurs d'accepter ce que 
l' on demande dans Ia proposition de Ia Commission 
et qui est proprement inconcevable ; des marchan
dises doivent etre rendues inutilisables a Ia consom-

mation humaine, alors que les memes marchandises 
sont importees d' autre part. 

Nous estimons qu'on ne doit pas intervenir imme
diatement dans l' ensemble de Ia Communaute. Tres 
souvent, les influences climatiques dans une region 
de Ia Communaute, par exemple Ia chaleur, font que 
Ia recolte, qui devrait etre echelonnee sur deux ou 
meme plusieurs semaines, doit se faire d'une fois. II 
en resulte un effondrement du marche, ce qui n'est 
pas forcement le cas ailleurs. 

C' est ce qui a incite Ia commission de l' agriculture 
a adopter l'amendement de M. Vredeling selon 
lequel il faut tout d' abord intervenir Ia ou a eu lieu 
l' effondrement du marche et ensuite dans les autres 
regions, lorsque les repercussions s'y font sentir. 

Je prie done les membres de cette assemblee, en 
depit des declarations de M. Mansholt, de rejeter les 
deux amendements de M. Bading. 

M. le President. - La parole est a M. Braccesi. 

M. Braccesi, rapporteur. - (I) Je me rallie aux 
considerations exposees par M. Boscary-Monsservin. 
Du reste, le rapporteur ne peut que reprendre l'avis 
de Ia majorite qui propose et adopte les modifica
tions aux articles presentees par l'executif. Je suis 
done pour Ie rejet des amendements presentes. 

M. le President.- Je vais mettre aux voix !'amen
dement n° 1 de M. Bading, tendant a supprimer 
l' alinea c du paragraphe 1 de l' article 8. 

M. Mansholt a declare qu'il considerait que cet 
alinea etait superflu mais qu'il ne s'opposait pas a 
son maintien. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

II y a doute. 

J e mets aux voix l' amendement par assis et leve. 

L' amendement est rejete. 

Nous passons a l'amendement no 2 de M. Bading, 
au sujet duquel M. Mansholt et M. Boscary-Mons
servin se rejettent Ia qualification de protectionniste 
et se pretendent l'un et !'autre non protectionniste. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 2. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix !'article 8 dans Ie texte de Ia 
commission de l' agriculture. 

L' article 8 est ado pte. 

Sur les articles 9 a 11, il n'y a ni amendement ni 
orateur inscrit. 
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II n' y pas d' opposition a ces articles ? ... 

Les articles 9 a 11 sont adoptes. 

A !'article 12, je suis saisi d'un amendement 
n° 37/3 presente par M. Blaisse, tendant a supprimer 
cet article dont je vous rappelle les termes : 

«Article 12 

Pour les produits VISes a I' article 9, des restitu
tions dont le montant est fixe en fonction de I' evo
lution des prix dans Ia Communaute et sur les 
marches des pays tiers representant un debouche 
important pour Ia production communautaire 
peuvent etre accordees a I' occasion de I' exporta
tion de ces produits a destination des pays tiers. 

L'octroi de ces restitutions ainsi que Ia determi
nation du montant, qui doit etre restitue par les 
Etats membres, sont decides selon Ia procedure 
prevue a !'article 13 du n3glement n° 23, sur Ia 
base des criteres arretes par le Conseil, statuant 
a Ia majorite qualifiee sur proposition de Ia Com
mission, le 31 decembre 1965 au plus tard. >> 

La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, president de la commtsswn du com
merce exterieur. - Monsieur le President, par 
12 voix contre 5 et 2 abstentions, Ia commission du 
cdmmerce exterieur s' est prononcee, dans son avis, 
pour Ia suppression pure et simple de I' article 12 
de Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E., 
qui prevoit des restitutions a I' exportation vers les 
pays tiers. 

Les raisons en sont les suivantes : 

Le mot de « restitution ;, ne se justifie pas, car il 
n'y a rien a restituer puisqu'on n'a rien paye sur des 
importations non existantes. 

D' autre part, il peut etre dangereux et indefen
dable d'introduire un systeme de subventions alors 
que nous reprochons ce systeme aux pays tiers. 

M. le President. La parole est a M. Boscary-
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. Cette fois je serai 
d'accord avec M. Mansholt puisque en m'opposant a 
l'amendement de M. Blaisse je defends le .texte de 
Ia Commission. 

Que faut-il penser de ces restitutiOI:lS a J' expor
tation? 

Tout d'abord je me permets d'indiquer a 
M. Blaisse que le mot n'est pas nouveau. II figure 
dans to us les textes intervenus jusqu' a present en 
matiere d' organisation des marches et c' est Ia pre
miere fois, au sujet de ce texte sur les fruits, que 
nous entendons presenter des observations a Ia fois 
sur Ia forme et sur le fond. 

Par consequent, no us pouvons retenir I' expression 
« restitution a I' exportation >> : chacun en connait le 
sens, et une doctrine et une jurisprudence se sont 
instituees a son egard. 

Sur le fond, Ia restitution a I' exportation, quand elle 
n' est pas generalisee mais porte sur un secteur deter
mine, n'est en aucune maniere contraire aux regles 
du commerce international, ainsi que cela resulte 
d' ailleurs de I' expose des motifs presente par Ia Com
mission executive. II est bien entendu que Ia restitu
tion a !'exportation n'intervient, d'une part, que 
lorsqu'elle a un caractere communautaire et, d'autre 
part, lorsque I' exportation s' effectue dans le cadre de 
conventions internationales intervenues avec d'autres 
pays. 

II est normal et il arrive souvent que, dans le cadre 
d' accords internationaux intervenus meme avec des 
pays tiers, nous prevoyons des restitutions a I' expor
tation. Dans le cadre des negociations de Geneve, 
dans les travaux preparatoires deja amorces, cette 
notion de prix et de restitution a I' exportation a deja 
ete envisagee et fera I' objet de negodations. 

Je pense done que ce serait une grave erreur 
de Ia supprimer dans Ia reglementation des fruits 
et legumes, alors que nous Ia trouvons dans les 
autres reglementations. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, ce n'est 
·pas pour rectifier les declarations qui viennent d' etre 
faites ici, mais pour !'information de I' assemblee que 
je tiens a signaler que M. Boscary-Monsservin est 
intervenu dans ce debat a titre personnel. 

Nous n'avons pas encore eu !'occasion de voir un 
rapporteur se faire remplacer en permanence, et je 
tiens a preciser Ia maniere dont s' est deroule le vote 
sur le reglement a Ia commission de !'agriculture : 
sur 8 membres 5 ont vote pour et 3 se sont abstenus. 
Je tenais a ce que le Parlement en soit informe afin 
que les observations de M. Boscary-Monsservin 
soient considerees a leur juste valeur. II n'a done pas 
parle au nom de la commission de I' agriculture et 
s'ille fait, ce n'est pas alors qu'au nom d'un groupe 
tres restreint de cette commission. 

J' ai cru bon d' apporter cette precision surtout 
. parce que nous n' avons pas eu I' occasion d' entendre 
le point de vue du rapporteur de la commission de 
I' agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. -(A) Monsieur le President, je 
vais, moi aussi, essayer de contribuer a eclaircir le 
probleme. J' ai souvent entendu certains collegues, 
qui n' ont pas Ia chance de faire partie de Ia com
mission de !'agriculture, dire qu'ils avaient des diffi-
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cultes avec la terminologie. On trouve en effet beau
coup de notions nouvelles qui ne sont pas familieres 
a tous. Nous devons veiller a ce que notre vocabu
laire reste clair. 

M. Boscary-Monsservin a fait allusion tout a 
l'heure a une nouvelle notion, celle de restitution. 
M. Blaisse a raison, le terme n' est pas exact ; il est 
mal employe. Un etat de fait se trouve caracterise 
par un mot errone. 

Nous parlons de restitution quand, par exemple, 
lors de 1' exportation de viande de pore, no us rem
boursons au producteur ou a 1' exportateur la partie 
des couts de fourrage qui est venue s' ajouter au 
cout initial: c'est-a-dire le prelevement. Certaines 
personnes ont du mal de comprendre qu' on appelle 
prelevement ce qui vient s'ajouter. Une marchan
dise est mise sur le marche apres avoir ete soumise 
au prelevement. lei, il n'y a pas de prelevement ; 
on ne peut done pas parler de « restitution ». Nous 
avons cru qu'il s'agissait d'une erreur et certains ont 
propose d'employer le mot juste, c'est-a-dire «sub
vention a 1' exportation » ; ce qui a ete refuse, car 
on ne veut pas que ce soit exprime aussi claire
ment. 

(Sourires) 

Lorsque nous avons demande le pourquoi de ce 
refus, il nous a ete dit que pour obtenir des credits 
du Fonds de compensation et de garantie il faut 
utiliser Ia terminologie-maison et 1' on n'y prevoit 
pas de subventions mais des restitutions. On doit 
done parler ici de «restitution», c'est-a-dire em
ployer un mot errone pour toucher les credits. Voila 
ce que je voulais vous signaler pour vous montrer 
tout ce que cache la terminologie. 

(Sourires) 

M. le President. - La parole est a M. Braccesi. 

M. Braccesi, rapporteur. - (I) Meme si la com
mission ne s' est exprimee qu' a une faible majorite, 
elle a cependant adopte 1' article 12. En tant que 
rapporteur, ce ·vote me lie et je ne puis que rejeter 
l'amendement propose. Du reste, j'ai rappele dans 
mon expose oral que la commission m'avait charge 
de recommander tout particulierement que le sys
teme des restitutions soit reglemente de fa<;on claire 
et precise afin d' eviter que la Communaute ne pro
voque des desequilibres sur le marche international. 

Cette precision donnee, je crois que 1' amendement 
doit etre rejete. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je voudrais 
que vous nous confirmiez !'interpretation d'un article 
du reglement. N' est-ce pas le paragraphe 2 de 
!'article 31 qui autorise un president de commission 

a prendre Ia parole, au cours d'un debat, quand ille 
desire? 

Je ne vois pas quelle est !'objection de M. Baas. 
Le president de la commission de !'agriculture 
comme le president de Ia commission du commerce 
exterieur peuvent parfaitement prendre la parole et 
surtout le president de la commission saisie au fond. 
Est-ce bien exact ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - 11 est exact que le paragraphe 2 
de !'article 31 du reglement se termine comme suit : 

« Toutefois, le president et le rapporteur des com
missions interessees sont entendus sur leur de
maude.>> 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je voudrais, 
en faveur de 1' article 12 et pour repondre a la cari
cature - qu'il me pardonne le terme - qu'a faite 
M. Kriedemann du raisonnement qui est a la base 
de !'article 12, formuler les observations suivantes : 

Tous les produits peuvent faire !'objet de restitu
tions a 1' exportation. Pour le sucre par exemple le 
groupe socialiste a donne son accord a la possibilite 
d' octroyer une restitution a 1' exportation vers les 
pays tiers. Dans cette hypothese, il efrt fallu dire 
egalement: il ne s'agit pas de restitutions mais de 
subsides parce qu' en effet les restitutions pour le 
sucre ne different en rien des restitutions accordees 
pour les fruits et legumes. La Commission de la 
C.E.E. estime que du point de vue politique il n'y · 
a aucune distinction a faire entre les cereales et le 
sucre d'une part et les fruits et legumes d'autre part. 

11 nous faut tirer les consequences de la politique 
agricole. Si M. Baas - il rit et c'est bien pourquoi 
je cite son nom - ou M. Kriedemann ·estiment qu'il 
n'y a pas lieu de les appliquer aux fruits et legumes, 
je voudrais leur signaler qu'ils ne doivent pas non 
plus les appliquer au sucre et aux cereales. J'ajoute 
immediatement que ce principe a ete adopte par le 
Parlement et qu'il s'est egalement engage a l'appli
quer pour le sucre. 

Ce principe pourrait etre presente sous une forme 
plus souple - le texte en effet dit « peuvent >>. II 
faut encore prendre la decision a ce sujet ainsi que 
sur les modalites d' application. De plus il faudra 
encore en fixer les criteres. La proposition est tres 
souple a cet egard alors que pour les autres produits 
on a adopte une formule tres rigide. 

Aussi, je demande 1' accord du Parlement sur ce 
point. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 
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M. Kriedemann.- (A) Monsieur le President, une 
des rares qualites que j'apprecie et que je m'efforce 
de developper chez moi, c' est d'etre logique et 
consequent en matiere politique. M. Mansholt n'a 
peut-etre pas remarque que j'expose ici mon opinion 
et non pas celle du groupe. Peut-etre ne se souvient-il 
pas que j' ai a vance le meme argument lorsque j' ai 
vote contre !'organisation du marche du sucre a 
cause, justement, des subventions prevues a I' expor
tation ? 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
j'aimerais detruire une certaine Iegende. Je suis tout 
dispose pour rna part a me joindre, pour ce qui est 
de !'argumentation, aux declarations de M. Mansholt 
sur les restitutions accordees aux produits agricoles, 
car nous avons tous vote dans ce sens. Ceci est 
parfaitement exact. II est bien entendu que le carac
tere des restitutions accordees aux exportations de 
fruits et legumes est le meme que pour les expor
tations de produits laitiers. Je tiens a le preciser a 
!'intention de M. Baas ; il comprend sans aucun 
doute ce que je veux dire. 

C' est la raison pour laquelle, si I' on se prononce 
pour un principe, on ne peut pas en reconnaitre un 
autre. Cela me semble d'une logique evidente. 

Une autre question - et sur ce point je ne suis 
pas d'accord avec M. Mansholt- est celle de savoir 
ce qu'il y a lieu de faire pour certaines categories 
de fruits et legumes pour lesquelles il n' existe pas 
de marche mondial. C' est 1e cas pour la salade. 

M. Mansholt.- (N) Le probleme ne se pose pas 
pour la salade. 

M. Vredeling. - (N) Je le sais bien, mais je cite 
I' exemple de la salade qui en principe releve de ce 
reglement. Je fais done allusion a des produits pour 
lesquels il n' existe pas de marche mondial et pour 
lesquels les restitutions a I' exportation constituent 
done un moyen peu indique. 

Par consequent, si je me rallie au raisonnement 
formel de M. Mansholt, je ne l'approuve pas du 
point de vue de Ia politique agricole. C' est pourquoi 
je demande que l'on supprime !'article 12. En effet, 
cet article n'a rien a voir dans le reglement sur les 
fruits et legumes ; par contre, il est parfaitement a sa 
place dans les reglements relatifs aux cereales, aux 
produits laitiers et au sucre. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt 
en esperant qu'il retablira l'harmonie dans ce festival 
neerlandais. 

(Sourires) 

M. Mansholt, vice-president de la Com mission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je me dois 

de faire certaines reserves a propos du raisonnement 
de M. Vredeling qui etait en si bonne voie de me 
donner raison. Ce reglement porte exclusivement sur 
une serie de produits cites a I' annexe 2 et n' est pas 
encore applicable aux autres produits. 

M. Vredeling.- (N) Pas encore! 

M. Mansholt. - (N) Ce reglement est done 
valable pour une serie de produits dont la salade ne 
fait pas partie. 

Pour un certain nombre de produits, nous pouvons 
etablir une comparaison avec le sucre. Je pense 
notamment aux oranges et aux pommes. Ce sont la 
des produits pour lesquels il existe un marche 
mondial. 

M. Bading. - (N) Pour les choux-fleurs egale
ment, Monsieur Mansholt ? 

M. Mansholt. - (N) Non, mais c'est bien pour
quai le texte dit : «peuvent >>. Ce reglement doit 
pouvoir etre applique ne serait-ce que pour un 
produit dans le but d'octroyer une restitution a 
!'exportation. Je rejoins ainsi le raisonnement de 
M. Vredeling. II n'est pas dit qu'il est obligatoire 
pour tous les produits comme c' est le cas dans le 
reglement relatif au sucre. :E:tant donne que ce regle
ment vaut pour un plus grand nombre de produits, 
il doit etre possible, ne serait-ce que pour un seul 
produit, d'octroyer une restitution a !'exportation. 
Dans cette optique - M. Vredeling le sait aussi 
bien que moi - la difference entre les oranges, les 
pommes, le sucre et les cereales est minime. 

M. le President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, j'ai deja 
attire I' attention sur cet article dans mon expose 
d'ensemble; j'aimerais y revenir une fois de plus. A 
mon avis, on ne peut, chez nous, baser aucune pro
duction sur des subventions a !'exportation et c'est 
de cela qu'il s'agit ici et de rien d'autre. C'est pour
quai je me rallie entierement a M. Kriedemann en 
ce qui conceme le fond. 

Si les oranges, ou les agrumes et peut-etre aussi 
les pommes, peuvent etre stockes pendant un certain 
temps et qu'il y ait un certain marche pour ces 
produits, il s'agit quand meme essentiellement de 
produits qui se deteriorent facilement et qui ne 
s'integrent pas dans un systeme international de 
marche comme par exemple les cereales, parce qu'on 
ne peut pas les stocker a volonte. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Blaisse, 
tendant a la suppression de !'article 12. 
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L'amendement est rejete. 

Je mets aux voix l'article 12. 

L' article 12 est adopte. 

Sur les articles 13 a 19, il n'y a ni inscription 
ni amendement. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 13 a 19 sont adoptes. 

Nous allons passer au vote sur !'ensemble de Ia 
proposition de resolution. 

La parole est a M. Bading. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je tiens a declarer au nom du 
groupe socialiste qu' a son grand regret il n' est pas 
en mesure d'adopter Ia proposition de reglement. 
II serait dispose a adopter une proposition de regle
ment qui tiendrait compte de ses conceptions et 
notamment de Ia necessite de Ia rentabilite et de 
!'integration de !'horticulture non seulement dans le 
secteur de I' agriculture, mais aussi dans notre sys
teme economique international. 

M. le President.- Je mets aux voix !'ensemble de 
Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En void 
le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur un reglement du Conseil portant dispositions 
complementaires pour I' organisation du marche des fruits et legumes 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 75, 1964-1965), 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant un regle
ment portant dispositions complementaires pour 1' organisation du marche des fruits 
et legumes (doc. VI/COM (64)/204 final), 

- vu le rapport de sa commission de I' agriculture (doc. 37), 

invite Ia Commission de Ia C.E.E., par reference a !'article 149 du traite, a 
apporter les modifications qui suivent a sa proposition ; 

charge son president de transmettre le present avis ainsi que le rapport auquel il 
fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia Communau~e economique europeenne. 

Proposition de reglement du Conseil portant disposi
tions complementaires pour !'organisation du marche 

des fruits et legummes 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
:E:CONOMIQUE EUROP:E:ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment ses articles 42 
et 43, 

vu le reglement n" 23 portant etablissement 
graduel d'une organisation commune des marches 
dans le secteur des fruits et legumes (1) et notam
ment ses articles 3, paragraphe 2, et 11, paragraphe 1, 

(') J.O. n• 30 du 20 avril 1962, p. 965/62. 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement, 

1. Considerant que pour atteindre les objectifs 
de l' organisation du marche des fruits et legumes le 
reglement n° 23 prevoit de completer les mesures 
deja en vigueur par l' application de regles commu
nautaires concernant le fonctionnement des marches, 
d'une part, et !'unification, en fonction du develop
pement de Ia meme organisation du marche, des 
regimes d'importation appliques par Ies Etats 
membres a l' egard des pays tiers, d' autre part ; 

2. Considerant que, dans le cadre des regles 
concernant le fonctionnement des marches, il importe 
d' obtenir une amelioration de Ia qualite des produits 
et d' adapter l' offre aux possibilites d' ecoulement ; 
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3. Considerant que cet equilibre doit pouvoir 
etre realise a un niveau de prix assurant, dans Ia me
sure du possible, un revenu equitable aux produc
teurs ; qu'il est done utile, en vue de realiser cet 
equilibre, de prevoir a !'echelon communautaire des 
mesures permettant des interventions appropriees 
sur le marche du produit en cause ; 

4. Considerant que Ia formation de groupements 
de producteurs qui prevoient }'obligation pour leurs 
adherents de se conformer a certaines regles 'de 
production et de commercialisation est de nature, 
compte tenu des caracteristiques du marche des 
fruits et legumes, a contribuer a Ia realisation de ces 
objectifs; 

5. Considerant qu'il convient des lors de prevoir 
des dispositions tendant a faciliter Ia constitUtion 
et le fonctionnement de ces groupements ; qu'il 
semble opportun, a cet effet, que les Etats membres 
et les organismes regionaux leur accordent des aides 
destinees a couvrir une partie de leurs frais de 
gestion; qu'il importe toutefois que ces aides aient 
un caractere dynamique et soient en particulier 
transitoires et degressives afin qu' augmente pro
gressivement Ia responsabilite financiere des pro
ducteurs; 

6. Considerant qu' en vue de stabiliser les cours, 
notamment sur le plan regional, il est souhaitable 
que ces groupements interviennent sur le marche 
en appliquant, en particulier, un prix de retrait 
en dessous duquel les produits de leurs adherents 
sont retires de Ia vente et destines a un autre emploi 
que Ia consommation humaine ; qu'il convient, dans 
ce cas, qu'ils octroient une indemnite aux pro
ducteurs dont les produits demeurent invendus ; 

7. Considerant qu'il est egalement utile, en vue 
d' eviter un effondrement des cours a I' echelon 
communautaire et pour appuyer !'action des grou
pements de producteurs, de prevoir des mesures 
d'assainissement du marche valables pour toute Ia 
Communaute ; qu'il est en outre necessaire, dans 
des situations graves du marche susceptibles d'af
fecter considerablement les revenus des producteurs, 
que les mesures d' assainissement comportent, compte 
tenu des caracteristiques du marche des fruits et 
legumes, le retrait des quantites excedentaires tout 
en assurant sur le plan communautaire certaines 
compensations aux agriculteurs ; 

7 his. Considerant Ia necessite de pouvoir fermer 
les frontieres aux importations en provenance des 
pays tiers pour les produits definis par les normes 
communes de qualite et appartenant a des varietes, 
calibres ou categories de qualite determines, pen
dant les penodes de mise en application des mesures 
d'assainissement du marche interieur; 

8. Considerant que ces mesures d'assainissement 
du marche ainsi que les compensations envisagees 
ne doivent pas prejuger !'orientation et !'adaptation 
de la production a realiser en fonction d'une specia
lisation regionale ; qu'il convient de ce fait, lors 
de la determination du regime d'intervention et en 
particulier au moment de la fixation du prix d'orien
tation et du prix sur la base duquel les compensa
tions seront accordees, de tenir compte de la si
tuation des regions oil les conditions de production 
sont les plus favorables en vue, notamment, d' eviter 
une surproduction des produits en cause dans la 
Communaute ; qu'il convient egalement de limiter 
le champ d' application de ce regime au marche 
de certains fruits et legumes dont la stabilisation 
constitue un element important pour le revenu du 
producteur ; 

9. Considerant que !'action developpee par les 
groupements de producteurs est de nature a contri
buer au maintien des eours a un niveau normal et, 
de ce fait, a limiter les recours aux actions obliga
toires prevues sur le plan communautaire en vue de 
pallier les situations anormales du marche ; qu'il 
semble opportun, en consequence, de prevoir une 
responsabilite communautaire pour une partie des 
depenses qu'ils supportent a ce titre ; 

IO. Considerant que les mesures prevues par le 
regime d'intervention sont, pour les produits qui y 
sont soumis, de nature a assurer Ia stabilisation du 
marche ; qu'il est done possible pour les Etats 
membres de renoncer, pour ces memes produits, a 
I' application des dispositions de I' article I 0 du 
reglement n° 23 ; 

II. Considerant que I' ensemble des dispositions 
prevues pour I' organisation du marche des fruits et 
legumes offre des garanties suffisantes aux produc
teurs de Ia Communaute pour permettre, en ce qui 
concerne les produits relevant de Ia position 07.0I, 
non comprise Ia sous-position 07.0I A, et des posi
tions 08.02 a 08.09 incloses du tarif douanier com
mon, de supprimer les restrictions quantitatives et 
mesures d' effet equivalent a !'importation en prove
nance des pays tiers, dans des conditions normales 
demarche; 

I2. Considerant qu'il convient toutefois de pou
voir prendre, dans des conditions particulieres, des 
mesures de sauvegarde a I' egard des importations 
en provenance des pays tiers qui admettent des 
pratiques ayant pour effet d'abaisser anormalement 
le prix des produits offerts sur le marche commu
nautaire; qu'il y a lieu de prevoir la possibilite 
d' appliquer a ces produits, selon une procedure 
communautaire, une taxe compensatoire dont le 
montant est calcule de telle sorte qu'il annule 
I' effet des pratiques visees ci-dessus afin d' eviter 
que des envois effectues a des prix anormalement 
bas, a destination d'un ou de plusieurs Etats 
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membres, ne viennent perturber les marches de Ia 
Communaute et compromettre les efforts entrepris 
pour assurer leur stabilisation ; 

13. Considerant qu'il est necessaire d' eviter que 
Ia concurrence entre les entreprises de Ia Commu
naute soit faussee sur des marches a destination 
autre que le marche communautaire ; qu'il convient, 
par consequent, d' etablir des conditions egales en 
matiere de concurrence en etendant I' application 
des normes communes de qualite aux produits 
exportes vers les pays tiers et en procedant, en 
remplacement des regimes d' aides existant dans 
les :£tats membres, a !'institution d'un regime com
munautaire permettant d'accorder des restitutions 
a I' exportation vers les pays tiers dans Ia mesure 
necessaire a la sauvegarde de Ia participation de Ia 
Communaute au commerce international des fruits 
et legumes, 

A ARRETE LE PRESENT RiWLEMENT : 

TITRE I 

De }'organisation des producteurs 

Article premier 

1. Les :£tats membres reconnaissent comme grou
pements agrees de producteurs de fruits et legumes 
- ci-apres denommes « groupements agrees » - les 
organisations de producteurs de fruits et legumes 
ayant ··Ia personnalite juridique et constituees par 
Ia libre adhesion de leurs membres dans le but 
notamment d'assurer Ia concentration de l'offre et 
Ia regularisation des cours au stade de Ia production 
pour un ou plusieurs des produits enumeres aux 
annexes du reglement n° 23 a Ia condition : 

a) que leurs statuts prevoient des dispositions com
portant: 

- I' obligation pour les associes de vendre I' en
semble de leur production pour le ou les pro
duits au titre duquel ou desquels ils ont adhere, 
par l'intermediaire du groupement, a !'exception 
des quantites ayant fait l'objet de contrats de 
vente relevant de l'objectif des groupements, 
passes avant le debut de Ia campagne et notifies 
au groupement, ainsi que des quantites re
servees a Ia consommation directe ou a Ia vente 
sur les marches locaux apres autorisation du 
groupement, 

- Ia mise a Ia disposition des associes des moyens 
techniques adequats pour le conditionnement et 
Ia commercialisation des produits, 

- !'amelioration qualitative des produits et !'adap
tation quantitative de I' offre aux debouches ; 

b) que leurs statuts ne com portent aucune dispo
sition de nature a limiter Ia vente a certaines 
categories d' acheteurs ou a imposer aux ache
teurs des conditions inegales de concurrence ; 

c) que ces organisations offrent une garantie suf
fisante quant a Ia duree et a !'importance eco
nomique de leur action. 

2.' Pour chaque groupement agree et dans les 
quinze jours suivant Ia date de !'agrement, les 
Etats membres communiquent a Ia Commission les 
elements permettant de connaitre son fonctionne
ment et son importance economique et notamment : 

- les statuts du groupement, 

- le nombre des associes, 

- les quantites de produits susceptibles d'etre com
mercialisees par l'intermediaire du groupement, 

- Ia description des installations et moyens 
techniques, 

- Ia methode de vente pratiquee, 

- les ressources financieres. 

Tout retrait d'agrement ou suspension d'agre
ment est communique sans delai a Ia Commission. 

La Commission peut intervenir dans les quinze 
jours qui suivent Ia date de Ia notification par les 
Etats membres de I' agrement du groupement. Si 
elle n'intervient pas dans ce delai, I' agrement est 
repute definitif. 

Article 2 

1. Les Etats membres ou les organismes regionaux 
peuvent accorder aux groupements agrees des aides 
destinees a couvrir une partie de leurs frais de gestion 
a I' exclusion des frais relatifs aux interventions sur 
le marche. 

Ces aides doivent etre limitees aux trois pre
mii~res annees de fonctionnement du groupement 
agree a compter de la date de I' agrement et ne 
peuvent exceder : 

75 Ofo }a premiere annee, 

50 Ofo la deuxieme annee, 

25 Ofo la troisieme annee, 

des frais de gestion ressortant du bilan de chaque 
exercice. 
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2. Les Etats membres ou les organismes regionaux 
peuvent accorder aux groupements agrees : 

- des avances sur Ia base des frais de gestion 
figurant au bilan previsionnel etabli pour chaque 
exercice par les groupements agrees, 

- des avances destinees a couvrir en partie les 
frais previsibles relatifs aux interventions sur le 
march e. 

3. Les mesures prises en vertu du present article 
ainsi que le montant des aides octroyees et des 
avances accordees a chaque groupement agree 
sont communiques a la Commission par les Etats 
membres. 

Article 3 

1. Pour les produits enumeres aux annexes du 
reglement n° 23, les groupements agrees peuvent 
fixer un prix, ci-apres denomme « prix de retrait », 

en dessous duquel les produits apportes par les 
producteurs associes ne sont pas mis en vente et 
octroyer dans ce cas une indemnite pour les produits 
demeurant invendus qui doivent etre destines a un 
autre emploi qu'a la consommation humaine. 

2. Les groupements agrees qui se proposent d' ap
pliquer un systeme de prix de retrait notifient a 
l'Etat membre ayant delivre I' agrement ainsi qu' a 
la Commission, un mois avant Ia mise en application 
du systeme: 

- les produits pour lesquels des prix de retrait sont 
prevus, 

- Ia periode pendant laquelle ces prix sont d' appli
cation, 

- les niveaux des prix de retrait et eventuellement 
les elements ayant servi de base pour la fixation 
de ces prix. 

La Commission, apres consultation de l'Etat 
membre interesse, autorise I' application du systeme 
notifie ou decide des modifications a y apporter. 

Par Ia meme procedure, des modifications au 
systeme en vigueur peuvent etre autorisees. 

Cette autorisation est accordee automatiquement 
dans la mesure ou les groupements agrees ne per-
90ivent aucune aide financiere des Etats membres 
par application de I' article 13, paragraphe 3. 

Article 4 

1. Pour les produits enumeres a I' annexe, le prix 
de retraite ne peut exceder 60 °/o du prix d'orienta-

tion et ne peut etre inferieur a 120 °/o du priX 
d'achat minimum prevus a !'article 6. 

2. Pour ces memes produits, le montant des indem
nites a verser aux producteurs est egal au prix de 
retrait pour les categories de qualite extra et I et a 
ce prix diminue d'un montant forfaitaire pour les 
autres categories de qualite. 

3. ·Pour le financement de ces operations de retrait, 
les groupements agrees constituent, pour chaque 
produit, un fonds d'intervention qui fait partie de 
leur bilan et est alimente par des cotisations assises 
sur les quantites mises en vente par l'intermediaire 
des groupements agrees. 

Les depenses resultant du paiement des indem
nites visees au paragraphe 2 sont remboursees par 
les Etats membres a concurrence du prix d'achat 
minimum majore de Ia moitie de Ia difference entre 
ce prix et le montant de l'indemnite versee, le solde 
restant a Ia charge du groupement. 

Article 5 

Le Conseil statuant a Ia majorite qualifiee sur 
proposition de Ia Commission arrete, le 30 juin 1965 
au plus tard, les modalites d'application du present 
titre et, notamment, celles concernant : 

les criteres pour Ia determination de !'importance 
economique des groupements, 

- Ia fixation du montant des indemnites, 

- le remboursement par les Etats membres des 
depenses resultant du paiement des indemnites, 

- le controle de I' activite des groupements agrees. 

TITRE II 

Des interventions sur le marche 

Article 6 

1. Pour chacun des produits enumeres a l'annexe, 
un prix d' orientation et un prix d' achat minimum 
sont fixes annuellement, pour chaque campagne de 
commercialisation ou pour chacune des periodes de 
base dans lesquelles cette campagne peut etre divisee 
en fonction de I' evolution saisonniere des cours. 

Ces prix sont valables pour I' ensemble de Ia 
Communaute. 
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2. Le prix d' orientation est determine : 

a) En prenant pour base Ia moyenne arithm6tique 
des cours les plus couramment constates sur les 
marches a Ia production de chaque Etat membre, 
pendant les cinq campagnes precedant la date 
d' entree en vigueur du prix d' orientation, pour 
un produit indigene defini dans ses caracteris
tiques commerciales telles que variete ou type, 
categorie de qualite, calibrage et conditionne
ment, et en eliminant du calcul les campagnes 
pendant lesquelles ont ete constates les cours le 
plus eleve et le plus bas ; 

b) En tenant compte de !'impulsion a donner a Ia 
production afin d'obtenir un equilibre, a moyen 
et long terme, du marche a des conditions per
mettant I' expansion de Ia demande. 

3. Le niveau du prix d' achat minimum ne peut 
etre superieur a 50 °/o du prix d'orientation. 

4. Le Conseil statuant a Ia majorite qualifiee sur 
proposition de Ia Commission arrete : 

a) La liste des marches representatifs ainsi que la 
definition des produits, 

b) Et, selon le calendrier ci-dessous, les prix d'orien
tation et les prix d' achat minima : 

- avant le 1 er mai pour les tomates, les peches 
et les prunes ; 

- avant le 1 er juillet pour les raisins de table, 
les pommes et poires de table ; 

- avant le 1 er octobre pour les choux-fleurs, les 
oranges, les mandarines. 

La Commission arrete Ia date d' entree en 
vigueur des prix minima d' achat pour chacune des 
periodes dans lesquelles peut etre divisee Ia cam
pagne de commercialisation des produits enumeres 
a l'annexe. 

5. Pour Ia premiere application des dispositions 
du present article, 

- Ia liste des marches representatifs ainsi que 
Ia definition des produits sont arretes le 30 juin 
1965 au plus tard, 

- les Etats membres communiquent a Ia Commis
sion les cours vises au paragraphe 2, alinea a), 
pour les campagnes 1960-1961, 1961-1962, 1962-
1963, 1963-1964 et 1964-1965. 

Article 7 

1. Pour chacun des produits lmumeres a I' annexe, 
les Etats membres communiquent a Ia Commission, 

chaque jour de marche et pendant toute Ia duree 
de Ia campagne de commercialisation, le cours 
joumalier preponderant constate sur les memes 
marches representatifs et se rapportant au meme 
produit ayant servi de base a la fixation du prix 
d' orientation. 

2. Pour chacun des produits enumeres a I' annexe, 
la Commission determine chaque jour de marche 
un prix, ci-apres denomme « prix marche >>, valable 
pour toute Ia Communaute et egal a Ia moyenne 
arithmetique des cours joumaliers preponderants 
vises au paragraphe precedent. 

3. La Commission publie, de cas en cas, les cours 
des marches • representatifs des produits et le prix
marche sur Ia base de ces cours. 

Article 8 

l. Dans le cas ou pour un produit donne le prix
marche demeure durant trois jours de marche 
successifs inferieur a 80 Ofo du prix d' orientation, 
des mesures d' assainissement du marche valables 
pour toute Ia Communaute, et dont Ia mise en 
wuvre est assuree par les organismes d'intervention 
designes par chaque Etat membre, sont arretees 
selon la procedure prevue a I' article 13 du reglement 
n° 23, le Comite de gestion etant convoque sans 
delai. 

Ces mesures peuvent comporter notamment : 

a) L'interdiction de commercialiser a l'interieur de 
Ia Communaute pour une periode determinee les 
produits definis par les normes communes de 
qualite, appartenant a certaines varietes, calibres 
ou categories de qualite ; 

b) L' octroi de primes tendant a favoriser la trans
formation pour les quantites de produits exce
dant les possibilites d' absorption du marche, pour 
autant que ces mesures ne provoquent pas de 
distorsions a la concurrence ; 

c) La fermeture des frontieres aux importations des 
produits definis par les normes communes de 
qualite, appartenant a certaines varietes, calibres 
ou categories de qualite, durant les periodes 
d' application de mesures d' assainissement du 
marche interne. 

2. Au cas ou, dans un ou plusieurs centres d'in
tervention designes par chaque Etat membre, les 
cours preponderants d'un produit donne demeurent 
inferieurs a 60 Ofo du prix d' orientation durartt trois 
jours de marche consecutifs, les organismes d'inter
vention procedent dans les centres interesses a des 
interventions sous forme d' achat. Si, a pres une pe-
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riode d'intervention de trois jours de marche conse
cutifs, le prix maximum est demeure inferieur a 60 Ofo 
du prix d'orientation, les organismes cites inter
viennent egalement dans d' autres centres environ
nants et ainsi de suite, jusqu'a ce que !'intervention 
soit generale sur le territoire de la Communaute. 

Les groupements agrees de producteurs font 
fonction d'organismes d'intervention 'pour leurs 
membres. 

3. La Commission constate sans delai que Ia 
condition prevue au paragraphe 2 est remplie. 

Des cette constatation, les organismes d'inter
vention ont I' obligation d'acheter, au oprix d'achat 
minimum, les produits communautaires qui leur sont 
offerts, a condition qu'ils soient conformes aux 
normes communes de qualite et n' aient pas fait 
l'objet d'une interdiction de commercialisation aux 
termes du paragraphe 1 a. 

Les produits achetes par les organismes d'inter
venfion doivent etre destines a d'autres fins qu'a 
Ia consommation humaine. 

4. Ces operations d'achat sont suspendues des 
que le prix-marche demeure .durant trois jours ou
vrables SUCcessifs egal OU superieur a 60 °/o du prix 
d'orientation, Ia Commission constatant sans delai 
que cette condition est remplie. 

5. Dans le cas ou, quatre ans apres I' entree en 
vigueur du present reglement, les organismes d'in
tervention n' ont pas ete absorbes par les groupe
ments agrees prevus au titre I, les organismes d'in
tervention frappent les produits offerts d'un prele
vement egal, au maximum, a 10 °/o du prix mi
nimum d' achat de ces produits. Le produit de ce 
prelevement est destine aux aides que les Etats 
membres accordent, conformement a l'article 2, pa
ragraphe 1, aux groupements agrees. 

TITRE III 

Du regime des echanges avec les pays tiers 

Article 9 

Pour les produits relevant de Ia position 07.01, 
non comprise Ia sous-position 07.01 A, et des posi
tions 08.02 a 08.09 incluses du tarif douanier 
commu'n, les Etats membres suppriment toute res
triction quantitative et mesure d' effet equivalent 
a !'importation des produits originaires des pays 
tiers, sauf derogation, decidee sur proposition de 

Ia Commission par le Conseil statuant a Ia majorite 
qualifiee. 

Artiyle 10 

1. Une taxe compensatoire est per~me a !'impor
tation des produits vises a l'article 9, en provenance 
des pays tiers, qui accordant, de I' avis de Ia Com
mission, soit sous une forme directe, soit sous une 
forme indirecte, des primes ou subventions a I' expor
tation de ces produits ou qui tolerent, favorisent 
ou imposent des pratiques commerciales ayant pour 
effet d'abaisser anonnalement le prix des produits 
exportes. 

Pour I' etablissement de cette taxe compensa
toire, il est en outre necessaire que, de I' avis de 
Ia Commission, les mesures et pratiques en question 
menacent de fausser ou faussent Ia concurrence en 
portant prejudice notamment a Ia production d'un ou 
de plusieurs l!:tats membres ou a Ia commercialisa
tion intracommunautaire des produits en cause. 

Le montant de cette taxe compensatoire, qui 
peut etre fixe d'une fa~on forfaitaire, est egal pour 
tous les Etats membres. II est calcule de telle sorte 
que I' effet des mesures et pratiques visees aux ali
neas precedents soit annule de maniere a assurer 
d'une fa.yon continue l'efficacite du tarif douanier 
commun. 

2. L'application d'une taxe compensatoire et Ia 
fixation de son montant sont decidees selon les dis
positions prevues a I' article 13 du reglement n° 23. 

Article 11 

1. Les produits pour lesquels des normes com
munes de qualite sont fixees ne sont admis a I' ex
portation vers les- pays tiers que s'ils repondent a 
ces normes. 

Toutefois, des derogations peuvent etre accor
dees suivant Ia procedure prevue a I' article 13 du 
reglement n° 23 compte tenu des exigences des 
marches de destination. 

2. L'Etat membre exportateur soumet les pro
duits destines a I' exportation vers les pays tiers 
a un contr8le de qualite avant qu'ils franchissent 
Ia frontiere de son territoire. 

Article 12 

Pour les produits vises a l'article 9, des resti
tutions dont le montant est fixe en fonction de 
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1' evolution des prix dans Ia Communaute et sur 
les marches des pays tiers representant un debou
che important pour Ia production communautaire 
peuvent etre accordees a !'occasion de !'exporta
tion de ces produits a destination des pays tiers. 

L' octroi de ces restitutions ainsi que Ia deter
mination du montant, qui doit etre restitue par les 
:E:tats membres, sont decides selon Ia procedure 
prevue a I' article 13 du reglement n° 23, sur Ia 
base des criteres arretes par le Conseil, statuant 
a Ia majorite qualifiee sur proposition de Ia Com
mission, le 31 decembre 1965 au plus tard. 

TITRE IV 

Dispositions finales 

Article 13 
• 

1. A compter du 1 er janvier 1966, le reglement 
n° 25 (1) ainsi que les dispositions prises pour son 
application s' appliquent au marche des fruits et 
legumes. 

Toutefois, par derogation aux dispositions de 
I' article 5, en ce qui conceme I' application de 
I' article 3, paragraphe 1, alineas a, b, , et c du 
reglement n° 25 aux produits vises par le present 
reglement, le total des depenses eligibles est finance 
par le F.E.O.G.A. a compter du 1 er janvier 1966. 

2. Pour !'organisation commune des marches de 
fruits et legumes, on entend par interventions sur 
le marche interieur qui ont un but et une fonction 
identiques aux restitutions a I' exportation vers 
les pays tiers, conformement a I' article 5 para
graphe 1, du reglement n° 17/64/CEE (2), les 
actions decoulant de I' article 8, paragraphe 1 b, du 
present reglement. 

Le Conseil, statuant conformement a I' article 5, 
paragraphe 2, du reglement n° 17, determine, le 
31 decembre 1965 au plus tard, les modalites de 
concours du F.E.O.G.A. 

3. Les depenses supportees par les Etats membres 
pour les actions decoulant de I' application de I' ar
ticle 4 ainsi que de !'article 8, paragraphe 2, du 
present reglement sont eligibles au titre du 
F.E.O.G.A. en vertu de l'article 6, paragraphe 1, 
du reglement n° 17/64/CEE. 

Le Conseil, statuant conformement aux dis
positions de I' article 6, paragraphe 2, du reglement 

(') J.O. n° 30 du 20 avril 1962, p. 991/62. 
( 2) J .0. n° 34 du 27 fevrier 1964, p. 586/64. 

n° 17, determine, le 31 decembre 1965 au plus 
tard, les conditions d' eligibilite des depenses visees 
.a I' alinea precedent. 

Article 14 

Les modalites d'application des articles 7, 8, 
10 et 11 sont arretees suivant Ia procedure prevue 
a I' article 13 du reglement n° 23, le 31 decembre 
1965 au plus tard. 

Article 15 

Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee 
sur proposition de Ia Commission, peut modifier 
Ia liste des proouits enumeres a l'annexe, reviser 
les pourcentages du prix d' orientation vises aux 
articles 4 et 8 et prendre pour chacun de ces pro
duits des mesures derogatoires aux dispositions du 
present reglement. 

Article 16 

Au plus tard a la fin de Ia periode de tran
sition prevue par le traite, Ia Commission examine, 
compte tenu de 1' experience acquise et en fonction 
des resultats obtenus par Ia mise en amvre des dis
positions du titre I, s'il y a lieu de maintenir ou 
de modifier les dispositions du titre II du present 
reglement et de decider les adaptations necessaires 
au titre I. 

Elle fera, le cas echeant, des propositions au 
Conseil qui statuera a Ia majorite qualifiee. 

Article 17 

A partir du 1 er janvier 1966, les dispositions 
de I' article 10 du reglement n° 23 ne sont plus 
applicables aux produits enumeres a l'annexe du 
present reglement. 

Article 18 

Les Etats membres prennent toute mesure en 
vue d' adapter leurs dispositions Iegislatives, regle
mentaires et administratives de f~on que les dis
positions du present reglement puissent etre effec
tivement appliquees a partir du 1 er janvier 1966. 
Ils communiquent a la Commission, au plus tard 
un mois apres leur adoption, les dispositions legis-
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latives, reglementaires et administratives prises en 
application du present reglement. 

Article 19 

Le present reglement entre en vigueur Ie jour 
suivant sa publication au Journal officiel des Com
munautes europeennes. 

Toutefois, Ia date de mise en application des 
regimes d'intervention et des echanges avec les 
pays tiers, institues par Ie present reglement, est 
fixee au I er janvier 1966. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

ANNEXE 

Positions du tarif douanier commun 

choux-fleurs 
tomates 

07.01 B I 
07.01 M 

ex-08.02 A 
ex-08.02 B 

08.04 A 

oranges douces 
mandarines 
raisins de table 

08.06 A II 
ex-08.06 B 
::!x-08.07 B 

08.07 D 

pommes (autres que pommes a cidre) 
poires (autres que p~ires a poire) 
peches 
prunes 

• 

12. Reglement relatif au glucose et au lactose 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Breyne, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 
151, 1964-1965), concernant un reglement relatif au 
glucose et au lactose (doc. 35). 

La parole est a M. Breyne. 

M. Breyne, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Pre
sident, je constate que je me fais petit a petit une 
specialite de prendre la parole vers Ia fin de Ia 
reunion. Cela me donne I' enorme a vantage de pou
voir rallier tres facilement une majorite sur les rap
ports que j'ai l'honneur de presenter. J'espere que 
ce sera egalement le cas aujourd'hui. 

La commission de I' agriculture a ete invitee a 
presenter son avis sur un reglement concernant les 
importations et les exportations de glucose et de 
lactose. 

Ce reglement apparait necessaire par suite de Ia 
situation illogique due a une modification dans Ia 
composition des produits glucose et lactose, a savoir 
pour les produits de « qualite commerciale usuelle » 

et ceux qui sont dits « chimiquement purs >>, 

II fut un temps ou il existait une difference essen
tielle entre ces deux sortes de produits, leur compo
sition n' etant pas Ia meme. 

On considere que le glucose et le lactose sont 
chimiquement purs lorsqu'ils contiennent 99 Ofo de 
matiere premiere. Les produits dits de qualite com
merciale usuelle contiennent une quantite moindre 
de matiere premiere. Cette difference a disparu avec 
le temps dans Ia mesure ou le pourcentage de 
matiere premiere entrant dans Ia composition -du 
glucose et du lactose « de qualite commerciale >> est 
devenu aussi eleve, parfois meme plus eleve, que 
le pourcentage de produits de meme sorte dits chi
miquement purs. 

Toutefois une difference subsiste quant au prele
vement des droits a !'importation. 

Les produits « de qualite commerciale >> sont sou
mis a un prelevement per"u sur la base des regle
ments de Ia C.E.E. tandis que le glucose et le lactose 
dits chimiquement purs font !'objet d'un droit moins 
eleve du tarif douanier commun. 

Les tarifs douaniers oscillent entre 24 et 25 Ofo et 
les prelevements de 44 a 54 Ofo •. 

Etant donne qu'il n'existe plus de difference entre 
Ia composition des produits, on comprend que les 
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importateurs donnent leur preference aux produits 
dits chimiquement purs puisque les droits d'impor
tation sont moins eleves. 

Sur le plan economique, cette situation entraine 
une certaine distorsion de la concurrence entre les 
differents importateurs de glucose et de lactose selon 
qu'ils importent les produits chimiquement purs ou 
de qualite commerciale. 

Compte tenu du fait qu'il n'y a plus de diffe
rence dans Ia composition de ces produits, la Com
mission de la C.E.E. propose d' assujettir lesdits 
produits pour !'importation et pour I' exportation 
aux droits du meme tarif douanier. 

S'il est vrai que cette necessite economique existe, 
et j' espere que tous les membres de cette assemblee 
s' accordent a Ia reconnaitre, il n' en demeure pas 
moins une certaine difficulte juridique en ce sens 
que les listes de produits soumis au prelevement 
sont consignees dans deux annexes qui font partie 
du traite. II a ete etabli qu' aucune modification ne 
peut etre apportee dans la composition de ces listes 
au dela d'une periode de deux ans. Ce delai est 
expire. Aussi peut-on difficilement, dans le cadre 

de ces deux annexes, etablir une equivalence entre 
le glucose et le lactose de qualite commerciale et le 
glucose et le lactose chimiquement purs. Ces 
annexes ne peuvent plus etre modifiees. 

La commission de I' agriculture propose done, 
dans ce cas particulier, d'appliquer !'article 235 du 
traite. II s'agit done ici du contenu du reglement 
sur lequel on nous demande aujourd'hui notre avis. 
La commission de I' agriculture a delibere sur ce 
reglement et elle a decide de formuler un avis en 
tous points favorable. Elle a adopte a l'unanimite 
le rapport que j' ai l'honneur de vous presenter et 
j' espere que le Parlement fera de meme. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission dans le document n° 35. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif au glucose et au lactose 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia consultation demandee par le Conseil de la C.E.E. (doc. 151, 1964-1965), 

ayant pris connaissance de la proposition de Ia Commission de la Communaute 
economique europeenne au Conseil concernant un reglement relatif au glucose 
et au lactose, 

- vu le rapport de sa commission de I' agriculture (doc. 35), 

approuve la proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. ; 

charge son president de transmettre le present rapport ainsi que la resolution qui 
y fait suite au Conseil et a la Commission de Ia C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil relatif au glucose 
et au lactose 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 235, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que dans le tarif douanier des 
Communautes europeennes, avant la decision du 
Conseil du 12 decembre 1964 (1), le glucose et sirop 
de glucose, le lactose et sirop de lactose relevaient 
de Ia position tarifaire 17.02, a I' exception des 

( 1) J.O. no 220 du 31 decembre 1964. 
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glucose et lactose chimiquement purs figurant a 
Ia position 29.43 ; 

considerant que le classement sous deux rubri
ques douanieres separees a entraine des difficultes 
d' application techniques telles que le Conseil de 
cooperation douaniere a ete amene a recommander 
le regroupement de ces produits sous Ia meme ru
brique douaniere afin qu'un regime douanier iden
tique puisse leur etre applique ; que ces difficultes 
sont aggravees dans Ia Communaute du fait que 
les glucose et lactose relevant jusqu' a present de Ia 
position 17.02 sont inscrits a l'annexe II et soumis 
au regime des prelevements, alors que les glucose 
et lactose chimiquements purs sont restes sous le 
regime des droits de douane, dont !'incidence eco
nomique peut etre sensiblement differente ; 

considerant que ces difficultes sont d'autant 
plus grandes que les produits en cause sont issus 
des memes produits de base quel que soit leur degre 
de purete ; que le critere de classement douanier 
entre les produits chimiquement purs et les autres 
est le degre de purete de 99 °/o; que les produits 
ayant un degre de purete legerement superieur ou 
legerement inferieur peuvent avoir la meme utilisa
tion economique ; que 1' application de regimes diffe
rents entraine done des distorsions de concurrence, 
particulierement sensibles du fait des substitutions 
possibles; 

considerant que la seule solution a ces diffi
cultes 'consiste a tirer les consequences, sur le plan 
economique, a la decision du Conseil en date du 
12 decembre 1964 regroupant les glucose et lactose 
a Ia position 17.02, en soumettant ces produits au 
meme regime economique, quel que soit leur degre 
de purete ou, dans la mesure ou cela apparaitrait 
suffisant, en harmonisant les regimes etablis pour 
les deux groupes des produits ; 

considerant que le traite n' a pas prevu les pou
voirs d'action requis a cet effet; que dans ces condi
tions il convient de prendre les mesures necessaires 
sur Ia base de 1' article 235 du traite ; que les mesures 
les plus appropriees consistent a etendre aux glucose 
et lactose chimiquement purs le regime Habli, dans 
le cadre de 1' organisation commune des marches 
agricoles, pour les autres glucose et lactose et a 
rendre possibles des modifications du regime appli
cable aux premiers produits, parallelement aux modi
fications du regime etabli pour ces derniers ; 

consider ant que I' application aux glucose et 
lactose chimiquement purs du regime des echanges 
institues respectivement par le reglement n° 19 por
tant etablissement graduel d'une organisation com
mune des marches dans le secteur des cereales (1) 

et par le reglement n° 13/64/CEE du Conseil du 
5 fevrier 1964 portant etablissement graduel d'une 

(') J .0. n° 80 du 20 avril 1962, p. 9S3/IIl!. 

organisation commune des marches dans le secteur 
du lait et des produits laitiers (1) rend sans objet 
Ia possibilite de percevoir, en vertu de la decision 
du Conseil du 4 avril 1962 (2), une taxe compensa
toire destinee a compenser la difference de prix 
existant pour les matieres premieres, 

A ARRET£ LE PRESENT MGLEMENT : 

Article premier 

1. Le regime Habli pour le glucose et sirop de 
glucose par le reglement n° 19, le reglement n° 25 
relatif au financement de Ia politique agricole com
mune (3) et les dispositions arretees par la mise en 
reuvre de ces reglements est etendu au glucose et 
sirop de glucose con tenant en poids a 1' etat sec 99 Ofo 
ou plus de produit pur, ayant releve jusqu'au 
31 decembre 1964 de la sous-position 29.43 A et 
figurant desormais a Ia sous-position 17.02 B I du 
tarif douanier commun. 

2. Le regime etabli pour le lactose et sirop de lac
tose par le reglement n° 13/64/CEE, le reglement 
n° 25 et les dispositions arretees pour Ia mise en 
reuvre de ces reglements est etendu au lactose et 
sirop de lactose con tenant en poids a 1' etat sec 99 Ofo 
ou plus de produit pur, ayant releve jusqu'au 31 de
cembre 1964 de la sous-position 29.43 B et figurant 
desormais a Ia sous-position 17.02 A I du tarif 
douanier commun. 

Article 2 

Lorsque, en vertu de 1' article 43 du traite ou 
des procedures definies eri application de celui-ci, 
le regime etabli pour le glucose et sirop de glucose, 
ou de lactose et sirop de lactose, est modifie, les 
modifications sont etendues respectivement au glu
cose et sirop de glucose, ou au lactose et sirop de 
lactose, contenant en poids a l'etat sec 99 °/o ou 
plus de produit pur, a moins que, selon les memes 
procedures, d'autres mesures soient prises permet
tant d'harmoniser le regime reserve a ces produits 
avec celui etabli pour les produits susvises. 

Article 3 

L' article premier de Ia decision du Conseil du 
4 avril 1962 etablissant la liste des marchandises 

( 1) J.O. n° 34 du 27 fevrier 1964, p. 549/64. 
(•) J .0. n• 30 du 20 avril 1962, p. 999/62. 
( 3 ) J.O. n• 30 du 20 avril 1962, p. 1000/62. 
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auxquelles peut etre appliquee Ia decision du 
Conseil en date du 4 avril 1962 prevoyant Ia per
ception d'une taxe compensatoire sur certaines mar
chandises resultant de Ia transformation de produits 
agricoles (1) est modifie par Ia suppression des sous
positions 29.43 A glucose. et 29.43 B lactose. 

( 1) J.O. n° SO du 20 avril 1962, p. 1000/62. 

13. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura 
lieu demain mardi avec I' ordre du jour suivant : 

12 h: 

- expose de M. Dino Del Bo, president de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. ; 

15 h: 

- rapport de M. Bernasconi sur I' etat previsionnel 

Article 4 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant sa publication au Journal officiel 
des Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

rectificatif de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 1964-
1965; 

- rapport de M. Vals sur des propositions relatives 
au financement de la politique agricole com
mune, aux ressources propres de la C.E.E. et 
au renforcement des pouvoirs du Parlement 
europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 10) 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



, 
SEANCE DU MARDI 11 M AI 1965 

Sommaire 

1. Adoption du proces-verbal ............ .' . 53 

2. Expose de M. le President de la Haute 
Autorite: 

M. Del Bo, president de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. ........... . 53 

Suspension et reprise de la seance .. 

3. Excuse . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 57 

4. Depenses administratives de la C.E.C.A. -
Discussion d'un rapport de M. Bernasconi, 
fait au nom de la commission des budgets 
et de r administration ................. . 

Adoption de la proposition de reso-
lution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Texte de la resolution adoptee . . . . . . 57 

5. Financement de la politique agricole com
mune. - Discussion d' un rapport fait par 
M. Vals, au nom de la commission des 
budgets et de l' administration : 

M. Vals, president de la commission, 
rapporteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Mme Strobel, au nom du groupe socia-
liste ; MM. Illerhaus, au nom du 
groupe democrate-chretien ; Gaetano 
Martino, au nom du groupe des libe-
raux et apparentes ; Laudrin, au nom 
du groupe de r union democratique 
europeenne; Illerhaus, Laudrin, Hall-
stein, president de la Commission de 
la C.E.E. ; le President, Blaisse, van 
der Goes van Naters, au nom du 
groupe socialiste; Berkhouwer, Poher, 
Vredeling, Mansholt, vice-president de 
la Commission de la C.E.E. . . . . . . . . 61 

Cloture de la discussion generale . . . . 88 

6. Depot d' une proposition de resolution avec 
demande de discussion d' urgence . . . . . . . 88 

7. Ordre du jour de la prochaine seance 88 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 12 heures) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Expose de M. le President de la Haute Autorite 

M. le President. - L'ordre du jour appelle 
!'expose introductif de M. le President de Ia Haute 
Autorite de Ia C.E.C.A. sur le treizieme rapport 
general de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. sur 
l'activite de Ia Communaute. 

La parole est a M. le president Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, les representants des six gouvernements 
des Etats membres de Ia Communaute ayant signe le 
8 avril 1965 le traite relatif a la fusion des Conseils 
et des executifs, la Haute Autorite est le premier 
de ces executifs a presenter, depuis cette date, son 
rapport general. 

Lors de la ceremonie de la signature du traite, 
les representants de la Haute Autorite ont declare, 
et ils desirent le repeter aujourd'hui, qu'ils ont 
parfaitement conscience que par cette signature 
une echeance est arrivee a terme. En effet, si les 
ratifications des six parlements nationaux inter
viennent rapidement, I' executif de Luxembourg ainsi 
que les deux autres de Bruxelles cesseront d' exister 
au 1 er janvier prochain. II s' agit naturellement non 
pas d' arreter une experience, mais d' en entreprendre 
une nouvelle, vers laquelle devront converger tous 
les efforts et tous les resultats positifs qu'il est pos
sible de degager de toute I' action communautaire 
entreprise depuis 1950. II conviendra de remettre 
a la Commission europeenne unique un patrimoine 
vivant et intact ; et il faudra faire en sorte que, 
malgre la reorganisation imminente, !'integration 
economique puisse se poursuivre sans solution de 
continuite et puisse meme etre intensifiee. 

II y a lieu cependant de souligner que le traite, 
tel qu'il a ete redige, est bien loin de repondre 
a toutes les aspirations de c'tmx qui auraient voulu 
a cette occasion etablir le point de depart d'un 
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nouveau progn3s des structures institutionnelles eL 
surtout de I' equilibre entre les pouvoirs a l'interieur 
de Ia Communaute. A ce point de vue, les pro
cedures recemment adoptees traduisent une cer
taine timidite et meme certains retours en arriere 
dangereux dans le secteur concernant I' approbation 
des budgets. 

La commission unique devra done ne pas oublier 
que les resultats atteints grace au traite de Bruxelles 
consistent essentiellement en Ia concentration des 
pouvoirs executifs dans le cadre d'une seule insti
tution. Mais a cette fin, elle devra etre particulie
rement vigilante sur deux points. Le premier est 
precisement Ia justification de Ia concentration des 
pouvoirs, en exenyant tous ceux qui lui seront 
legitimement attribues par le texte et le contexte 
des trois traites ; ce qui comporte Ia necessite 
d'amenager ses methodes de trav~il et son orga
nisation administrative par des structures effecti
vement valables pour faire face a cette obligation 
nouvelle et difficile. Le second consiste au contraire 
a rechercher des instruments plus opportuns pour 
etablir avec le Parlement europeen un rapport de 
collaboration aussi sur et fecond que possible. C' est 
ce qui devra se faire particulierement chaque fois 
que les textes des traites n' auront pas encore ete 
ameliores ou seront absolument inefficaces, et I' on 
peut facilement constater qu' a cet egard Ia Haute 
Autorite legue a Ia commission unique un patri
moine exemplaire, aussi bien pour ce qui a trait 
a I' approbation diJ. budget que pour ce qui .concerne 
plus genera:lement sa propre attitude au sein des 
commissions et de I' assemblee pleniere. 

Mais nous devons ici repeter ce que nous avons 
deja eu I' occasion d' exposer, a sa voir que I' on 
n'etablira. les bases d'un veritable progres commu
nautaire que si Ia commission unique est capable 
de se rapprocher immediatement de I' objectif sui
vant, le plus important, celui de Ia fusion des 
Communautes. La tache principale de Ia commis
sion unique sera d' elaborer et de proposer le plus 
rapidement possible le texte d'un nouveau traite, 
destine a remplacer celui de Paris et ceux de Rome 
qui regissent les trois Communautes existant encore 
aujourd'hui. C' est seulement si les six gouverne
ments sont en mesure d' approuver un nouveau 
traite que l'on pourra aboutir au couronnement 
des initiatives prises depuis 1950 ; et c' est seulement 
si le nouveau traite fait vraiment face a toutes les 
necessites, egalement politiques, de !'integration eco
nomique, qu'il pourra etre juge comme repondant 
aux imperatifs de I' epoque et done comme le sym
bole d'une nouvelle conquete. 

C' est dans cet esprit et c' est egalement dans cet 
espoir que Ia Haute Autorite se prepare a mettre 
un terme a son existence autonome, qui a dure 
plus de 13 annees. Nous ne croyons pas cependant 
que le moment soit venu de faire le bilan de cette 
existence. II le serait certainement si Ia Haute 

Autorite avait decide de se consacrer exclusivement, 
d' avril dernier a decembre prochain, a I' expedition 
des a.ffaires courantes. Mais au contraire, les indi
cations qu' elle a donnees au sujet des taches de Ia 
commission unique l'incitent a continuer d'exercer 
pleinement ses pouvoirs et a prendre toutes les 
mesures que les circonstances parfois suggerent et 
parfois meme imposent. Aujourd'hui, il me semble 
que mon devoir est de rendre compte au Parle
ment europeen, comme chaque annee, des evene
ments et des perspectives qui touchent Ia Haute 
Autorite de plus pres ; mais il est de mon devoir 
aussi d'indiquer dans quels secteurs et dans quelles 
directions la Haute Autorite entend poursuivre sa 
route, si naturellement elle continue a etre soutenue 
par la confiance indispensable de ce Parlement. 

Je rappellerai a ce propos qu'apres !'approbation 
du dernier rapport general, la .Haute Autorite a 
continue a appliquer le protocole d' accord en ma
tiere de politique energetique. On sait que ce pro
tocole a ete signe il y a maintenant 12 mois en
viron, apres une longue periode d'incertitude des 
gouvernements et a Ia suite de l'insistance tenace 
de la Haute Autorite. Tous les problemes relatifs a 
l'instauration d'une politique commune de l'energie 
n' ont pas ete resolus par le protocole. Le preambule 
meme laisse clairement entendre. qu'une solution 
complete suppose la revision du traite de Paris et 
du traite de Rome. Par consequent, elle ne pourra 
etre :realisee que lorsque la fusion des traites aura 
eu lieu. Mais il nous semble toutefois de la plus 
grande importance que, des maintenant, la Com
munaute dispose d'un veritable instrument supple
mentaire de politique europeenne, tel que pourrait 
precisement etre defini le protocole. A vee cet ins
trument, on peut faire face aux difficultes les plus 
graves et les plus urgentes. D' autre part, on innove 
dans le secteur de la politique du charbon. Avec 
ce protocole enfin, on progresse egalement. dans 
le secteur de Ia politique petroliere ; et cela est 
confirme par les consultations qui, en vertu des 
dispositions du protocole lui-meme, ont ete recem
ment entreprises au sein de la Communaute eco
nomique europeenne et a propos des programmes 
nationaux d'intervention. 

L' essen tiel du protocole se rapporte neanmoins 
au secteur du charbon. II etablit des criteres com
munautaires, s'accompagna.nt d'un controle commu
nautaire de la gestion des subventions aux entre
prises. Par ailleurs, !'evolution la plus recente de la 
situation du charbon a prouve une fois de plus 
combien etait souhaitable Ia creation· de cet ins
trument supplementaire. L'Europe doit continuer 
a disposer d'une source autonome d'approvisionne
ment en charbon, et il semble extremement oppor
tun que cette source garantisse une production tres 
proche de celle d' aujourd'hui. Pour atteindre cet 
objectif, il faut recourir a une politique de sub
ventions, mais en se rappelant que si celle-ci se 
fonde exclusivement sur des criteres nationaux, elle 
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faussera la concurrence et detruira rapidement 
l'unite du Marche commun. Voila pourquoi la Haute 
Autorite a propose au Conseil special de ministres, 
du 17 fevrier, certains criteres communautaires pour 
les subventions aux entreprises ; apres en avoir 
obtenu I' approbation, elle a aujourd'hui le pouvoir 
d' autoriser, toujours sur la base de ces criteres, 
I' application de mesures de subvention, a pres a voir 
recueilli I' avis conforme du Conseil. 

Mais le protocole d' accord demontre son utilite 
en determinant des procedures de consultation, 
actuellement en cours, sur des mesures de politique 
charbonniere qui concernent la France et la repu
blique federale d' Allemagne. II s' agira de faire pro
gresser ces consultations d'une maniere pragma
tique, tant du point de vue de leur contenu que 
de leurs consequences immediates, de maniere qu'il 
puisse graduellement en resulter cette pleine coor
dination dont les gouvernements se sont faits les 
promoteurs en signant le protocole d'accord. 

En ce qui concerne le royaume de Belgique, la 
Haute Autorite attend d'etre tres prochainement 
saisie par le gouvernement de Bruxelles des me
sures de politique charbonniere qui semblent s'im
poser de toute urgence. J' ai deja fait allusion au 
fait que la situation du marche charbonnier donne 
des signes de faiblesse de plus en plus marquee. 
Mais c' est surtout en Belgique que, malgre les 
avertissements reiteres de la Haute Autorite, on 
court le risque d'etre devance par les evenements 
et de devoir par consequent s' engager precipitam
ment dans un processus de reduction du volume 
de la production. II est vrai que depuis le debut 
du Marche commun, la production du charbon a 
deja ete considerablement reduite en Belgique ; 
mais il est egalement vrai que, dans d' autres Etats, 
en France par exemple, des evenements analogues 
ont amene les autorites responsables a la conclusion 
que la defense pure et simple du statu quo n' est 
plus possible. 

La Haute Autorite ne s' est jamais fait faute, ces 
dernieres annees, d' attirer I' attention de I' opinion 
publique, des dirigeants politiques et des gouver
nements sur la faiblesse reelle de la situation du 
charbon communautaire. Elle a toujours soutenu 
que, si I' on ne veut pas perdre le controle de la 
situation, il faut prendre des mesures correspon
dant a I' ampleur du probleme. Celui-ci a paru a 
certains perdre de sa gravite a la suite de l'hiver 
rigoureux de 1963, qui avait amene une demande 
de charbon intensifiee dans les secteurs industriel 
et domestique. Mais il s'agissait la d'une situation 
provisoire qui n' a nullement contribue a modifier 
les donnees du probleme. Aujourd'hui, les difficultes 
apparaissent de nouveau evidentes, et tout le monde 
peut aisement constater que la Haute Autorite ne 
meritait pas d'etre accusee alors de pessimisme 
excessif. Par ailleurs, pour I' executif du secteur 
charbon-acier, il ne s'agit pas de choisir entre 

diverses theses, plus ou moins seduisantes. II s'agit 
au contraire d' a voir le sens des realites, car c' est 
seulement ainsi que, dans le secteur de !'integration 
economique egalement, une action efficace et cons
tante peut se developper. La tache de tout gou
vernement est de prendre des mesures, en en 
arretant exactement la date de realisation ; il nous 
semble qu' en ce qui concerne le charbon, il faut 
prendre des mesures immediates, non seulement 
sur le plan de la Communaute, mais encore sur 
le plan national. 

Le programme d'assainissement de l'industrie 
charbonniere beige est redevenu une responsabilite 
nationale, puisque desormais le regime temporaire 
et exceptionnel etabli il y a maintenant quelques 
annees a pris fin. La Haute Autorite n' en tend pas 
nier par la qu'une action sur le plari communautaire 
soit egalement indispensable et qu'il faille adapter 
la production charbonniere beige aux nouvelles 
conditions structurelles. La Haute Autorite suit par 
ailleurs de tres pres le developpement de la situa
tion ; et elle le fait dans le cadre de ce comite 
mixte qui fonctionne depuis longtemps deja sur 
la base d'une collaboration entre les gouvernements 
et I' executif de Luxembourg. 

En ce qui la concerne directement, la Haute 
Autorite a toujours ete prete a agir pour Iutter 
contre les repercussions sociales regionales qui 
peuvent se produire lorsque certaines entreprises 
cessent leur activit&. La Haute Autorite entend 
rester prete aussi pour I' avenir immediat. A cette 
fin, elle a des disponibilites budgetaires suffisantes 
pour entreprendre des actions dans le domaine de 
la readaptation, cependant qu' elle reserve une 
grande partie des credits dont elle est en mesure 
de disposer pour des operations de reconversion. 
Dans le rapport politique sont mentionnees les 
etudes auxquelles se livre actuellement Ia Haute 
Autorite pour rendre ses interventions plus efficaces 
dans le secteur de la reconversion. II y a eu a 
cet egard une veritable concordance entre !'initia
tive de la Haute Autorite et les besoins signales 
par les gouvernements a la derniere session du 
Conseil special de ministres. Le 25 mai aura lieu 
u·ne nouvelle session au cours de laquelle Ia Haute 
Autorite pourra exposer son programme d' action ; 
celui-ci sera caracterise, a I' egard de Ia Belgique 
et de tout autre Etat membre de Ia Communaute, 
par un desir plus marque de soutien de toute 
action de reconversion dont la demande doit toute
fois emaner, selon le traite de Paris, des gouver
nements nationaux. 

Ces considerations, que j'ai eu I' occasion d'exposer, 
sont de toute evidence etroitement liees aux res
sources financieres dont dispose la Haute Autorite. 
Le Parlement europeen a sans doute constate que 
I' ann once de la fusion n' a nullement ralenti notre 
action dans ce domain e. L' annee derniere, nous 
avons atteint un chiffre record en ce qui concerne 
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le total des prets accordes par la Haute Autorite, 
chiffre qui depasse de tres loin la contre-valeur de 
100 millions d'unites de compte. En ces quelques 
mois de 1965, la Haute Autorite a pu emettre deux 
emprunts publics : l'un dans la republique federale 
d'Allemagne pour 150 millions de DM, et l'autre 
au royaume des Pays-Bas pour 40 millions de Fl. 
A ces chiffres doivent s' ajouter les fonds prove
nant de certains prets bancaires. 

Des disponibilites financieres suffisantes sont du 
reste essentielles. La Haute Autorite utilise les fonds 
du prelevement pour la readaptation et la recherche ; 
mais elle doit egalement avoir des credits suffi
sants a sa disposition aussi bien pour les operations 
de reconversion que pour le financement des inves
tissements dans les industries productrices de char
bon et d'acier. Malheureusement, les marches finan
ciers sont devenus de plus en plus difficiles, et le 
coii.t de l'argent ne cesse d'augmenter. Si nous 
examinons la situation dans le cadre de la Commu
naute, force est de constater qu' au rap ide develop
pement de !'integration economique correspond un 
developpement beaucoup plus lent du marche des 
capitaux. Ce qui est encore plus grave quand on 
pense a la necessite de faire progresser I' economie 
europeenne par la creation de centres de produc
tion toujours plus importants et de stimuler au 
maximum le facteur technologique. II serait oppor
tun de reconsiderer les problemes du financement 
industriel, et il conviendrait de le faire dans la 
perspective de la fusion des traites et des compe
tences futures des institutions communautaires. Pour 
le moment, la Haute Autorite continue a apporter, 
sur la base de son autonomie budgetaire, une contri
bution concrete au developpement des operations 
financieres, comme elle l'a d'ailleurs fait dans 
d' autres secteurs et surtout dans le domaine de 
la recherche. 

Les problemes relatifs a cette derniere ont retenu 
de plus en plus !'attention du Parlement europeen, 
parce qu'ils sont lies a mes affirmations sur !'evo
lution necessaire de l'industrie europeenne · et sur 
sa competitivite, tout aussi necessaire, face aux prin
cipaux concurrents de toutes les regions du globe. 
L' experience de la Communaute du charbon et 
de l'acier est evidemment limitee a deux secteurs 
mais, moyennant des adap4tions appropriees, elle 
peut etre etendue a la production industrielle dans 
son ensemble. On notera en particulie.r que la reti
cence manifestee a l'origine par les chefs d'entre
prise a I' egard des prerogatives de la Communaute 
dans le secteur de la recherche a maintenant dis
pam et qu' au contraire on reconnait generalement 
!'importance absolue des mesures ·adoptees par la 
Haute Autorite. Ces mesures ont une double orien
tation : soit qu' elles contribuent au financement 
de recherches qui ne pourraient etre effectuees avec 
les seules disponibilites privees ni dans un cadre 
purement local et national, soit qu' elles permettent 
de coordonner et, dans certains cas, de comparer 

des expenences et des programmes recherche rea
lises dans differents pays. La commission parle
mentaire de la recherche et de la culture nous a 
recemment demande un bilan complet de ces acti
vites ; la Haute Autorite se fera un plaisir de le 
lui soumettre le plus rapidement possible. 

C' est de toute maniere avec satisfaction que 
la Haute Autorite a constate que la recherche sera 
l'un des sujets que le comite de politique econo
mique a moyen terme, institue par la Communaute 
economique europeenne, mettra immediatement a 
I' etude. De meme, la Haute Autorite a recemment 
propose que la Commission de l'Euratom, respon
sable d'un secteur de recherche aussi vaste et im
portant, preside un groupe interexecutifs specialise 
en vue de la comparaison et de la coordination 
des efforts accomplis, toujours en matiere de re
cherche, tant a Luxembourg qu'a Bruxelles. La pro
position de la Haute Autorite ayant ete acceptee 
par les deux autres Commissions, nous sommes 
aujourd'hui a meme d' effectuer un travail en com
mun dont l'utilite apparait encore plus evidente si 
I' on tient compte de !'imminence de la fusion. En 
ce qui la concerne, la Haute Autorite se prepare 
a collaborer aux travaux du comite de politique 
economique a moyen terme ; et cela non seule
ment pour la politique scientifique, mais encore 
pour les etudes afferentes aux previsions en matiere 
d' energie et pour celles qui concernent le deve
loppement economique en general. 

Parmi ses taches institutionnelles, la Haute Auto
rite n' oublie pas la redaction des objectifs generaux. 
Ceux-ci sont deja sortis de la phase des etudes pre
paratoires, et les echanges de vues avec les repre
sentants des gouvernements et des milieux interesses 
sont en cours. La Haute Autorite pense qu'il est 
de son devoir de publier, avant la fusion des 
executifs, les objectifs generaux pour les secteurs 
de sa competence, pour que ses successeurs dis
posen.t de la base de depart la plus precise possible 
pour definir leur politique. La Haute Autorite sera 
en mesure dans quelque temps de faire connaitre 
a la commission competente du Parlement europeen 
I' etat d' avancement de ses etudes. 

Parvenu au terme de ce rapport, je puis formuler 
une derniere observation de caractere general, a· 
savoir que plus le travail communautaire se de
veloppe, plus une bonne administration s'impose. 

J usqu' a main tenant, I' executif a fait face a toutes 
ses taches en appliquant rigoureusement la methode 
collegiale dont s'inspire le traite de Paris et dont 
s'inspirera sans doute le traite qui sera approuve 
au moment de Ia fusion des Communautes. Mais 
il arrivera sans doute un moment ou I' on devra 
proceder a une decentralisation des decisions. On 
pourra et on devra le faire quand, dans un secteur 
particulier, une ligne politique aura ete clairement 
definie et que, par suite, certains reglements precis 
pour I' appreciation des cas individuels auront ete 
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approuves. La decision concernant ces cas pourra 
alors etre confiee a un organisme specialise, tres 
probablement lui aussi collegial, une possibilite 
etant eventuellement menagee aux interesses d' en 
appeler a l'instance superieure. On peut penser a 
un systeme de ce genre, par exemple, pour les 
ententes, pour les concentrations et pour les tarifs 
de transport. On peut songer a un systeme de ce 
genre egalement pour d' autres matieres qui ne 
sont pas de Ia competence de Ia Communaute du 
charbon et de l'acier. Le probleme ne saurait natu
rellement etre resolu immediatement, et il doit etre 
bien entendu que tout changement majeur dans 
Ia politique doit etre reserve aux institutions cen
trales. Mais il ne fait aucun doute qu'il faut des 
a present se premunir contre Ie danger de Ia bureau
cratisation et qu'une decentralisation raisonnable et 
progressive pourrait constituer une protection effi
cace. Pour atteindre ce resultat, Ie personnel des 
administrations communautaires fournira toujours Ia 
meilleure contribution ; ii faut lui garantir que les 
difficultes inevitablement liees rl Ia fusion des exe
cutifs et des Communautes seront surmontees sans 
qu'il en subisse aucun prejudice et avec Ia garantie 
totale de tous ses droits legitimes. Le personnel 
de Ia Haute Autorite est riche d' elements qui, des 
Ie debut, ont genereusement repondu a Ia vocation 
europeenne. II possede en outre un patrimoine de 
connaissances nullement circonscrit, mais s' etendant 
aux divers domaines de I' economie et capable sur
tout d'apporter sa contribution a Ia creation d'un 
marche commun de l'energie et d'une politique in
dustrielle commune. C' est grace a Ia collaboration 
de ces elements de son personnel que Ia Haute 
Autorite a pu effectuer Ie travail accompli jusqu'ici ; 
et c' est egalement a ce~ elements que I' on devra 
faire appel tant pour les derniers mois d' activite 
que pour Ie fonctionnement efficace de !'integra
tion economique a realiser dans le cadre d'une 
Communaute unique. 

Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs, 
comme vous avez pu le constater, j'ai presente ce 
rapport general avec I' attitude non pas de celui 
qui regrette une autonomie a laquelle il a ete mis 
fin, mais plutot de celui qui souhaite que !'inte
gration europeenne se poursuive selon les voies les 
meilleures et les plus sures. Qu'il me soit permis 

de rappeler ceux qui ont ete les premiers membres 
de Ia Haute Autorite. Trois d' entre eux sont aujour
d'hui encore parmi ses membres Ies plus autorises ; 
et je suis certain que le Parlement europeen voudra 
en meme temps que moi leur exprimer, ainsi qu' a 
tous nos predecesseurs, une sincere reconnaissance. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le president 
Del Bo. 

Le debat sur le treizieme rapport general aura 
lieu en juin, ainsi que le Parlement en a decide 
hier. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h, est reprise a 
15 h 15.) 

M. le President. - La seance est reprise. 

3. Excuse 

M. le President. - M. Carboni s'excuse de ne 
pouvoir assister aux seances de cet apres-midi et 
de demain. 

4. Depenses administratives de la C.E.C.A. 
(1964-1965) 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Bernasconi, au 
nom de Ia commission des budgets et de l'admi~ 
nistration, sur I' etat previsionnel rectificatif (doc. 1 -
VII/1964-1965) des depenses administratives de Ia 
C.E.C.A., 1964-1965 (doc. 36). 

Le rapport de M. Bernasconi a ete distribut), 

J~ mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

relative a l'etat previsionnel rectificatif des depenses administratives de Ia C.E.C.A. 
pour l'exercice 1964-1965 

Le Parlement europeen, 

- vu Ie rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 36), 

1. prend acte de I' etat previsionnel rectificatif des depenses administratives de Ia 
C.E.C.A. pour l'exercice 1964-1965 (doc. 1NII 1964-1965); 

2. charge son president de transmettre Ia presente resolution a Ia Haute Autorite 
et a Ia Commission des presidents prevue a I' article 78 du traite de Paris. 
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5. Financement de la politique agricole commune 

M: le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport fait par M. Vals, au nom de Ia 
commission des budgets et de 1' administration sur 
les propositions de la Commission de la c:E.E~ 
au Conseil relatives au financement de Ia politique 
agricole commune (doc. 27). 

La parole est a M. Vals. 

M. Vals, president de la commission, rapporteur. 
- Mesdames, Messieurs, Ie Parlement europeen est 
arpele aujourd'hui a se prononcer sur un probleme 
dune tres grande actualite et d'une grande impor
tance. En saisissant Ia commission des budgets de 
1' examen au fond de 1' ensemble des propositions de 
1' ~x.ecutif, le presiden~ du Parlement europeen n' a 
d adleurs pas manque de signaler dans sa Iettre 
combien les membres du bureau et les presidents 
des groupes politiques etaient conscients « de !'im
portance que revet cette consultation pour 1' avenir 
du Parlement europeen et des Communautes >>. 

C' est Ia raison pour laquelle les membres du 
bureau et les presidents des groupes politiques 
ont estime qu'il convenait, dans toute Ia mesure 
du possible, de repondre favorablement a Ia de
mande du Conseil tendant a ce que le Parlement 
donne son avis sur ces problemes au cours de Ia 
presente session du mois de mai. 

J e ne vous cacherai pas que Ia commission des 
budgets, tout comme Ia commission de I' agriculture 
et Ia commission politique egalement saisies, en 
avaient prevu tout autrement, mais, desireuses de 
donner satisfaction au bureau, elles ant ete un peu 
bousculees par le temps relativement court qui leur 
etait laisse pour deferer au desir exprime. 

Votre commission des budgets s'est done efforcee 
de presenter son rapport dans les delais demandes 
et cela pour trois raisons principales. 

Tout d'abord, il importait de permettre au Consell 
de se prononcer, comme le prevoient formellement 
Ie reglement n° 25 et les decisions du 14 decembre 
1964, avant le 1 er juillet prochain. 

Ensuite, il etait normal qu'une commission par
lementaire qui n' est somme toute chargee que de 
preparer les debats en seance pleniere donne Ia 
suite voulue a une demande presentee non seu
lement par les membres du bureau, mais, je vous 
I' ai deja indique, par les presidents des groupes 
politiques. C' est dire, des 1' abord, que ce rapport 
souffre de quelques imperfections mais je tiens a· 
remercier les divers services du Parlement, parti
culierement le secretariat des commissions et le ser
vice de Ia traduction, qui ant du travailler pen
dant deux dimanches consecutifs afin de permettre 
au Parlement de disposer en temps utile des docu
ments necessaires. 

_Enfin, il est apparu a votre commission que Ie 
sujet sur lequel porte Ia consultation demandee n' est 
ni tout a fait nouveau, ni non plus extraordinaire 
ou revolutionnaire comme certains sans doute mal 
informes, I' ont cependant qualifie. ' 

De quoi s'agit-il en effet? Le Conseil de Ia 
C.E.~. a jete, il y a quelque temps deja, les bases 
du fmancement de Ia politique agricole commune. 
Celles-ci sont essentiellement concretisees dans Ie 
reglement no 25, le reglement relatif au Fonds euro
peen d' orientation et de garantie agricole et enfin 
dans les nombreuses decisions prises au cours de ce 
que l'on a convenu d'appeler Ie marathon de 1964. 
Le resultat de ce marathon, je Ie rappelle en pas
sant, a d'ailleurs fait !'objet au debut de cette 
a.nnee, dans ce meme hemicycle, d'one large ova
bon de Ia part du Parlement europeen. 

L' executif de Ia C.E.E. rappelle qu' au cours de 
ce marathon agricole de decembre 1964, Ie Conseil 
I' a invite a lui soumettre, pour Ie 1 er avril 1965,. 
des propositions concernant les conditions d' appli
cation de I' article 2 du reglement n° 25 et ce afin 
d' arreter de nouvelles modalites de financement 
pour Ia politique agricole commune, nouvelles mo
dalites qui, si I' on veut eviter un « vide )) a partir 
du 1 er juillet 1965, doivent entrer en vigueur a 
cette date et done etre arretees d'urgence. 

C' est dire que doit etre mise juridiquement en 
rnuvre Ia decision selon laquelle le financement de 
Ia politique agricole commune sera assure, non plus 
par des contributions des Etats membres, mais par 
des ressources propres. Et c' est ainsi que I' executif 
de Ia C.E.E. a ete logiquement conduit a proposer 
Ia mise en rnuvre des dispositions de !'article 201 
du traite. Sur ce point deja, on a pu considerer 
qu' en presentant une proposition relative aux res
sources propres, Ia Commission de Ia C.E.E. aurait 
depasse ses pouvoirs ou tout au mains pris une 
initiative de son propre gre. Cela me parait inexact. 

L'article 201 fait obligation a Ia Commission 
executive de presenter au Conseil et au Parlement 
europeen des propositions relatives aux ressources 
propres. D' autre part, I' executif a ete, en fait, charge, 
a Ia demande expresse des six ministres reunis au 
sein du Conseil, de faire de telles propositions dans 
un court delai. 

Certes, on a fait valoir que Ies nouvelles moda
lites de financement de Ia politique agricole com
mune n'auraient pu porter que sur quelques sec
teurs pour lesquels les marches sont deja organises, 
mais Ia Commission executive, et c' est aussi 1' avis 
de votre commission des budgets ainsi que celui de 
Ia commission de I' agriculture, a justement releve 
que si Ies decisions prises par Ie Conseil tendant 
a assurer Ia solidarite des Etats membres restaient 
limitees a quelques produits, les avantages resul
tant d'une libre circulation des marchandises et de 
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leur financement commun profiteraient plus parti
culierement a quelques Etats membres. 

II convient en outre d' eviter que I' agriculture 
s' oriente seulement vers des activites pour lesquelles 
le Marche commun est deja fort a vance, c' est-a-dire 
essentiellement vers la production des cereales, des 
volailles et des pores. En vue de prevenir une 
evolution aussi desequilibree, I' executif a preconise 
I' application des prix indicatifs ou d' orientation com
mune, la disparition des prelevements et droits de 
douane, ainsi que le financement integral pour 
d' autres produits importants comme le lait, la viande 
de breuf et de veau, le riz, et aussi les fruits et 
legumes et sans doute le sucre. 

Par ailleurs, I' elimination des barrieres ne doit pas 
se limiter aux prelevements relatifs aux produits 
agricoles. Une politique economique logique im
plique que non seulement les droits de douane sur 
les produits agricoles mais aussi ceux qui frappent 
les produits industriels soient elimines au meme 
moment, c'est-a-dire au 1er juillet 1967. 

En vue d'accelerer le desarmement douanier, mais 
egalement et afin d' etablir un equilibre entre les 
secteurs agricoles et industriels, I' executif de la 
C.E.E. a done, dans ses propositions intitulees 
«Initiative 1964 », recommande que tous les droits 
de douane intra-communautaires soient supprimes 
a partir de cette date. 

Une nouvelle consequence apparait : le tarif exte
rieur commun pourra etre applique a tous les pro
duits a partir du 1 er juillet 1967. 

Je releverai deja en passant qu'une des conditions 
expresses prevues dans le texte meme de !'article 201, 
tendant a doter la Communaute europeenne de res
sources propres, se trouve ainsi remplie. L'article 201 
precise en effet que les contributions des Etats 
membres pourront etre remplacees par des res
sources propres, notamment par des recettes pro
venant du tarif exterieur commun. 

Le tarif exterieur commun pouvant etre ainsi 
applique a tous les produits a partir du 1 er juillet 
1967, il en resultera que le lieu de perception des 
prelevements et des droits de douane correspondra 
de moins en moins avec le lieu dans lequel ces 
marchandises importees seront consommees. 

On ne pourrait concevoir, pour ne citer qu'un 
exemple parmi d' autres, que ce soit Ham bourg, 
Rotterdam ou Genes qui encaissent tous les droits 
de douane du tarif exterieur commun, alors que 
les marchandises qui y sont debarquees sont des
tinees par exemple a la Belgique, a la France 
ou au Luxembourg. 

Bref, il apparait evident que les recettes des droits 
de douane exterieurs ne doivent plus etre portees 
au credit de l'Etat membre dans lequel se situe 
le lieu de perception. 

C' est de la sorte que I' ensemble des donnees rap
pelees ci-dessus a conduit, par la logique meme qui 
en est la base, a ce que, non seulement les recettes 
des prelevements agricoles, mais aussi celles du 
tarif exterieur commun soient versees, a partir de 
1967, a la caisse commune des six Etats membres 
reunis au sein de la Communaute. C' est ainsi que 
I' on aboutit logiquement a un budget communau
taire. 

Avant d'en venir a !'aspect plus particulierement 
institutionnel des propositions de I' executif, je vou
drais a nouveau souligner le caractere de reaction 
en chaine qu' ont ces diverses propositions. 

Une politique agricole commune est necessaire. 
A ce propos il faut, comme les Six I' ont decide una
nimement, assurer la solidarite des Etats membres. 
Elle doit porter sur tous les produits agricoles, quel 
que soit le lieu de production, si I' on veut assurer 
une evolution equilibree dans ce secteur. 

On ne pourrait cependant pas concevoir alors 
que la realisation du marche industriel soit en 
retard. 

II est possible, comme le souligne d'ailleurs le 
rapport que presentera demain M. Scarascia sur 
I' acceleration douaniere, de supprimer les droits de 
douane intra-communautaires pour les produits in
dustriels a partir de 1967. 

La Commission a d' ailleurs pour mission, confor
mement aux dispositions de I' article 2 du traite de 
la C.E.E., « de promouvoir un developpement har
monieux des activites economiques dans I' ensemble 
de la Communaute, une expansion continue et 
equilibree ... ». 

Ceci demontre bien que l'executif n'a fait, somme 
toute, gu' appliquer le traite, tant dans son esprit 
que dans sa lettre et qu' executer les decisions ou 
recommandations des Conseils. 

Il faut d' ailleurs remarquer a ce sujet que I' exe
cutif a fait preuve d'une tres grande sagesse. 11 
s' est efforce de tenir compte a la fois des realites 
economiques et des possibilites politiques. 11 n' a 
pas propose que, du jour au lendemain, on passe 
du stade « contributions >> des Etats membres au 
stade « ressources » propres. 11 n' a pas propose non 
plus que le produit des prelevements agricoles per
c;:us sur les territoires des Etats membres soit, du 
jour au lendemain, verse integralement a la caisse 
commune. Non, l'executif a prevu dans tous ces 
domaines une progressivite. En 1972 seulement, 
l'integralite des ressources propres reviendra a la 
Communaute. Selon les premieres estimations, ces 
ressources s' eleveront a plus de 2 milliards d'unites 
de compte. 

Ce chiffre est suffisamment eloquent pour qu'il 
ne soit guere besoin de demontrer combien la ques
tion d'un controle democratique sur des sommes 
aussi importantes se presente avec ampleur. 
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Les parlements nationaux ne pourront plus exer
cer ni un pouvoir d' approbation ni un pouvoir de 
contr6le. Ces sommes ne seront plus inscrites aux 
budgets de chacun des Etats membres, mais seront 
per~ues directement par la Communaute, done ins
crites au budget de celle-ci. 

On peut discuter longuement sur Ia structure ins
titutionnelle de Ia future Communaute politique 
europeenne. Pour le moment, Ia question n' est pas 
Ia. Elle se pose tout simplement dans le fait qu'il 
faut assurer au niveau europeen un controle demo
cratique suffi~ant alors que les parlements natio
naux en sont dessaisis. 

Vers qui transferer les pouvoirs des parlements 
nationaux auxquels ceux-ci seraient eventuellement 
disposes a renoncer ? La reponse a cette question 
est donnee par Ia qualite de !'instance qui delegue 
ces pouvoirs. Ces instances sont les institutions par
lementaires ; ces pouvoirs ne peuvent done etre 
transferes qu'a Ia seule institution parlementaire 
creee par les traites de Rome, le Parlement euro
peen. 

C' est ainsi, en resume, que les propositions de 
l'executif comportent trois volets. Le premier, celui 
relatif au financement de Ia politique agricole com
mune, est !'application des decisions ou recomman
dations deja etablies par le Conseil. Le deuxieme 
donne les bases juridiques au remplacement des 
contributions des Etats membres par des ressources 
propres. Le troisieme est Ia consequence normale 
des deux premiers et prend en consideration Ia 
necessite d' adapter I' equilibre institutionnel a Ia 
nouvelle situation ainsi creee. 

Je ne vous cacherai pas que personnellement, 
comme beaucoup d'autres membres de ce Parle
ment je crois, je serais encore beaucoup plus a I' aise 
pour soutenir Ia these du renforcement des pouvoirs 
du Parlement europeen, notamment dans le domaine 
budgetaire, si ce Parlement avait dans son mode de 
designation des racines et des assises encore plus 
profondes. Mais il ne peut cependant etre question 
de }ui reprocher de ne pas etre e}u l;l.U suffrage 
universe!. N'y a-t-il pas deja plusieurs annees que, 
conformement au mandat qui lui a ete confie par 
le traite et done par les parlements nationaux qui 
I' ont ratifie, le Parlement a presente un projet en 
vue de cette election ? 

II n' a pas non plus, ce Parlement, il est vrai, un 
veritable pouvoir legislatif. Celui-ci est plutot par
tage entre I' executif et le Conseil. Le premier est 
responsable devant Ie Parlement europeen, le deu
xieme ne I' est pas. Le Conseil n' est d' ailleurs pas 
non plus responsable devant les parlements natio
naux. Poussera-t-on I' extravagance jusqu' a pouvoir 
seulement penser que ce soit un Conseil, ne rendant 
compte a personne et deliberant a huis clos qui, 
non seulement proposera mais egalement autorisera 
les recettes, et fixera les depenses et en controlera 
l'emploi? 

Consentir les recettes, fixer les depenses et en 
controler I' emploi, n' est-ce pas le pouvoir fonda
mental des parlements representant Ia democratie ? 

Comment le Parlement europeen sera-t-il appele 
a exercer ce pouvoir des parlements nationaux ? 
Votre commission des budgets, tout comme Ia 
commission de I' agriculture et Ia commission poli
tique, y ont consacre I' essen tiel de leurs de bats. 

D'abord, il est heureux de constater que l'exe
cutif a formellement propose que le systeme actuel 
de !'inscription budgetaire des depenses du Fonds 
europeen d' orientation et de garantie agricole soit 
modifie. 

Le budget ne doit pas, en effet, etre le simple 
constat comptable de decisions prises et meme rea
lisees anterieurement, mais il ddit permettre un 
debat sur Ia politique economique et sociale qui en 
est Ia base et done sur Ia determination du fait 
generateur de Ia recette et de Ia depense. 

Votre commission a apprecie ensuite que l'exe
cutif ait formellement propose !'application au point 
de vue budgetaire du principe de l'universalite. En 
revanche, elle a exprime un certain nombre de 
remarques critiques qui I' ont determinee a proposer 
a I' assemblee quelques modifications au texte pre
sente par l'executif. 

La proposition sur le nouvel article 203 en ce 
qui concerne les paragraphes 1, 2 et 3, a pour 
objet de placer nettement les responsabilites de 
l'executif, du Conseil et du Parlement. Pour ce faire, 
votre commission a estime que ce devait etre I' exe
cutif - et non pas Ie Conseil - qui etablisse le 
projet de budget, le Conseil etant plutot appele a 
se prononcer sur ce projet et a y presenter even
tuellement des amendements. 

Selon la position qui a ete prise par Ia majorite 
de votre commission, le Conseil interviendrait le 
premier ; le Parlement, avant de se prononcer a son 
tour, aurait done connaissance de Ia position du 
Conseil. Celui-ci Ia lui communiquerait d' ailleurs 
officiellement en lui exposant les motifs pour les
quels il en tend s' ecarter du projet de budget. 
Lorsque le Parlement, a son tour, voudra s'ecarter 
du projet de budget de I' executif, nous demandons 
que I' executif prenne publiquement position a ce 
sujet. C' est ainsi que le Parlement pourra, en toute 
connaissance de cause, prendre et assumer pleine
ment ses responsabilites. 

Les dispositions du paragraphe 4 de cet article 
203 prevoient Ia procedure d'adoption definitive du 
budget. Plusieurs tendances se sont deja manifes
tees au sein du Parlement europeen, comme natu
rellement au sein de votre commission des budgets 
et aussi aupres de votre commission politique. II y 
a les fendances minimalistes et celles qui vont beau
coup plus loin. 
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Votre rapporteur avait soumis a la commission 
des budgets un eventail de propositions entre les
quelles Ia commission des budgets a fait un choix. 
Finalement, elle a adopte a Ia majorite une propo
sition qui ne fait que renforcer tres legerement Ia 
majorite requise au Conseil pour permettre a celui-ci 
de s' ecarter du budget modifie par le Parlement 
europeen. 

La minorite de la commission a estime qu'il y 
avait lieu de prevoir une sorte de navette, etant 
entenqu cependant que le Conseil, en statuant a 
l'unanimite pourrait garder le dernier mot, pour 
autant que le Parlement n' ait pas rejete a Ia majo
rite des deux tiers le budget arrete par le Conseil. 

Cela peut sembler etre un droit de veto. Cela 
peut sembler aussi etre un pouvoir de ratification 
qui, reconnaissons-le, est un pouvoir parlementaire 
tres reduit. II appartient au Parlement, directement 
concerne par cette question, de se prononcer a son 
sujet. Des amendements nombreux ont deja ete 
deposes. Votre rapporteur tient, des a present, a 
declarer, au sujet de ces amendements, qu'il s'en 
remet a Ia sagesse et au savoir-faire de notre 
assemblee. 

Votre commission a, d'autre part - et sur ce 
point elle a ete unanime - considere que jusqu' en 
1972 il y aurait une periode transitoire. Jusqu'a cette 
date, une part des ressources propres de Ia Com
munaute, allant d' ailleurs en diminuant, sera rever
see aux Etats membres. L' executif a tenu compte 
de ce fait dans sa proposition ·relative au nouvel 
article 203. 

Votre commission estime qu'elle aussi en a suffi
samment tenu compte dans les amendements qu' elle 
a proposes a ce nouvel article 203. Mais elle sou
ligne, comme le fait egalement la commission poli
tique, qu'il faut prevoir la procedure applicable a 
partir de 1972, lorsque l'iritegralite des ressources 
propres reviendra a la Communaute. 

Votre commission a considere qu'un pouvoir 
budgetaire complet devait alors etre confere au 
Parlement europeen. Elle est partie de !'idee que 
I' on ne peut pas retirer aux parlements nationaux 
un pouvoir budgetaire complet sur des sommes 
aussi importantes que celles que j'indiquais au debut 
de mon expose, sans les transferer dans la meme 
plenitude au niveau europeen. 

Certes, dans son avis, la commission politique a 
estime que I' on ne pouvait pas confier au seul 
Parlement europeen le soin d'arreter definitivement 
le budget. Elle n' a cependant pas presente de pro
position. 

Dans sa proposition, votre commission des bud
gets prevoit que le Conseil peut iritervenir et pre
senter des modifications. 

Faut-H prevoir un systeme bicameral et done une 
navette ? Peut-on mettre le Parlement et le Conseil 

sur le meme pied d' egalite ? Peut-on prevoir une 
commission de conciliation ? 

Ces questions, que s' est posees Ia commission 
politique, je ne peux, vu leur grande ampleur et 
leur importance, que les deferer au Parlement 
europeen reuni aujourd'hui en seance pleniere. 

Pour termirier, au nom de la commission des 
budgets, je releve dans les propositions de I' executi£, 
finalement, un tres Ieger renforcement des pouvoirs 
de I' executi£ et assurement le droit de decision 
finale du Conseil sur un budget dont les recettes 
echappent au controle des parlements nationaux et 
pour lesquelles le Conseil n' est pas responsable 
devant le Parlement europeen. 

J e tiens aussi a souligner a nouveau, comme les 
trois . commissions saisies I' ont fait, le caractere 
complementaire et done mdivisible de I' ensemble 
constitue par les propositions de 1' executif de Ia 
C.E.E. 

Enfiri, je souhaite que le modeste rapport de 
votre commission des budgets apporte une contri
bution au debat, important pour I' avenir de Ia 
Communaute et du Parlement europeen, qui s' ouvre 
aujourd'hui devant notre assemblee. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel, 
au nom du groupe socialiste. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi de dire des l'abord 
que le groupe socialiste se felicite hautement des 
propositions presentees par Ia Commission. Nous 
estimons qu' elle a une fois de plus prouve que c' est 
I' organe supranational de Ia Communaute qui est 
le mieux a meme de garantir Ia realisation progres
sive de !'integration. De meme, Ia Commission a une 
fois de plus prouve - et je crois qu'il faut le dire -
qu'elle dispose d'un potentiel politique considerable 
et qu' elle n' est pas Uniquement une institution 
technique, comme on le pretend toujours a nouveau. 

Nous considerons que ces propositions represen
tent un premier pas - encore modeste, il est vrai -
vers un budget federal de Ia Communaute, et cela 
revele toute Ia portee de ce texte. 

L' opinion publique a deja largement rendu hom
mage a !'importance politique de ces propositions. 
Je voudrais cependant dire une fois encore que l'on 
ne saurait surestimer les repercussions qu' auront sur 
Ia politique d'integration ces propositions qui ont 
ete energiquement et constamment reclamees par 
toutes les forces du progres de !'Europe, et en par-
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ticulier par le Parlement europeen et par son 
groupe socialiste. 

Nous estimons que ces propositions sont de nature 
a faire progresser activement la politique com
mune. 

Permettez-moi d'illustrer cette opinion par quel
ques exemples qui ne relevent pas du domaine de 
la politique budgetaire. Je citerai d'abord la poli
tique commerciale commune. Lorsque les droits de 
douane seront l'une des sources de recettes directes 
de la Communaute, il ne sera plus possible, ni 
admissible, que les decisions en matiere de politique 
commerciale soient arretees au niveau national dans 
les pays membres, car elles auront une incidence 
d' ordre fiscal sur le budget de la Communaute. 
C' est la une consequence de premiere importance. 
Mais no us ne devons pas oublier qu' en ce qui 
conceme la politique commerciale commune, nous 
n' avons malheureusement pas fait les progres que 
nous souhaitions tous. 

A mon avis, les propositions de la Commission 
comportent un element qui oblige les Etats mem
bres soit a progresser sur la voie de !'integration, 
soit, s'ils ne sont pas disposes a le faire, a jouer 
cartes sur table. Si desagreable que soit cette obli
gation sur le moment, elle n' en permet pas moins 
d' eclaircir utilement la situation. 

Le troisieme point important que presentent ces 
propositions reside dans le fait suivant : il est de 
plus en plus evident que I' on ne peut, a la longue, 
eluder la question de I' election du Parlement au 
suffrage direct si 1' on veut que la Communaute 
beneficie de ressources propres et d'un budget 
autonome. 

Les reactions defavorables - ouvertes ou ca~ 
chees - que les propositions de la Commission ont 
suscitees dans certains Etats membres et a certains 
niveaux, ne doivent pas nous decourager. Si ces 
propositions ne sont pas acceptees d' emblee, il ne 
faut pas toujours en tirer des conclusions pessimis
tes. Certaines de ces reactions s' expliquent par le 
desir d' eviter des' erreurs qui pourraient rendre la 
voie plus difficile encore. 

J e voudrais egalement rappeler que dans le cas 
de l'idee communautaire aussi, certaines etapes 
avaient paru fort sombres au debut, mais que cette 
idee a tout de meme fini par s'imposer, non sans 
dechirements, il est vrai. Mais nous n' avions jamais 
imagine que ce processus serait indolore. Je citerai 
simplement le passage a la deuxieme etape, pour 
ne pas toujours revimir a 1' exemple de la decision 
sur le prix des cereales. Nous devons nous rendre 
compte que dans d'autres domaines de la politique 
commune egalement, la Communaute a dfi. sauter 
des obstacles considerables. II faut repeter ici que 
si elle y a reussi, c' est en grande partie grace a la 
volonte et a 1' energie de Ia Commission et de ses 

membres, mais surtout grace a leur habilete diplo
matique. 

II faut insister en temps utile et aussi souvent 
qu'il sera necessaire sur le fait que ces trois ele
ments des propositions sont indivisibles. L' assem
blee devrait, elle aussi, se rendre compte que cette 
proposition doit etre envisagee et acceptee dans 
son ensemble. 

Le' premier de ces elements consiste dan~ le finan
cement commun de la politique agricole commune, 
assure par la perception des prelevements en tant 
que recettes directes. Le deuxieme est represente 
par le financement commun de la Communaute et 
de ses politiques dans les differents secteurs grace 
a !'inclusion dans le budget communautaire des 
droits de douane qui frappent tous les autres pro
duits importes dans la Communaute. Le troisieme 
element enfin reside dans les repercussions qu' en
trainera la creation de ressources propres, sur 1' evo
lution ulterieure du traite en matiere de droit 
budgetaire. 

A nos yeux, ces trois aspects sont indissoluble
ment lies. On ne saurait en accepter un et rejeter 
les deux autres, ou bien accortler une importance 
particuliere a l'un et considerer un autre - par 
exemple, le dernier - comme une quantite negli
geable. 

Le groupe socialiste approuve sans la moindre 
reserve Ia creation de ressources propres de la 
Communaute, mais il souligne qu' a Ia longue elles 
ne pourront consister uniquement en recettes pro
venant exclusivement du commerce exterieur. A 
l'heure actuelle, les propositions ne pouvaient pro
bablement 1' eviter, mais a long terme, une telle base 
fiscale ne saurait etre saine pour la Communaute. 

II serait par exemple dangereux que les decisions 
dans le domaine de la politique agricole commune 
ou de la politique commerciale soient prises dans 
une perspective d' ordre fiscal, ou que des conside
ration; d'ordre fiscalles influencent. Nous voudrions 
que I' on evite ce danger a la longue, et les propo
sitions nous semblent effectivement representer un 
premier pas sur cette voie. 

Nous sommes egalement d'avis qu'une concen
tration sur les seules recettes qui decoulent de 
mesures de politique agricole qui, dans ce domaine, 
ont avant tout une portee sur le commerce extb
rieur, n'assure pas une repartition equitable des 
charges a l'interieur de Ia Communaute. En disant 
cela, j' ~nvisage la repartition equitable des charges, 
non pas exclusivement et en premier lieu du point 
-de vue national, mais egalement du point de vue 
de tous ceux qui ont a les supporter parmi la popu
lation de la Communaute. 

Nous sommes d'avis qu'il faut ouvrir a Ia Com
m~aute des sources de revenu independantes du 
commerce exterieur, tout en ajoutant, il est vrai, 
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que nous estimons qu' elles ne devraient pas consis
ter en taxes sur Ia consommation glmerale. Malheu
reusement, le tout premier pas qu'ait fait Ia Com
mission dans cette direction avec Ia taxe sur les 
matieres grasses etait precisement de cet ordre. 
Nous n'avons pas a Ia discuter aujourd'hui, mais je 
tiens a I' evoquer afin d' eviter tout malentendu. 

En outre, je voudrais rappeler que !'introduction 
d'un impot communautaire - j'entends un impot 
a l'interieur de Ia Communaute - devrait entrainer 
un allegement de Ia charge fiscale dans les Etats 
membres. Ce serait Ia consequence de I' elimination 
des politiques nationales en faveur d'une politique 
communautaire. 

II faut songer des a present aux repercussions que 
ces directives auront sur Ia Communaute fusionnee. 
J e ne saurais imaginer que Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne fasse actuel
lement, pour la periode de transition allant jusqu' en 
1972, une proposition creant une base definitive 
sans servir en meme, temps de modele pour le traite 
fusionne. Les propositions revetent une importance 
toute particuliere lorsqu' on les considere so us cet 
angle. 

Or, s'il en est ainsi, cela signifie qu'a l'avenir, 
1' ensemble du budget de recherches de l'Euratom 
- pour donner un exemple - sera finance au 
moyen des ressources communes directes. II faut 
egalement se rappeler ici que les ressources doivent 
etre utilisees pour realiser les objectifs que I' assem
blee a arretes et defend us jusqu' a present dans ce 
domaine. II est done absolument necessaire de dis
poser de sources de revenus supplementaires. 

J' estime de meme que la creation de ressources 
propres - sujet principal des deliberations de I' as
semblee, comme I' a deja dit M. Vals et comme I' ont 
egalement declarer la commission politique et la 
commission de 1' agriculture - oblige la Commu
naute a trouver un nouvel equilibre institutionnel. 
La Commission s'en occupe, bien qu'a notre avis, 
elle ait ete un peu trop modeste sur ce point, de 
sorte que nous avons certains amendements a 
apporter a ce propos. 

La responsabilite politique qu' assume une entite 
politique en matiere de rEicettes et de depenses 
budgetaires - peu importe que cette entite soit 
nationale ou, comme dans les Communautes euro
peennes, supranationale - doit etre egalement visi
ble a I' opinion, afin que cette demiere- c'est-a-dire 
les citoyens - puisse reagir a cette ' responsabilite 
politique. 

N' en deduisez pas, mesdames, messieurs, que je 
pense que la Commission et le Conseil de ministres 
soient depourvus de responsabilite. Bien au contraire, 
j'estime que ce sont eux qui la portent. Je peuse ega
lement qu'ils sont conscients de leur responsabilite 
politique. Cependant, ils ne sont pas soumis au 
controle des citoyens et des electeurs. 11 s' ensuit 

que le seul organe de la Communaute qui soit 
soumis au controle politique des electeurs - bien 
que pour le moment helas, seulement d'une maniere 
indirecte - doit egalement assumer la responsabi
lite finale pour les depenses et les recettes, car c' est 
uniquement au sein du Parlement que I' on peut 
voir quelles sont les forces politiques qui intervien
nent ou n'interviennent pas en faveur de certaines 
recettes et de certaines depenses, et de quel ordre 
de recettes et depenses il est question. 

Cela nous parait essentiel a l'heure actuelle, ou il 
ne s' agit plus de ressources automatiques - qu'il 
s' agisse des contributions financieres des Etats mem
bres ou des droits de douane, qui sont encore des 
ressources automatiques aussi longtemps que le tarif 
exterieur n' aura pas ete modifie. 

L' ensemble de ce debat eveille dans I' opinion 
publique !'impression que notre assemblee entre en 
lice pour acquerir des droits. Cette impression est 
fausse. Elle lutte pour la democratie parlementaire 
et, par la meme, elle intervient afin que le citoyen 
ait Ia possibilite d'influencer la politique des Com
munautes. Des lors que la Communaute dispose de 
recettes et de depenses propres, I' assemblee doit 
Iutter afin que le citoyen ait une influence sur la 
politique appliquee au moyen de ces recettes et de 
ces depenses. 

Enfin, on ne saurait oublier qu'il s'agit de som
mes considerables. La maniere dont sont gerees les 
recettes - qui, comme l'a rappele M. Vals, se 
montent actuellement a 2,3 milliards d'unites de 
compte - et les depenses n' est pas indifferente. 

Force m'est de revenir, une fois encore, a la taxe 
sur les matieres grasses que I' on appelle couram
ment, par souci de simplification, I'« impot sur la 
margarine». Le fait que cette taxe rapportera au 
total une somme a peu pres quatre fois plus elevee 
que les prelevements de la C.E.C.A. montre bien 
qu'il faut donner au citoyen europeen Ia possibilite 
de demander egalement sur ce point des comptes a 
ses representants politiques afin qu'il puisse appre
cier si leurs decisions etaient justes ou fausses de 
son point de vue personnel. Or, cela ne peut se 
faire qu' a condition que les decisions ne soient pas 
prises par un Conseil de ministres dont les membres 
ne sont pas responsables devant leurs parlements 
nationaux, mais bien par le Parlement lui-meme. 

Certes - et il faut le dire aussi franchement que 
M. Vals - il y a une difficulte majeure, a savoir 
que I' assemblee est quelque peu entravee dans ses 
mouvements du fait qu' elle est composee de dele
gue's des parlements nationaux. Nos doubles man
dats nous obligent souvent a briller par notre 
absence, parfois meme lors de prises de decisions 
importantes. Nous nous lamentons constamment de 
l'insuffisance de la representation, mais nous devons 
admettre - et c' est surtout le Conseil de ministres 
qui devrait admettre - que c' est la simplement une 



64 PARLEMENT EUROPEEN 

Strobel 

consequence de Ia situation qui nous oblige a nous 
partager entre deux parlements. 

Le fait que nous soyons elus indirectement par 
nos parlements nationaux comporte une deuxieme 
consequence, a savoir que Ia composition de l'as
semblee ne reflete pas .toujours I' etat present de Ia 
composition politique des parlements nationaux. 

En ce moment en effet, le quart de Ia delegation 
de l'un de nos trois grands pays n'est pas repre
sentee, ou elle I' est par des parlementaires qui ne 
font plus partie de leur parlement national, alors 
que les elections ont eu lieu il y a plus de deux ans. 

C' est Ia evidemment une situation malsaine. Mais 
I' assemblee ne s' est pas fait faute d' en tirer une 
conclusion et dans ses propositions, elle s'impose 
une certaine discipline. II est certain qu'aucun des 
membres de cette haute assemblee n' aurait songe a 
proposer que le budget du Parlemenf europeen soit 
adopte a Ia majorite des deux tiers des presents et 
de Ia moitie de ses membres si nous etions un parle
ment elu au suffrage universe!, et si Ia presence de 
delegations n' entrainait pas les desavantages dont 
je viens de parler. 

Peut-etre pourrais-je encore ajouter que ni Ia pro
position de Ia Commission, ni celle de Ia commis
sion des budgets ne satisfait entierement le groupe 
socialiste en ce qui concerne !'intervention du Par
Iement. Bien que toutes deux representent a nos 
yeux une amelioration par rapport a Ia situation 
actuelle, ni l'une, ni !'autre ne mentionnent le 
transfert des droits des parlements nationaux - dont 
ceux-ci devront obligatoirement se demettre - au 
Parlement europeen. 

Depuis 1958, nous avons malheureusement eu 
maintes fois I' occasion d' apprendre que I' on ne 
compense pas le renoncement a certains droits et 
obligations que nous avions acceptes au debut, en 
ratifiant le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, en faisant par Ia suite des 
concessions. Dans ce domaine, nous sommes loin 
d' a voir gagne du terrain. 

Nous en tirons Ia conclusion suivante: il est evi
demment necessaire de se demander constamment 
comment on peut progresser d'une maniere pragma
tique en verifiant si les propositions formulees cor
respondent aux realites. Toutefois, si I' on se preoc
cupait uniquement de savoir si ces propositions 
seront acceptees sur-le-champ, Ia Commission n'au
rait pas pu presenter ses propositions - que ce soit 
dans Ia perspective du present debat ou, surtout, 
compte tenu des reactions du chef d'Etat de l'un 
de nos pays membres. 

J e voudrais encore ajouter que si I' on part du 
principe que seules doivent etre presentees des pro
positions conformes a Ia realite, il faut appliquer le 
systeme dans les deux sens. Ne vous meprenez pas 
sur le sens · de mes paroles. J e ne plaide pas en 

faveur de ce principe. Mais une attitude semblable 
aurait pour consequence logique que les parlements 
nationaux ne se demettent d' aucun pouvoir qui 
n' aille pas automatiquement au Parlement euro
peen. Toute infraction a cette regie serait anti-euro
peenne et freinerait !'integration. Aucun d' entre 
nous ne plaiderait en faveur d'une telle methode. 

Aussi devons-nous, a plus forte raison, chercher 
a obtenir que tous les elements de souverainete 
nationale auxquels nous renoncons dans nos parle
ments soient effectivement transferes au Parlement 
europeen. 

C' est pourquoi le groupe socialiste presente ici 
des amendements supplementaires qui visent a creer 
un droit budgetaire coherent pour I' assemblee. 

Pour conclure, je voudrais dire que nous nous 
attendons a ce qu'au terme des presentes delibera
tions, Ia Commission nous dise sans ambiguite Ia 
position qu' elle compte adopter face aux decisions 
de I' assemblee. En effet, ce chapitre est si impor
tant pour la vie meme de Ia Communaute que Ia 
Commission doit exprimer clairement ici la respon
sabilite directe qu' elle assume a I' egard de cette 
assemblee, creee de par Ia volonte du traite. 

Voila ce que je voulais et ce que je devais dire 
au nom du groupe socialiste au debut de ce debat. 
Mes collegues entreront dans les details en presen
tant nos propositions d' amendement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je pense qu'il n'y a personne 
dans cette haute assemblee qui ne se felicite des 
propositions de Ia Commission. Nous sommes heu
reux de ce que, une fois de plus, Ia Commission ait 
soumis des propositions novatrices - dirais-je 
presque - qui ont fait sensation dans I' opinion 
publique ainsi que, cela va de soi, dans les Etats 
membres, et qui susciteront a coup sfu de nom
breux debats encore avant que I' on ne puisse 
mesurer les succes qu'elle rencontrera avec cette 
initiative. 

La Commission nous a presente une proposition 
des plus audacieuses, dotee d'un caractere eminem
ment politique et animee du courage de prendre 
toutes les mesures qui seront necessaires. 

II ressort des propositions relatives au finance
ment de Ia politique agricole qu' elles s'inspirent 
etroitement de I'« Initiative 1964 », En effet, il faut 
remplir certaines conditions afin d' arriver au resultat 
souhaite. 

Aucun d' entre nous ne peut esperer ou souhaiter 
que Ie marche agricole soit realise en 1967 si le 
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marche industriel commun n' est pas progressive
ment mis en place. Ce sont Ia deux elements qui 
dependent etroitement l'un de !'autre. En effet, 
certains Etats membres portent un interet particu
lier a Ia creation du marche commun agricole, dans 
lequel ils voient de vastes perspectives pour leur 
agriculture. Cependant, d' autres pays tiennent essen
tiellement a Ia realisation du marche industriel, 
autrement dit, ils voudraient avoir une compensa
tion pour le sacrifice auquel les oblige Ia creation 
du marche agricole commun. 

C' est pourquoi notis nous felicitous hautement de 
ce que Ia Commission exige egalement dans ses 
propositions Ia mise en place du marche industriel 
commun, comme elle l'avait d'ailleurs deja demande 
dans son « Initiative 1964 ». 

La creation du marche industriel commun n'im
plique pas seulement I' abolition des droits de 
douane et I' entree en vigueur du tarif exterieur 
commun, mais elle aura egalement de nombreuses 
repercussions, telles que I' elimination des distorsions 
dans Ia taxe a Ia valeur ajoutee, Ia creation d'une 
legislation unique en cette matiere et de taux uni
formes pour cette taxe. 

Ces differents aspects sont tous lies entre eux et 
il faut les aborder simultanement. Si le Conseil de 
ministres les accepte, les propositions de Ia Commis
sion devront etre ratifiees par les parlements natio
naux. Croyez-vous, mesdames et messieurs, que les 
Etats membres qui souhaitent Ia creation d'un mar
che industriel commun et qui sont disposes a 
consentir certains sacrifices dans le secteur agricole 
donneront leur accord au financement commun de 
l'economie agricole si l'on n'institue pas en meme 
temps le marche industriel commun ? Personnelle
ment, je ne le crois pas. 

On vient de dire que les parlements nationaux 
etaient en train d.e renoncer a certains droits de 
contrflle qui devaient desormais absolument etre 
assumes par le Parlement europeen. II me semble 
que cette affirmation repose sur une Iegere erreur, 
car les parlements nationaux se sont demunis de ces 
droits de controle au moment meme ou ils ont ratifie 
les traites de Rome. Ce dont il s' agit main tenant, 
c' est de democratise!' la Communaute. C' est dans 
ces domaines que le Parlement de la Communaute 
exige un droit de controle. II n' est nullement ques
tion d'un transfert des droits de controle qui rele
vaient jusqu' a present de Ia competence des parle
ments nationaux. 

Je n'entrerai pas dans les details des propositions. 
Mme Strobel l'a fait d'une maniere remarquable en 
soulignant les differents problemes. lei a nouveau 
- et je tiens a le dire - il s' agit de creer un nou
vel equilibre institutionnel. Nous avons Ia Commis
sion, le Conseil de ministres et le Parlement euro
peen. Ces trois institutions doivent, d'une maniere 
ou d'une autre, etre placees sur le meme pied, a 

egalite de droits, afin d'assurer une evolution future 
appropriee. 

Permettez-moi d'ajouter quelques mots a propos 
du rapport etabli par la commission des budgets. 
Elle y justifie le desir de I' assemblee de disposer de 
pouvoirs budgetaires plus etendus presque exclusi
vement par la nature des ressources prevues, qui 
seront des ressources propres. A mon avis, cet argu
ment presente le desavantage de tomber de lui
meme si, en depit des ressources propres, le Conseil 
reussissait a reunir, comme par le passe, des fonds 
importants provenant des contributions financieres 
des Etats membres. II ne doit pas etre difficile de 
trouver un moyen permettant de continuer a per
cevoir des contributions financieres meme si les 
ressources propres representent une somme consi
derable. En consequence, il faudrait voir si le desir 
de I' assemblee de disposer de droits budgetaires 
plus etendus ne pourrait se justifier par d'autres 
argllments. 

De mon point de vue, il existe deux arguments 
qui ne sauraient soulever d' objection, le premier 
portant sur le montant du budget communautaire 
et le second sur Ia nature qui sera la sienne a partir 
du 1 er juillet 1967. 

Au cours d'un seul exercice- celui de 1964-1965 
- le budget de la Communaute economique euro
peenne est passe de quelque 60 millions d'unites de 
compte a environ 160 millions, et cela uniquement 
grace aux recettes et aux depenses du Fonds agri
cole. Or, le financement des interventions que pre
voient toutes les organisations de marche portera 
ces recettes et ces depenses a peu pres a un mil
liard d'unites de compte. D'apres les estimations, 
le montant des prelevements et des droits de 
douane se chiffrera en 1967 a 2,3 milliards d'unites 
de compte. De l'avis de la Commission de la C.E.E., 
cette somme suffira a couvrir les obligations cou
rantes. 

De par son seul montant, cette somme represente 
un fait d' ordre politique. De par son seul montant, 
elle suscitera des discussions considerables. Ce total 
de 2,3 milliards d'unites de compte represente a 
peu pres le quadruple des fonds dont a dispose le 
Plan vert pour l'exercice 1964-1965. II est tout sim
plement inconcevable que I' on puisse disposer de 
sommes pareilles sans qu'une instance parlementaire 
n' ait un mot decisif a dire. 

J'ajouterai quelques mots encore a propos de la 
structure du budget. Les modifications prevues dans 
la structure du budget de la C.E.E. sont presque 
plus importantes encore que celles qui concernent 
son montant. En 1964, le budget de la C.E.E. se 
composait aux trois cinquiemes de depenses admi
nistratives, les deux autres cinquiemes correspondant 
aux credits du Fonds social qui pouvaient etre 
affectes a des subventions. Toutefois, les Etats 
membres interesses devaient couvrir eux-memes la 
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moitie du financement des projets subventionnes. 
Or, du jour ou Ia Communaute disposera d'un 
budget se montant a Ia somme, indiquee plus haut, 
de 2,3 milliards d'unites de compte, les depenses 
administra)ives ne representeront plus qu'une frac
tion infime. L' essentiel sera consacre a des inter
ventions directes sur le marche agricole, c'est-a-dire 
a des depenses qui ont d'une part une grande impor
tance du point de vue economique et, d' autre part, 
une incidence certaine sur I' evolution economique 
et sur les niveaux de vie de certaines couches de Ia 
population, et cela sans que les apports financiers 
de Ia Communaute soient completes par des contri
butions des :E:tats membres. 

Vous voyez done que ces sommes serviront a 
appliquer une politique d'investissement, une poli
tique economique et, dans une large mesure, une 
politique de conjoncture. L'importance de ces fonds 
ne doit pas le faire oublier. En d'autres termes, un 
budget administratif modeste, complete par quel
ques possibilites de subvention tout aussi modestes, 
va se transformer en un immense budget d'inves
tissement. 

Peu importe, dans les considerations que je viens 
de vous exposer, de savoir d'ou proviennent ces 
sommes. Toutefois, leur affectation revet une impor
tance politique telle que si le Parlement n'intervient 
pas dans les decisions relatives a ces affectations, 
son influence s' en trouverait affaiblie non seulement 
a I' echelon europeen, mais egalement au niveau 
national. 

C' est pourquoi quelques-uns de mes collegues et 
moi-meme, nous nous sommes permis de presenter 
une proposition d'amendement. Si M. le President 
m'y autorise, je puis Ia motiver immediatement en 
quelques mots afin de ne pas avoir a y revenir. Nous 
estimons qu'il faudrait ajouter Ia phrase suivante a · 
Ia suite du cinquieme point de Ia proposition de 
resolution : 

« est d' avis que le- fait pour Ia Communaute d' assu
mer Ia responsabilite financiere de Ia mise en reuvre 
de Ia politique agricole commune implique Ia cons
titution d'un important budget d'investissement et 
d'intervention sur lequel le Parlement doit etre 
appele a exercer un droit de co-decision et de 
controle ». 

Telle est Ia proposition d'amendement que nous 
no us permettons de soumettre a I' attention de cette 
haute assemblee. 

Pour conclure, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais dire a nouveau combien notre 
groupe se felicite de !'initiative de Ia Commission. 
Cette derniere n'a pas encore presente de proposi
tion dans le cadre de ses projets pour I' epoque qui 
suivra Ia peri ode de transition, c' est-a -dire pour 
1972. D' autre part, Ia commission des budgets a 
deja elabore des avis precis sur Ia forme que devront 
revetir ces competences apres 1972. Dans mon 

groupe egalement, certaines voix sont favorables a 
ce que Ia question soit reglee des a present. Mais 
un grand nombre de voix s' eleve egalement en 
faveur de I' avis de Ia Commission, qui estime que 
I' on ne doit encore arreter aucune decision pour Ia 
periode posterieure a 1972 du fait que personne 
d' entre nous ne peut sa voir a I'heure actuelle queUe 
sera Ia situation politique de notre Communaute a 
cette date. 

Je crois que nous avons tous le devoir d'intervenir 
dans nos parlements nationaux. afin que les propo
sitions de Ia Commission soient examinees attenti
vement, dans un esprit soucieux d' encourager, et non 
d' en traver le developpement du marche commun. 

En tant que Parlement europeen, Monsieur I~ 
President, c' est Ia notre devoir non seulement dans 
cet hemicycle, mais - et c' est Ia I' a vantage du 
reglement actuel qui veut que nos delegues pro
viennent des parlements nationaux - je crois que 
nous devons egalement essayer dans nos differents 
parlements d'intervenir afin que cette initiative de 
Ia Commission soit prise en consideration, que 
nous-memes et toute I' opinion europeenne I' approu
vions, meme si I' on doit y apporter des modifica
tions apres les deliberations. 

Personne ne pretend que Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. doive etre acceptee inte
gralement par les gouvernements ; cependant, je 
crois qu'un point doit etre conserve, et je tiens a 
le repeter pour terminer. II s'agit du vreu, du desir 
et de Ia volonte de creer a Ia fois le marche agricole 
commun et le rnarche industriel commun. L'un 
depend de l'autre, et ce n'est que grace a ces deux 
marches que sera cree le marche commun que nous 
souhaitons tous. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Gaetano 
Martino, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Gaetano Martino. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, avant toute chose, je . 
tiens a exprimer moi aussi les compliments du 
groupe liberal a M. Vals pour le remarquable rap
port qu'il nous a presente et pour l'expose par 
lequel il vient de l'introduire. 

M. Vals a insiste- a juste titre, me semble-t-il
sur I' aspect politique que revet Ia proposition de Ia 
Commission de Ia Communaute economique euro
peenne, aspect auquel I' assemblee doit accorder une 
attention toute particuliere. C' est cela que Ia com
mission politique de I' assemblee tenait a souligner 
en reclamant Ia competence au fond pour cette 
question. Certes, elle n' entendait pas faire des objec
tions ou exprimer sa deception au sujet des deci
sions prises par le bureau, et moins encore en ce qui 
concerne Ia decision prise par son eminent presi-
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dent ; elle voulait simplement relever le caractere 
politique de Ia question devant laquelle nous nous 
trouvons, caractere qui impliquait automatiquement 
que Ia commission politique du Parlement fut saisie 
au fond. 

En effet, nous avons affaire a I' application de 
l'une des dispositions des traites de Rome qui 
avaient precisement ete elaborees afin de permettre 
au processus d'unification de passer du plan exclu
sivement economique au plan plus particulierement 
politique. Peut-etre sommes-nous ici en prksence de 
Ia plus importante de ces dispositions - parmi les
quelles figurent, comme on le sait," Ia fixation du 
siege unique de Ia Communaute, Ia creation de 
l'universite europeenne, I' election au suffrage uni
verse! direct de notre assemblee, et ainsi de suite -
de sorte qu'il est necessaire que nous y veillions 
avec un soin particulier. C'est pourquoi, nous nous 
gardons de suivre !'invite de ceux qui voudraient 
nous inciter a ajourner toute decision sur ce sujet 
en attendant qu'il ' soit soumis a une etude plus 
approfondie, comme il le meriterait d' ailleurs. Ce
pendant, nous sommes en presence d'une disposi
tion d' ordre politique qui exige que I' assemblee 
prenne une decision de caractere politique, et les 
decisions politiques ne peuvent etre ajournees. Sur 
ce point, le groupe liberal est unanime ; il estime 
que ce soir, ou en tout cas a !'issue du present 
debat, l'assemblee devra se prononcer d'une maniere 
claire et explicite sur cette question. Nous savons 
tous que !'initiative de Ia Commission a suscite des 
critiques, des reserves et des prot~stations. Ce matin 
meme, on pouvait lire dans un journal de lang~e 
fran~aise qui fait autorite que, face a Ia pensee 
officielle du gouvernement fran~ais - et je crois 
citer textuellement le passage du journal - Ia deci
sion de Ia Commission prenait un air de provocation. 
Je ne suis evidemment, ni a titre co?fi.dentiel,. ni .a 
titre officiel, I' avocat de Ia Comm1sswn qm smt 
d' ailleurs fort bien se defendre elle-meme ; toute
fois, je voudrais profiter de !'occasion qui s'?Hr: a 
moi de prendre Ia parole sur ce sujet pour m arreter 
quelque peu aux critiques, aux reserves et aux pro
testations auxquelles je viens de faire allusion. La 
Commission a ete accusee d' a voir outrepasse son 
mandat. Lors de sa session du 15 decembre 1964, 
Ie Conseil de ministres I' avait chargee de formuler 
des propositions en vue de remplacer les contribu
tions directes des :Btats par des ressources propres 
de Ia Communaute en ce qui concerne le finance
ment de Ia politique agricole commune et, plu~ pre
cisement, Ie financement des secteurs dans lesquels 
Ie marche commun est deja entre en vigueur. Or, 
Ia Commission a egalement aborde le probleme plus 
general· du remplacement des contributions natio
nales par des ressources propre~ de Ia c.omi_lluna~,te, 
autrement dit, Ia question de I autonom1~ fmancwre 
et budgetaire de Ia Communaute telle qu elle .ressort 
de !'article 201 du traite instituant le marche com
mun, ainsi que Ia question des p~uv~irs du P~rle
ment. Cependant, je voudrais savmr s1, une fms le 

probleme souleve, il n' est pas evident qu'il fallait 
etudier quelle etait Ia portee de !'article 201 du 
traite instituant Ia Communaute economique euro
peenne? La Commission de Ia Communaute pou
vait-elle s' en dispenser ? En ce qui concerne les 
activites de Ia Commission, !'article 201 a un carac
tere reglementaire : alors qu'il laisse au Conseil le 
soin d' arreter les dispositions dont il recommandera 
!'adoption aux :Btats membres conformement a leurs 
regles constitutionnelles respectives, en revanche, en 
ce qui concerne Ia Commission, !'article 201 stipule 
qu' elle etudiera les conditions et presentera des 
propositions au Conseil. Le Conseil « pourra », Ia 
Commission « devra ». Ces dispositions sont done 
obligatoires pour I' activite de Ia Commission, et 
celle-d ne saurait s'y soustraire ; du moment que 
le Conseill'investit du mandat d'examiner comment 
les contributions financieres des :Btats membres 
pourraient etre remplacees par des ressourceg pro
pres, il est evident qu' elle doit presenter egalement 
des propositions sur les points qui relevent d'une 
maniere plus generale de !'article 201. D'aucuns ont 
objecte que Ia Commission les avait presentees pre
maturement et qu' en ce moment, il suffisait de 
faire des propositions pour les secteurs dans les
quels le marche commun etait deja entre en vigueur, 
en se reservant d'en presenter d'autres par Ia suite, 
lorsque le marche commun aurait ete institue dans 
les autres secteurs. En realite c'est ce que la Com
mission a fait : elle n' a nullement propose d'intro
duire immediatement le nouveau systeme dans les 
secteurs ou le marche commun n' existe pas encore, 
mais bien de l'instaurer au 1er juillet 1967, dans 
l'idee peut-etre plus optimiste que celle du Conseil 
qu' a cette date le marche commun sera en vigueur 
dans tous les secteurs, c'est-a-dire non seulement 
dans ceux de I' economie agricole, mais egalement 
dans ceux de I' economie industrielle. • 

Une autre critique que Ia Commission a suscitee 
concerne le fait qu' elle s' est penchee sur Ia question 
des pouvoirs du Parlement et qu' elle a presente des 
propositions a ce sujet. Cepe?dant, cette q~estio~ 
des pouvoirs du Parlement n est-elle pas necessal
rement Bee a !'application de !'article 201 du traite 
instituant Ia Communaute economique europeenne ? 
N' est-ce pas dans Ia logique de toute democratie 
que, I' autonomie financiere , et bud~et~re de I.a 
Communaute etant acquise, I assemblee a1t Ia poSS1-
bilite d' exercer son controle ? La Commission pou
vait-elle se dispenser de le faire ? Pouvait-elle fer
mer les yeux face a la realite ? Ce probleme releve 
non seulement de Ia logique du traite, mais egale
ment de Ia Iogique des choses devant lesquelles 
nous nous trouvons. La Commission pouvait-elle se 
dispenser de tenir compte de la decision que Ia 
deuxieme chambre du parlement neerlandais a 
adoptee re~mment ? Devait-elle enf?~ sa te.te 
dans }e sable afin de ne pas etre obligee de VOlr, 
autrement dit, de suivre une politique de l'au: 
truche? 
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La Commission a divise ses propositions en trois 
parties. Au nom du groupe liberal, je dois dire que 
nous estimons que ces trois parties sont insepara
bles. Elles forment un ensemble et une proposition 
unique, meme si pour des raisons de clarte, elles 
se trouvent reparties en trois chapitres dans le texte 
de la Commission. II s'agit d'un tout unique, abso
lument indivisible, et le groupe liberal s' oppose a 
toute tentative visant a le separer. Le financement 
de la politique agricole commune au moyen de 
ressources propres, le financement de toutes les 
activites de la Communaute au moyen de ressources 
propres, les pouvoirs du Parlement - tous ces points 
n'en forment qu'un seul unique et indissoluble. 
Simul stabunt, simul cadent : on ne peut en approu
ver une partie et en rejeter ou en ajourner une 
autre. 

Patlant maintenant a titre personnel, je voudrais 
egalement faire I' eloge de la prudence qu' a observee 
la Commission. Elle a fait preuve d'une grande 
sagesse et d'une grande moderation en faisant des 
propositions echelonnees pour une mise en place 
progressive du nouveau system e. J e do is dire (en 
insistant done sur le fait qu'il s'agit ici d'une appre
ciation toute personnelle) que le groupe liberal n'est 
pas unanime sur ce point. Certains de ses membres 
sont beaucoup plus intransigeants que moi ; cepen
dant, il me semble que la moderation fait partie 
du systeme preconise par les traites de Rome. Ceux
ci ont en effet prevu- que le processus d'unification 
devrait evoluer progressivement et lentement ; ils 
ont fixe une periode transitoire de douze ans qui 
pourrait eventuellement etre portee a quinze ans, 
precisement afin d' eviter de brusques perturbations 
dans I' economie des E:tats membres et de faciliter 
la mise en place d'un nouveau systeme qui boule
verse evidemment celui qui a regne jusqu'a pre
sent. II me semble done que dans ses propositions, 
la Commission repond a la logique des traites. II 
me parait incontestable que les pouvoirs du Parle
ment - qui sont le veritable sujet dont nous avons 
a nous occuper ici (sujet qu'ont deja traite les ora
teurs qui m'ont precede et que traiteront encore 
tous ceux qui me suivront) - que les pouvoirs 
actuels du Parlement sont insuffisants pour faire 
face aux nouvelles obligations qui I' attendent dans 
le cadre des propositions formulees par la Commis
sion de la Communaute economique europeenne. 
J'estime qu'ils sont insuffisants, non seulement par 
rapport a la lettre des traites de Rome, mais aussi 
par rapport a !'interpretation qui en a ete donnee. 

En ce qui concerne les pouvoirs du Parlement, 
Ia Communaute n'a pas do.nne a la lettre des traites 
!'interpretation qui convenait et qui, a mon avis, 
s'imposait. Sur ce point, le Conseil de ministres a 
fait preuve d'une mauvaise volonte manifeste et il 
faut le dire sans ambiguite. D'ailleurs, dans le dis
cours qu'il a prononce le 2 decembre de I' annee 
derniere devant le Conseil de ministres, l'un de ses 
membres les plus autorises, M. Luns, a denonce 

cette mauvaise volonte, cette interpretation erronee 
des dispositions des traites de Rome, en declarant : 
« Nous devons reconnaitre en toute honnetete qu'il 
est exact que I' assemblee a ete consultee a plusieurs 
reprises, toutefois on n' a presque jamais tenu 
compte des avis qu' elle avait exprimes. » 

Par sa tendance a negliger l'avis du Parlement 
et a en limiter la consultation a son seul aspect 
formel, le Conseil de ministres prouve avec une 
clarte evidente sa mauvaise volonte, et cela sur un 
point essen tiel pour I' avenir de la Communaute et 
pour le processus de son unification, sur sa fonction 
legislative. 

Le Conseil de ministres a donne une nouvelle 
preuve de sa mauvaise volonte lors de la signature 
a Bruxelles, le 8 avril, du traite concernant la fusion 
des executifs de la Communaute. C'etait la !'occa
sion par excellence de poser le ,probleme des pou
voirs du Parlement, n'eut-ce ete que du fait qu'en 
signant ce traite, les representants des gouverne
ments sanctionnaient en realite une reduction des 
pouvoirs du Parlement par rapport a ceux que lui 
accordent le& traites en vigueur. 

En effet, pour modeste qu'elle soit, la commission 
des presidents que le traite de Paris charge d'ap
prouver le budget des institutions communautaires 
n' en represente pas moins un organe a travers lequel 
le Parlement peut exprimer sa pensee et, mieux 
encore, participer aux decisions collectives prises en 
matiere budgetaire. Or, cette commission disparait 
en raison de la fusion des executifs. II etait done 
normal que le Conseil de minis.tres se preoccupat 
de la remplacer par un autre organisme mieux 
a meme de conferer au Parlement l'une de ses 
obligations les plus importantes, a savoir les deci
sions en matiere de budget. Au cours de la reunion 
que Ia commission des affaires etrangeres de la 
Chambre des deputes a tenue a Rome le 31 mars, 
M. Fanfani, ministre des affaires etrangeres, avait 
promis, a la demande de la commission ( demande 
due a mon initiative) que lors de la session du 
8 avril, il appuierait la these qu'il etait indispen
sable que la signature du traite s' accompagnat de 
Ia reforme du systeme des pouvoirs du Parlement. 
D' apres les informations parues dans la presse, 
M. Fanfani a effectivement defendu ce point de 
vue devant le Conseil de ministres. II l'a fait d'une 
maniere tres moderee puisqu'il a simplement de
mande que les gouvernements des six pays £assent 
une declaration d'intention. Lorsque I' on se rappelle 
combien de fois ces gouvernements se sont publi
quement engages a etudier en detail Ia grave ques
tion des pouvoirs du Parlement, on ne comprend 
vraiment pas que Ia modeste suggestion du ministre 
italien des affaires etrangeres n'.ait rencontre aucun 
echo. 

On essaie main tenant de I' expliquer en disant 
que Ies six gouvernements ont convenu de renvoyer 
tant I' examen que la solution de cet important pro-
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bleme au moment de la fusion des Communautes. 
A mon avis, c' est la une profonde erreur, car il n' est 
pas possible que, durant la longue periode qui 
s'ecoulera necessairement avant que l'on ne par
vienne a la fusion des Communautes, le Parlement 
europeen demeure prive des pouvoirs effectifs qui 
lui permettraient d'intervenir efficacement, ne se
rait-ce que dans son principal · domaine d' action, 
domaine caracteristique de tout parlement, c'est-a
dire dans I' elaboration du budget des institutions 
communautaires. 

II est done indispensable d' etendre immediate
ment les pouvoirs du Parlement afin que la volonte 
collective puisse intervenir effectivement, par l'in
termediaire du Parlement, dans I' elaboration du 
budget et dans Ia gestion financiere de la Commu
naute. 

Cette question est entierement independante de 
celle de I' origine du Parlement europeen. Vous 
savez tous que j'ai lutte sans arret pour !'election 
au suffrage universe! direct ; cependant, comme 
M. Vals l'a fort justement rappele tout a l'heure 
dans son intervention, la question des pouvoirs est 
independante de celle de I' origine du Parlement. A 
mon avis, on a volontairement fausse le probleme 
en melangeant ces deux questions. On a dit qu'il 
n' etait pas possible d' elire le Parlement au suffrage 
universe! direct parce qu'il ne · disposait pas de 
pouvoirs suffisants ; mais on a egalement declare 
qu'il n' etait pas possible de doter le Parlement de 
nouveaux pouvoirs parce qu'il n' etait pas elu au 
suffrage universe! direct. Or, lorsque je proposai 
a Val Duchesse - comme peut en temoigner 
M. Hallstein, qui etait present - que le Parlement 
europeen soit elu immediatement au suffrage uni
verse! direct, et lorsque j'insistai par la suite afin 
que I' on fixe au moins immediatement la date a 
laquelle cette assemblee serait elue au suffrage uni
verse! direct, ce n' etait assurement pas afin qu' elle 
ait plus de pouvoirs. L'idee ne nous a jamais effleure, 
a ce moment-la, de lier ces deux questions. Si je 
soutenais avec ferveur qu'il etait necessaire d' elire 
le Parlement au suffrage universe\ direct, c' etait 
uniquement parce que, a mon avis, c' etait le seul 
moyen de faire participer effectivement la volonte 
collective - en d' autres termes, la volonte popu
laire - au processus d' edification de l'Europe. II 
est absurde d'imaginer que l'Europe pourra se 
construire du point de vue politique par la seule 
volonte des gouvernements, sous I' effet de la simple 
et froide raison d'Etat. Deux essais deja avaient 
echoue - la Communaute politique europeenne et 
la Communaute de defense europeenne - precise
ment parce que !'arne populaire n' etait pas inter
venue en leur faveur; or, !'intervention de l'ame 
populaire est indispensable a une edification poli
tique de cette portee. 

Voila pourquoi j' avais estime alors que le Parle
ment europeen devait etre elu au suffrage universe! 
direct ; voila pourquoi j' ai constamment affirme que 

c' etait Ia 1' un des imperatifs les plus urgents de notre 
edification, de I' edification politique de l'Europe. 
Mais de la a penser que I' on ne pourra accorder 
des pouvoirs plus etendus au Parlement, taut qu'il 
ne sera pas elu au suffrage universe! direct, c' est 
une idee que je n' arrive franchement pas a com
prendre. QueUe que soit l'origine du Parlement, 
qu'il procede d'une election au suffrage universe! 
direct ou bien, comme c' est le cas de I' assemblee 
dont nous faisons partie, d'une election au suffrage 
indirect, il est incontestable qu' elle repose sur la 
base democratil}ue du systeme, c' est-a-dire sur la 
volonte populaire. 

11 est done evident qu' elle a egalement le droit de 
revendiquer les pouvoirs propres a tout parlement 
qui est, comme le notre, 1' expression de la volonte 
populaire. Permettez-moi d'ajouter qu'il est etrange 
que ce soit precisement ceux qui ont lutte en toute 
occasion avec tant d' opiniatrete - et, je dois le 
dire, avec tant de succes - contre I' apparition et 
!'installation d'une technocratie europeenne qui, en 
s' obstinant a s' opposer a ce que 1' on dote le Parle
ment des pouvoirs necessaires, ont precisement 
suscite la creation a Bruxelles de centres techno
crates depourvus de toute regie democratique et 
niant les principes les plus elementaires de la pri
maute du droit. 

Pour aboutir a ce controle parlementaire effectif, 
est-il vraiment necessaire de reviser les traites de 
Rome ? Ne suffirait-il pas que le Conseil de ministres 
arrete un reglement interieur fixant - conforme
ment a 1' article 203 - la procedure a suivre pour 
I' adoption des budgets ou pour les interventions 
necessaires du Parlement ? J e n' en sais rien ; mais je 
sais que si le Parlement insiste afin qu' on lui confie 
au moyen d'une modification des traites, !'approba
tion definitive des decisions relatives aux budgets, 
c' est parce que le Conseil de ministres n' a jusqu' a 
present pas eu la volonte politique de reconnaitre 
que !'intervention parlementaire etait indispensable 
dans la procedure d'adoption des budgets. Voila 
pourquoi nous sommes dans 1' obligation de proposer 
des amendements aux traites de Rome, bien que 
nous soyons parfaitement conscients de tous les 
inconvenients qui pourront en decouler. 

J'estime que !'initiative de la Commission de la 
Communaute economique europeenne merite ega
lement des eloges en raison du moment ou elle 
intervient. Elle apparait precisement a !'instant ou 
a echoue la tentative de « relancer )) !'union poli
tique de !'Europe, ou a echoue la proposition du 
gouvernement italien de rimnir une conference a 
Venise. Cet echec a cause une impression profonde 
a tous les partisans convaincus de l'Europe, car il 
a montre qu'il faudrait encore laisser passer beau
coup de temps avant que !'Europe politique et 
economique ne se construise veritablement, et cela 
bien que nous ayons tous constamment reconnu -
le president de la Republique franr;aise le pre
mier - qu'il etait indispensable de creer de nou-
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veaux instruments d' union politique afin d' etayer la 
construction economique en cours. « En verite, on 
ne peut pas assurer le developpement economique 
de !'Europe sans son union politique », disait alors 
le general de Gaulle. 

Pourquoi, des lors, a voir refuse que I' on essaie de 
trouver a Venise une formule permettant de par
venir a !'union politique des peuples d'Europe? 
Lorsque - comme vous vous en souvenez 
M. Couve de Murville, president en exercice du 
Conseil de ministres de la Communaute a fait au 
mois de mars, devant cette assemblee, son rapport 
sur I' activite du Conseil au cours de I' annee ecoulee, 
je lui avais demande si le gouvernement fran~ais 
avait !'intention d'appuyer !'initiative italienne rela
tive a la conference de Venise, et il m'avait repondu 
qu'il devait precisement partir le lendemain pour 
Rome afin de s'entretenir de cette question avec le 
ministre italien des Affaires etrangeres. Dans rna 
candeur, j' avais cru comprendre que par ces paroles, 
M. Couve de Murville avait voulu m'assurer des 
dispositions favorables du gouvernement fran~ais a 
I' egard de cette initiative. Cependant, j' etais fort 
de~u par sa reponse et n' arrivais pas a en imputer 
la forme evasive a la seule reserve diplomatique 
qui voile d'habitude les declarations des ministres 
des Affaires etrangeres. J e me suis done empresse 
de la rechercher dans les debats parlementaires ou 
j' ai decouvert, a rna grande surprise, qu' elle figurait 
sous la forme suivante, isolee, d' ailleurs, de la ques
tion explicite que j' avais eu l'honneur de poser : 
« Je dois, en effet, regagner Paris des ce soir, car 
je pars demain pour un court sejour dans la capitale 
du pays dont M. Martino est ici un distingue repre
sentant.» 

L' echec de la proposition italienne de reunir une 
conference a V enise n' a pas ete sans eveiller cer
taines inquietudes, car il semble confirmer une ten
dance bien precise, celle qui vise a limiter le pro
cessus d'unification au seul domaine economique. 
En depit des paroles du president de Gaulle que je 
viens de citer, il me semble que le gouvernement 
fran~ais manifeste encore cette tendance. C' est la 
une grave erreur, car a Ia longue le processus d'uni
fication ne pourra se maintenir s'il se limite exclu
sivement a un fait economique; s'il n'est pas etaye 
par des structures politiques appropriees, il finira 
par s'effondrer. D'autre part, il me parait etrange 
que pour demeurer en vie, nous devions renoncer 
a ce qui est notre raison de vivre. Le processus 
d'unification en cours a pour but final l'unite poli
tique de !'Europe. L'unite economique n'a jamais ete 
consideree comme une fin en soi, mais comme un 
moyen permettant d'arriver a l'unite politique. 
L'union veritable des Europeens s'impose, car aucun 
Etat national n'est, ou ne peut pretendre qu'il est 
en mesure de faire face par ses seuls moyens aux 
problemes dramatiques qui se posent au monde 
moderne. II sera encore moins a meme de maitriser 
les problemes plus graves encore qui se poseront 

probablement demain a l'humanite. C' est precise
ment parce que les hommes en sont conscients que 
le monde entier aspire aujourd'hui a !'unite. Les 
tentatives d'unification ne sont pas I' apanage de 
notre continent; on les retrouve dans d'autres parties 
du globe, et cela prouve que les hommes se rendent 
compte que seuls les grands groupements de peuples, 
seuls des Etats a !'echelon continental, sont a meme 
de resoudre les immenses problemes du present et 
de l'avenir. La voie de l'unite est la seule qui 
puisse assurer des progres dans la liberte, garantir 
la paix sur terte, realiser l'ideal de fraternite des 
hommes, cet ideal qui est le plus ancien et le plus 
noble de tous ceux qu' ait jamais cultives l'humanite. 
C'est, comme on l'a fort justement fait observer, 
la seule voie qui permette d' ajouter a l'identite 
des races l'identite des ames - la homonoia ou 
concordia. 

Or, les nationalismes ne peuvent repondre a cet 
ideal ; bien au contraire, ils s' opposent a cet ideal 
de fraternite humaine car, comme I' ecrivait si per
tinemment Benedetto Croce, ils ouvrent constam
ment la gueule pour s' entredevorer. Voila pourquoi 
nous avions mis tant d'espoirs dans cette relance 
de l'union politique que se proposait la conference 
de Venise ; voila pourquoi nous pensions que, dans 
l'impossibilite ou nous sommes de creer de nou
velles structures pofitiques qui permettraient d' acce
lerer le processus d'unification politique, nous de
vions nous refugier dans le havre que nous offrent 
les traites en vigueur, qui comprennent toutes les 
dispositions necessaires pour favoriser les progres du 
processus d'unification et son passage du plan eco
nomique au plan politique. 

N ous sommes ici en presence de I' une de ces 
dispositions. II depend de nous que les dispositions 
des traites existants soient appliquees entierement 
et correctement, de maniere a ne trahir ni la lettre, 
ni I' esprit des engagements que nos peuples ont pris 
solennellement lors de la ratification des traites par 
leurs parlements respectifs. 

Voila done pourquoi nous nous felicitons de !'ini
tiative prise par la Commission de la Communaute 
economique europeenne, initiative a laquelle nous 
accordons notre entier appui. Elle est courageuse ; 
on peut !'adopter ou la rejeter, mais on ne saurait 
tergiverser ou eluder la question. En repondant soit 
par un oui, soit par un non a cette initiative, 
j' estime que c' est I' edification meme de !'Europe 
que I' on accepte ou que I' on rejette. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin, 
au nom du groupe de l'Union democratique euro
peenne. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, le financement de la politique agricole 
commune et l'instauration de ressources propres a 
la Communaute est certainement l'un des problemes 
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Jes plus graves qui sera SOumis cette annee a notre 
Assemblee. 

Si vous me permettez d' exprimer cette reserve 
que je voudrais tres courtoise, je regrette que cer
taines interventions ayant precede Ia mienne se 
soient quelque peu ecartees de ce probleme fon
damental pour envisager les incidences et les conse
quences politiques. II s' agit, nous dit le texte, du 
financement de Ia politique agricole commune. Sa 
solution engage Ia responsabilite du Conseil, de Ia 
Commission et du Parlement dans Ia construction 
de !'Europe. 

C' est pourquoi no us ne pouvons pas ne pas 
apporter le concours de notre groupe a cette re
cherche. r ai mission de vous exposer comment se 
presentent a nos yeux les divers aspects de ce finan
cement, quelle est Ia .valeur du projet de Ia Com
mission et quelle sera I' attitude du groupe de I'U nion 
democratique europeenne au moment du scrutin. 

Le 14 janvier 1962, les Six ont done decide Ia 
creation d'un Fonds d'orientation et de garantie 
agricole. Le 15 decembre 1964, ils lui donnaient 
sa veritable dimension en instituant le Marche com
mun a partir du prix unique pour les cereales, en 
meme temps qu'ils decidaient de l'etendre a !'en
semble des produits, y· compris les fruits et les le
gumes dont nous avons parle bier, le sucre et les 
matieres grasses dont les projets de reglement sont 
encore a I' etude. 

Mais I' acceleration et I' extension de ce marche 
posent le probleme immediat de son financement et 
ceci pour deux raisons imperatives. 

D'abord, les reglements financiers ne sont va
lables que jusqu'au 1er juillet 1965, comme nous le 
rappelait recemment le Conseil des. Six. 

Ensuite, le Conseil a invite Ia Commission a lui 
soumettre de nouvelles propositions avant le 1 er avril 
1965 et ceci en conformite de !'article 201 du traite 
de Rome. 

Nous voici done au camr du debat. Jusqu'au 
1 er juillet 1965, les reglements financiers prevoient 
Ia couverture des depenses par deux interventions. 
Pour 80 °/o par Ia contribution des Etats membres, 
suivant une cle de repartition qui fut d' ailleurs de
formee en 1963-64 et modifiee en 1964-65. On a 
tenu compte alors de Ia situation desavantageuse 
de I'Italie, cependant que Ia France voyait etablir 
sa proportion de charges au niveau de celles de 
I' Allemagne, soit, si vous me permettez ces preci
sions, 32,35 °/o en 1965-66 et 30,59 Ofo en 1966-67. 
Pour 20 Ofo, soit le reste, par le prelevement sur les 
produits agricoles importes des pays tiers. 

Mais je voudrais immediatement rappeler a quoi 
servent ces contributions et ces prelevements. Le 
F.E.O.G.A. augmente regulierement ses charges. La 
proportion s'accroit d'une annee sur !'autre partant 
de 1/6 en 1961-63, pour se fixer a 3/6 en 1964-65, 
4/6 en 1965-66, 5/6 en 1966-67. Apres le 1 er juillet 

de 1967, ce sera le marche unique, done Ia prise 
en charge complete par le Fonds des trois chapitres 
de ses depenses, a savoir les restitutions ou aides 
a I' exportation consecutives au prix commun des 
produits agricoles, les interventions sur certains 
marches et, enfin, les aides structurelles. 

En outre, pendant trois annees, de 1967 a 1970, 
des compensations seront accordees pour raisons 
politiques a certains Etats en vue de leur per
mettre des indemnisations pour les pertes impor
tantes qu'ils subissent du fait de Ia fixation des 
prix communautaires. Ces compensations sont d' ail
leurs degressives. Elles atteindront pour I' Allemagne, 
au terme des trois annees, 280 millions d'unites de 
compte, pour l'Italie, 131 millions d'unites de 
compte, et pour le Luxembourg, deux millions et 
de mi. 

Voila done une serie d'interventions financieres 
qui posent le probleme de recettes nouvelles. On 
aurait pu imaginer evidemment que le Conseil en 
restat a Ia formule actuelle, a savoir participation 
des Etats suivant une cle de repartition et prele
vements. A vrai dire, Ia Commission n' a pas admis 
de pietiner et elle s'autorise, dans le cadre de !'ar
ticle 201 du traite, a presenter des propositions qui 
fourniraient a Ia Communaute des ressources 
propres. 

U ne proposition a done ete faite au Conseil a Ia 
date voulue. Elle envisage, apres le 1 er juillet 1967, 
des recettes provenant des prelevements agricoles 
et des droits du tarif douanier commun, ceci pro
gressivement entre 1967 et 1972. 

Nous voici done amenes, sur le plan parlemen
taires, a etudier, d'une fa~on precise, cette pro
position. Trois problemes s'imposent a notre avis. 
Cette proposition repond-elle a u X besoins du 
F.E.O.G.A. ? Est-elle dans Ia ligne des decisions 
du Conseil et du mandat donne a Ia Commission ? 
A-t-elle chance d'aboutir? 

Les besoins du F.E.O.G.A. sont difficiles a estimer, 
ainsi que ses ressources. Que va couter a Ia Com
munaute I' application des reglements sur les fruits 
et legumes, sur Ia viande, sur le sucre, sur les 
matieres grasses ? 

- Peut-on evaluer le montant des restitutions a 
I' exportation des cereales dans un marche europeen 
qui risque de devenir plethorique ? 

C' est simplement a pres les decisions du Conseil 
sur les fruits et les legumes que nous connaitrons 
Ies conditions exactes de I' eligibilite des depenses 
sur ce marche et I' estimation est, vous le com
prenez, plus difficile encore quand il s' agit de ma
tieres grasses. On estime - mais ce n'est qu'une 
estimation - que, pour les premieres campagnes 
de 1962 a 1965, les charges se sont ainsi deve
loppees. Ce n'est Ia qu'une estimation, dis-je, car 
je ne suis pas certain que Ia Commission· ait fourni, 
sur ce point, son rapport au Conseil. En 1962-1963, 
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les charges etaient de 37 900 000 unites de compte 
pour passer, en 1963-1964, a 73 300 000 et, en 
1964-1965, a 223 millions. 

lei, nous entrons alors deliberement dans !'hypo
these. II faut prevoir pour 1967-1968 en matiere 
d' orientation, de garantie, d' aide aux structures et 
de compensation~, une depense globale allant de 
1 200 millions a 1 500 millions d'unites de compte, 
selon les estimations qui se diversifient suivant les 
esprits qui les etudient. 

Or, les ressources propres de la Commission dans 
le cadre actuel peuvent s' elever a 600 millions 
d'unites de compte. II convient done de trouver un 
surplus de 900 millions d'unites de compte. Certains 
pensent que les recettes douanieres qu'il est ques
tion de verser a ce Fonds europeen pourraient 
atteindre 2 100 millions, toujours en unites de 
compte. La Commission, en les absorbant, ce qu' elle 
fera d' ailleurs progressivement suivant sa these, se 
trouverait done devant une recette de 2 700 millions 
d'unites de compte pour une depense engagee de 
1 500 millions, d'ou un desequilibre financier quel
que peu inquietant. Prelever des recettes au dela 
des besoins semble a beaucoup un principe de ges
tion discutable. 

Le texte propose evidemment d' affecter les exce
dents eventuels a des investissements communau
taires en tenant compte des diverses situations eco
nomiques et sociales et pour retablir, dit-on, un 
certain equilibre entre les avantages et les charges. 
Mais nous avons tout lieu de penser que cette 
repartition donnera lieu a des marchandages, voire 
des oppositions. 

Cette proposition de la Commission peut-elle etre 
consideree comme allant dans le sens des directives 
du Conseil, lors de sa seance du 15 decembre 1964 
et du mandat donne a cette occasion ? La Commis
sion - vous m' excuserez si je fais erreur - a bien 
repondu aux directives du 15 decembre sur quelques 
points precis. 

Elle a regie la prise en charge progressive par 
le F.E.O.G.A. des depenses d'intervention sur les 
marches agricoles jusqu'au stade du marche unique. 

Elle a prevu, en outre, comme le demandait le 
reglement n° 25 dans un article de principe, I' affec
tation des prelevements communautaires apres le 
1er juillet 1967. 

Mais on peut s'interroger, par contre, - et ici 
je voudrais mettre beaucoup de courtoisie dans ces 
demandes indiscretes - sur trois points precis. 

Tout d'abord, pourquoi la Commission propose
t-elle des restrictions dans l'eligibilite des depenses 
d'intervention sur le marche sur les bases d'un 
caractere communautaire dont elle se dit seule 
juge, en dehors du Conseil ? 

Ensuite, pourquoi la Commission a-t-elle juge 
opportun, pour la periode 1965-1967, de proposer 
de rompre la transition que le Conseil avait envi-

sage de menager entre le stade de contribution des 
Etats et le stade de !'affectation des ressources du 
F.E.O.G.A. ? En effet, la prise en consideration 
du volume des exportations nettes ne figure plus 
dans les propositions de la Commission pour les 
campagnes de 1965 a 1967. 

Enfin, pourquoi la Commission n'a-t-elle pas prevu 
d'inclure dans l'ensemble de ses propositions la cle 
de la repartition des depenses entrainees par les 
compensations qui doivent etre versees, comme je 
vous le disais tout a l'heure, a I' Allemagne, a I'Italie 
et au Luxembourg ? 

Nous risquons de voir se creer ainsi un certain 
malaise entre le Conseil et la Commission dont, 
en definitive, notre Marche commun serait victime. 

Toutefois, nous accordons que l'article 201 auto
rise la Commission a faire des propositions. Elle 
est ici dans I' exercice de son mandat. 

C' est ce qui pourrait legitimer, au moins au pre
mier regard, le texte place au centre de nos debats. 
Mais, nous dit cet article 201, on ne pourra retenir 
pour le fonds propre de la Communaute des recettes 
provenant du tarif douanier commun que lorsque 
celui-ci aura ete mis definitivement en place. 

C' est la formule du traite. Cette condition sine 
qua non n' est a nos yeux evidemment pas remplie 
a l'heure actuelle. N ous risquons meme d' en ralentir 
la realisation si nous poussions un peut trop nos 
exigences. A l'heure ou nous discutons, le Parle
ment europeen peut-il passer outre au texte de 
l'article 201 ? Ceci est d'une telle evidence que 
le rapporteur lui-meme envisage la necessite de re
viser les articles 201 et 203 ... 

M. Illerhaus. - (A) Puis-je vous poser une ques
tion? 

M. le President. - Monsieur Laudrin, permettez
vous a M. Illerhaus de vous poser une question? 

M. Laudrin. - Je prefere, Monsieur le President, 
achever mon intervention. }'arrive d'ailleurs a la 
fin de mes observations. 

M. le President. - Monsieur Illerhaus, M. Lau
drin prefere de ne pas etre interrompu. 

Monsieur Laudrin, veuillez continuer. 

M. Laudrin. - Cette revision suppose evidem
ment I' avis unanime du Conseil, la consultation de 
chacun de nos gouvernements et une decision favo
rable de nos six parlements nationaux. 

lei se leve une telle serie de difficultes politiques 
que nous risquons de tout compromettre dans cette 
construction de la Communaute europeenne. 

En resume, no us no us rejouissons de I' extension 
et de I' acceleration du Marche commun agricole. 

II est indispensable de trouver des ressources en 
proportion des nouveaux besoins. La Commission est 
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da~s ~on droit en proposant des ressources propres, 
mru.s 11 me semble contre-indique de percevoir plus 
de taxes qu'il n'en faut, d'inclure le tarif douanier 
commun avant qu'il ne soit mis en place, de passer 
outre aux directives du Conseil en jumelant Ies 
actions de la Commission et du Parlement, alors 
que c' est evidemment I' accord des trois organismes 
qui conditionne notre progres, d' en trainer une revi
sion du traite de Rome, alors que nous n' avons 
pas la certitude que le!l gouvernements et les par
lements seront d'accord. 

Aussi bien, I' attitude de mon groupe se d~finit 
nettement. 

Nous desirons le ftnancement du Marche agricole 
tel qu'il se presentera au 1 er juillet 1967. Nous pen
sons qu'il est indispensable pour I' obtenir de de
meurer en parfaite harmonie avec le Conseil de mi
nistres, sous peine d' echec et avec le traite de 
Rome, sous peine de complications. 

Nous regrettons une telle precipitation dans les 
mesures a envisager et meme dans les debats, et 
si M. Vals me le permet, je voudrais, apres avoir 
rendu hommage au travail qu'il fourni, lui signaler 
que j' ai neanmoins trouve dans un texte un manque 
d'homogeneite. J'ose meme dire qu'il eiit gagne a 
etre plus depouille dans sa forme et plus approfondi 
dans sa matiere. J e pense que nous aurions dii 
maintenir ce debat sur le plan du financement agri
cole avant de nous lancer dans le probleme de sa 
gestion politique. 

On pourrait se demander avec un peu d' audace 
comment on agirait autrement si on voulait com
pliquer l'reuvre entreprise. A trop vouloir charger 
la charrette, a vouloir la faire aller trop vite, nous 
risquons de verser et de ne plus avancer. · 

Nous sommes d'accord sur les buts, nous ne le 
sommes pas sur la methode. C' est pour cela que 
lorsque le moment viendra le groupe de !'Union 
democratique europeenne ~>' abstiendra. 

( Applaudissements) 

M. le President.- II m'a semble queM. Illerhaus 
voulait poser une question a M. Laudrin. Je lui 
donne la parole. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur Laudrin, dans votre 
expose, vous avez reclame la realisation du Marche 
commun en declarant que vous etiez d' accord pour 
que l'on trouve les ressources necessaires au finan
cement des nouvelles depenses. Toutefois, pourriez
vous m'expliquer comment il est possible que d'une 
part, vous exigiez un marche commun agricole, alors 
que d' autre part, vous faites des reserves quant a la 
consequences logique qui en decoule, a savoir !'in
clusion du tarif exterieur commun, car vous croyez 
qu'il ne peut etre mis en place ? Ne pensez-vous 
pas comme nous que cela depend egalement en 
partie de vous que ces deux institutions soient mises 
en place en meme temps ? 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin. 

M. Laudrin. - J' ai simplement declare que I' ar
ticle 201 du traite de Rome exige que les tarifs 
douaniers soient deja en application lorsque nous 
pourrons decider de !'utilisation des fonds. 

Quant a penser que d' autres solutions ne sont 
pas possibles, c' est supposer que nos ministres 
manquent quelque peu d'imagination. 

J' ai consulte tel ou tel d' entre eux qui m' a re
pondu : D' autres possibilites nous seront offertes, 
que nous aurons le temps de discuter. 

C' est ainsi, je pense, que le probleme se pre
sentera. 

M. le President. - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Com mission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, pour commencer je tiens, au nom de la 
Commission de Ia Communaute economique euro
peenne, a remercier chaleureusement le rapporteur, 
M. Vals, de !'excellent rapport qu'il a presente ainsi 
que de la clarte, de I' elegance et de la perspicacite 
avec lesquelles il a introduit Ie debat oral. Je vou
drais egalement remercier tous les orateurs qui m' ont 
precede d' a voir rendu un hommage si objectif et si 
comprehensif aux propositions de Ia Commission. J e 
puis souscrire sans reserve a presque toutes les 
opinions qui ont ete emises quant a !'importance 
que revetent ces propositions, et je n' ai strictement 
rien a ajouter a l'image que les orateurs ont donnee 
de leur portee. 

Si je prends neanmoins Ia parole dans cet hemi
cycle, c' est pour des raisons a Ia fois de fond et 
de forme. De fond, parce que je voudrais insister 
sur quelques-uns des points qui viennent d'etre 
evoques ou exposes ; de forme, parce qu'il est 
d'usage dans cette haute assemblee que les propo
sitions de Ia CommissiQn £assent !'objet d'une in
troduction orale en reunion pleniere, introduction 
qui n' a pas encore ete presentee. II est vrai que 
lors de Ia derniere cession du Parlement, j' ai eu 
l'honneur de lui faire rapport sur nos idees en Ia 
matiere - idees dont I' evolution etait deja terminee 
alors, quant au fond sinon quant a Ia forme - mais 
c' etait Ia une information fortuite, due au fait que 
Ia Commission et le Parlement s' occupaient a ce 
moment precis du meme sujet et des memes pro
blemes. Cependant, cela me permettra d'etre assez 
bref aujourd'hui. 

Je ne vous exposerai pas a nouveau nos propo
sitions dans tous leurs details, pour vous les decrire 
et les interpreter. Entre temps, les. documents vous 
ont ete transmis dans leur ensemble et les commis-

. sions competentes les ont etudies. Tout ce qui 
vient d' en etre dit montre que I' assemblee en a 
pris connaissance. J'ai en revanche !'intention d'in
sister une fois encore sur le systeme qui preside 
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aux solutions proposees et sur Ia logique interne qui 
en unit tous les details, afin de montrer clairement 
que tous les points de cette proposition decoulent 
l'un de l'autre et que leur ensemble forme un 
tout coherent. 

Dans nos propositions, nous partons du principe 
qu'au 1er juillet 1967, le Marche commun general 
- c'est-a-dire le marche commun agricole et le 
marche commun industriel - existera effectivement, 
ce qui n' est pas encore le cas a l'heure actuelle. 
Dans le cadre du march& commun agricole, des 
decisions d'une importance primordiale ont deja ete 
arretees, et je pense notamment a celles du mois 
de decembre dernier ; toutefois, Ia politique agri
cole commune et, partant, le marche agricole com
mun doivent encore etre completes par d'autres de
cisions importantes. Font encore defaut Ia decision 
relative au financement agricole - questiol). qui est 
au oreur du present debat -, les decisions concer
nant les prix communs pour le lait, Ia viande de 
bamf et le riz et, enfin, les organisations de marche 
pour le sucre, pour les fruits et legumes, pour les 
huiles et les matieres grasses. 

Le marche commun industriel en est a peu pres 
au meme point. Pour en assurer le fonctionnement, 
diverses decisions font encore defaut. B' abord une 
decision concernant Ia mise en place definitive de 
I' union douaniere, c' est-a-dire I' elimination complete 
des droits de douane pour les echanges intra-com
munautaires et !'introduction du tarif exterieur com
mun, et cela conformement au calendrier que les 
institutions communautaires competentes ont ap
plique jusqu' a present. La Commission a soumis a 
ce propos des propositions sur lesquelles le Conseil 
ne s' est pas encore prononce. 

De meme, I' elimination - non moins importante 
- des barrieres fiscales fait encore defaut a I' eta
blissement du marche ind'ustriel commun. Nous en
tendons par Ia !'harmonisation des systemes de Ia 
taxe sur Ia valeur ajoutee et de leurs taux. 

Manquent egalement !'harmonisation de Ia legis
lation et de I' administration douanieres et enfin, ce 
que nous avons pris !'habitude d' appeler I' elimina
tion des frontieres administratives. Sur tous ces 
points, Ia Commission avait presente au Conseil des 
propositions au cours de l'automne de l'annee passee. 

J' ai dit que le marche agricole commun et le 
marche industriel commun allaient de pair. A notre 
avis, ils sont indissolublement lies. Le traite de 
Rome n'a pas prevu Ia creation d'un marche com
mun agricole isole, accompagne le cas echeant d'un 
marche industriel commun, de meme qu'il n' a pas 
prevu Ia creation d'un marche industriel commun 
isole, accompagne le cas echeant d'un marche agri-

. cole commun. Ce qu'il prevoit, c'est un Marche 
commun general. C' est cela qui no us a incite a rll-· 
pondre a I' encouragement que nous avait donne Ia 
decision arretee en decembre dernier sur les prix 
des cereales et de transformer notre « Initiative 

1964 >> de telle maniere que, si nos propositions 
sont suivies, nous ayons une garantie effective, au
trement dit, une garantie de droit communautaire, 
qu' au 1 er juillet 1967 entreront en vigueur a Ia fois 
un marche agricole commun complet et un marche 
industriel commun complet. 

Tel est le principe qui a servi de premtsse a 
toutes nos propositions. En effet, c' est de ces pre
misses que nous avons tire les consequences qui 
en decoulent pour le financement. 

Quelles sont ces consequences? Voyons d'abord 
Ia question des ressources propres a Ia Commu
naute. La question qui se posait a nous consistait 
a savoir si nous pouvions nous contenter de disposer, 
au 1 er juillet 1967, des seuls prelevements agricoles 
communautaires, ou si le raisonnement qui conduit 
a cette conclusion n'impliquait pas egalement qu' a 
cette date les droits de douane devront eux aussi 
etre communautaires. Nous avons propose de joindre 
les droits de douane aux prelevements agricoles 
parce que nous n' avons trouve aucune raison de 
fond justifiant 'que I' on traitat differemment ces deux 
categories de prestations douanieres. Dans les deux 
cas, il s'agit de prestations pen;mes a Ia frontiere. 
Les prelevements agricoles ne sont par definition 
rien d' autre que des droits de douane - variables 
il est vrai, mais le fait qu'ils sont variables ne 
justifie nullement un traitement different. 

La raison pour laquelle nous avons soumis ces 
deux categories de droits a un traitement et a une 
perception communautaire reside dans le fait que , 
du moment qu'un marche commun est institue, plus 
rien ne justifie que ces recettes douanieres de
meurent dans la caisse de l'Etat aux frontieres du
quel elle$ ont ete pen;:ues. A partir de ce moment, 
elles constituent, du point de vue de Ia Commu
naute, des recettes independantes du lieu de per
ception, et decoulent simplement des articles im
portes dans le territoire desormais unique de la 
Communaute. Elles ne peuvent plus etre compta
bilisees en fonction de !'utilisation que fait l'eco
nomie d'un pays donne des produits importes. Je 
le repete :- cet argument s' applique au meme titre 
aux prelevements agricoles et aux droits de douane. 

C' est la le premier point qui a valu des critiques 
aux propositions presentees par Ia Commission. On 
les a jugees « neuves >>, « surprenantes >>, « preci
pitees » et « prematurees », « audacieuses », voire 
<< revolutionnaires », et d a n s son intervention, 
M. Martino vient d'enrichir cette liste d'un nouveau 
terme. 

A toutes ces observations, Monsieur le President, 
Mesdames,' Messieurs, je voudrais repondre de la 
maniere suivante. 

L'idee de soumettre les droits de douane et les 
prelevements agricoles a un traitement identique a 
ete discutee des que nuus avons aborde Ia question 
de doter 1'\me des institutions de notre Commu
naute, de ressources propres. Vous me permettrez 
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d' enumerer rapidement quelques faits, afin de 
mettre une fois pour toutes fin a Ia Iegende qui 
veut que Ia reunion de ces categories de recettes 
soit une chose surprenante et inattendue. 

Tout d'abord, cette idee decoule du traite meme. 
Je cite !'article 201 : 

« La Commission etudiera dans queUes conditions 
les contributions financieres des :E:tats membres pre
vues a I' article 200 pourraient etre remplacees par 
des ressources propres, notamment par des recettes 
provenant du tarif douanier commun lorsque celui
ci aura ete definitivement mis en place. » 

Les auteurs du traite se rendaient done deja 
compte que, lors de !'introduction du tarif exterieur 
commun, la question se poserait de savoir si les 
recettes douanieres devraient etre perr;ues au niveau 
communautaire. 

Au cours de l'hiver 1961-1962, le Conseil de mi
nistres a evoque ce probleme en deliberant du 
passage a la deuxieme etape. Deja alors, certains 
:E:tats membres avaient rappele que I' on adopterait 
une solution unilaterale en transferant exclusivement 
la perception des prelevements agricoles a la Com
munaute. 

Cependant, influences par le debat et par les 
avis que je viens de citer, les negociations au 
sein du Conseil ont abouti a un compromis que 
traduit le premier alinea de !'article 2 du reglement 
n° 25 ou il est dit que les ressources budgetaires 
de la Communaute comprennent les prelevements 
ainsi que toutes autres recettes decidees selon les 
regles du traite et les contributions des :E:tats dans 
les conditions prevues a I' article 200 du traite. Per
sonne n' avait de doutes quant a la nature de ces 
autres recettes decidees selon les regles du traite. 

C' est dans ce meme esprit que la Commission 
a repris l'idee du traite dans son programme d' action 
d'octobre 1962, idee qu'elle a exposee dans les 
termes suivants .: 

« L' affectation complete a la Communaute des 
recettes resultant de I' application du tarif douanier 
commun apparait ainsi comme un complement na
ture} des dispositions deja convenues pour les pre
levements agricoles. >> 

En meme temps, nous avions annonce - je dis 
bien : annonce - que nous ferions prochainement 
des propositions a ce sujet. II faut evidemment 
donner au terme « prochainement >> une interpre
tation assez large pour rattacher les propositions 
actuelles de la Commission a celles qu' annonr;ait 
son programme d'action. 

On a ensuite essaye de donner une premiere 
fois corps a cette idee lors des negociations rela
tives a !'adhesion du Royaume-Uni et d'autres pays 
d'Europe. Je me permets de vous renvoyer au 
rapport ecrit que la Commission avait transmis a 
cette haute ass~mblee a !'issue des negociations 
avec le Royaume-Uni. 

Nous y avions elabore un reglement relatif a 
la creation de ressources propres de la Communaute 
qui ne constituait pas une proposition formelle au 
sens du droit constitutionnel de notre Communaute, 
mais qui representait neanmoins un reglement que 
les ministres des six :E:tats membres ont discute lors 
de leurs reunions de coordination interne. Ce projet, 
devenu entre temps public, prevoyait qu'au terme 
de la periode de transition, les recettes decoulant de 
la perception des droits du tarif commun et des 
prelevements agricoles frappant les importations en 
provenance de pays tiers reviendraient en tant que 
ressources propres a la Communaute. Cette idee a 
egalement ete exposee oralement lors d'une reunion 
des ministres, faisant ainsi l'objet d'une discussion 
au sein de la conference meme, et elle a ete trans
mise ensuite par ecrit aux :E:tats membres. 

La demiere et cinquieme etape de cette evolu
tion a consiste dans les negociations qui se sont 
deroulees au mois de decembre demier sur le prix 
commun des cereales. A cette epoque, le Conseil 
avait prie la Commission de lui presenter des pro
positions pour le financement de la politique agri
cole commune au cours de la periode allant de 
1965 a 1970. La decision du Conseil precisait que 
la Commission devrait egalement presenter des 'pro
positions sur les conditions d' application de I' ar
ticle 2 du r~glement n° 25, qui contient une allu
sion a la question des recettes douanieres. 

En incluant done non seulement les prelevements 
agricoles, mais egalement les recettes douanieres 
dans les ressources communautaires, nous avons pro
pose quelque chose qui, loin d'etre neuf ou sur
prenant, etait connu de longue date, je dirais 
meme abondamment connu. Comme le montre le 
recit de ces evenements, personne n' a compris le 
mandat du Conseil autrement et, en interpretant 
correctement la de!Jlande adressee par le Conseil 
a la Commission, on aboutit necessairement a Ia 
conclusion que nous avons agi dans le sens de 
cette demande. Nous avons etendu notre examen 
a ces questions. En tout etat de cause - et c' est 
la un point incontestable et inconteste - nous 
nous en sommes tenus aux dispositions du traite. 
:E:tant donne que la Commission n'a pas besoin 
d'une invitation du Conseil pour exercer le droit 
d'initiative dont la charge le traite, nous etions 
de toute maniere autorises, si nous estimions que 
!'interet de la Communaute le commandait, a pre
senter cette proposition au Conseil. Voila ce que 
j' avais a dire a propos des recettes. 

J e ne decrirai pas par le menu I' elaboration de 
nos propositions et je voudrais simplement rappeler 
une fois encore que dans nos solutions de detail, 
dans Ia definition des procedures necessaires, nous 
avons veille a ne pas imposer des exigences exces
sives aux :E:tats membres en evitant les solutions 
trop brutales. 

Nous avons done elabore notre solution selon 
notre systeme bien connu, en appliquant ici aussi 
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Ie principe de Ia progressivite si bien decrit tout 
a I'heure. 

En ce qui conceme les depenses, nous devions 
faire une proposition pour Ie financement de la 
politique agricole au moyen du Fonds d' orientation 
et de garantie agricole. lei encore, nous sommes 
partis du principe qu'au Jer janvier 1967, la Com
munaute aurait atteint Ie stade d'un marche agricole 
et d'un marche industriel assures. 

De cette idee, nous avons tire certaines conclu
sions concernant la reglementation des interventions 
de marche qui devront etre unifiees et qui ne 
pourront plus demeurer soumises a des regles rele
vant uniquement des legislations nationales. 

Nous en avons d'abord tire une conclusion pour 
les restitutions a I' exportation. II nous semble Io
gique de prevoir un financement communautaire 
pour ces restitutions a I' exportation et d' exiger que 
dans tous les cas ou Ies exportations reposent sur 
un traite gouvernemental, sur un accord commercial 
ou un protocole, la Communaute ne peut etre 
appelee a les financer que si elle a participe a la 
conclusion du traite en question. 

II se pose toute une gamme de problemes de 
transition auxquels je ne m'arreterai pas; ils n'ont 
souleve aucune difficulte au cours de ce debat 
parlementaire et nous croyons egalement qu'ils n'en 
creeront pas Iors de sa deliberation au sein du 
Conseil, ou tout au moins pas de maniere a en 
compromettre l'issue. 

J' en arrive ainsi au dernier grand probleme, qui 
est tout naturellement celui dont cette haute assem
blee s' est Ie plus occupe au cours de la presente 
discussion. II s' agit des repercussions que ces solu
tions auront sur I' organisation, sur Ie systeme insti
tutionnel. 

Je commencerai par une question de methode. 
On peut justifier de deux manieres differentes qu'il 
est necessaire de tirer de cette nouvelle solution 
budgetaire certaines conclusions en ce qui concerne 
la position du Parlement - autrement dit, son 
intervention dans les procedures correspondantes 
- et on I' a justifie de deux manieres differentes. 

J e ne suis pas persuade que Ie premier de ces 
deux arguments soit particulierement heureux. J.e 
veux parler de celui qui consiste a dire que cette 
nouvelle reglementation prive les parlements natio
naux de certains pouvoirs et que cette perte doit 
etre compensee en accordant des pouvoirs supple
mentaires au Parlement europeen. 

Je serai tres bref sur ce point, M. Illerhaus l'ayant 
deja traite exactement dans le meme esprit. La 
reglementation que nous avons proposee - si on 
la considere du point de vue purement juridique -
ne changera pas grand-chose a la situation creee 
par Ie traite de Rome et par sa ratification. 

L' autre argument est plus solide. Les institutions 
communautaires etant de plus en plus appelees a 

gerer des ressources financieres considerables, Ia 
necessite de renforcer Ie controle parlementaire s'im
pose d'elle-meme, en vertu d'une certaine logique 
democratique. Peu importe que cet argument 
s' accompagne ou non de I' observation que les par
Iements nationaux renoncent a certains droits - ce 
que I' on peut a la rigueur et non sans peine prouver 
dans une certaine mesure. 

La creation d'un fonds d'orientation et de garantie 
est deja implicite dans le traite. Sinon, nous n' au
rions pas invente cette solution. II a ete assez diffi
cile de l'imposer au cours des annees. Cependant, 
Iors de la ratification du traite, il n' etait pas certain 
que ce Fonds permettrait de financer l'ensemble de 
la politique agricole commune par des ressources 
communautaires. II faut avouer que c' est Ia quelque 
chose de nouveau, et dans Ie raisonnement poli
tique que je suis en train de faire, on peut parfai
tement soutenir qu'il existe une difference entre Ia 
position budgetaire qu' occupe le Parlement face a 
un budget essentiellement destine a couvrir des 
depenses administratives - plus quelques fonds 
differents, mais dont Ie montant n' est pas consi
derable - et celle qu' elle occupera desormais. On 
a deja cite Ie montant des sommes qui entreront 
en jeu. 

A cela s' ajoute une autre observation. Les failles 
que nous reconnaissons dans la structure constitu
tionnelle de notre Communaute sont uniquement 
dues au fait que cette Communaute elle-meme repre
sente un etat transitoire, tant pendant la periode de 
transition proprement dite qu'apres, si on Ia consi
dere par rapport a la federation complete vers !a
queUe elle tend. Le traite montre que les elements 
constitutionnels que comporte cet etat transitoire ne 
peuvent etre definitifs, en ce sens qu'ils ne pour
root s' appliquer tels quels a la solution definitive. 

En d' autres termes, dans I' esprit des auteurs et 
des Iegislateurs du traite - c'est-a-dire des legis
lateurs de sa ratification - Ie trai.te comprend un 
processus de correction. Je rappellerai simplement 
la disposition si importante que M. Martino a placee 
a juste titre au centre de la deuxieme partie de son 
expose, disposition qui prevoit I' election du Parle
ment au suffrage universe} direct. 

C' est done dans ce vieil adage qui fait partie de 
la tradition democratique de tous nos Etats mem
bres et qui enonce que sans intervention du parle
ment, il ne peut y avoir de pouvoir fiscal et finan
cier d'une ampleur telle qu'elle montre a elle seule 
deja que cette entite denommee Communaute tend 
vers une federation complete, c' est dans ce vieil 
adage que resident les raisons profondes et convain
cantes de Ia solution que nous avons proposee. 

Cela ne signifie pas que, dans Ie domaine des 
pouvoirs budgetaires du Parlement, nous puissions 
franchir immediatement le dernier pas vers Ia fede
ration complete. Nous savons qu'ici egalement, il 
est indispensable d' avancer progressivement. Dans 
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les documents que nous vous avons transmis, nous 
avons indique clairement que dans cette question 
aussi, il fallait progresser par etapes et que le ren
forcement de la position du Parlement que nous 
avons prevue n'etait qu'une premiere phase, que 
d' autres suivraient lorsque I' occasion s' en presente
rait. Dans la phase actuelle, nous estimons que les 
solutions que nous proposons s'imposent litterale
ment, qu' elles sont absolument inevitables. C' est 
pourquoi nous croyons que nous sommes fideles a la 
logique du processus communautaire en saisissant 
cette occasion pour accomplir egalement un progres 
sur le plan institutionnel. 

II serait vain de discuter en ce moment quelles 
seront les etapes suivantes, quels seront les evene
ments qui les susciteront. La fusion des Commu
nautes pourrait offrir une de ces occasions, une autre 
pourrait naitre au moment ou les propositions de 
cette haute assemblee concernant I' election au suf
frage direct de ses deputes feront l'objet d'une deci
sion, sans parler d'autres occasions analogues qu'ex
pliquera I' evolution meme de notre Communaute. 

Nous avons precise en trois points comment nous 
estimons que I' on devrait renforcer la position du 
Parlement. En premier lieu, nous avons propose de 
modifier !'article 201, et cela en raison de la maniere 
dont a ete arrete le premier impot communautaire. 
II nous semble que le procede adopte alors - et 
qui devait l'etre etant donne la situation legislative 
et constitutionnelle de I' epoque : ce que j' en dis 
n' est pas une critique - ne correspond pas a l'idee 
platonique que l'on se fait de la participation d'un 
parlement a une decision de cet ordre. Mais oui, 
je parle de l'impot sur la margarine. 

En deuxieme lieu, nous avons presente des propo
sitions concernant la procedure budgetaire. J e ne 
sais, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, si 
je dois une fois encore prouver que les propositions 
que nous avons faites dans ce domaine sont loin 
d'etre neuves, voire revolutionnaires. Je pourrais en 
fournir la preuve en renvoyant a tous les debats que 
cette haute assemblee a consacres a la question du 
renforcement des pouvoirs budgetaires du Parle
ment europeen. 

J e citerai simplement trois resolutions. 

En octobre 1962, I' Assemblee adoptait, a la suite 
du rapport de M. Deringer, une resolution disant 
qu' en vertu des principes democratiques, il etait 
indispensable que les droits auxquels les parlements 
nationaux avaient renonce (c'est done le premier 
argument qui est utilise ici) lors de la ratification 
des traites - ce qui est exact - notamment en 
matiere de legislation et de droit budgetaire, soient 
transferes dans un avenir previsible au Parlement 
europeen. 

J e rappellerai egalement la resolution adoptee en 
juin 1963 a la suite du rapport de M. Furler, qui 
comprend certaines propositions relatives a la pro
cedure budgetaire et exige en particulier que le 

Parlement europeen soit dote du droit de decider 
du budget a~ moment ou Ia Communaute disposera 
de ressources propres. 

Enfin, je citerai la resolution adoptee sur la base 
du rapport bien connu que notre rapporteur d' au
jourd'hui, M. Vals, avait presente en mai 1964. 
Cette resolution comprend une proposition de reso
lution tres detaillee dont il est notoire que nous 
nous sommes inspires. 

II faut que j' ajoute encore que le Conseil de la 
Communaute economique europeenne connait evi
demment toutes ces initiatives. Comme on l'a deja 
dit tout a l'heure, il a discute a propos de la 
fusion des executifs, si cette derniere n' offrirait pas 
une occasion de renforcer les pouvoirs budgetaires 
du Parlement europeen. 

J e le dis une lois encore : c' est a la lumiere de 
ces precedents que !'initiative de la Commission 
doit etre consideree. Des lors, plus personne ne 
pourra pretendre qu'elle a le droit d'etre tres ori
ginale dans ses propositions. Elle a au contraire pu 
se fonder sur de nombreux documents et tirer profit 
des debats qui ont eu lieu ici, debats qui etaient 
vraiment alles au fond de Ia question. 

Permettez-moi de m' arreter a un troisiE)me point 
qui semble a premiere vue plus technique, mais qui 
releve egalement de cette reforme. II s' agit de I' ame
lioration que nous avons cru pouvoir apporter a Ia 
forme du budget en proposant qu'a partir de 1967, 
les depenses agricoles soient prevues d'avance dans 
le budget, comme toutes les autres depenses. Au 
cours des differentes etapes de I' elaboration de nos 
propositions, il ne nous a pas echappe que cette 
disposition avait une incidence considerable sur les 
fonctions du Parlement du fait qu' en discutant de 
ce poste, avant que les depenses ne soient effectuees, 
elle pourra ouvrir un debat sur le bien-fonde et la 
justesse de la politique qui entraine les depenses et 
inviter les executifs ou d' autres institutions a expo-
ser leur point de vue. • 

Peut-etre devrais-je conclure ici. Toutefois, Mon
sieur le President, I' occasion me parait favorable 
pour faire quelques rapides remarques sur les dif
ferentes suggestions contenues dans la proposition 
de resolution qu' a presentee la commission des 
budgets. Peut-etre contribuerai-je a abreger le debat 
en disant des a present quelques mots a ce propos. 

II s' agit essentiellement de cinq points de la reso
lution qui ont tous un sens critique. 

Tout d'abord, Ia proposition de resolution regrette 
que Ia Commission ne se soit pas occupee du regle
ment definitif, de I' etat definitif de ce systeme de 
financement, autrement dit, de Ia forme que revetira 
cette reglementation a partir de 1972. C' est avec 
intention que nous nous sommes abstenus, pour la 
raison deja exposee tout a l'heure que personne ne 
sait queUe sera notre situation en 1972 ; tous ces 
problemes auront peut-etre evolue d'ici la et, en 
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consequence, nous risquons de partir de conditions 
qui seront depassees a cette date. C' est pourquoi 
nous nous sommes Iimites a declarer - et ce sera 
Ia reponse a Ia question ainsi soulevee - que nous 
etions conscients de ce que nos propositions repre
sentaient uniquement une premiere etape dans I' evo
lution ulterieure des fonctions du Parlement, et 
notamment de ses pouvoirs budgetaires. 

La deuxieme remarque porte sur Ia question de 
savoir qui aura le dernier mot a dire dans Ia proce
dure budgetaire. A ce propos, je voudrais rappeler 
une fois encore ce qui n' a evidemment pas echappe 
a M. Vals, mais que l'on oublie parfois dans le 
debat public, c' est que nos propositions prevoient 
egalement toute une serie de cas dans lesquels le 
Parlement a le demier mot, tant en ce qui conceme 
le fond qu' en ce qui concetne Ia forme. 

On sait que le Conseil de ministres statue a Ia 
majorite simple sur Ia base d'un avis de Ia Commis
sion lorsqu'il entend se conformer a Ia proposition 
de Ia Commission, et a une majorite qualifiee lors
qu'il entend s'en ecarter. II s'ensuit que, pour clore 
Ia procedure, il suffit que trois membres seulement 
du Conseil de ministres s' abstiennent de participer 
a cette appreciation des propositions soumises par 
Ia Commission. lis ne sont meme pas obliges de 
voter contre les propositions: il suffit qu'ils s'abs
tiennent pour que le Parlement ait le demier mot 
a dire. 

La ou nos propositions ne laissent pas le demier 
mot au Parlement, nous hous sommes inspires du 
principe suivant. Admettons que le Parlement et Ia 
Commission soient du meme avis. Dans ce cas, il 
sera difficile que le Conseil s' ecarte d'une telle posi
tion. Si en revanche ces deux instances - qui sont 
en quelque sorte les organes communautaires par 
excellence, du fait que de par leur composition et 
leurs fonctions, elles incarnent !'interet communau
taire d'une maniere independante- sont d'un avis 
different, on ne peut plus partir de !'hypothese que 
les propositions presentees repondent indubitable
ment a !'interet communautaire. Pour nous, cela 
s' est traduit par le fait que dans ce cas, le Conseil 
doit a voir Ia possibilite de s' ecarter des proposi
tions en statuant a Ia majorite simple: 

Un autre principe qui nous a guide est qu'il faut 
a tout prix eviter, lorsque c'est possible, de creer 
des droits de veto. C' est ce qui nous a retenu de 
proposer que le Conseil statue a l'unanimite. 

J' accorde en revanche plutot une importance de 
forme a Ia critique suivante, selon laquelle il serait 
conforme a Ia logique de notre proposition que Ia 
Commission soit autorisee a faire Ia proposition pro
prement dite. Que l'on appelle avant-projet, le texte 
presente par Ia Commission et le texte arrete par 
le Conseil projet, ou que 1' on appelle proposition le 
textb de Ia Commission et avis sur Ia proposition 
Ia decision arretee par le Conseil, c' est Ia une simple
question de forme. Dans nos propositions de modi-

fication de I' article 203 nous avons veille a conserver 
autant que possible le texte original, esperant que 
cela faciliterait peut -etre 1' adoption de notre pro jet. 

La quatrieme observation reclame que le projet 
de Ia Commission s'accompagne d'un expose des 
motifs. C'est ce que nous faisons pratiquement 
depuis deux ans. Absolument rien ne s'oppose a ce 
que nous poursuivions cette pratique. S'il est en 
plus necessaire de le preciser explicitement dans le 
texte, c' est tout a fait faisable. 

Enfin, Ia derniere critique : il faudrait publier 
I' avis et les suggestions de Ia Commission sur les 
modifications apportees par le Parlement et par le 
Conseil. De notre point de vue, cette publication 
va de soi. Si nous ne I' avons pas dit, c' est parce 
que nous ne voulions pas alourdir le texte. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

M. le President. -Avant de poursuivre le debat, 
je voudrais proposer de fixer a 19 heures le delai 
limite pour les inscriptions dans Ia discussion gene
rale. Au vu de Ia liste des orateurs inscrits a ce 
moment-la, il sera alors possible de faire des previ
sions sur Ia suite de Ia discussion et plus speciale
ment sur le moment ou pourront intervenir les votes 
sur les amendements et sur le texte de Ia propo
sition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La liste des orateurs dans Ia discussion generale 
sera done close a 19 heures. 

Dans Ia suite de Ia discussion, Ia parole est a 
M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le President, si l'on 
veut bien comprendre Ia signification et Ia porte~ 
des trois propositions presentees par Ia Commission 
de Ia C.E.E. dans le domaine du financement de 
Ia politique agricole commune, des ressources pro
pres de Ia C.E.E. et de I' elargissement des pouvoirs 
du Parlement europeen, il n' est pas inutile de se 
rappeler les differentes etapes parcourues ces der
nieres annees sur Ia voie de l'unite europeenne. 

La premiere periode a ete celle de Ia creation, de 
1956 a 1958, des traites auxquels nous sommes au
jourd'hui redevables de Ia structure du traite actuel. 
J e pense en particulier ici a Ia structure institution
nelle. Vient ensuite Ia periode transitoire de Ia mise 
en place du Marche commun et en troisieme lieu Ia 
phase finale proprement dite qui se situe aux envi
rons de 1970 et dont il est abondamment question 
dans les propositions ; enfin, nous aurons Ia struc
ture federale finale qui prendra corps dans_ plu
sieurs annees. 

Le processus s' accomplit de maniere progressive. 
Et !'evolution continue d'avancer dans le sens d'une 
integration des differentes economies europeennes. 
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La formation d'une politique d'un caractere com
munautaire croissant appelle, bien entendu, en 
meme temps des previsions sur le plan institutionnel 
sous peine d' engendrer une sorte de desequilibre 
de base qui ne manquerait pas de se faire sentir. 
Si l' on ne parvient pas a empecher ce desequilibre 
en temps utile en procedant a des revisions du 
traite, les progres dans le, sens de !'integration s' en 
trouveront necessairement. bloques. 

' 
A present, la Commission de Ia C.E.E. a formule 

ses vues dans trois propositions sur Ia politique que, 
selon elle, il conviendrait de suivre. C'est d'une 
maniere heureuse qu'elle a pris ses responsabilites 
et qu' elle nous a indique Ia voie qui peut nous 
conduire plus loin. 

Je vais examiner, Monsieur le President, le~ 
points de ces propositions qui me paraissent etre 
essentiels, en mettre en lumiere quelques avantages 
et desavantages, et proposer par Ia m~me occasion 
de completer une partie essentielle de ces propo
sitions. 

Avant de le faire, je crois qu'il est bon d'avoir 
clairement a l' esprit Ia voie dans laquelle nous enten
dons nous engager et les garanties qu'il nous faudra 
reunir pour une mise en reuvre et une application 
correctes des traites. II est bien evident que je pense 
ici en particulier a Ia position du Parlement euro
peen. 

Dans l' optique de Ia structure federale qui sera 
en dernier ressort celle de !'Europe, j' ai Ia convic
tion que nous ne pourrons arriver a nos fins qu' en 
procedant par etapes successives. II faudra toutefois 
eviter que cette evolution ne vienne rompre l' equi
libre tant economique qu'institutionnel, et c'est 
pourquoi il faudra le retablir Ia ou il est ou risque 
d'etre perturbe; sur le plan economique, !'integra
tion industrielle devra se faire parallelement a !'in
tegration agricole. Or, tel n' est pas encore le cas, 
de nombreux domaines etant en tout cas encore en 
retard. M. Illerhaus vient d'ailleurs d'y faire allu
sion. Je citerai pour rna part les problemes de !'har
monisation de Ia taxe sur le chiffre d'affaires, de Ia 
politique de concurrence, de Ia politique de l' ener
gie, de Ia politique commerciale commune et de Ia 
politique d' etablissement. De meme, Ia mise en 
place de !'union douaniere devra intervenir dans le 
meme temps que Ia mise au point de Ia politique 
agricole commune ou d'importants progres, fort heu
reusement, sont d' ores et deja enregistres. 

J' ai done cite en premier I' equilibre economique. 
Mais si cela se peut, le probleme de l' equilibre 
institutionnel est bien plus essentiel encore. Les 
pouvoirs des parlements nationaux ne suffisent plus, 
par Ia force des chases, pour exercer en matiere de 

• legislation et de controle une influence sur Ia poli
tique qui est en train de prendre forme au niveau 
europeen. Pour cela, il existe des institutions. Cela, 
nous le savions taus et nous en avons adopte le prin
cipe lors de la ratification des traites. M. Hallstein 
vient d'ailleurs encore de nous le rappeler. 

Et ainsi plus que jamais, nous sommes a l'heure 
actuelle conscients du fait que les grandes decisions 
en matiere de politique conjoncturelle et structu
relle se trouvent retirees du pouvoir national, sans 
qu' on ait pu remedier a cet etat de chases par des 
mesures adequates au niveau europeen. Et j'aborde 
ainsi le probleme de Ia structure democratique de 
Ia Communaute. 

Monsieur le President, il est inacceptable qu'au 
fur et a mesure des progres de !'integration, l' equi
libre institutionnel soit de plus en plus gravement 
rompu parce que le Parlement europeen ne dispose 
pas des pouvoirs budgetaires et legislatifs dont il a 
besoin. Disposer d'un droit de controle parlemen
taire effectif est devenu une necessite pour ce Par
lement. L' evolution que nous traversons le montre 
clairement. C' est un probleme tres grave. II a deja 
ete evoque a plusieurs reprises devant ce Parlement. 
Ce qui s'impose, c' est un elargissement de ses 
pouvoirs. 

La Deuxieme Chambre des Pays-Bas a adopte 
recemment, appuyee en cela par le gouvernement 
neerlandais, une motion visant a conferer au Parle
ment europeen une place centrale en ce qui 
concerne le developpement de Ia future politique 
de la C.E.E. Une motion de ce genre entraine evi
demment des consequences et j'ai le sentiment qu'il 
est de mon devoir d' en parler. Ce qui est ici en 
question meme, ce sont les droits fondamentaux a 
Ia base de Ia democratie parlementaire. Impossible 
d' en faire un objet de tractations ou de marchan
dages. 

Je voudrais a present examiner ces principes et 
considerations a Ia lumiere des propositions de Ia 
Commission. Loin de moi, assurement, Monsieur le 
President, l'idee de me joindre aux maximalistes. 
La moderation s'impose. II serait exagere de vouloir 
exiger d'un seul coup ce qui a la longue sera quand 
meme realise, ne serait-ce que progressivement. J e 
suis partisan d'une evolution sans heurt et reflechie, 
mais evidemment il ne faudrait pas non plus exa
gerer dans ce sens. 

Je suis franchement favorable aux propositions de 
la Commission : elles sont logiques dans leur eco
nomie, et concretisent une juste apptoche du pro
bleme. Toutes les trois, elles se trouvent en parfaite 
relation. On ne saurait les considerer l'une sans 
I' autre. 

Comme vous le savez au 1 er juillet 1967 seront 
realises : 

1) des prix indicatifs et des prix d'orientation 
communs; 

2) Ia suppression des prelevements ou droits de 
douane intracommunautaires ; 

3) le financement commun au moyen de ressources 
propres pour Ia plus grande partie ; 

4) !'union douaniere deja recommandee dans 
I'« Initiative 1964 ». 
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II est done parfaitement normal, dans ce contexte, 
qu' a compter de cette date, les recettes provenant 
de prelevements et de droits de douane reviennent 
a Ia Communaute sous forme de ressources propres. 
Les conditions de !'article 201 du traite sont rem
plies tout autant que celles de I' article 2, paragra
phe 2, du reglement n° 25 concernant les interven
tions destinees a Ia n§gularisation des marches, les 
restitutions a I' exportation vers les pays tiers et 
autres actions communes. En outre, Ie passage pro
gressif vers une unite europeenne renforcee est inde
niablement bien amorce. 

Enfin, ces propositions se caractt'irisent en ceci, 
qu' elles prevoient des moyens politiques comple
mentaires. J e songe par exemple a ce qu' elles pr&
voient dans le domaine extremement important 
qu' est Ia politique commerciale commune, comme 
aussi dans celui de !'agriculture et de l'industrie. Je 
citerai encore le fait qu' elles prevoient le principe de 
l'universalite budgetaire et I' etablissement d'un 
budget general. 

Je crois qu'il importe aussi et - M. Hallstein 
vient a juste titre de Ie souligner expressement -
que le Conseil aussi bien que Ie Parlement euro
peen puissent assujettir a un controle prealable les 
depenses relatives a Ia politique agricole commune, 
comme aussi les autres depenses, et qu'ils puissent 
approuver Ies credits avant meme que Ies depenses 
ne soient faites. 

Les propositions sont done particulierement pre
cieuses. Elles tiennent parfaitement compte de cet 
equilibre economique dont je parlais tout a l'heure. 
Ceci est d' ailleurs dit explicitement au paragraphe 3 
de Ia proposition de resolution. 

Et que dire maintenant, Monsieur Ie President, 
de I' equilibre institutionnel ? La troisieme proposi
tion qui contient Ie projet de traite visant a modifier 
les articles 201 et 203 du traite institua_nt Ia C.E.E., 
traduit-elle suffisamment Ia necessite si pressante 
de renforcer Ia position du Parlement europeen ? En 
d'autres termes, Ie nouveau regime repond-il, compte 
tenu du fait que nous ne sommes pas encore a Ia 
phase finale, aux exigences minimums que requiert 
une structure veritablement democratique de Ia 
Communaute ? 

Cadrent-elles bien, en taus points, avec Ies deve
loppements politiques exposes dans Ie programme 
d' action de Ia Commission ? Et dans le cas des 
montants tres eleves qui doivent encore faire I' objet 
de decisions? N'a-t-on pas d'ores et deja parle d'un 
montant minimum de 2,5 milliards d'u.c., c'est-a-dire 
d'environ 10 milli~rds de florins a court terme, 
notamment en 1967/1968 ? Et il est d'ailleurs cer
tain que ces montants augmenteront encore consi
derablement par Ia suite. 

Je voudrais d'ailleurs poser, en passant, une ques
tion a Ia Commission de Ia C.E.E.; en esperant 
qu'un de ses membres pourra y repondre demain 
ou, eventuellement, ce soir. 

En effet, avant de passer a !'analyse critique de 
certaines parties de Ia proposition institutionnelle 
proprement dite, une question me vient speciale
ment a I' esprit. La reponse qui y sera donnee inte
ressera d' ailleurs egalement un certain nombre de 
mes collegues fran9ais. 

S'il devait se faire, contre toute attente, que les 
propositions ne soient pas adoptees et que ce pro
bleme reste ainsi momentanement sans solution, il 
en resulterait une situation confuse. Quelle serait 
par exemple Ia position du fonds agricole apres Ie 
1 er juillet de cette annee ? Quelles seraient Ies 
consequences du point de vue de Ia politique agri
cole commune ? Quelles seraient alors les repercus
sions sur Ies negociations du G.A.T.T. ? Autrement 
dit, Ia non-adoption de ces propositions ne pourrait
elle avoir des prolong~ments jusque sur les nego
ciations du Kennedy round ? II serait tout de meme 
interessant de considerer cette eventualite. 

Mais je reviens a mon propos, Monsieur Ie Pre
sident : Iorsque je considere les propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E., qui sont d'une si grande 
portee, je trouve que Ia Commission n'est pas tres 
genereuse vis-a-vis du Parlement europeen. C'est 
d' ailleurs Ie meme sentiment qu' a eprouve Ia com
mission des budgets et de !'administration, vu les 
propositions qu' elle a presentees. Dans son excellent 
rapport, nous trouvons un certain nombre d' amelio
rations qui ont ete proposees et qui vont plus loin 
que ne vont les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. en matiere de pouvoirs du Parlement, sauf 
toutefois en ce qui conceme un point. C' est pour
quai j'ai ete conduit, avec l'appui d'un certain 
nombre de membres de mon groupe politique, 
appartenant a differents pays, a proposer un amen
dement qui vise a renforcer le droit d'intervention 
du Parlement et a circonscrire plus exactement Ia 
responsabilite politique qui doit etre Ia sienne. 

L'idee centrale de mon amendement qirl sera a 
I' ordre du jour du debat de demain matin est Ia 
suivante. Lorsque Ia C.E.E. presente tin amende
ment au projet de budget tel qu'il a ete elabore en 
dernier lieu par Ie Parlement europeen et que le 
Conseil approuve cet amendement - par rapport 
a Ia proposition Vals il n'y a Ia aucune innovation
je voudrais que l'on maintienne Ia majorite qualifiee 
de cinq sixiemes, qui est citee dans Ie rapport. Je 
me rallie done a cette proposition. 

C' est un point important pour Ie Parlement euro
peen ·egalement, parce que si I' on estime que Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. n' est pas 
acceptable, Ie Parlement peut toujours par Ia voie 
d'une motion de censure, qui doit etre adoptee a Ia 
majorite des 2/3, debattre de Ia proposition de • 
modification de Ia Commission de Ia C.E.E. et ren
verser celle-ci. C' est Ia un moyen surtout preventif, 
et sur Ie plan politique, c' est Ie Parlement qui a Ie 
dernier mot. Tout ceci est d'ailleurs prevu par Ie 
traite. 
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Au cas oil le .Conseil irait plus loin que Ia Com
mission de Ia C.E.E. et proposerait lui-meme un 
amendement a Ia proposition de l'executif, Ia com
mission des budgets et de 1' administration propose 
alors que l'unanimite soit requise. 

Si j'estime personnellement que l'unanimite n'est 
jamais tres recommandable au Conseil de ministres, 
et certes pas au cours de Ia derniere phase de Ia 
periode de transition, il reste que cette unanimite 
n' est pas non plus necessaire - c' est plutot une 
forte majorite qualifiee qui 1' est -, mais a Ia condi
tion que le Parlement europeen ne soit pas ecarte. 

Dans Ia proposition de M. Vals, il s'agit du cas 
oil le Parlement europeen est tenu a 1' ecart, mis 
hors jeu. Mais cette hypothese, je Ia tiens pour 
inadmissible. Aussi ai-je prevu une disposition spe
ciale. Autrement dit, je ne vois pour rna part aucune 
objection a maintenir en ce cas une majorite qua
lifiee des 5/6 et je rejoins ainsi Ia proposition de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil. Mais j'y 
ajoute toutefois Ia condition que Ia proposition 
budgetaire n' aura force de loi que si le Parlement 
ne Ia rejette pas a Ia majorite des 2/3 des voix 
exprimees et a Ia majorite des membres qui le 
composent. Sinon, le budget se trouverait etre 
momentanement bloque. 

II serait tout ·a fait injuste que le Parlement euro
peen prenne Ia place du Conseil de ministres. Ce 
que je viens de proposer signifie seulement qu' en 
certaines circonstances fort importantes, le projet de 
budget peut ne pas etre accepte. En somme, le 
Parlement bloque tout jusqu' a nouvel ordre. II 
oblige le Conseil a presenter avec Ia Commission, 
et bien entendu, en accord avec le Parlement, une 
nouvelle proposition d'apres une sorte de procedure 
de conciliation. 

Ma proposition presente un double avantage. 

En premier lieu, le Parlement pourrait prendre 
ses responsabilites politiques en cas de motion de 
censure a l'egard de Ia Commission de Ia C.E.E., 
autrement dit, au cas oil il s'agit d'une proposition 
de Ia Commission reprise par le Conseil. 

En deuxieme lieu, nous serions en mesure de 
prendre nos responsabilites politiques en nous oppo
sant dans les cas que je viens d' enumerer au projet 
de budget du Conseil. 

II me parait premature de doter des a present 
le Parlement europeen d'un droit budgetaire abso
lument complet. II est bien evident qu'un jour nous 
devrons en arriver Ia, mais ce que nous demandons 
pour !'instant peut suffire. 

Ce que nous demandons est un compromis qui 
accorde au Parlement le dernier mot. Un point, 
c'est tout. 

Monsieur le President, je me suis passablement 
etendu sur ces questions, mais pas excessivement, 
j' espere. r ai deja dit tout le prix que j' attache aux 
propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. Je crois 

cependant devoir dire tres clairement que les dispo
sitions complementaires que je propose forment un 

·· element essen tiel pour pouvoir juger de 1' ensemble. 
( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters, au nom du groupe 
socialiste. - Mon intervention se place dans Ia dis
cussion generale et ne concerne pas 1' amendement 
de M. B'laisse bien que nous ayons une objection 
a presenter sur un point assez important de cet 
amen dement. 

Quand on parle du controle parlementaire, il faut 
eviter tout extremisme, quel qu'il soit. 

Le groupe socialiste presentera done un amende
ment tendant a ne pas barrer au Parlement europeen 
I' occasion de prononcer « le dernier mot>>. 

Les commissions competentes sont unanimes : il 
faut parvenir a ce « dernier mot )) parlementaire au 
plus tard en 1971, ou lors des elections generales. 
On reconnait done qu'il sera normal que ce dernier 
mot intervienne a cette epoque-la; on l'admet pour 
plus tard, mais on ne l'admet pas encore pour le 
present. Pourquoi ? Evidemment, parce que nous ne 
sommes pas encore elus au suffrage universe} direct. 
Cette reponse semble logique ; cependant elle ne 
l'est pas. 

lei existe un malentendu. II faut distinguer entre 
le mode de designation des parlementaires europeens 
et leur legitimation. Nous empruntons notre legitima
tion a un traite solennellement ratifie, qui proclame 
dans son article 137 que cette assemblee est « com
posee de representants des peuples des Etats reunis 
dans Ia Communaute >>. Notre qualite de represen
tant des peuples est done indiscutee et indiscutable, 
pas plus en 1966 qu'en 1971. 

Depuis 1789, les representants du peuple disposent 
du droit de controle du budget, c' est-a-dire du pou
voir de prononcer le « dernier mot >>, soit dans un 
sens positif, soit dans un sens negatif, ce qui veut 
dire qu'ils peuvent accepter ou refuser des proposi
tions emanant d'autres instances. 

Monsieur le President, je vis dans un pays oil l'on 
a toujours respecte Ia doctrine de Montesquieu, un 
pays qui a toujours ete plus fidele au principe de Ia 
separation des pouvoirs que ne 1' a ete son pays 
d' origin e. C' est pourquoi on ne peut pas ne pas re
connaitre Ia necessite historique de Ia creation de Ia 
ye Republique ; c' est pourquoi, chez nous, nous 
n'avons pas besoin d'une deuxieme monarchie. 

Mais en cet instant, une toute autre rupture d' equi
libre nous menace, une rupture qui va egalement a 
l'encontre de Ia doctrine de Montesquieu, celle d'une 
erosion parlementaire. '• 

Nous nous trouvons deja devant une situation oil 
une decision majoritaire du Conseil de Bruxelles peut 
obliger - je dis bien obliger - six parlements 
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nationaux a voter les credits reclames par les Com
munautes sans aucun contr6le propre sur la matiere 
a voter. 

Un traite est un traite : il importe de le respecter 
et generalement on le respecte. On a cru, on a eu 
confiance, que cette matiere serait une bonne fois 
reglee a 1' echelon parlementaire. L' occasion de ce 
reglement se presente enfin aujourd'hui et voila 
qu' on hesite a honorer cette confiance ! Cette 
reaction me parait inconcevable, Monsieur le Pre
sident. 

En effet, nous risquons de nous enliser toujours 
davantage dans un marais bureaucratique et « a-par
lementaire ». 

En tout cas, deux mauvais signes se manifestent 
deja. 

Tout d'abord, !'article 78 du traite de la C.E.C.A., 
qui donne a notre president un certain controle, va 
disparaitre. C' est une decision et ce sera bien tot un 
fait accompli. Je m'etonne que M. Laudrin ne se soit 
pas du tout preoccupe de cette disparition. 11 a voulu 
parler du hard fact, comme disent les Anglais, un 
fait tres dur. 

Ensuite, il se produit actuellement entre la Com
mission executive, le Conseil et 1' organe interme
diaire, dont la position sera explicitement reconnue 
dans le nouveau traite sur la fusion - je veux parler 
du Comite des representants permanents - il se pro
duit, dis-je, entre ces trois organes une certaine 
osmose, dont le Parlement, restant consigne a Lu
xembourg, est et restera exclu. 

Le danger d'une rupture de l'equilibre devient 
done toujours plus grand. 

Or, nous voici en face d'une occasion tout indi
quee pour un etablissement institutionnel. 

Monsieur le President, un auteur allemand, 
Mme Gerda Zelletin, vient de publier une etude 
brillante sur le « rapport entre 1' autonomie financiere 
de la Communaute et le contr6le parlementaire du 
budget». Je la suit en posant la question suivante : 
qui procure les moyens? 

Voila bien, en effet, la question de fond et le 
point de depart. 

Et voici la reponse : ces moyens proviennent et 
proviendront directement des peuples de la Commu
naute. lis coulent vers les organes de la Commu
naute et doivent done etre controles par les « repre
sentants des peuples >> de la Communaute. Ce lien 
logique et democratique entre « autonomie finan
ciere » et « contr6le parlementaire » est indissoluble, 
on ne peut le couper et le retablir plus tard, en 1971. 

Tel est le seul motif de la proposition de mon 
groupe, proposition depourvue de toute pensee extre
miste et qui ne se reclame que d'une seule idee : 
retablir la democratie classique. 

Or, je constate qu'il n'y a pas de differences essen
tielles entre la proposition de la Commission, la pro
position de la commission du budget et I' avis de la 

commission politique. Toutes les trois partent de 
bonnes intentions, m~is il faut les completer. 

En dressant un schema d'ensemble, je laisse de 
cote l'exigence de majorites de 4/6, de 5/6 ou de 
l'unanimite au sein du Conseil. Cette unanimite elle
meme ne serait pas si difficile a realiser a l'aide d'un 
comite de representants permanents ambitieux et 
entreprenants. 11 me semble que M. le president 
Hallstein a perdu ce phenomene un peu de vue. 

Dans notre conception, on peut distinguer cinq 
phases: 

- le projet de budget, Soumis a 1' Assemblee, est 
modifie par elle si elle le desire ; 

- le projet ainsi modifie est renvoye au Conseil, 
la Commission executive peut y reagir si elle le 
veut; 

- le Conseil ne peut s' ecarter du projet modifie 
par l'Assemblee qu'a une majorite de 5/6 ou, si l'on 
veut, a l'unanimite ; 

- le projet revient ensuite devant 1' Assemblee 
qui ne peut rejeter la these finale du Conseil qu'a 
une majorite des deux tiers : 

- enfin un element nouveau entre en jeu, !'appa
rition decidee par nous, d'une commission de conci
liation paritaire : Assemblee-Conseil. La proposition 
emanant de cette commission, proposition transac
tionnelle, est finalement soumise au vote tant du 
Parlement que du Conseil. 

Et ensuite ? Si la tentative de conciliation echouait 
ou si le compromis etait ulterieurement rejete, qu'ar
riverait-il ? 

Tout d'abord, a partir de 1971, le probleme ne se 
posera plus : le Parlement europeen aura le << dernier 
mot » dans tous les cas et cela meme dans un sens 
positif. L'avis de la commission politique, selon le
quel il est souhaitable de prevoir avant d' emettre 
ce << dernier mot » une serie de consultations, n' en 
diminue pas la portee. 

Mais, pour la periode de transition, le groupe 
socialiste formule une proposition moderee. Mon 
groupe n' exige pas - et vous vous rappelez que 
cette exigence a ete formulee dans la condition sine 
qua non posee par la deuxieme Chambre du Parle
ment neerlandais - que le Conseil, que les gouver
nements soient les seuls a prononcer << ce dernier 
mot ». Ce ne serait pas normal ; ce serait meme 
excessif. 

Nous savons que cette situation malsaine existe 
actuellement. L'introduction de << moyens propres » 

ne risquerait que de l'aggraver. Mais une situation 
excessive qui dure ne devient pas normale par sa 
seule duree. 

Nous nous limitons done, pour la periode transi
toire, a exiger un dernier mot negatif ou, si vous 
voulez, suspensif, de la part du Parlement. 11 faut 
que celui-ci puisse refuser le budget propose. 

Cette regie de conduite ou le Parlement prononce 
finalement un << non », le cas echeant, sans proposer 
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un autre budget, en se bornant a refuser quelque 
chose, est-elle susceptible de creer une impasse 
anormale, sans issue? Nullement! Une telle regie 
est appliquee dans presque tous les parlements na
tionaux. On peut lire, sinon chaque jour, du moins 
regulierement, dans les journaux que « le parlement 
de tel pays a rejete le budget». Un point, c' est tout. 

La solution d'un tel conflit est partout bien 
simple : il suffit que I' executif en cause propose un 
nouveau budget qui tienne compte de I' opinion des 
representants de la population. 

Nous demandons I' application de cette regie clas
sique au Parlement europeen. Vraiment, il s'agit la 
de I' ABC de la democratie. Nous ne repondrions pas 
a notre vocation si nous hesitions a appliquer cette 
regie d' or de Ia democratie meme pour une periode 
provisoire. Un mauvais depart hie et nunc se venge
rait plus tard. 

Mes chers collegues, je vous prie de m'interrompre 
si une seule de nos theses n' est pas raisonnable ou 
logique. Nous refutons - et ici nous avons bonne 
conscience - tout exces de pouvoir de la part du 
Parlement ; nous faisons de meme pour les exces 
de pouvoir gouvernementaux. 

Sur ce point je pense que tous les groupes parle
mentaires seront d'accord. Tous les quatre? Je vou
drais bien le savoir, M. Laudrin ne s'etant pas pro
nonce sur le point 3 : le controle des nouvelles res
sources. II a developpe une philosophie a cet egard, 
mais il n'a pas parle du complement logique, histo
riquement necessaire, inevitable, d'un controle. 

Quant a la Commission europeenne, la question 
est trop importante pour qu' elle disparaisse derriere 
le dos du Conseil. 

La fusion et les ressources propres - et nous 
parlous bien de celles-la - pourront lui donner une 
nouvelle impulsion. 

Pour elle, la question se pose d'une far;on bien 
simple et bien claire : il appartient a la Commission 
europeenne de rechercher dans le triangle Assem
blee-Conseil-Commission la place qui lui convient le 
mieux dans une democratie moderne. Nous lui de
mandons instamment de nous faire connaitre son 
choix. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, il 
se pourrait que les divers pays de la Communaute 
soient assez inegalement representes dans ce debat : 
je suis en effet le troisieme Neerlandais a prendre la 
parole et nous serous finalement quatre. 

Je m'en excuse en soumettant a votre appreciation 
une idee formulee par Christian Herter lors de son 
passage a Amsterdam au debut de cette annee. II a 
dit ceci : « S'il est vrai que vous etes un petit pays, 
petit par le nombre de ses habitants, cela ne doit 

pas vous empecher de faire entendre votre voix 
lorsque la democratisation de !'Europe est en cause 
car vous possedez dans ce domaine un etat de ser
vices suffisamment eloquent. » J' ose esperer que ces 
mots pourront me servir d' excuse. 

A propos de la democratie et plus particuliere
ment a propos de la democratisation de notre debat, 
il est assez curieux - M. van der Goes van Naters 
vient de relever d'autres lacunes - de devoir cons
tater que certains orateurs sont absents. Pour no,us, 
l'un des principes de la democratie a toujours ete 
que l'on ecoute l'adversaire, ce qui d'ailleurs n'im
plique pas necessairement qu' on se laisse con vain ere. 
Mais a mon sens. c' est une regie absolument elemen
taire que de rester, apres etre soi-meme intervenu 
dans le debat, pour ecouter aussi les autres, et cela 
surtout lorsqu' on se flatte d' etre un democrate eu
ropeen. 

Monsieur le President, on a pose la question de 
savoir si les propositions que rious avons sous les 
yeux, sont revolutionnaires. On a meme ete jusqu'a 
parler de « provocation ». Mon collegue M. Gaetano 
Martino a employe le mot en citant le journal « Le 
Monde >>. 

J' ai, moi aussi, lu « Le Monde » d' aujourd'hui et 
je suis tres heureux de constater que le journal fran
r;ais fournit lui-meme Ia reponse a la question de 
savoir si l'on peut veritablement parler de provoca
tion a propos des projets que nous a presentes la 
Commission, projets dont je remercie vivement la 
Commission et le Conseil tout comme je remercie 
M. Vals pour le travail impressionnant qu'il a fourni. 

« Le Monde », Monsieur le President, donne la 
solution et nous dit comment il faut qualifier le 
projet qui nous est soumis. 

A propos de ce projet, « Le Monde » ecrit - et 
cela n' est point une si mauvaise reponse a M. Lau
drin qui n' est pas ici pour I' instant : 

<< il decoule tout a fait normalement des conse
quences du choix fait par les Six sous la pression 
la plus vive de la France ... » 

Je suis heureux, Monsieur le President, de cons
tater que ce n' est pas la. une affirmation d' un jour
nal neerlandais, mais bien d'un journal franr;ais. 

Me fondant sur cette affirmation franr;aise, je crois 
qu'il ne faut pas parler de provocation ou de revo
lution, mais tout simplement d'une evolution decou
lant du traite. Nous assistons a une evolution voulue 
par le traite et les propositions de la Commission ne 
font, a mon sens, que la refleter. 

En effet, nous constatons que la Commission 
applique !'article 201 et a nouveau je m'adresse a 
M. Laudrin, actuellement absent, pour lui dire: !'ar
ticle 201 n'implique pas un droit ou une faculte, 
mais un devoir. II est dit en effet : la Commission 
etudiera. II ne s'agit done pas d'une provocation ou 
d'une revolution, la Commission est tout simple
ment en train de s'acquitter d'un devoir prescrit par 
le traite. 
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Ce qui nous interesse au plus haut point, c' est 
que ce meme article 201 stipule que la Commission 
etudie les conditions dans lesquelles I' operation 
s' effectuera et que le Parlement europeen est con
suite sur ses propositions. En d' autres termes, le 
Parlement europeen a son mot a dire a propos des 
conditions dans lesquelles les contributions natio
nales sont remplacees par des ressources communau
taires. 

II est dit egalement - et c' est tout aussi impor
tant - qu'apres le Parlement europeen, les parle
ments nationaux devront eux aussi enteriner les 
resultats de ce dialogue. 

0 

Je crois qu'il faut insister ici sur le double role 
qui est le notre. En I' espece, il existe en effet une 
interdependance entre notre qualite de membre du 
Parlement europeen et celle de membre d'un parle
ment national. 

J'ajouterai immediatement ici, Monsieur le Presi
dent que dans le cadre de ce grave probleme poli
tique qu'il faut d'ailleurs se garder de dissimuler 
sous une avalanche de details agricoles et tech
niques, nous devons veiller a defendre en ce Parle
ment nos prerogatives avec autant d' acharnement 
que nous avons coutume de le faire dans nos parle
ments nationaux. Nous ferions bien pietre figure en 
taut que deputes europeens - car enfin, d'une ma
niere ou d'une autre, nous le sommes - en prenant 
ici une attitude moins consequente que celle que 
tot ou tard nous prendrons dans nos parlements 
nationaux. 

Je crois qu'en analysant le fond du probleme, il 
faut bien reconnaitre qu'il est aussi simple que fon
damental pour le systeme parlementaire. Et je crois 
aussi que I' on ferait montre de bon sens en partant 
d'une base aussi simple. Cela implique qu'une partie 
des contributions nationales deviendra federale, pour 
utiliser un terme americain. Cela revient a dire 
qu'une grande partie des ressources nationales est 
retiree du budget national pour devenir federale. 

Les douaniers qui se trouvent actuellement a 
Hambourg, Rotterdam, Marseille et Genes devien
dront des douaniers federaux. II serait bon de leur 
donner le meme uniforme - « uniforme , au sens 
propre du terme - le kepi orne, par exemple. des 
lettres D.E. (douane europeenne). Ce seront des 
fonctionnaires federaux. Pourquoi des lors ne porte
raient-ils pas le meme uniforme, a l'instar de leurs 
collegues americains ? 

Monsieur le President, j' ai beaucoup d' estime pour 
le travail fourni par la Commission de la C.E.E. et 
la bonne volonte dont elle fait preuve. A cet egard, 
il y a deux choses d'importance qui ont retenu mon 
attention : il s' agit non seulement de prelevements 
sur les produits agricoles, mais egalement de droits 
de douane. Aussi etait-il peut-etre maladroit de la 
part de M. Illerhaus de demander a M. Laudrin 
pourquoi il acceptait les uns et non pas les autres. 
La question n'est peut-etre pas tres habile en ce 

sens que ces deux elements peuvent etre envisages 
separement. Par contre, la Commission de la C.E.E. 
a fait preuve de bon sens en les groupant, car il se 
trouvera certainement des gouvernements pour 
accepter l'un mais pas l'autre. La Commission a 
done agi de maniere fort adroite en les reunissant 
en une seule proposition, a prendre ou a laisser. Je 
crois que c' est beaucoup plus adroit que la question 
de M. Illerhaus, dont la reponse pouvait etre con
nue d' a vance, du moins lorsque le probleme etait 
pose ouvertement de la fa9on dont il I' a ete. · 

J' estime aussi que la Commission de la C.E.E. a 
fort bien fait en disant que les paiements provenant 
du fonds seront a I' avenir effectues selon des normes 
communautaires. On per9oit actuellement a Rotter
dam et a Hambourg des sommes qui plus tard seront 
depensees pour I' export~tion de cereales vers la 
Chine communiste par exemple. Les prelevements 
per9US sur les cereales importees d' Amerique et du 
Canada servent a payer les exportations de cereales 
europeennes vers la Chine communiste. C' est evi
demment une situation paradoxale et c' est pourquoi 
je trouve particulierement heureuse l'idee d' effec
tuer a I' avenir les paiements selon des normes com
munautaires. 

Je crois toutefois pouvoir dire, sans manquer de 
respect a la Commission de la C.E.E. - je me plais 
a etre courtois, aussi envers la Commission - qu' en 
ce qui concerne la delimitation des competences et 
des prerogatives, la Commission a pense davantage 
a elle-meme qu' a nous. Ce n' est pas grave : ce sont 
des choses auxquelles il faut s' attendre dans la vie. 
Charite bien ordonnee commence par soi-meme. II 
s' ensuit cependant que nous allons devoir penser 
davantage a nous-memes. Et c' est ce que nous allons 
faire. Qui en effet le ferait pour nous ? Cel;t me 
semble clair. 

Quel est le principe dont nous devons nous ins
pirer? Je pense que nous devons nous baser sur la 
vieille formule anglaise : no taxation without repre
sentation. 

Les fetes commemoratives sont nombreuses cette 
annee. C' est ainsi qu' on celebre le sept cent cinquan
tieme anniversaire de la Grande Charte de 1215. 

II est assez etonnant de voir que I' action que nous 
poursuivons en ce moment est en realite celle qui, 
dans toute genese parlementaire, se situe au com
mencement. Les traites de Rome ont ceci de vrai
ment particulier que nous avons commence par eux 
a renoncer a certains pouvoirs. La legislation se fait 
dans l'ombre. Nous avons abandonne une grande 
partie de la legislation et du droit budgetaire que 
nous aurions pu exercer au nom de 200 millions 
d'Europeens. 

Nous essayons maintenant de recuperer une partie 
de ces pouvoirs. 

Jadis, les parlements nationaux devaient leur exis
tence au fait que le prince, le roi ou toute autre 
autorite rassemblaient les Etats en taut que repre
sentants du peuple pour leur demander de I' argent. 
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Un membre de notre commissiOn s'est refere au
jourd'hui a Ia nuit du 4 aout 1789 ou, en France, 
Ia noblesse se dessaisit de ses privileges en faveur 
du peuple. C' est nous maintenant en tant que repre
sentants du peuple qui demandons aux nobles s'il 
nous est possible de reprendre une partie des prero
gatives qui en realite auraient toujours du demeurer 
notres. 

Nous nous trouvons done ici dans Ia situation 
inverse. 

J e crois done que no us pouvons partir du principe 
historique no taxation without representation. 

Dans le domaine du controle representatif natio
nal, certains elements disparaissent. A mesure que 
les competences nationales soot reduites et que des 
fonds provenant de caisses nationales sont verses 
dans Ia caisse communautaire, il faudra assurer 
simultanement un << encadrement » communautaire 
en vue d' aboutir a une representation europeenne 
communautaire. 

M. Hallstein a declare qu'en raison de !'impor
tance des sommes qui sont en jeu, il trouverait 
logique que l'on reclame un certain controle. Or, 
je crois que ce n'est pas ainsi qu'il faut voir les 
choses. Peu importe qu'il s'agisse de deux florins 
ou de deux milliards. Ce qui compte, c'est que les 
representants nationaux perdent certains de leurs 
pouvoirs. 

M. Hallstein a declare egalement qu'on fait deja 
pas mal de choses en application des traites de 
Rome. 

Je crois qu'on ne peut pas envisager le probleme 
sous cet angle. 

A mon avis, Ia Commission de Ia C.E.E. ne se 
montre pas tres reservee. Elle nous propose en effet 
de puiser largement dans les budgets nationaux. 

Que I' on trouve que son attitude manque de dis
cretion ou non, il n' en reste pas moins que Ia Com
mission de Ia C.E.E. demande aux citoyens de notre 
pays et a ses auto rites d' abandonner des prerogatives 
d'ordre financier. Notre constitution dit qu'en ma
tiere financiere, l'autorite supreme repose entre les 
mains du roi. Voila un aspect interessant du pro
bleme, car le parlement neerlandais devra adopter 
a Ia majorite qualifiee des decisions qui auront ete 
prises a une majorite des deux tiers, de sorte que 
56 parlementaires neerlandais de tendance euro
peenne seront sans doute en mesure de donner a 
!'Europe ce dont elle a besoin. 

Notons a cet egard - et nous retrouvons ici l'in
terdependance entre notre qualite de parlementaire 
europeen et de parlementaire national - que le 
resultat des deliberations du Conseil de ministres 
peut etre totalement different de ce dont nous dis
cutons actuellement. Voila ce qui complique evidem
ment Ia situation. Nous examinons en ce moment le 
texte propose par Ia Commission de Ia C.E.E., mais 
ce texte, ce volumineux ensemble de propositions 

n' est pas necessairement le meme que celui qui sera 
presente a notre parlement national pour ratification. 

On pourrait dire que c' est Ia le chainon qui 
manque dans l'interdependance qui decoule de !'ar
ticle 201 : entendre d'abord le Parlement europeen 
et demander ensuite Ia ratification par les parle
ments nationaux. II est possible que les discussions 
se tiennent sur des bases totalement differentes et 
diametralement opposees. Je crois que l' encadrement 
dont je parlais tout a l'heure ne peut etre assure que 
si les pouvoirs qui soot retires aux parlements natio
naux, sont transferel) au Parlement europeen. J e sais 
que ce point de vue suscite bien des reserves. On 
peut dire par exemple que nous ne sommes pas 
encore elus au suffrage direct. 

Or, c'est Ia un cercle vicieux: d'abord les pou
voirs et puis les elections directes, ou vice versa. Je 
crois qu'il faut briser ce cercle vicieux. D'ailleurs, a 
qui Ia faute si nous ne sommes pas encore elus 
directement ? Ce n' est certainement pas Ia notre. 
Je suis d'accord avec M. van der Goes van Naters 
pour dire que Ia maniere dont nous sommes actuelle
ment choisis ne nous empeche pas d'etre pour !'ins
tant les seuls representants europeens auxquels ces 
pouvoirs puissent etre transferes. 

Y a-t-il d'autres solutions? On nous dit qu'il ne 
faut pas etre maximaliste. C' est le probleme du 
maximalisme et du minimalisme. Les democrates 
europeens qui, je le vois, soot revenus, disent qu'il 
ne faut pas << surcharger Ia charrette ». II n' est pas 
question ici de << surcharger Ia charrette >>. II s'agit 

. tout simplement de << changer les charges >>. On en
leve une partie du chargement des charrettes natio
nales et c' est precisement cette meme partie qui doit 
etre chargee sur les vehicules europeens. On ne peut 
le faire par etapes ou de quelque autre maniere. On 
nous enleve ces moyens d'un seul coup. Cette action 
unique appelle une compensation que je tiens a 
demander ici par Ia meme occasion ; il ne faut done 
pas proceder par etapes, il ne faut pas non plus 
attendre une occasion ulterieure qui serait par 
exemple celle de notre election au suffrage uni
verse!. 

II ne s'agit pas de marchander, il ne s'agit pas de 
payer une dette de 100 florins en disant: essayons 
de nous en tirer avec 50 florins. Nous savons tous 
ce que parler veut dire. L'exemple qui s'impose ici 
est celui des vases communicants. Ce qui s' ecoule 
de l'un doit passer dans l'autre, c'est-a-dire dans le 
vase europeen. C' est Ia une compensation parfaite
ment egale et sans aucun rapport avec Ia precipita
tion, le maximalisme, l'extremisme ou toute atti
tude dont on ait pu parler. 

Je n'ai pas !'intention d'analyser en detail les 
amendements de M. Blaisse et de M. van der Goes 
van Naters. J'ai rec;u !'accord de mon groupe poli
tique pour presenter un amendement, mais je crois 
qu'il vaut mieux en parler demain. Peut-etre sera-t-il 
encore possible de rallier les voix. En ce qui nous 
concerne, il importe que nous aboutissions mainte-
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nant ou jamais a un resultat et que dans le Parle
ment europeen nous traduisions dans les faits ce 
que, en matiere de democratisation, nous avons tou
jours defendu par Ia parole. 

Monsieur le President, nous detenons Ia cle du 
probleme. On parle souvent de Ia tactique qu'il faut 
utiliser pour Iutter contre certaines tendances qui se 
font jour dans !'evolution de Ia Communaute. Or, 
c' est au moment strategique qu'il faut leur barrer 
Ia route. 

J'en reviens ainsi au journal « Le Monde » qui 
dit : « On veut ceci, on veut cela, mais on refuse 
d' en accepter les consequences. >> 

C'est le moment pour le Parlement europeen d'in
troduire Ia cle dans Ia serrure pour ouvrir toutes 
grandes les portes a Ia democratie que nous sou
haitons. 

C' est done main tenant ou jamais que nous devons 
le faire. Je ne sais pas si l'on a traduit exactement 
dans « Le Monde » du 16 avril Ia pensee de M. Du
vieusart qui aurait declare a Luxembourg : 

« Quant a l' accroissement des pouvoirs du Parle
ment europeen, M. Duvieusart ne croit pas a sa 
realisation prochaine : le probleme devrait etre 
examine par les parlements nationaux afin qu' il soit 
mur au moment des discussions sur la fusion des 
Communautes. » 

Monsieur le President, je respecte ce point de vue 
si c' est vraiment le votre. Mais ce n' est pas le mien 
et je ne crois pas non plus que ce puisse etre celui 
du Parlement. 

Dans Ia fusion des executifs - on serait tente de 
parler de « confusion » en raison des grandes migra
tions qu' elle implique - on a' oublie le Parlement. 
On a aussi oublie le Parlement dans Ia fusion des 
traites. Nous en prenons acte; c'est un fait. Et le 
peu qui nous restait, Ia Commission des quatre 
presidents, on no us I' enleve. 

Qui nous dira si le Parlement ne sera pas a nou
veau oublie lors de Ia fusion des Communautes ? 

Cette synchronisation avec Ia fusion soit des 
executifs, soit des Communautes, ne se justifie pas. 
J' aimerais bien sa voir sur quoi elle se base. Le seul 
domaine ou une synchronisation et un parallelisme 
s'imposent, c'est celui des budgets nationaux et des 
parties qu'on leur enleve. II s'agit Ia d'une compen
sation pure et simple qui ne souffre aucun retard. 

Monsieur le President, c' est main tenant ou jamais, 
je le repete, que le Parlement doit saisir Ia chance 
strategique qui lui est offerte. Aussi ai-je peine a 
croire que nous ne parviendrons pas a nous mettre 
d' accord sur les propositions emanant du groupe 
socialiste et qui sont egalement appuyees par mon 
groupe. 

Je ne doute pas, Monsieur le President, que nous 
trouverons une solution. Nous pourrons alors presen
ter un volet democratique au tableau - je le vois un 
peu comme un triptyque bien equilibre - de I' ecole 

bourguignonne - que Ia Commission nous a brosse 
et dont nous ne pouvons assez Ia remercier. 

( Appiaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, j'ai presque 
du remords d'intervenir a ce moment du debat, tout 
ayant presque ete dit par mon collegue et ami 
M. Illerhaus qui est intervenu tout a l'heure au nom 
du groupe democrate-chretien, mais il y a deux 
motifs a mon intervention. Tout d'abord, je voudrais 
faire plaisir a M. Berkhouwer qui se plaignait de 
trouver dans ce debat une veritable litanie - vous 
m' excuserez d' employer mon langage habitue! ___: 
neerlandaise, j'ai done voulu l'interrompre; ensuite, 
en tant que democrate-chretien, j' avais a faire en
tendre une autre voix que celle de M. l'abbe Lau
drin. II etait indispensable qu'un Fran~ais dise a Ia 
Commission combien il est heureux que ce projet 
vienne a son heure. 

Monsieur le president Hallstein, votre texte a peut
etre surpris, mais il est dans Ia ligne des articles du 
traite et, tout a l'heure, j' ai ete tres satisfait de cons
tater que ceci n'etait pas conteste. L'article 201 
existe et, pour !'instant, nous sommes en train 
d' essayer de I' appliquer. Ce texte nous a ete trans
mis par le Conseil de ministres dans les formes regle
mentaires en vertu meme de !'article 201. Je consi
dere ce debat comme un des plus importants que 
nous ayons eu ces dernieres annees dans ce Parle
ment, car nous sommes vraiment au creux de Ia re
lance politique. 

On a coutume de penser que l'upion politique, 
I' action politique europeenne, cela consiste a coor
donner Ia politique etrangere, a s'occuper de Ia 
defense et de Ia politique culturelle. 

Certes, Monsieur le president Hallstein, vous avez 
dit, dans votre texte « Initiative 64 » que l'union 
politique recouvre en fait deux elements, d'une part, 
etendre le processus d'unification europeenne dans 
Ia mise en commun d'une politique ~conomique et 
sociale et, d' autre part, ameliorer Ia structure insti
tutionnelle europeenne. 

Aujourd'hui meme il y a dans cette assemblee un 
conflit entre les minimalistes et les maximalistes. 
N ous sommes en train de constater que les textes ont 
une logique et que I' enchainement de I' application 
des traites cree un veritable determinisme qui nous 
amene progressivement, qu' on le veuille ou non, 
vers Ia construction federale europeenne. 

C' est d' aileurs ce que le president Schuman avait 
prevu dans sa declaration du 9 mai 1950 quand il 
disait que Ia construction ne se ferait pas en un jour, 
mais progressivement et par etapes successives. 

A mon sens, il n' est pas possible - et vous I' avez 
ecrit egalement dans votre texte, Monsieur le presi
dent Hallstein - d'accepter une partie des conse
quences et de refuser les autres. II n' est pas possible 
d'opposer, dans une tactique demagogique, certains 
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textes aux autres pour faire avancer plus vite telle 
politique que telle autre. 

C' est pourquoi, reprenant la question posee par 
mon collegue M. Illerhaus a M. l'abbe Laudrin, je 
pense qu'il y sera repondu si le Parlement veut bien 
accepter le paragraphe 3 de la resolution proposee 
par le president Vals au nom de sa commission, aux 
termes duquel il est indispensable de realiser simul
tanement au 1 er juillet 1967 le Marche commun 
agricole et le Marche commun industriel. Je constate 
que, contrairement a ce que pouvait supposer la 
presse, notamment celle de mon pays, il n'y a pas eu 
la moindre emotion dans cette assemblee. Personne 
n'a conteste !'article 201 et son application en la 
circonstance. 

Sans doute nos amis de la presse seront-ils de9us 
car le Parlement est unanime. Provocation, dit-on ? 
QueUe provocation? Nous sommes dans la stricte 
logique des textes. Je ne les relis pas, mais !'ar
ticle 201 explique clairement que la Commission a la 
mission d'etudier dans queUes conditions les contri
butions financieres pourront etre remplacees par des 
ressources propres. 

M. l'abbe Laudrin vient de dire qu'un des alineas 
de cet article n' etait pas respecte, car il est effective
ment ecrit: « ... par des recettes provenant du tarif 
douanier commun lorsque celui-ci aura ete defini
tivement mis en place. >> 

S'il doit y avoir marche commun agricole, le tarif 
douanier sera mis en place car, Monsieur Laudrin, 
soyei bien tranquille, si une opposition quelconque 
se manifeste un jour pour la mise en place de ce 
tarif douanier et du tarif exterieur commun, j' ai de 
serieuses inquietudes pour I' avenir du marche com
mun agricole. Tout est lie. 

Dans ces conditions, I' attitude de la Commission 
executive etait parfaitement logique dans son texte 
initial et meme si, demain, lorsque des amendements 
seront proposes, certains de mes collegues la cri
tiquent et lui reprochent d' avoir defendu avec trop 
de moderation les droits de ce Parlement, je persis
terai a penser que la Commission a ete sage, bien 
que nous sachions que le Parlement europeen risque, 
en defi?itive, d'etre victime des negociations. 

Ce controle democratique est en effet absolument 
indispensable, car il ne peut y avoir d'Europe sans 
controle democratique exerce par le Parlement, que 
le Parlement ait ete elu au suffrage universe! ou non, 
Monsieur le president Martino. Et ce controle est 
prevu par le traite dont tous les articles doivent etre 
rigoureusement appliques. 

Meme a l'heure actuelle, comme l'a dit M. van 
der Goes van Naters, nous sommes des representants 
qualifies de nos parlements nationaux et il serait in
concevable, avec les dotations budgetaires qui ont 
ete envisagees, avec le volume qu'atteindra en 1967 
et plus tard le budget europeen, que ce Parlement 
ne prenne pas position, non seulement sur le budget 
mais aussi sur la politique generale economique et 
autre, que devra mener la Commission europeenne. 

Monsieur le President, mon propos n' a pas ete tres 
long et, en m'excusant d'etre intervenu, j'emets le 
vreu que tous ceux qui desirent des avantages pour 
leur pays ne parlent pas le langage «national». Je 
viens d'entendre mon collegue M. l'abbe Laudrin 
nous expliquer quels seraient les versements des uns 
et les compensations des autres pays. A ce sujet, 
ayant eu connaissance des chiffres precedents, je 
constate qu' au cours de ces dernieres annees sur 
77 millions d'unites de compte qui avaient ete 
soumis apres les budgets a la perequation, la France 
a beneficie de 66 millions d'unites de compte; notre 
pays n' a done pas ete desavantage. Ceci on I' oublie 
trop facilement. 

Mais, pour en revenir au debat d'hier soir, nous 
n' avons pas ici a nous conduire comme de mauvais 
mutualistes qui cherchent a recuperer leur cotisation 
pour ne pas etre en perte chaque annee. La mutua
lite c'est une solidarite, comme l'reuvre europeenne. 

Nous devons ensemble creer !'Europe pour de
fendre notre liberte sans chercher a savoir si cette 
annee ou une autre nous avons perdu ou gagne. 
Voila la veritable solidarite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, a ce 
stade du debat, mon intervention pourra etre tres 
breve. J e n' entrerai point dans des details tech
niques. Seulement je voudrais attirer I' attention sur 
le celebre adage, que vient egalement de citer 
M. Berkhouwer: «No taxation without represen
tation.» M. Hallstein l'avait' rappele, du reste, lui 
aussi, lorsqu'il annon9a et presenta les propositions 
de la Commission en mars dernier. 

II n' est pas sans interet de rappeler d' ou nous 
est venue cette maxime. Elle est du celebre William 
Pitt, de ce grand homme d'Etat et parlementaire 
anglais ; c' est lui qui la pronon9a au XVIIJe siecle 
en prenant parti pour les colons americains qui 
s' etaient insurges contre I' Angleterre. L' Angleterre 
voulait a I' epoque instaurer une loi sur le timbre et 
percevoir certains droits en Amerique. Mais elle se 
heurta a une opposition telle qu' elle dut retirer ce 
« stamp act » et proposa alors une taxe sur le the, 
et non sur la margarine... Mais cette fois encore, les 
reactions et les protestations furent si vives qu' elle 
dut renoncer a cette taxe. 

En 1785, les treize Etats americains ayant accede 
a l'independance se reunirent alors a Maryland. Ils 
avaient une seule chose en commun : ils avaient tous 
des dettes de guerre a payer. Qu'ont fait alors ces 
13 Etats independants d' Amerique ? 

Ils ont declare : « Nous supporterons solidairement 
ces dettes et nous les paierons en instaurant un droit 
de douane commun. » 

Et savez-vous quelle a ete, pour les Americains, la 
consequence directe de !'introduction de ce « tarif 
exterieur commun >> ? La creation d'un parlement 
federal dote de veritables pouvoirs parlementaires. 
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Vredeling 

Voila comment les choses se sont passees la-bas en 
Amerique. Je crois que l'histoire peut ici nous don
ner une ler;on, car ce parlement federal a presente 
en 1787 le projet d'une veritable constitution pour 
les Etats-Unis, sous forme d'un traite conclu entre 
les 13 Etats. 

J e vous le demande, Monsieur le President, cela 
a-t-il empeche les Etats-Unis, oui ou non, de devenir 
une union politique ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Permettez-moi de retenir pendant 
quelque,s minutes !'attention de l'assemblee pour re
pondre aux questions de M. Blaisse, car notre seance . 
de demain sera tres chargee. 

La premiere question etait la suiva'nte : dans 
!'hypothese ou les propositions ne seraient pas 
acceptees, quelle sera au 1 er juillet de cette annee la 
situation au point de vue de la politique agricole ? 

Ma reponse sera la suivante: les organisations du 
marche continueront a fonctionner. Rien ne sera 
decide a propos du financement. Cela signifie done 
que les gouvemements nationaux supporteront, sur 
leur territoire, les consequences financieres des orga
nisations du marche en place, que 1' on ne saura rien 
a propos du financement commun et que les charges 
pourront meme etre des charges nationales. 

Deuxieme question : quelle est la position du 
Fonds agricole ? Ma reponse peut etre breve. Un 
fonds existe, mais rien n' est encore fixe en ce qui 
conceme ses recettes et ses depenses. II s'agit done 
d'un fonds fictif. 

Troisieme question : queUes sont les consequences 
sur le plan de la politique agricole ? A mon avis, on 
peut parler d'une frustration complete. Je ne vois 
pas tres bien comment on pourrait encore adopter 
d'autres propositions concernant le sucre et les ma
tieres grasses ou fixer des prix pour la viande de 
bam£ et les produits de ce genre, puisqu'aussi bien 
toutes ces mesures entrainent avec elles des conse
quences financieres. 

Aussi, si 1' on ignore qui supportera les charges 
financieres, peut-on parler d'une complete frus
tration. 

Demiere question : quelles sont les consequences 
pour le G.A.T.T. ? On ne saurait les predire. Tout 
dependra en effet de la politique des Etats contrac
tants qui decideront s'il y a lieu de proroger le 
mandat de la Commission de la C.E.E. J' ai toutefois 
le sentiment que c' est surtout en matiere de poli
tique agricole que la volonte de rallier l'unanimite 
au sein du G.A.T.T. ne sera pas specialement 
grande. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
la parole? ... 

Personne ne demande plus 

La discussion generale est close. 

Demain matin, a 10 heures, apres la question 
orale de M. Edoardo Martino, le Parlement sera 
appele a discuter les amendements et le texte de 
la proposition de resolution puis a voter sur les uns 
et les autres. 

6. Depot a une proposition de resolution 
avec demande de discussion a urgence 

M. le President. - J'ai rer;u de M. Brunhes et 
de dix de ses collegues, avec demande de discussion 
d'urgence sans rapport de la commission compe
tente, une proposition de resolution tendant a la 
creation d'une commission paritaire mixte de I' Asso
ciation C.E.E.-Turquie. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 42. 

Conformement a l'ordre du jour, la decision du 
Parlement sur la demande de discussion d'urgence 
et, eventuellement, le vote de la proposition de reso
lution auront lieu vendredi matin. 

7. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance, demain 
mercredi 12 mai, de 10 ·h a 13 h, et a 15 h, avec 
I' ordre du jour suivant : 

- question orale de M. Edoardo Martino au 
sujet de I' Amerique latine ; 

- suite et fin du rapport de M. Vals sur des 
propositions relatives au financement de la poli
tique agricole commune, aux ressources propres de 
la C.E.E. et au renforcement des pouvoirs du Par- . 
lement europeen ; 

- rapport de M. Sacarascia Mugnozza sur les 
droits de douane ; 

- rapport de M. Lardinois relatif '.\ l'acceleration 
pour certains produits agricoles ; 

- rapport de M. Esteve sur I' organisation du 
marche de la pomme de terre primeur ; 

- rapport de M. Bersani sur l'abolition des 
controles aux frontieres entre les Etats membres ; 

- rapport de M. Tomasini sur les specialites 
pharmaceutiques ; 

- rapport de M. Illerhaus sur la liberte d' eta
blissement et la libre prestation des services pour· 
les secteurs electricite, gaz, eau et services sani
taires ; 

- rapport de M. Angioy sur les produits trans
formes, originaires des Etats africains et malgache 
associes; 

- eventuellement : rapport de M. Petre sur les 
repercussions de la fusion en matiere de securite, 
d'hygiene du travail et de protection sanitaire. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 10) 
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M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le prod~s-verbal est adopte. 

Je salue la presence parmi nous d'un representant 
du gouvemement italien, M. Zagari, sous-secretaire 
d'Etat aux affaires etrangeres. 

Hier deja, nous avions ete honores de la presence 
de M. Scarlato, sous-secretaire d'Etat a l'industrie 
et au commerce. 

Le Parlement se rejouit d'autant plus de ces pre
sences que Mo Zagari participera demain a un debat 
au sein du Conseil de ministres sur les problemes 
dont precisement nous allons discuter aujourd'hui. 

( Applaudissements) 

2. Relations entre la Communaute europeenne 
et l' Amerique latine 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle une 
question orale, sans debat, a la Commission de la 
C.E.E. sur les rapports entre la Communaute euro
peenne et I' Amerique latine. 

La parole est a M. Edoardo Martino, auteur de 
la question. 

M. Edoardo Martino. - (I) Monsieur le Presi
dent, le libelle de la question est suffisamment clair 
en soi pour qu'il ne soit pas necessaire que j'en 
fasse un long commentaire que, du reste, la dispo
sition du reglement sur laquelle je me suis base 
pour l'introduire ne m'autorise pas a faire. 
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Edoardo Martino 

Les trois points que je presente a I' attention de la 
Commission de la C.E.E., c'est-a-dire la politique 
commerciale, la politique financiere et I' assistance 
technique, ont ete suffisamment mis en lumiere au 
cours des deux debats auxquels ont donne lieu les 
rapports que j' ai eu l'honneur de presenter a cette 
assemblee ; ils sont done bien connus et il me suffira 
de les rappeler. 

Pour ce qui est de la politique commerciale quels 
sont les elements a considerer ? Le libre acces aux 
marches de la Communaute pour les produits des 
pays en voie de developpement ; la possibilite d'nn 
accroissement progressif des echanges commerciaux 
entre la C.E.E. et I' Amerique latine, assortie d'un 
examen approfondi des regimes preferentiels conce
des ou a conceder ; la politique des prix des pro
duits de base et la necessite d' en assurer la stabili
sation ; la reduction des tarifs douaniers et leur 
elimination progressive eventuelle pour des produits 
determines ; I' examen de la possibilite de vendre sur 
le marche europeen des produits manufactures ou 
semi-finis afin de faciliter le developpement de ces 
pays. 

Tout comme est necessaire un examen approfondi 
et serieux de la mise en amvre d'une politique 
commerciale efficace de la Communaute a I' egard 
de I' Amerique latine,- il est absolument indispensable 
de definir les moyens les plus aptes a accroitre la 
cooperation entre les deux partenaires dans le 
domaine de I' assistance financiere qui est, bien 
entendu, une des conditions essentielles de la mise 
en amvre d'une politique commerciale efficace. 

En ce qui conceme I' assistance technique, nous 
savons tous que les besoins de cette partie du conti
nent americain en -ce domaine sont enormes. 

Mais il est aujourd'hui, M. Rey, un fait nouveau : 
!'existence d'un plan pour !'integration economique 
de toute I' Amerique latine, un plan ayant pour 
modele notre Marche commun et qui est actuelle
ment soumis a I' examen des differents chefs d'Etat 
de I' Amerique latine. II prevoit I' elimination des 
droits tarifaires et des restrictions douanieres qui 
n' ont que trop conditionne I' economie sud-ameri
caine. On peut prevoir qu'il obtiendra le plein appui 
politique des presidents des Etats situes au sud du 
Rio Grande. 

II a ete redige par des hommes que nous connais
sons bien : le president de Ia Banque interamericaine 
de developpement, Felipe Herrera ; le president 
de la commission economique de l'O.N.U., Jose 
Mayobre ; le secretaire general de la conference de 
l'O.N.U. pour le commerce et le developpement, 
Raul Prebisch, et le chef de I' AlJiance pour le 
progres. 

Le texte, qui n'a pas encore ete publie parce qu'il 
est soumis a I' examen des chefs d'Etat, fixe certains 
points. En premier lieu, la realisation d'un marche 
commun par le truchement d'une union douaniere 

et economique qui s'inspire de Ia Communaute a 
laquelle nous avons donne vie et qui a transforme 
!'Europe occidentale en une des regions les plus 
prosperes du monde. II s'agit en somme d'une action 
qui tend a reunir deux experiences en cours ayant 
pour objectif, bien qu' avec des resultats differents, 
!'integration de !'Amerique latine: d'une part, 
l'A.L.A.L.C. et, d'autre part, !'Organisation des cinq 
pays de I' Amerique centrale. 

Ce plan prevoit enfin un soutien complet am. 
plans qui sont en cours d' execution, telle I' Alliance 
pour le progres, qui devraient etre coordonnes avec 
le marche commun latino-americain. 

Nous souhaitons que ce plan puisse etre pleine
ment realise. Mais il n'en demeure pas moins que 
nous devons faire ce que I' Amerique latine justement 
attend de nous. 

Nous avons sans cesse, dans cette assemblee, 
souligne !'importance politique de notre action ct 
son urgence. Nous ne pouvons que le repeter aujour
d'hui et no us ne devons pas laisser passer I' occasion 
de le faire. 

Monsieur le Ministre, j' ai comme une vague 
impression - je voudrais que vous me disiez le 
contraire - que le Conseil n' est que fort peu inte
resse a une discussion sur ce probleme, qu'il exige 
une certaine tendance a n'aborder que des genera
lites, des problemes theoriques ou, tout au plus, a 
suggerer des solutions a trop longue echeanc~ qui 
ne sont, par ailleurs, guere convaincantes. Alors que 
nous sommes, nous, convaincus que dans ce domaine 
s'imposent des decisions concretes qui ne peuvent 
plus etre repartees davantage. 

C' est une evidence que de dire que I' Amerique 
latine est a l'ordre du jour. Nous savons depuis 
longtemps qu' elle est a I' ordre du jour par suite des 
difficiles problemes politiques et sociaux qui I' as
saillent et qui nous touchent de pres. Que pouvons
nous faire ? Poursuivre une action communautaire 
ouverte, comprehensive, efficace dans les secteurs 
que nous avons signales. Le Conseil de ministres 
doit prendre des decisions appropriees. 

Pour ce qui est des problemes commerciaux et 
monetaires de I' Amerique latine, il est inutile de 
nous repeter que le meilleur moyen de les resoudre 
consiste dans Ia conclusion d' accords mondiaux qui 
garantissent aux produits de base de ce continent 
des prix stables et remunerateurs. C' est la une these 
trop facile a refuter ; il suffit de rappeler que Ia 
conclusion de tels accords ne depend pas unique
ment de Ia Communaute europeenne et que, par 
ailleurs, ils ne constituent pas une panacee univer
selle dont on peut esperer Ia solution de tous les 
problemes. Voila les raisons pour lesquelles nous 
demandons a Ia Commission de Ia C.E.E. de prendre 
!'initiative de presenter au Conseil un nouveau pro
gramme d' action sur I' Amerique latine qui tienne 
compte des evolutions et des changements qui sont 
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intervenus ces deux dernieres annees. ]' ose esperer 
que Ia reponse de M. Rey sera encourageante et que, 
dans un proche avenir, notre Communaute pourra 
entreprendre une action couronnee de succiJS. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
voudrais tout d' abord me rejouir de I' interet soutenu 
que le Parlement ne cesse de temoigner aux rapports 
entre les pays d' Amerique latine et notre Commu
naute. 

Nous avons eu de longs debats a Ia commission 
politique, a Ia commission du commerce exterieur. 
L'an dernier, une dE'Mgation du Parlement a visite 
les pays latino-americains. II en est resulte le tres 
remarquable rapport de M. Martino, le debat qui a 
eu lieu ici, et Ia resolution qui vient d'etre rappelee. 

J e voudrais repondre avec precision et brievement 
a Ia question principale qui m'est posee. Notre 
Commission n' a pas encore saisi le Conseil de 
ministres de nouvelles propositions et je voudrais 
expliquer pourquoi en ajoutant que des que nous 
I' aurons fait ces propositions seront bien entendu 
communiquees au Parlement, etant donne que nous 
avons constate l'utilite de cette procedure dans les 
debats anterieurs. 

La raison est Ia suivante. LorsqtJ'en 1962, il y a 
deja bientot trois ans, nous avons saisi le Conseil de 
propositions, Ia procedure etait differente de celle 
que nous appliquons maintenant. Deux nouveaux 
instruments ont ete crees qui permettent entre nous 
un dialogue avec les pays latino-americains. C' est, 
d'une part, Ia Conference mondiale sur le commerce 
et le developpement et, d'autre part, dans l'imme
diat, davantage le Kennedy-Round, dans lequel il y 
a quelques semaines, a Geneve, des mesures precises 
et speciales ont ete prises pour que les pays en voie 
de developpement et notamment les pays latino
americains soient activement associes a Ia negocia
tion actuellement en cours. 

Cependant, notre Commission croit que cela ne 
diminue en rien !'interet d'une politique specifique 
de Ia Communaute a I' egard du .continent latino
americain, et en consequence, Ia necessite d'un 
dialogue entre ces pays et notre Communaute. 

Ce dialogue avant qu'il ne prenne Ia forme de 
nouvelles propositions doit etre precise d'une fac;on 
contradictoire plus active. II y a a cela deux moyens. 
L'un est l'ouverture de ce bureau d'information de 
Montevideo qui est maintenant administrativement 
cree et qui en consequence fonctionnera dans les 
prochains mois, des cet ete je pense. Le second 
est Ia reprise du dialogue avec les ambassadeurs 
des pays latino-americains et notre Commission a 
Bruxelles. Ce dialogue a repris le 30 avril. Nous 

avons etabli avec les missions un programme de 
travail dans I' echange des informations mutuelles 
qui va, en consequence, prendre quelques mois. 
C' est a !'issue de ce contact et de ce travail pour
suivi en commun qu'il sera possible de saisir les 
autorites communautaires, c' est-a-dire le Conseil et 
le Parlement, des nouvelles propositions de Ia part 
de notre Commission. 

En tout cas, j' assure le Parlement que si nous 
n' avons pas encore adresse de nouvelles propositions 
au Conseil, ce n' est pas pour perdre du temps, c' est 
peut-etre pour en gagner. Nous avons, en effet, 
I' experience de notre precedent document que le 
Conseil n' a pas examine serieusement et qui date du 
mois de juin 1962. Nous n'avons pas envie de recom
mencer une experience qui consiste a etablir des 
documents pour les laisser dormir dans des tiroirs. 

Nous voudrions que notre dialogue avec le Conseil 
et le Parlement d'une part, avec les pays latino
americains d' autre part, se poursuive concretement 
et aboutisse, dans les prochains mois, a un commen
cement de resultats positifs. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Edoardo 
Martino. 

M. Edoardo Martino. - (I) Monsieur le Presi
dent, il est d'usage que l'auteur de Ia question se 
declare peu satisfait de Ia reponse qui lui a ete faite. 
Je ne veux pas suivre cet usage. 

Je prends acte de !'element positif que contenait 
Ia reponse du representant de I' executif. 

Au fond, que nous a dit Monsieur Rey ? II nous 
a dit que bien que Ia situation generale ne soit plus 
Ia meme, I' executif en tend presenter au Conseil un 
plan d' action concret a I' egard de I' Amerique latin e. 
II nous renvoit a demain, !'initiative de I' executif 
devant etre prise dans quelques mois. Je ne puis 
qu'attendre et esperer, en souhaitant que demain, 
Ia Commission europeenne fasse un pas decisif en 
avant et qu' en nous retrouvant dans cette assemblee 
pour discuter de ces problemes nous n'ayons pas a 
nous dire avec La Bruyere : Rien ne ressemble plus 
a aujourd'hui que demain. 

( Applaudissements) 

3. Financement de la politique agricole commune 
(Suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le 
vote sur Ia proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport de M. Vals, fait au nom de 
Ia commission des budgets et de !'administration, sur 
des propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 27) relatives au financement de Ia poli-
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tique agricole commune, aux ressources propres de 
Ia C.E.E. et au renforcement des pouvoirs du Parle
ment europeen (doc. 34). 

La discussion generale a ete close hier. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 5, il n'y 
a ni amendement ni inscription d'orateur. 

II n'y a pas d'opposition a ces texte,s ? ... 

lis soot adoptes. 

Apres le paragraphe 5, je suis saisi d'un amende
ment n° 34/5 presente par MM. Illerhaus, Petre, 
Bech, Blaisse, Poher et Sabatini, tendant a ajouter 
un paragraphe 5 his ainsi con~;u : 

« 5 his: est d'avis que le fait pour Ia Communaute 
d' assumer Ia responsabilite financiere de Ia mise 
en reuvre de Ia politique agricole commune im
plique Ia constitution d'un important budget 
d'investissement et d'intervention sur lequel le 
Parlement doit etre appele a exercer un droit de 
co-decision et de contrl>le. >> 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - Monsieur le President, j'ai deja 
motive mon amendement dans mon intervention 
d'hier. Je peux done me dispenser d'y revenir. 

M. le President. - Quel est I' avis de Ia com
mission? 

M. Vals, rapporteur. - Monsieur le President, 
j' ai deja indique que Ia commission n' avait pas pu 
examiner les amendements mais qu' elle s' en remet
tait a Ia sagesse du Parlement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 5. 

L'amendement est adopte. 

Surles paragraphes 6 a 11, je n'ai ni amendement 

ni orateur inscrit. 

II n'y a pas d'opposition a ces paragraphes ? ... 

Les paragraphes 6 a 11 soot adoptes. 

II m' est signale que des amendements nouveaux 
sont deposes en ce qui conceme le paragraphe 12. 

J e vous propose done de reserver le de bat sur ce 
paragraphe. Nous le reprendrons tout a l'heure. 

n n'y a pas d'objection? ... 

Le paragraphe 12 est reserve. 

Sur les paragraphes 13 a 18, il n'y a ni amende
ment, ni orateur inscrit. 

II n'y a pas d'opposition a ces paragraphes ? ... 

Les paragraphes 13 a 18 soi:J.t adoptes. 

Apres le paragraphe 18, je suis saisi d'un amen
dement n° 34/7 presente par MM. Schuijt, Poher, 
Pedini, Mme Gennai Tonietti, MM. Graziosi, Alric 
et Brunhes, tendant a ajouter a Ia proposition de 
resolution un paragraphe 18 his ainsi con~;u : 

« 18 his. Estime qu' en definitive I' ensemble des 
depenses des Communautes europeennes, notam
ment celles inherentes a Ia recherche et a l'investisse
ment dans le domaine nucleaire, devra etre couvert 
par des recettes communautaires, et invite les insti
tutions competentes a prendre, en temps utile, les 
dispositions approriees. >> 

La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt.- (N) Monsieur le President, je vou
drais donner quelques mots d' explication a propos 
de cet amendement. II a pour but de preciser et de 
completer l'idee contenue au paragphe 18 de Ia pro
position de resolution. 

Je crois qu'il est bon, maintenant que Ia fusion des 
executifs est chose decidee et qu' elle est en voie de 
realisation, que le Parlement europeen souligne sa 
volonte de voir I' autonomie financiere des Commu
nautes renforcee dans un cadre institutionnel renove. 

L' autonomie financiere des Communautes, dont le 
point de depart a ete Ia C.E.C.A. et qui trouve son 
developpement dans Ia proposition de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., ne pourra en effet etre consideree 
comme totale que lorsque !'Euratom- disposera a son 
tour de recettes communes ainsi qu'il est prevu a 
I' article 173 du traite de Rome. ' 

Permettez-moi encore de rappeler ce qu'a dit hier 
Mme Strobel en parlant des ressources propres de Ia 
Communaute et du budget d'Euratom. Nous connais
sons assez les difficultes auxquelles s' est heurte le 
budget au cours de ces demieres annees en raison 
de Ia regie de l'unanimite. L'evolution recommandee 
par la Commission de Ia C.E.E. contribuera sans 
aucun doute a trouver une solution a ces problemes. 

Ceci semble aller de soi, mais il est bon que, de 
son cl>te, le Parlement souligne expressement cette 
evidence. 

M. le PresidenL - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

J e mets aux voix I' amendement n° 7. 

L' amendement est adopte. 

Sur les paragraphes 19 a 21, il n'y a ni amende
ment ni inscription. 

II n'y a pas d'opposition a ces paragraphes ? ... 
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Les paragraphes 19 a 21 sont adoptes. 

Nous revenons au paragraphe 12, qui a ete reserve 
et au sujet duquel je vous ai dit que des amende
ments nouveaux venaient d'etre deposes. Ces amen
dements n'ont pas encore pu etre distribues. 

N ous pourrions neanmoins proceder a I' examen 
des amendements dont nous possedons le texte. 

M. Poher. - Monsieur le President, j'ignore Ia 
teneur des amendements auxquels vous faites allu
sion. Mais je sais qu'il y a un texte de synthese ayant 
pour but precisement de remplacer un certain nom
bre d' amendements. 

Nous ne gagnerions done pas de temps en discu
tant les amendements initiaux qui seront vraisembla
blement remplaces par ce texte de synthese. 

, M. le President. - J e pourrais cependant appeler 
les amendements dont j' ai le texte et, si un amen
dement de synthese est depose, son auteur pourra 
nous expliquer comment il se substituera aux autres. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsiernle President, je 
crois que le probleme que nous examinons en ce 
moment constitue le point central de nos debats. 
Nous sommes tous d'accord sur ce point. 

Je viens d'avoir Ia satisfaction d'aboutir a une 
synthese avec mes collegues des autres groupes poli
tiques. Cela signifie done que je retire mon amende
ment, ce que je fais d'ailleurs tres volontiers. 

Je me demande toutefois, vu !'importance du pro
bleme, s'il ne vaudrait pas mieux suspendre Ia seance 
pendant cinq minutes afin que I' amendement de syn
these puisse etre distribue et que chacun en prenne 
connaissance. La decision que nous devons prendre 
maintenant est d'une importance fondamentale. II 
nous est arrive si souvent de nous attarder sur des 
questions moins importantes que nous pouvons bien 
nous retirer quelques moments dans les couloirs pour 
nous faire une opinion. Je suis convaincu que nous 
pourrons alors terminer tres rapidement notre dis
cussion. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, president de la commission du com
merce exteneur.- (N) Monsieur le President, je me 
rallie a cette suggestion de suspendre la seance pen
dant quelques minutes. Nous aurons alors sous les 
yeux le texte corrige qui n'est qu'une synthese d'un 
certain nombre d'amendements. Fort heureusement, 
cette synthese se pn3sente de maniere telle que le 
texte sera pratiquement repris tel que pour la plupart 
des points. 

Je crois que si nous pouvons prendre connaissance 
de ce texte, la discussion pourra etre tres breve. 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
j' appuie cette proposition. r ai l'honneur de me trou
ver a cote du president de Ia commission des budgets 
et de !'administration qui est saisie au fond. Peut
etre pourrait-il aussi donner son avis sur ce point. 
Je crois qu'il n'y aura plus alors de difficultes. 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals, president de la commwsion des budgets. 
- Les auteurs des amendements qui se sont rallies 
au texte de synthese, seront obliges, ainsi que vient 
de le faire M. Berkhouwer, de retirer leur texte. 

Pour cette raison, il me semblerait plus sage, pour 
poursuivre Ia discussion, d'attendre que cet amen
dement de synthese soit mis a Ia disposition du 
Parlement europeen. 

M. le President. - Ainsi que.I'ont suggere nos 
collegues, I' assemblee voudra sans doute suspendre 
sa seance pendant quelques instants. 

( Assentiment) 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 10 h 85, est reprise a 
11 h 15) 

M. le President. - La seance est reprise. 

Au debut du paragraphe 12 A, je suis satst d'un 
amendement n° 6 presente par MM. Seuffert et 
Vredeling, au nom du groupe socialiste (doc. 34/6). 

La parole est a M. Seuffert. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j' espere pouvoir etre · bref et je 
m'y efforcerai en motivant cet amendement et cela 
malgre !'importance du probleme en discussion et 
!'importance aussi de 1' amendement. 

Dans !'excellent rapport de notre ami Vals -
et je pense que point n' est besoin d' ajouter aux 
louanges dont il a deja ete !'objet - je lis au para
graphe 7 de Ia resolution que je citerai avec Ia 
permission de Monsieur le President : 

« Le Parlement europeen estime en particulier a 
ce demier titre qu'il doit necessairement pouvoir 
controler et eventuellement approuver ou censurer 
les decisions de politique agricole concernant 
notamment les niveaux de prix, Ia politique com
merciale, les programmes d' amelioration des struc
tures et Ia politique sociale alors surtout que les 
parlements nationaux, par suite de Ia mise en 
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place de la politique agricole commune et des 
nouvelles responsabilites en decoulant, seront com
pletement desaisis a cet egard. » 

Ce texte est non seulement fort bien formule, il 
a aussi ete adopte a l'unanimite par la commission 
de !'agriculture et repris a l'unanimite par la com
mission du budget et vient d'etre approuve a l'una- -
nimite par le Parlement. 

Si done nous voulons par notre amendement tirer 
les conclusions de ce texte en fixant les droits du 
Parlement en ce qui concerne ces dispositions, nous 
croyons pouvoir compter sur une forte majorite en 
cette assemblee d'autant plus que M. Illerhaus a 
declare, hier deja, au nom du groupe democrate
chretien, qu'il etait impensable que le budget sur les 
ressources propres, dont il nous a esquisse !'impor
tance et le volume, puisse ne pas etre soumis au 
controle du Parlement. Et c' est a juste titre que 
notre collegue, Gaetano Martino, s' est demande hier 
si ces decisions du Parlement ne devaient pas se 
retrouver a l'article 201. Une autre raison encore 
nous a incites a introduire un amendement a !'ar
ticle 201. Le budget, dont l'etablissement est defini 
a cet article - et c' est a cette procedure que se 
referent les deliberations de Ia commission des 
budgets ainsi que les decisions qui vont etre sou
mises au Parlement et que celui-ci doit arreter -
ce budget done n'etait compose jusqu'ici que d'un 
budget des depenses. II s'agissait simplement d'un 
constat des depenses. La partie recettes du budget 
resultait automatiquement de Ia partie depenses : il 
s'agissait des contributions financieres resultant de 
Ia somme des depenses et de Ia clef de repartition 
fixee par le traite. 

Des lors que dans le budget de la Communaute 
apparaissent des ressources propres, les recettes du 
budget sont determinees par les dispositions concer
nant ces fonds - montant des prix indicatifs, taux 
de prelevement, taux du tarif commun et ainsi de 
suite, - dispositions qui peuvent etre fixees dans le 
budget mais qui le sont normalement dans d' autres 
textes arretes a d'autres moments que les disposi
tions budgeatires. 

Dans cette nouvelle situation, Ia decision du Par
lement sur le budget ne porterait que sur une moitie 
de son contenu et pour le reste se perdrait dans Ie 
vide, si l'autre moitie du budget, c'est-a-dire les 
dispositions relatives aux recettes, n' etait pas soumise 
de maniere analogue au Parlement. 

Notre amendement tend justement a tenir compte 
de cette modification fondamentale de la nature du 
budget. Nous demandons done que le pouvoir de 
controle que reclame deja Ia proposition de resolu
tion en ce qui concerne cette partie du budget soit 
fixee et que Ia procedure en soit explicitee. 

Que proposons-nous comme procedure ? Nous pre
voyons que les propositions concernant les disposi
tions budgetaires - tout comme d' ailleurs dans les 

amendements de Ia commission des budgets et dans 
l'amendement commun qui vient d'etre mis au point 
- soient soumises au Conseil et au Parlement. Le 
Conseil prend position et apporte peut-etre quelques 
modifications a ces propositions. A son tour, l'exe
cutif donne son avis sur ces modifications. Le Parle
ment arrete le budget et donne aux propositions le 
libelle qu'il estime juste. De ce fait, le reglement 
est arrete et devient droit communautaire fixe par 
le Parlement si au moins deux Etats membres ou un 
Etat membre et l'executif s'y rallient. En effet, si 
deux Etats membres ou un Etat membre et I' executif 
se rallient a I' opinion du Parlement, ils peuvent 
empecher que les decisions du Parlement ne soient 
modifiees par le Conseil. 

C' est Ia Ia procedure qui est prevue dans les pro
positions de Ia commission parlementaire et aussi 
dans nos propres propositions relatives a la proce
dure de budget. Dans son essence, cette procedure 
est deja contenue, avec une certaine modification, 
dans les propositions de l'executif lui-meme a propos 
de I' article 203 et, toujours avec une certaine variante 
- n' est pas prevue une majorite de cinq voix mais 
Ia majorite qualifiee - dans les propositions que 
l'executif a faites au sujet de l'article 201. Dans ce 
cas egalement, je puis me referer aux declarations 
faites hier par le president Hallstein que ce qui est 
propose ici n'a rien de revolutionnaire ou de tres 
nouveau, qu'il s'agit plutot de !'evolution logique des 
dispositions ancrees dans le traite, une evolution 
qui a ete demandee par ce Parlement dans de nom
breuses resolutions. 

Dans le cas cependant ou les decisions du Parle
ment seraient modifiees par cette procedure tres 
lourde, c' est-a-dire dans le cas ou le Parlement ne 
rallierait pas l'assentiment d'au moins deux Etats 
membres ou de l'executif et d'un Etat membre, nous 
avons estime qu'il serait justifie d' accorder au Parle
ment un droit de censure - et ici encore, nous re
joignons Ia procedure que nous avons demande en 
commun pour I' etablissement du budget. Ce droit 
de censure est lie a une forte majorite parlementaire. 
Ce n'est qu'un droit de censure, autrement dit, le 
Parlement ne peut pas dans ce cas faire adopter les 
dispositions qu'il estime meilleures, mais il peut em
pecher avec Ia forte majorite exigee que soient appli
quees les dispositions qui ne repondent pas a ses 
vreux. C' est Ia Ia limite que nous voulons atteindre 
et je pense que I' on pourrait, le cas echeant, se met
tre d' accord sur les details. 

Cependant, Monsieur le President, nous avons ega
lement prevu une initiative du Parlement, car il nous 
a semble que Ia procedure parlementaire demandee 
en ce qui concerne les decisions qui font !'objet du 
present debat, en d' autres termes le controle des 
reglements, n'etait pas complete. Nous l'avons fait 
avec prudence - le traite ne connaissant pas encore 
de droit d'initiative du Parlement - non pas pour 
!'introduction de nouvelles dispositions, mais unique
ment pour Ia modification de dispositions deja exis-
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tantes. Et dans ce cas aussi, nous avons prevu une 
forte majorite. 

Nous sommes toutefois d'avis que le Parlement, 
si l'on veut parler d'un veritable controle parlemen
taire tel qu'il est demande ici, doit avoir le droit 
de demander que soient modifies des droits de 
douane communs ou des prix indicatifs et eventuel
lement d'en decider, et cela sur sa propre initiative. 

II est bien entendu - et je le dis pour eviter toute 
possibilite de malentendu - qu'en regie generale il 
ne peut etre question que le Parlement fixe lui-meme 
les tarifs, prix indicatifs et prelevements. II donnera 
mandat de les fixer, designera l'organisme qui en 
sera charge et etablira les points de vue sur lesquels 
ils devront se baser. Ce sera la la procedure normale. 
Mais pour que le controle parlementaire soit complet, 
il faut que le Parlement puisse le cas echeant 
prendre !'initiative et decider de sa propre autorite. 

Une consequence de notre proposition est le fait 
que la ratification par les parlements nationaux ne 
sera plus necessaire pour les dispositions arretees 
dans le cadre de !'article 201. Cela peut soulever 
des objectiops. Mais, Monsieur le President, qu' a-t
on ratifie jusqu'ici ? Selon les propositions qui nous 
sont presentees, ce sont toujours des demandes 
de pouvoirs qui ont ete soumises dans le cadre de 
!'article 201 et qui, le cas echeant, ont ete rati
fiees. Ces pouvoirs etaient demandes pour 1' executif 
et plus souvent pour le Conseil de ministres. Ils 
concernaient des dispositions relatives aux taxes, 
droits de douane, prelevements, prix indicatifs et 
autres qui devenaient legislation communautaire. II 
s' agissait de pouvoirs qui logiquement doivent re
venir main tenant au Parlement et non a 1' executif ou 
alors a l'executif en cooperation avec le Parlement. 

II y a lieu de rectifier ici une erreur qu' a faite 
bier notre collegue Illerhaus; il n'est pas exact de 
dire que le traite lui-meme a retire aux Etats mem
bres la disposition de certains fonds ou que ceux-ci 
ont ete soustraits au controle du Parlement. Du 
fait du traite, pas un centime ne passe du tresor des 
Etats membres a celui de la Communaute. Ce n'est 
que maintenant, alors qu'il s'agit de ressources pro
pres, que celles-ci sont reglementees par le droit 
communautaire qui actuellement encore fait 1' objet 
de la ratification par les padements nationaux. Ce 
n' est que main tenant que les dispositions budge
taires et le controle parlementaire de ces res
sources sont soumis a la competence de la Com
munaute. 

11 nous a semble logique de transferer au Parle
ment les pouvoirs qu'il fallait jusqu'ici demander et 
qui vont etre accordes main tenant par 1' adoption 
et aussi, naturellement, par la ratification du nou
veau texte de !'article 201. 

La procedure de ratification de chaque disposi
tion par les six parlements nationaux va etre rem-

placee par une procedure reellement communau
taire et il ne sera done plus question de ratifica
tion de traites par les six parlements, ce qui re
presente une procedure diplomatique de droit inter
national. 

Cela nous semble d'autant plus necessaire qu'a la 
longue, la politique agricole commune, la politique 
economique commune, la politique tarifaire et etran
gere commune et toutes les autres politiques que 
nous envisageons ne peuvent etre mises en reuvre 
par une procedure de ratification par six parlements 
mais doivent l'etre par une procedure reellement 
communautaire. 11 s' agit pour le Parlement d' a voir 
reellewent voix au chapitre. 

Nous savons qu'avant que ne soient adoptees les 
decisions que nous prenons aujourd'hui, il faudra 
encore beaucoup de negociations a l'interieur de la 
Communaute. Mais pour que ces negociations puis
sent avoir lieu, il est necessaire que leur objet soit 
nettement delimite egalement par le Parlement et 
que les conceptions de toutes les parties, et en parti
culier du Parlement, soient connues. 

Ce serait faire preuve de manque de courage et 
de negligence a 1' egard des droits et des devoirs 
qui sont ceux de ce Parlement que de se limiter a 
suivre toujours la proposition la moins importante 
et qui, de ce fait, a le plus de chance d'etre accueillie 
par la majorite, que de se limiter par des resolutions 
de nature generale et des vreux pieux a continuer 
de jouer un role secondaire. Je crois au contrairE:' 
que le Parlement devrait presenter ses requetes clai
rement et energiquement. 

Et je me permets de faire remarquer a ce propos 
que la modestie que notre collegue Gaetano Martino 
louait bier n'est certes pas la vertu que je recom
manderais a un parlement. La modestie sied a tout 
un chacun, a toute fonction, a tout executif, mais un 
parlement modeste est en regie generale un mau
vais parlement. Le courage et le sens des responsa
bilites, voila les vertus que je recommanderais. 

Pour que ces reglementations deviennent droit 
communautaire, de longues negociations seront ne
cessaires. 11 nous faudra trouver l'assentiment des six 
gouvernements au Conseil et six parlements devront 
donner leur approbation. Nous savons deja que cer
tains de ces parlements ne donneront leur approba
tion a de telles reglementations que si le Parlement 
europeen est dote des pouvoirs de controle neces
saires, ainsi que le prevoit notre amendement. On 
peut, sans plus, admettre que le Bundestag alle
mand se prononcera dans le meme sens. Nous ne 
rendrons pas les negociations plus difficiles, nous les 
faciliterons au contraire et nous les mettrons sur la 
voie qui seule garantit le succes .si nous adoptons les 
decisions qui sont proprosees ici. 

Nous devons nous entendre avec tous les Etats et 
avec tous les peuples de la Communaute - je le 
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n§pete, avec tous - aussi peu certaine que peut pa
raitre actuellement I' attitude de certains Etats et, 
disons-le, d'un Etat en cette matiere. Nous sommes 
certains que finalement la majorite democratique des 
peuples europeens sera la seule instance qui per
mettra de fonder et de developper le progres de Ia 
Communaute et a la volonte de qui personne ne 
pourra se soustraire. 

Voila a quoi tend notre amendement. C'est la 
condition que quelques parlements ont deja posee et 
que d' autres poseront sans aucun doute si ces nou
velles dispositions doivent etre ratifiees dans tous les 
pays. 

Je voudrais encore indiquer que les alineas a) et b) 
ainsi que les alineas c) et d) de notre amendement 
contiennent des decisions qui doivent etre arretees 
separement. Les alineas a) et b) traitent de la proc€~
dure relative aux decisions du Parlement et a la mo
dification eventuelle de ces decisions par le Con
seil. L'alinea c) traite du droit de censure du Parle
ment et l'alinea d) de son droit d'initiative. 

Nous demandons que le vote de notre amende
ment porte separement sur les alineas a) et b), ensuite 
sur l'alinea c) et enfin sur l'alinea d). 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je vais repondre peut-etre trop 
brii:JVement a l'importante intervention de M. 
Seuffert. Mais trois groupes se sont mis d'accord 
sur un texte de synthese et je ne suis pas auto- . 
rise a suivre M. Seuffert. Son amendement nous 
a ete soumis, il ne fait pas partie de 1' accord. 

Dans ces conditions, tout en reconnaissant !'in
teret de !'intervention de M. Seuffert, le groupe 
democrate-chretien ne votera pas son amendement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 6. 

L:amendement est rejete. 

Sur le point 2 du paragraphe 12-A, j'etais salSl 
d'un amendement n° 3 presente par MM. Seuffert 
et Vredeling au nom du groupe socialiste, mais 
cet amendement est retire. 

Sur Ie point 4 du paragraphe 12-A, j'etais saisi 
de trois amendements qui pouvaient faire 1' objet 
d'une discussion commune: l'amendement n° 4 pre
sente par MM. Seuffert et Vredeling au nom du 
groupe socialiste, l'amendement n° 1 corrige pre
sente par MM. Berkhouwer, Baas et Achenbach et 
l'amendement n° 2 presente par M. Blaisse. 

Mais un nouvel amendement n° 8 vient d'etre 
presente, qui entraine le retrait des amendements 
n° 4 et n° 2. 

L'amendement _n° 8 est presente par MM. 
Poher, Illerhaus et Blaisse, au nom du groupe 
democrate-chretien, Mme Strobel, MM. Seuffert et 
Vredeling, au nom du groupe socialiste, MM. Ple
ven et Berkhouwer, au nom du groupe des Jibe
raux et apparentes. 

L' amendement n° 8 tend a rediger comme suit 
les alineas 2, 3 et 4 du paragraphe 12-A: 

«2. Chacune des institutions de Ia Communaute 
dresse un etat previsionnel de ses depenses. La 
Commission groupe ces etats dans un projet de 
budget. Elle y faint une prevision sur les recettes 
de la Communaute. 

La Commission saisit l' Assemblee et Ie Conseil 
du projet de budget au plus tard le 15 septembre 
de 1' annee qui precede celle de son execution. 
Elle y joint un expose des motifs qui explique 
egalement les decisions pouvant avoir des inci
dences sur le budget. 

« 3. in change 

« 4. a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par 1' Assemblee dans le delai de deux mois a 
compter de sa communication, il est repute defi
nitivement arrete sous reserve des dispositions du 
litt. c). 

b) in change 

c) Le budget, dans la forme arretee par 1' Assem
blee, est repute definitivement arrete, a moins 
que: 

- Le Conseil statuant a la majorite de cinq mem
bres n'amende, dans le sens propose par Ia Com
mission, le budget adopte par 1' Assemblee. 

Le profet de budget est repute definitivement 
arrete des que les modifications dont il fait l' objet 
sont adoptees conformement aux dispositions de 
l' alinea precedent. 

Lorsque le Conseil, statuant a la majorite de 
cinq membres, adopte des dispositions qui s' ecar
tent a la fois des modifications adoptees par I' As
semblee et de la position adoptee par la Com
mission, le' projet de budget est repute definitive
ment arrete, a moirJ que dans un delai de 20 fours 
a compter de sa reception l' Assemblee l' ait refete 
a la maforite des deux tiers des voix exprimees et a 
la maforite des membres qui la composent. » 

L' amendement n° 1 tend, quant a lui, a remplacer 
les deux derniers alineas du paragraphe 12-A par le 
texte suivant: 

,, - Le Conseil, statuant a l'unanirnite, adopte les 
dispositions qui s' ecartent a la fois de la modi
fication apportee par 1' Assemblee et de Ia position 
adoptee par la Commission. 
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« Dans ce cas est constituee une comm1ss1on de 
conciliation composee par tiers egaux entre 1' As
semblee, Ia Commission et le Conseil et presidee 
par le president de Ia Cour, qui sera chargee d'ar
reter le budget a l'unanimite. 

« Si I' accord n' est pas ainsi realise, I' Assemblee, 
aux 4/5 de ses membres arrete le budget. A de
faut, le budget definitivement arrete est celui qui 
est conforme aux propositions du Conseil de mi
nistres, qui avait ete etabli a l'unanimite. » 

Je mets en discussion commune les amendements 
n° 8 et n° 1 revise. 

La parole est a M. Blaisse pour soutenir !'amen
dement n° 8. 

M. Blaisse. - (N) Nous nous sommes efforces 
hier de nous mettre d' accord sur les amendements 
n°8 34/2, 3 et 4. En effet, certains de ces amende
ments se chevauchent, d' autres contiennent des 
points que certains membres de notre groupe ne 
peuvent accepter. Nous avons estime qu'il importait 
de rallier le plus de voix possible sur les points 
essentiels qui concement precisement ce Parlement. 
Cet echange de vues a 11-bouti au texte de compromis 
que vous avez sous les yeux, les deux parties ayant 
maintenu certaines de leurs positions, mais ayant 
aussi fait quelques concessions. Nous avons pense 
pouvoir reunir les meilleures chances d' obtenir une 
forte majorite. Bien entendu, il nous faut attendre 
les resultats, mais les plus grands espoirs sont permis. 

r aimerais toutefois presenter deux modifications 
encore. Dans la precipitation avec laquelle les chases 
se sont passees, plusieurs petites erreurs se sont 
glissees dans I' amendement, qui en soi ne sont pas 
tres importantes, mais qu'il convient cependant de 
rectifier. 

En premier lieu, je voudrais signaler que dans la 
demiere phase du deuxieme alinea le mot << egale
ment » doit etre remplace par : << notamment » ; ia 
demiere phrase est done libellee comme suit : « Elle 
y joint un expose des motifs qui explique notamment 
les decisions pouvant avoir des incidences sur le 
budget.>> 

Ce n' est pas a proprement parler une modification 
tres importante, mais il est bon de souligner ce point 
une fois encore. Sous 4 c) on lit : 

<< Le budget, dans la forme arretee par I' Assem
blee, est repute definitivement arrete, a mains que: 
- Le Conseil statuant a la majorite de cinq 
membres >>, etc .... 

Dans ce texte a disparu le delai qui figure egale-
ment dans le rapport de M. Vals. II faut done lire : 

<< a mains que ·le Conseil statuant a la majorite de 
cinq membres... dans un delai de 20 jours apres 
reception des propositions de modification presen
tees par la Commission>>. 

En ce qui conceme le contenu, j'ai deja dit qu'il 
s'agissait d'un accord donnant donnant. Nous avons 
cru qu'il y avait lieu de maintenir I' essen tiel. Dans 
notre esprit, l'essentiel figure aux alineas 4 a), b) et 
c). Cela revient a dire qu'en toute circonstance, 
le Parlement peut en demier ressort avoir le demier 
mot en assumant la responsabilite politique, soit au 
moyen d'une motion-censure, soit en rejetant les 
propositions de modification du Conseil - comme il 
est dit dans la demiere phrase de I' amendement -
dans un delai de vingt jours, a la majorite des deux 
tiers des voix exprimees et a la majorite des membres 
qui le composent. 

C'est la un point essentiel et mon groupe est 
d' accord sur ce point. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, cet 
amendement, qui est le resultat d'une serie de dis
cussions, est a mon avis, l'amendement le plus im-· 
portant sur lequel cette assemblee est maintenant 
appelee a prendre une decision. 

L'idee essentielle en est qu'il importe, dans !'en
semble de la procedure d'etablissement du budget, 
de realiser un point que nous avons toujours defendu 
en ce Parlement a savoir que le Parlement europeen 
devra recuperer statu nascendi ce qu' ont perdu les 
parlements nationaux. 

Tel est l'objectif de cet amendement. M. Blaisse 
l'a commente et je pourrai done etre tres bref. 

Notre premiere idee avait ete que, dans !'hypo
these ou le Conseil s' ecarterait des vues exprimees 
par le Parlement, le budget soit dans taus les cas 
renvoye au Parlement pour un demier examen. 

. Nous avons modifie notre formule en ce sens que 
si la Commission de Ia C.E.E. ne peut pas suivre le 
Parlement europeen, elle presente son point de vue 
au Conseil. Si le Parlement est d' accord avec les 
modifications de la Commission, c'est le Conseil qui 
doit pouvoir statuer en definitive. En effet, il serait 
etrange que nous laissions la Commission de la 
C.E.E. poursuivre la discussion de ses propositions 
avec le Conseil alors que nous ne sommes pas 
d' accord avec elle. 

La Commission de la C.E.E., notre partenaire 
nature!, jouit ainsi d'une certaine liberte d'action qui 
lui revient en tant qu' executif de la C.E.E. dans le 
choix de sa position vis-a-vis du Conseil et du Parle
ment europeen. 

Si l'avis du Conseil et de Ia Commission s'ecarte 
de celui du Parlement, ce serait au Parlement a don
ner son accord. C' est la !'idee directrice de I' amen de
ment qui nous est soumis. 

Pour le reste je serai tres bref. 
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J e voudrais proposer une modification d' ordre 
technique. M. Blaisse a deja dit qu'il estimait neces
saire d' ajouter dans cet amendement le delai qui a 
disparu du texte en raison de la precipitation avec 
laquelle se sont deroules nos travaux. 

Le delai de vingt jours que M. Blaisse souhaite 
voir mentionner, doit 'etre repris au demier alinea. 

Au lieu de: 

« Le Conseil statuant a la majorite de cinq 
membres ... >> il faut lire : 

« Le Conseil statuant, dans les memes delais, a la 
majorite de cinq membres ... >> 

C' est done la une Iegere amelioration qui n' affecte 
nullement I' ensemble. 

Notre groupe appuiera cet amendement. Nous 
sommes heureux d' a voir pu constater que nous pou
vions nous mettre d'accord sur ce probleme si impor
tant pour le Parlement. 
' Nous voudrions recommander au Parlement euro
peen d' adopter cet amendement essen tiel. 

M. le President.- La parole est aM. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
ne prendrai pas cinq minutes pour vous dire que je 
serai bref. 

Mon intervention sera d'ordre uniquement tech
nique, je dois en effet retirer mon amendement. Je 
le fais avec un plaisir extreme et avec toute la joie 
que donne un solei! enfin retrouve. J' espere que le 
soleil qui a finalement perce les nuages sera le sym
bole de !'Europe que nous construisons tous en
semble. 

J'ai collabore de tout camr a la synthese qui vient 
de vous etre presentee. Je ne m'etendrai pas sur les 
details techniques, mes amis politiques et moi-meme 
y avons trouve ce que nous souhaitions voir realiser. 

Nous serions particulierement heureux que ce Par
lement adopte l'amendement a l'unanimite avec 
quelques exceptions democratiques. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Berkhouwer, le Par
lement est tres heureux de voir que le solei! lui vient 
du Nord I 

L'amendement n° 1 est retire par son auteur. 

M. Blaisse est-il d' accord pour I' adjunction pro
posee par M. Vredeling? 

M. Blaisse. - Oui, M. le President. 

M. le President. - Quel est l'avis de M. le Rap
porteur? 

M. Vals, rapporteur. - Je suis d'accord, Monsieur 
le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 8, compte tenu 
des rectifications proposees par MM. Blaisse et 
Vredeling. 

L' amen dement ainsi rectifie est adopte. 

Je suis saisi maintenant d'un amendement n° 34/9 
presente par MM. Seuffert et Vredeling, au nom du 
groupe socialiste et tendant a completer le texte du 
paragraphe 12-A comme suit : 

« Dans le cas ou le budget est rejete conforme
ment a I' alinea precedent, le Conseil, ou I' Assem
blee, ou la Commission peuvent faire appel a une 
commission de conciliation composee sur une base 
paritaire de membres du Conseil et de I' Assem
blee. La presidence de la commission est assuree 
par le president de la Cour de justice. La Commis
sion executive a voix consultative au sein de cette 
commission. La proposition de la commission de 
conciliation est soumise a nouveau au vote cle 
I' Assemblee et du Conseil. >> 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
l'ameBdement n° 9 vise la situation qui pourrait se 
produire au cas ou aucun accord ne se serait realise 
au sein du Parlement, c'est-a-dire dans le cas ou 
celui-ci aurait rejete le budget a la majorite requise. 
Nous estimons que dans cette hypothese, il devrait 
etre fait appel a une commission de conciliation, 
composee de la maniere que nous avons precisee et 
au sein de laquelle la Commission de la C.E.E. aurait 
voix consultative, et qui devrait pouvoir adresser une 
recommandation aux institutions interessees de la 
Communaute. 

Cette commission de conciliation devrait ensuite 
soumettre sa proposition a un nouveau vote du 
Conseil et de I' assemblee. 

Cette procedure forme un complement aux dispo
sitions que nous avons d' ores et deja adoptees et, 
a mon sens, elle montre clairement que nous ne sou
haitons pas aboutir a une impasse, a cette impasse 
qui naitrait, si, apres le rejet du budget par I' assem
blee, il n'y avait plus rien a faire. Nous devons done 
nous efforcer de trouver une solution. C' est pourquoi 
nous avons estime devoir signifier cette volonte, c' est 
pourquoi aussi nous avons propose dans I' amende
ment de faire appel a une commission de conciliation 
qui doit essayer de trouver le moyen de sortir de 
!'impasse eventuelle. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

/ 
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M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, le 
groupe democrate-chretien a examine cet alljende
ment et parce que nous avons introduit en c01lnmun 
I' amendement plus important qui porte le n° 8, no us 
ne voterons pas I' amendement en cause. 

I 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 9. 

L'amendement n° 9 est rejete. 

Je mets aux voix !'ensemble du paragraphei12-A. 

L'ensemble du paragraphe 12-A est adopte. 

Sur le paragraphe 12-B, il n'y a ni inscription, ni 
amendement. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 12-B est adopte. 

Nous arrivons au vote sur !'ensemble de Ia propo
sition de resolution. 

Je suis saisi d'une demande de vote par appel 
nominal signee de Mme Strobel, MM. van det Goes 
van Naters, De Block, Pleven, Brunhes, Dehousse, 
Poher, Bech, Illerhaus, Leemans. 

Cinq orateurs sont inscrits pour expliquer leur 
vote. Je rappelle que le reglement limite a cinq mi
nutes les interventions pour explication de vote. 

La parole est a Mme Strobel, au nom du ~roupe 
socialiste. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le Presideni, Mes
dames, Messieurs, j' aurais prefere intervenir au nom 
du groupe socialiste apres le vote, mais cela ne 
semble pas possible d' apres le reglement. Jb crois 
toutefois pouvoir admettre que nous retrouverons 
pour adopter I' ensemble de la resolution la meme 
large majorite que pour I' adoption de I' arnende
ment n° 8, aussi puis-je faire des maintenant rna 
declaration. · 

Le groupe socialiste tient a souligner ube fois 
encore combien grande est !'importance politique 
des propositions de I' executif - et aussi des amen
dements approuves par le Parlement - con~ernant 
le financement des taches de la Communaute. Nous 
regrettons vivement que nos amendements n°• 6 et 9 
n' aient pas ete adoptes, mais nous sommes p~rsuades 
qu'on y reviendra un jour. Pour ce qui est de !'amen
dement n° 8, nous lui accordons une telle impor
tance que nous voterons bien entendu poJ.Ir I' en
semble du texte. Nous nous rejouissons qu'l.me en
tente tres Iarge se soit faite sur I' ensemble de la 
resolution. 

Nous voudrions nous adresser nne fois encore a 
I' executif en lui demandant de se laisser convaincre, 
dans ce cas, par le Parlement et de reagir farorable
ment a ses deliberations en modifiant ses proposi-

tions au Conseil dans le sens des amendements que 
le Parlement vient d' adopter. En nous adressant a 
nos collegues de l'U.N.R. et au Conseil de ministres, 
nous soulignons une fois de plus que ces proposi
tions sont inseparables. Decider du financement de 
la politique agricole commune, de Ia creation de 
ressources propres provenant de prelevements et de 
droits de douane sur toutes les marchandises impor
tees dans la Communaute, du droit budgetaire tra
ditionnel du Parlement avec bien entendu la limi
tation a 1aquelle nous devons nous soumettre parce 
que nous ne sommes pas elus directement, tout cela 
n' est possible que si nous le faisons en commun. 

Nous voudrions attirer !'attention du Conseil de 
ministres sur le fait que ces dispositions devront 
etre ratifiees dans les parlements nationaux et que 
notre devoir a tous va etre de veiHer a ce que, dans 
les parlements nationaux, on reconnaisse, tout 
comme l'a fait le Parlement europeen, !'importance 
politique de ces propositions. Les trois elements ne 
pourront devenir realite que si les parlements natio
naux ratifient !'ensemble. C'est en ce sens que nous 
voudrions faire appel au Conseil de ministres pour 
qu'il presente a la ratification des parlements natio
naux un texte qu'ils peuvent approuver. Ce texte 
devrait done etre semblable a celui que le Parle
ment vient d'adopter. 

Voila ce que le groupe socialiste tenait encore a 
dire sur I' ensemble de la question. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pleven, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Pleven. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, le vote qui sera emis dans quelques 
minutes par cette assemblee mettra fin a Ia premiere 
manche de ce qui sera, pour Ia Commission, une 
tres longue et tres difficile partie. 

Le president Hallstein et Ia Commission savent, 
puisque le Parlement approuvera a une tres large 
majorite les propositions qui nous sont presentees, 
que cette premiere manche n' etait ni la plus difficile 
ni malheureusement Ia plus decisive. 

Bile etait cependant tres importante, car il est 
incontestable que si, dans ce Parlement, ne s' etait 
pas degagee une tres large majorite en faveur des 
propositions de Ia Commission, votre position, Mon
sieur le president Hallstein, aurait ete moins bonne 
demain lorsque commencera Ia deuxieme manche, 
celle qui vous mettra face a face avec le Conseil de 
ministres. 

II n'est pas necessaire d'etre doue du don de 
double vue pour imaginer ce que sera sans doute 
demain Ia discussion au Conseil de ministres. Ce qui 
a ete dit dans cette assemblee nous permet de 
deviner un peu le genre d' obstacles, le genre de 
difficultes que la Commission devra surmonter. 
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Dans cette assemblee, deux grandes tendances se 
sont manifestees. 

L'une, que j'appellerai Ia tendance technique, s'est 
exprimee avec beaucoup de subtilite par Ia voix de 
notre collegue I' abbe Laudrin. Elle consiste a minia
turiser tous les problemes en disant : Au fond, est-il 
bien necessaire, a propos du financement de ia 
politique agricole commune, de soulever tous les 
problemes qui ont ete evoquees ? 

L' autre tendance, que vous serez bien obliges 
d' exprimer puisque vous aurez a rendre compte de 
ce qui a ete dit dans cette enceinte, est Ia tendance 
politique. 

Je me suis demande quelle pourrait etre Ia tac
tique des avocats de Ia tendance technique. Je 
suppose qu'ils commenceront par dire : « Pourquoi 
ne pas s' en tenir au systeme des contributions natio
nales ? >> Et je vous imagine tres bien, Monsieur le 
president Hallstein, montrant toutes les raisons pour 
lesquelles ce systeme serait en realite une tres mau
vaise solution au probleme qu'il s'agit de resoudre. 

}'imagine tres bien aussi qu'un esprit de com
promis se manifeste au sein des avocats de Ia ten
dance technique. II me semble les entendre vous 
dire: « Vous avez vraiment propose beaucoup trop 
de choses ; vous avez « trop charge Ia charrette », 

comme dit I' abbe Laudrin. Vous nous demandez a 
Ia fois de regler le probleme des prelevements et 
celui des droits de douane. Commen~ons plus petite
ment, plus modestement. On pourrait, peut-etre, a Ia 
rigueur, se mettre d' accord pour que tous les pre
levements agricoles tombent dans un pool, mais ne 
pas toucher pour le moment aux droits de douane. » 

Au nom de mon groupe, je voudrais vous mettre 
en garde, Monsieur le president Hallstein, contre 
cette argumentation. Pour le groupe liberal et pour 
un tres grand nombre de membres de cette assem
blee je pense, ainsi queM. Illerhaus I' a tres finement 
exprime hier dans son intervention, qu'il y a une 
unite du Marche commun. On ne fera pas 
le Marche commun d'une fa~on sectorielle. 
Nous avons toujours ete avec ceux de nos collegues 
et avec ceux des gouvemements qui rappelaient 
constamment qu'il ne pourrait pas y avoir de Marche 
commun sans politique agricole commune, qu'on ne 
pouvait pas faire un Marche commun industriel sans 
faire en meme temps - je dis bien en meme temps 
- le marche agricole. Par nos votes, par notre 
action, nous avons s~ns cesse soutenu cette position. 

L'argument selon lequel il convient de separer les 
prelevements agricoles des droits de douane sur les 
produits industriels laisse percer une idee qui pour
rait s'exprimer ainsi : « Pourquoi tant se presser? Au 
1er juillet 1967, le marche agricole sera fait et le 
traite nous laissant encore trois annees apres cette 
echeance, faisons trainer le marche commun indus
triel. On Ie realisera en 1970 et d'ici Ia on verra ce 
qu'il y aura lieu de faire des droits de douane. » 

Monsieur le president Hallstein, je tiens a vous 
preciser, pour eviter tout malentendu, que notre 
groupe est absolument hostile a cette position et que 
nous ne pourrions pas suivre Ia Commission si, mal
heureusement, vous nous presentiez un jour un tel 
comp~omis. 

Pour nous le Marche commun est un. Tout comme 
il ne peut y a voir de Marche commun sans I' agri
culture, il ne peut y en avoir un sans l'industrie. 
II serait profondement injuste, vis-a-vis des agricul
teurs de tous nos pays si, les ayant, eux, depouilles 
de toute protection douaniere intracommunautaire, 
nous laissions subsister une protection en faveur de 
certains secteurs industriels privilegies, qui sont leurs 
fournisseurs. 

J e tenais a apporter cette precision afin d' eviter 
tout malentendu. 

M. l'abhe Laudrin, hier, m'a surpris lorsqu'il s'est 
inquiete des excedents que pourraient presenter les 
ressources mises a Ia disposition de Ia Commission 
pour le financement de Ia politique agricole com
mune ainsi d' ailleurs que pour le financement des 
depenses de toute nature qui seront finalement ins
crites au budget de Ia Communaute. Depuis quel
ques annees n'avons-nous pas ete, au contraire, en 
tout cas dans mon pays, constamment rappeles a . 
Ia vertu des excedents budgetaires? Nous contestons 
d' autant moins cette vertu que Ia lecture de Ia pro
position de Ia Commission revele que ces excedents 
trouveraient une utilisation particulierement chere a 
un certain nombre d' entre nous - dont je n' exclus 
certainement pas M. !'abbe Laudrin - a savoir 
qu'ils seraient affectes a des actions communautaires 
dans des regions dont le developpement ne suit pas 
le rythme d' expansion du reste de Ia Communaute. 

Done, pour nous, il n'y a aucune crainte a voir des 
excedents se constituer, du moment, naturellement, 
que le controle de leur utilisation appartient au Par
lement europeen. 

(Applaudissements) 

Au cours de nos debats, un point, me semble-t-il, 
n' a pas ete mentionne - a moins que mon atten
tion ait ete en defaut - et qui pour moi est tres 
important dans les propositions de Ia Commission. 
Ces propositions impliquent, en fait, I' adoption d'une 
politique commerciale commune puisque, mes chers 
collegues - et j' appelle votre attention sur ce 
point - elles precisent qu' aucune ne sera rem
boursee aux Etats membres sur les fonds communau
taires si elles correspondent a des contrats d' expor
tation negocies bilateralement, mais sans I' accord de 
Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

Pour nous, Monsieur le president Hallstein, cette 
disposition de vos propositions est egalement essen
tielle. Nous pensons, en effet, que !'Europe ne 
pourra pas progresser si elle ne parvient pas a s' en-
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tendre sur sa politique etrangere et sur sa polftique 
de securite - je prefere le mot « securite )) au mot 
«defense». 

Mais meme l'Europe economique ne pourrl pas 
progresser si les :E:tats appliquent des politiques 
commerciales orientees dans des directions ~iver
gentes. 

Nous vous demandons done d'etre tres fermes, 
demain et les jours suivants, car j'imagine que de 
nombreuses reunions seront necessaires avan~ que 
ne se termine Ia deuxil~me manche, sur ce qui nous 
parait etre un point essentiel de vos propositions. 

I 
En troisieme lieu, avec tous mes colleguesJ avec 

M. Poher, avec Mme la Presidente du groupe socia
liste, je tiens a dire aussi l'importance quei nous 
attachons a ce que I' on a appele le problenie des 
pouvoirs de controle du Parlement europeen. A cet 
egard et toujours dans le souci d' eviter des 1 equi
voques, je tiens a souligner ce que notre proposition 
de resolution n' est pas et en meme temps ce 9u' elle 
es~ 1 

Hier, M. le president Martino vous a felic~te de 
votre moderation que nous avons tous appteciee. 
Beaucoup de nos collegues - il suffit de parler avec 
eux et vous l'avez fait hier- auraient certai~ement 
ete tentes de saisir l'occasion d'une proposition 
comme Ia votre pour soulever ces grands problemes 
qui divisent, ou en tout cas qui suscitent unel oppo
sition farouche de certains gouvemements, qlili ten
dent a modifier profondement le caractere ou les 
attributions des institutions de Ia Communa~te et, 
en particulier, pour soulever a ce propos le pro
bleme de I' election au suffrage universe} de notre 
Parlement. I 

Vous avez, Monsieur le president Hallstein, 
1

resiste 
a cette tentation. Votre proposition n'a jam,is ete 
consideree comme un biais pour amener des gou
vernements reticents a modifier une oppositi~n que 
nous deplorons - mais nous le faisons dan.s une 
autre enceinte - a I' ~lection directe par le peuple 
du Parlement europeen. 

Nous ~pprouvons done cette moderation. Nous ne 
cherchons pas a utiliser vos propositions pour 1 reveil
ler un debat, dont nous savons que, pour le mbment, 
il ne peut pas avoir d'issue. Nous savions q~ nous 
nous heurterions a un mur, tant est forte I' fPPOSi
tion a I' election au suffrage universe} d' au moins 
l'un des gouvernements, mais peut-etre aussi ~e plu
sieurs autres qui sont heureux de se mettre • I' abri 
de I' opposition de celui auquel je fais allusioril. 

(Applaudissements sur certains banes) 

Les gouvemements ne sont pas prets . en ce 
moment a conceder ce que le traite a ce~endant 
prevu. Nous le savons et nous sommes trop realistes 

pour ne pas tenir compte de cet obstacle. Mais, 
precisement parce que nous sentons que nous faisons 
preuve de grande moderation, precisement parce 
que nous pensons que vous avez fait preuve vous
meme d'une moderation que le Parlement a trouve 
excessive - vous ne pouviez peut-etre pas faire 
autrement - et a cause de cette moderation meme, 
je vous dis que ce qui a ete vote il y a un instant 
par I' amendement n° 8 au paragraphe 12, par cette 
assemblee, ne traduit pas une position maximaliste : 
c'est une position minimaliste. Nous ne pourrions 
done ceder en rien sur ce qui aura ete vote par le 
Parlement, parce que c' est vraiment ce que Ia simple 
dignite parlementaire commande. 

(Vifs applaudissements) 

Car enfin, Mesdames, Messieurs, hier l'un de nos 
collegues a cite le montant des milliards qui devront 
etre geres par la Commission europeenne, et men
tionne tout ce qui serait encaisse, per~m, et tout ce 
qui devrait etre depense. Est-il possible d'imaginer 
que la gestion d'un tel budget, que Ia gestion de 
sommes aussi importantes pourrait echapper a un 
controle qui ne peut etre que celJui d'une assemblee ? 
Plusieurs de nos colli~gues, bier, ant tres justement 
fait observer qu'une assemblee comme celle-ci, meme 
si elle n' est pas elue au suffrage direct, est tout de 
meme composee exclusivement de parlementaires 
et, par consequent, parfaitement qualifiee pour 
exercer un controle indispensable. 

Done, Monsieur le president Hallstein, pas de 
marge de negociation pour vous sur les pouvoirs du 
Parlement et j' epouse, si j' ose dire, completement 
le point de vue que vient d' exprimer rna collegue, 
la presidente du groupe socialiste. Tout est indivi
sible et les trois points que j' ai mentionnes sont 
essentials pour le groupe liberal unanime, comme 
pour ceux de nos collegues qui appartiennent a 
d'autres formations de cette assemblee. 

Je conclus. Le Conseil de ministres a consulte 
notre Parlement en ne lui laissant que des delais 
extremement brefs. Nous aurions pu etre seduits par 
ce que j'appellerai Ia tentation d'une manreuvre 
dilatoire. Nous aurions pu dire : non, nous n'avons 
pas le temps d' etudier tout eel a ; tout cela est si 
complique, demande tellement de documents I Re
mettons a Ia prochaine session la reponse qui nous 
est demandee. 

Eh bien, je tiens a dire, pour l'honneur de ce 
Parlement si souvent decrie, qu'il n'a pas un instant 
cede a cette tentation. II a compris qu' en realite, lui 
qui demande toujours a etre une veritable assemblee 
politique, il se trouvait, pour une fois, place devant 
des problemes a son niveau, des problemes poli
tiques. 

S'il y avait ici, Monsieur le Secretaire d'Etat 
d'Italie, aupres de vous un commissaire du Conseil 
de ministres, a la fin de ce debat du rapport qui 



104 PARLEMENT EUROPEEN 

Pleven 

l'introduisait, ce commissaire des gouvemements 
aurait pu nous dire comme on dit a un jury d' assises : 
Messieurs, vous avez a repondre a trois questions : 

- Premier question : le financemeent de la poli
tique agricole commune doit-il etre assure par des 
moyens financiers communautaires ? A une majorite 
ecrasante, le Parlement va repondre : oui ! 

- Deuxieme question, question politique aussi: 
les prelevements agricoles, ies recettes douanieres 
sont-ils destines a etre les premieres recettes fiscales 
de l'Europe de demain ? A une majorite ecrasante, 
le Parlement va repondre : oui ! 

- Troisieme question : la gestion des finances 
de l'Europe qui se construit petit a petit, avec tant 
de difficultes, doit-elle etre soumise au controle 
democratique d'institutions parlementaires ? A une 
majorite ecrasante, le Parlement va repondre : oui ! 

Je plains sincerement ceux de nos collegues -
et j' ai parmi eux beaucoup d' amis - qui, devant 
l'histoire, ne se seront pas associes a notre vote. 

Voyez-vous, cher abbe Laudrin, l'heure inscrite 
a cette horloge n' est pas seulement une heure de 
verite. C' est une heure dont demain ou un peu plus 
tard on dira qu' elle fut sans doute historique. Nous 
deplorons que vous vous ecartiez de ce qui est le 
grand courant de l'histoire, et qui impose a !'union 
des nations europeennes de se constituer. 

L' appui moral que notre vote va donner demain, 
devant le Conseil de ministres, a M. le pre
sident Hallstein et a sa Commission, est tres grand, 
mais bien plus grande encore est la valeur de ses 
propositions. Ce sera son immense merite de les 
avoir presentees : elles ont pour elles Ia logique et 
le dynamisme d'une tres grande cause. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Poher, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Poher. - Monsieur le President, je voudrais, 
au nom du groupe democrate-chretien, certes ne pas 
reprendre ce que mon collegue Illerhaus et moi-meme 
avons dit hier, mais apres la remarquable interven
tion du president Pleven et la non moins remar
quable deClaration de vote de Mme Strobel, m' as
socier aux paroles prononcees par les presidents qui 
ont signe ensemble r amendement n° 8. 

Il n' a sans doute pas ete commode, entre les ten
dances des uns et des autres et une certaine defor
mation perfectionniste, de realiser un texte de syn
these. Si nous l' avons fait, si chacun a consenti des 
sacrifices, c' est que nous voulions donner un sens 
politique au vote que nous allons emettre et, ainsi 

que vient de le dire M. Pleven, a tous les prolonge
·ments de ce vote. 

Ce compromis etait necessaire car en insistant 
sur les premiers alineas de Ia resolution, je voudrais 
dire a nouveau que notre vote est absolument indi
visible. Et si, a divers moments, hier, il a semble 
que dans r esprit de certains il s' agissait uniquement 
du marche agricole et si l' argumentation employee 
a meme pu faire soup~onner une intention quel
conque de retarder jusqu'en 1970- M. Pleven vient 
de le dire - le marche commun industriel, dans 
notre esprit, Monsieur le president Ha}istein, Ia 
charrette n' est pas trop chargee et nous vous con
seillons vivement de ne pas Ia decharger en cours 
de route. Vous etes tous, ala Commission executive, 
suffisamment experts pour prendre les toumants. 
N' ayez aucune crainte, Ia charrette ne versera pas 
et, s'il le fallait, les parlementaires de cette majorite 
qui va vous donner son appui, vous aideraient meme 
a passer les mauvais caps. 

Il est impossible que Ie marche commun agricole 
soit institue sans que le marche commun industriel 
et Ia politique commerciale que vous avez visee, 
et bien d'autres politiques communes, finissent par 
entrer dans les faits, nous permettant d'arriver ainsi 
effectivement, progressivement, a Ia realisation des 
buts memes du traite de Rome. 

Il n'est pas possible - je veux l'affirmer au nom 
du groupe democrate-chretien - de choisir dans 
les traites les textes qui vous piaisent en refusant 
ceux qui vous creent quelques inconvenients. Non, 
l'unite de l'reuvre europeenne est absolue, et meme 
si je dois repeter, avec beaucoup moins de talent, 
ce qu'a dit le president Pleven, je dirai au nom de 
nos amis que ce vote, outre le sens politique qu'il 
comporte, est un vote de confiance, Monsieur le 
president Hallstein, que nous allons emettre en votre 
faveur, car le Parlement europeen a confiance en 
Ia Commission europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Vendroux, 
au nom du groupe de !'Union democratique euro
peenne. 

M. Vendroux. - Je n'expliquerai pas mon vote, 
Monsieqr le President, me bomant simplement a 
repondre au president Pleven, dont !'intervention a, 
dans sa conclusion, r!'lvetu un caractere un peu 
theatral sortant du cadre d'une explication de vote. 

Le president Pleven a paru mettre en cause notre 

groupe. Je voudrais lui dire que, ni pour le passe, 
ni pour le present, ni, j' en suis sur, pour r avenir, 
nous n' avons, sur le plan de l'histoire, de l~ons a 
recevoir de quiconque. 

(Protestations. - Applaudissements sur quelques 
banes) 
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M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, apres 
les excellentes declarations que viennent de faire les 
presidents de groupe, il est difficile de faire une 
declaration personnelle de vote, d' autant plus 
quand il s'agit de la declaration de quelqu'un qui, 
jusqu'ici, a accepte de suivre la voie que prenait Ia 
pdlitique agricole commune, qui a donne son appro
bation aux organisations communes de marche. La 
logique voudrait que je donne egalement mon accord 
aux propositions qui nous sont soumises et qui sont 
Ia consequence des organisations de marche et sur
tout des decisions sur les prix des cereales. 

Si malgre cela, je m' abstiens au cours du vote, je 
voudrais, Monsieur le President, 1' expliquer brieve
ment. Mon abstention decoule de motifs entierement 
differents de ceux qui sont evoques pour d' autres 
abstentions. Elle est nee de !'inquietude que 
j'eprouve en pensant au destin em:opeen, de !'inquie
tude qu' ont provoque des declarations et des com
muniques de presse et de radio de ces demiers 
mois et de l'inquietude aussi a l'idee que cette 
decision politique, qui est Ia plus importante de 
toutes, puisse etre aussi peu honoree que ne I' a ete 
Ia decision sur les prix des cereales. Cette derniere 
decision aussi n' etait justifiee que par des motifs 
politiques et jusqu'a ce jour, tant dans !'opinion 
publique que dans nos milieux, et plus particuliere
ment dans ceux qui sont touches par ces mesures, 
ce sont les motifs politiques qui prevalent. L'en
seignement que j' ai tire de cette situation m' a rendu 
quelque peu- mefiant. 

J' estime aussi que dans cette action s1 lillpor
tante, nous sommes une fois de plus quelque peu 
bouscules par le temps. II s'agit d'une loi budgetaire 
ou tout au moins des bases d'une telle loi qui aurait 
merite, de par son importance, d'etre etudiee plus 
longtemps et plus a fond. 

J e partage I' opinion de to us ceux pour qui les 
propositions de la Commission de la C.E.E. - deja 
nettement ameliorees dans la resolution - ne sont 
pas suffisantes en ce qui conceme I' elargissement 
des pouvoirs du Parlement. A mon sens, les diffi
cultes viendront du domaine national. II est peu 
probable que l'on soit pret a soustraire des credits 
se chiffrant a des milliards au controle du parlement 
national sans les soumettre a celui du Parlement 
europeen. 

Cette consideration et beaucoup d' autres que 
m'inspire !'inquietude que j'eprouve a l'egard de 
I' evolution europeenne, m' obligent, Monsieur le Pre
sident, a m' abstenir dans le vote car je me pose la 
question : Ces decisions politiques de grande enver
gure seront-el1es honorees comme elles le meritent? 
Ma decision repose sur une question pleine d' an
xiete : Quo vadis, Europa ? 

M. le President. - La parole est a M. Burg
bacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je partage largement les sen
timents de mon ami Richarts, mais j'en tire d'autres 
conclusions. Ainsi que nombre de mes amis, je ne 
puis m' empecher de soup9onner que la politique 
fran9aise actuelle tend avant tout a l'accomplisse
ment et au financement du marche agricole, mais 
que les objectifs - pour le dire avec prudence -
de la politique commerciale et industrielle et aussi 
dans d' autres domaines communautaires sont bien 
moins evolues. 

M. Vendroux a dit tout a l'heure qu'il n'avait pas 
de l69ons a recevoir de quiconque. Nous sommes 
loin, M. Pleven et moi-meme, de songer a donner 
des l69ons. Mais je pense qu'il est tout de meme 
permis, dans cette I!SSemblee, d' adresser a nos amis 
fran9ais l'amical appel de porter le meme interet 
a tous les secteurs de Ia Communaute. 

Bien que preoccupe de ce qu'il n'en soit mani
festement pas ainsi a l'heure actuelle, je ne me 
resigne pas. Cette haute assemblee n' a pas le droit 
de se resigner, elle a par contre le devoir, quand les 
temps sont mena9ants et difficiles - je veux autant 
que possible eviter les superlatifs - elle a, dis-je, ie 
devoir irrevocable de lever haut le drapeau de 
!'Europe et de faire au mieux des interets d'un 
developpement europeen. 

C' est pour cette raison qu' avec mes amis je 
voterai la resolution dans l'espoir que l'indivisibilite 
que nous avons maintes fois soulignee ici se reporte 
egalement sur les liens politiques qui existent entre 
le developpement de la politique agricole, de la 
politique commerciale et de la politique industrielle. 
De toute maniere, c' est dans cette direction que 
nous devons faire porter nos efforts. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, la 
redaction actuelle de Ia resolution montre que Ia 
position de I' executif sera nettement renforcee alors 
que la position du Parlement europeen reste rela
tivement faible. Ce n' est certes pas la I' equilibre 
souhaitable et cette reglementation n' est pas ideale. 
Mais elle represente un pas en avant dans la bonne 
voie et c' est pourquoi, je voterai pour. 

M. le President. - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, ce debat tres eleve et porte par le souffle 
de la conviction europeenne a trouve un nouveau 
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point culminant dans les dernieres declarations que 
nous avons entendues. Parmi celles-ci, les declara
tions des presidents des trois groupes politiques 
appellent une breve reponse que je ferai au nom de 
I' executif. 

J e tiens d' abord a exprimer Ia reconnaissance de 
I' executif pour les bonnes paroles qui lui ont ete 
adressees a Ia fin de ce debat, paroles qui font 
preuve de comprehension, d' approbation et d' en
couragement. Et Ia Commission en a besoin. Elle se 
trouve, en effet, dans une position delicate lors
qu' elle engage la conversation avec les gouverne
ments des Etats membres dans le cadre du Conseil. 
Elle ressent fortement la responsabilite qui lui in
combe et elle sait qu'un faux pas peut tout remettre 
en question. Dans une telle situation, il est bon de 
ne pas se sentir seul. 

Les declarations contenaient en outre un appel a 
la Commission, une exhortation pour la convaincre 
de repenser certains points sur lesquels I' apprecia
tion de cette haute assemblee est differente de la 
notre. 

Je sais que l'as!!,emblee n'attend pas une reponse 
immediate a sa question. Ce serait accorder bien peu 
de respect aux vreux exprimes par le Parlement que 
de lui repondre de fa9on incomplete. 

Je puis done vous assurer que nous etudierons la 
question qui nous a ete posee et que nous ferons 
connaitre notre opinion quant aux modifications 
decidees a nos propositions. J e me dois d' ajouter que 
nous avons ete tres impressionnes par ce que nous 
avons entendu ici. Aussi, notre examen sera fait 
avec tout le serieux et tout le respect que nous 
devons aux idees exprimees par cette haute assem
blee. Nous porterons des que possible le resultat-de 
cet examen a votre connaissance. 

Mais je ne crois pas prejuger de !'avis de la Com
mission, que je ne puis prevoir, en disant encore 
une fois ce que, je l'espere, on pouvait comprendre 
des declarations de la Commission, c'est-a-dire que 
nous nous sentons en parfait accord avec cette 
assemblee sur la tendance, I' orientation, les idees 
qui sont a la base de tout ce qui a ete dit dans ces 
debats et qui vont au dela de nos propres proposi
tions, meme lorsque ces idees n' ont pas ete traduites 
dans la resolution. La seule chose qui nous diffe
rencie de cette assemblee est que nous nous deman
dons si le moment est bien choisi pour donner libre 
jeu a ces tendances. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Avant de faire proceder au 
vote par appel nominal, je crois devoir excuser 
I' absence de M. le vice-president Battaglia et de 
M. De Gryse qui ont perdu l'un sa mere, I' autre son 

pere et auxquels j' ai adresse les condoleances du 
Parlement. 

Je vais mettre aux voix la proposition de resolu
tion. 

Je rappelle que j'ai ete saisi d'une demande de 
vote par appel nominal. 

II va etre procede au vote par appel nominal. 

L'appel nominal commencera par M. Hougardy. 

Le scrutin est ouvert. 

(L'appel a lieu.) 

M. le President. - Personne ne demande plus a 
voter? ... 

Le scrutin est clos. 

Voici le resultat du vote : 

Nombre de votants .......................... 86 

Suffrages exprimes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Majorite absolue. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

Pour ..................................... 76 

Abstentions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

Le Parlement a adopte. 

( Applaudissements) 

Ont vote pour : 

MM. Achenbach, Aigner, Angioy, Arendt, Baas, 
Bading, Battistini, Bech, Bergmann, Berkhouwer, 
Bersani, Berthoin, Blaisse, Breyne, Brunhes, Burg
bacher, Carcassonne, Darras, De Block, De Bosio, 
Dehousse, Deringer, Dichgans, Dupont, Mme Elsner, 
MM. Faller, Faure, Ferretti, Fohrmann, Friedens
burg, Furler, Mme Gennai Tonietti, MM. van der 
Goes van Naters, Hulst, Illerhaus, Janssens, Kapteyn, 
Kreyssig, Kriedemann, Krier, Kulawig, Lardinois, 
Leemans, Lenz, Loustan, Lucker, Marenghi, Martino 
Edoardo, Martino Gaetano, Merten, Metzger, Pedini, 
Petre, Pflirnlin, Pleven, Poher, Restat, Rohde, 
M11e Rutgers, MM. Sabatini, Santero, Scarascia Mu
gnozza, Scelba, Schuijt, Seifriz, Seuffert, Spenale, 
Storch, Mme Strobel, MM. Toubeau, Troclet, Vals, 
Vanrullen, Vredeling, Weinkamm, M. le President. 

Se sont abstenus : 

MM. Bord, Bousch, Briot, Catroux, Esteve, Klin
ker, Laudrin, Richarts, Tomasini, Vendroux. 

Je donne lecture de la proposition de resolution 
et j' attire votre attention sur la modification de la 
numerotation des articles par suite des divers amen
dements qui ont ete adoptes : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil sur: I. Le financement de Ia politique agricole commune, II. Les ressources 
propres de Ia Communaute, III. Le renforcement des pouvoirs du Parlement europeen 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseille 13 avril 1965, en appli
cation des articles 43, 201 et 236 du traite de Ia 
C.E.E., sur un ensemble de propositions faisant 
!'objet du document de seance 27, 

- vu le rapport de sa commission des budgets et 
de I' administration ainsi que les avis de sa com
mission de !'agriculture et de sa commission poli
tique (doc. 34), 

- se pronon~ant en tenant compte de l'urgence, 

1. Souligne !'importance politique, institution
neUe et economique des propositions de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. faisant I' objet du document de 
seance 27; 

2. Souligne a ce propos tout particulierement le 
caractere complementaire et indivisible de !'ensemble 
constitue par ces propositions et considere, en conse
quence, que les propositions relatives au financement 
de Ia politique agricole commune, les dispositions sur 
les ressources propres et celles sur le controle parle
mentaire ne peuvent etre examinees et arretees qu' au 
meme moment et qu' elles devront, en tout etat de 
cause, entrer en vigueur simultanement de maniere 
a etre, les unes et les autres, applicables a partir de 
la meme date, c' est-a-dire le 1 er juillet 1967 ; 

3. Tient pour indispensable Ia mise en oouvre, 
qui constituera un progres decisif dans la voie de I' in
tegration economique, de la proposition de la Com
mission de la C.E.E. de realiser simultanement, au 
1er juillet 1967, le marche commun agricole et le 
marche commun industriel ; 

4. Estime par consequent qu'il s'impose de fixer 
les prix communs des produits agricoles pour les
quels cette mesure a ete prevue et de prendre, pour 
les autres, des decisions de nature a assurer le pas
sage au stade du marche commun et du financement 
commun qu'il implique ; 

5. Soutient les principes prevus par la Commis
sion de la C.E.E. et tendant a : 

- assurer la solidarite des Etats membres en ce qui 
concerne le financement commun integral pour 
les produits agricoles ; 

doter la C.E.E., des le 1 er juillet 1967, de res
sources propres provenant non seulement des pre
levements agricoles, mais encore des droits de 
douane du tarif exterieur commun ; 

- accomplir progressivement le passage du verse
ment par les Etats membres de contributions au 
budget de la Communaute au stade de recettes 
propres a celle-ci ; 

affecter les excedents eventuels a des investisse
ments communautaires en tenant compte de la 
situation economique et sociale dans les diffe
rentes regions ainsi que de la necessite d' assurer 
une repartition equitable des avantages et des 
charges de la Comumnaute ; 

6. Est d' avis que le fait pour la Communaute 
d' assumer Ia responsabilite financiere de la mise en 
oouvre de la politique agricole commune implique la 
constitution d'un important budget d'investissement 
et d'intervention sur lequel le Parlement doit etre 
appele a exercer un droit de co-decision et de con
trole ·; 

7. Souligne que la mise en place d'un budget 
communautaire base sur des ressources propres im
iJftque comme condition sine qua non une modifica
tion de la procedure budgetaire prevue a I' ar
ticle 203, de maniere a assurer au niveau europeen le 
controle parlementaire jusqu' alors exerce par les 
parlements nationaux en matiere budgetaire et, par
tant, au regard de !'orientation economique generale; 

8. Estime en particulier a ce dernier titre que le 
Parlement europeen doit necessairement pouvoir 
controler et eventuellement approuver ou censurer 
les decisions de politique agricole concernant notam
ment les niveaux de prix, la politique commerciale, 
les programmes d' amelioration des structures et la 
politique sociale alors que surtout les parlements 
nationaux, par suite de la mise en place de la poli
tique agricole commune et des nouvelles responsabi
lites en decoulant seront completement dessaisis a 
cet egard; 

9. Donne son accord pour le mode de finance
ment jusqu'en 1967; 

Approuve le systeme propose pour la periode 
1967-1972 en vue du financement de la Commu
naute, grace auquel a cette derniere date les pre
levements, la totalire des droits de douane et les 
autres ressources auront un caractere communau
taire ; 

Souligne que, pour la realisation de ce resultat 
final, il convient que ce meme caractere communau
taire s' affirme dans I' ensemble des institutions a ]a 
fois dans sa lettre et dans son esprit ; 
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10. Se resout a admettre l'etablissement, pour 
le Parlement europeen, d'un veritable pouvoir budge
taire en procedant par deux etapes : Ia premiere 
etape portant sur Ia periode allant du 1 er juillet 1967 
au 1 er janvier 1972 et au cours de laquelle une partie 
des ressources propres reviendra encore aux Etats 
membres ; Ia deuxieme commenryant a partir du 
1er janvier 1972, date a laquelle l'integralite des res
sources propres reviendra a la Communaute ; 

11. Considere que Ia Commission de Ia C.E.E. 
n' a cependant propose des dispositions que pour la 
premiere etape, que celles-ci prevoient, en outre, un 
renforcement trop limite des pouvoirs du Parlement 
europeen et que, par ailleurs, il irnporte de prevoir 
des a present des dispositions pour I' etape definitive 
dont I' entree en vigueur devrait intervenir des le 
moment ou I' Assemblee sera designee dans les condi
tions prevues par le paragraphe 3 de l'article 138 du 
traite de Ia C.E.E. ou au plus tard le 1 er septembre 
1971. 

12. Estirne que les nouvelles dispositions budge
taires, valables pour la premiere etape, doivent de 
plus: 

- preciser que le projet de budget est etabli par la 
Commission, le Conseil tout comme le Parlement 
europeen ayant le pouvoir de presenter des amen
dements a celui-ci et chacun, selon son role, de 
participer a la decision par laquelle le budget tt,st 
definitivement arrete ; 

- prevoir formellement que le projet de budget 
soumis par la Commission au Parlement europeen 
et au Conseil sera precede d'un expose des 
motifs; 

- prevoir que la position de la Commission sur les 
modifications au projet de budget presentees par 
le Parlement europeen et le Conseil sera rendue 
publique; 

- prevoir que le Conseil doit, lorsqu'il presente des 
propositions de modifications au projet de 
budget, en informer immedjatement la Commis
sion et le Parlement europeen. 

13. Est d'avis, pour ces motifs et dans ces condi
ditions, que l'article 2 du projet de traite propose par 
la Commission et portant modification aux ar
ticles 201 et 203 du traite de la C.E.E. est : 

A. A modifier selon le texte figurant en annexe 
sous III (p ..... ) ; 

B. A completer par un article 2 his selon le texte 
figurant en annexe sous III (p ..... ). 

14. Est d'avis que !'article 5 de la proposition 
relative aux ressources propres est a modifier selon 
le texte figurant en annexe sous III (p ..... ) ; 

15. Est d'avis que l'arti.cle 7 alinea 3 de la pro
position relative au financement de la politique agrl-

cole commune est a modifier selon le texte figurant 
en annexe sous I (p .... ) ; 

16. Considere que, compte tenu des modifica
tions proposees aux paragraphes 13, 14 et 15 de la 
presente resolution, un controle parlementaire suffi
sant pourra etre exerce a la condition cependant que, 
avant la date de mise en application de ces disposi
tions, des mesures seront arretees afin de faciliter le 
controle des depenses et que les reglements actuelle
ment existants, notamment celui relati£ a !'interven
tion financiere du Fonds europeen d' orientation et 
de garantie agricole, seront adaptes de maniere a ce 
que les credits a inscrire a un budget donne corres
pondent aux depenses a intervenir au cours de la 
periode d' execution dudit budget ; 

17. Releve qu'il y a lieu de prevoir formellement 
que la procedure budgetaire, selon laquelle sera fbce 
le taux de la taxe sur les matieres grasses conforme
ment a I' article 4 de la proposition emise par la Com
mission a ce sujet, ne peut etre que celle prevue par 
le nouvel article 203 du traite de la C.E.E. ; 

- releve egalement que le principe de l'universa
lite, formellement prevu dans les dispositions a 
arreter conformement a l'article 201 du traite, 
doit naturellement etre egalement applique aux 
ressources provenant de la taxe sur les matieres 
grasses; 

- invite, pour ces motifs, la Commission de la 
C.E.E. a revoir le texte de sa proposition en la 
matiere et a l'inserer dans I' ensemble des propo
sitions constitue par celles relatives au finance
ment de la politique agricole commune, aux res
sources propres et au renforcement des pouvoirs 
budgetaires du Parlement emopeen. 

18. Reitere avec insistance la proposition qu'il a 
presentee lors de sa session de mai 1964 et tendant 
a completer le paragraphe 2 de I' article 50 du traite 
de la C.E.C.A., de maniere a remplacer par un droit 
ecrit le droit coutumier qui s' est instaure au sujet de 
la fixation du taux du prelevement de Ia C.E.C.A. ; 

19. Est conscient que, avec l'entree en vigueur 
des dispositions sur lesquelles porte la presente reso
lution, !'application de !'article 201 du traite de la 
C.E.E. ne fait que commencer quant a Ia nature des 
ressources propres dont la Communaute est a doter 
et invite Ia Commission de Ia C.E.E. - et demain 
I' executi£ unique - a rechercher la creation de res
sources propres, dont le produit sera proportionnel a 
I' evolution econornique generale de chaque :Etat et 
Ia somme totale le reflet de la richesse de la Com
munaute; 

20. Estime qu' en definitive I' ensemble des de
penses des Communautes europeennes, notamment 
celles inherentes a la recherche et a l'investissement 
dans le domaine nucleaire, devra etre couvert par 
des recettes communautaires, et invite les institutions 
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competentes a prendre, en temps utile, les disposi
tions appropries ; 

21. Entend que Ia Commission de Ia C.E.E. 
modifie ses propositions sur Ia base de Ia pn§sente 
resolution, qu' elle soutienne le caractere indivisible 
de I' ensemble constitue par ces propositions et prie le 
Conseil d'y donner toute Ia suite voulue; 

22. Fait appel aux parlements nationaux pour 
que le controle des importantes sommes provenant 
des ressources propres qu'ils vont perdre soit rem-

place au niveau europeen, par un controle parlemen
taire suffisant ; 

23. Charge son president de transmettre Ia pre
sente resolution a Ia Commission de Ia C.E.E., au 
Conseil de Ia C.E.E., a la Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A., d'y joindre le rapport de sa commission 
des budgets et de I' administration et d' adresser ces 
documents egalement aux presidents des parlements 
nationaux en les invitant a les faire distribuer aux 
membres de leur Parlement et, en tout etat de cause, 
de les tenir a leur disposition. 

ANNEXE 

I 

Proposition de reglement relatif au financement de Ia politique agricole commune 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment ses articles 43, 200 
paragraphe 3 et 209, 

vu le reglement n° 25 relatif au financement 
de la-politique agricole commune (1), 

vu Ia proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant qu' en raison des progres dans la 
realisation du marche commun et de Ia politique 
commune dans le domaine agricole, les conditions 
sont reunies pour prevoir I' application des principes 
definis pour le stade du marche unique a I' article 2 
du reglement n° 25 relatif au financement de la poli
tique agricole commune a partir du 1er juillet 1967, 
et pour mettre fin en consequence a partir de la 
meme date au regime de financement defini aux 
articles 3 a 8 de ce reglement pour la periode tran
sitoire ; 

considerant que dans le cadre de ce regime tran
sitoire il reste a etablir conformement a I' article 5 
paragraphe 1 et a I' article 7 paragraphe 2 du regle
ment n° 25, d'une part Ia contribution du Fonds 
europeen d' orientation et de garantie agricole aux 
depenses eligibles et, d' autre part, les recettes devant 
alimenter le Fonds du 1er juillet 1965 a !'expiration 
du regime transitoire ; 

considerant, en ce qui concerne les depenses, 
qu'il convient d'augmenter regulierement pour les 
annees 1965/1966 et 1966/1967 Ia contribution du 

(') J .0. n° 30 du 20 avril 1962, p. 991/62. 

Fonds aux depenses eligibles au titre de Ia section 
garantie en partant des trois sixiemes deja fixes pour 
l'annee 1964/1965 pour aboutir au financement total 
prevu pour l'annee 1967/1968; que !'augmentation 
de ces depenses entraine automatiquement, en appli
cation de la regie du tiers enoncee a I' article 5 para
graphe 2 du reglement n° 25, un accroissement des 
depenses eligibles au titre de Ia section orientation ; 

considerant que dans le cas ou Ia libre circula
tion d'un ou plusieurs produits dans la Communaute 
est realisee avant le 1er juillet 1967, il' faut ouvrir la 
possibilite de decider, par derogation a la regie gene
rale, le financement total des depenses de la section 
garantie afferentes a ces produits ; 

considerant, en ce qui concerne les recettes, 
qu'il convient de prevoir pour les annees 1965/1966 
et 1966/1967 des contributions des Etats membres 
selon des des de repartition qui tiennent compte de 
la necessite de limiter les contributions de certains 
Etats membres, exprimee dans la resolution du 
Conseil du 15 decembre 1964 relative au finance
ment de la politique agricole commune ; 

considerant que la mise en reuvre du regime du 
marche unique a compter du 1er juillet 1967 com
porte tout d' abord, conformement au principe enonce 
a l'article 2 paragraphe 2 du reglement n° 25, le 
financement total des depenses pour les restitutions 
vers les pays tiers et les interventions destinees a la 
regularisation des marches dans le cadre de I' orga
nisation commune des marches agricoles, ces de
penses etant la consequence financiere des decisions 
de politique agricole prises par la Communaute ; 

considerant qu'il convient de prevoir la possi
bilite pour le Fonds de financer au titre de la section 
garantie des mesures autres que celles visees a l'ar
ticle 2 paragraphe 2 alineas a) et b) du reglement 
n° 25 dans le cas ou il serait decide de prendre de 
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telles mesures dans le cadre de I' organisation com
mune des marches ; 

considerant que, pour justifier la responsabilite 
integrale de la Communaute, les mesures a financer 
devront, au stade du marche unique, se fonder sur 
des regles communautaires precises et completes, 
notamment en ce qui concerne la politique commer
ciale; 

considerant qu' en raison du financement total 
des restitutions a I' exportation vers les pays tiers, des 
interventions destinees a la regularisation des marches 
ainsi que d' autres mesures, il est necessaire d' etablir 
des methodes efficaces pour constater la conformite 
des depenses avec les regles communautaires ; 

considerant que la section orientation du Fonds 
doit financer, conformement a !'article 2 para
graphe 2 alinea c) du reglement n° 25, les actions 
qui ont ete precisees a I' article 11 du regl~ment 
n° 17 /64/CEE relatif aux conditions du concours du 
Fonds europeen d' orientation et de garantie agri
cole et doit pouvoir financer d' autres mesures en vue 
de realiser les objectifs definis a !'article 39 para
graphe 1 alinea a) et b) du traite ; 

considerant que selon la resolution precitee du 
15 decembre 1964, ces actions doivent porter une 
attention particuliere a la situation defavorisee dans 
laquelle l'Italie se trouve du point.-- de vue structure! 
ainsi qu' a la necessite d' amelioration structurelle de 
1' agriculture luxembourgeoise, necessite sur laquelle 
se fonde le protocole concernant le grand-duche, de 
Luxembourg; 

considerant qu'au stade du marche unique le 
rapport entre les depenses de la section garantie et 
les engagements de la section orientation du Fonds 
peut continuer a etre assure par I' affectation a ces 
derniers d'un montant egal au tiers de celui fixe par 
les premiers, tout en prevoyant des correctifs afin 
d' eviter que la realisation des actions communes en 
cours soit remise en cause par insuffisance de 
credits; 

considerant que le Fonds devra en outre finan
cer, sur une section speciale, les compensations aux 
agriculteurs allemands, italiens et luxembourgeois a 
la suite de l'etablissement d'un ni¥eau commun des 
prix des cereales a partir du 1 er juillet 1967 ; 

considerant que la mise en reuvre du regime du 
marche unique a compter du 1er juillet 1967 com
porte enfin, conformement au principe enonce a I' ar
ticle 2 paragraphe 1 du reglement n° 25, !'attribu
tion a la Communaute et I' affectation a des depenses 
communautaires des recettes provenant des preleve
ments, de telle sorte que les ressources budgetaires de 
la Communaute comprennent ces recettes en meme 
temps que toutes autres recettes decidees selon les 
regles du traite et Ies contributions des :Etats dans 
les conditions prevues a !'article 200 du traite ; qu'il 

faut done a cet effet engager la procedure prevue 
a !'article 201 du traite; 

A ARR:ET:E: LE PR:E:SENT RiWLEMENT : 

Article premier 

Le regime de financement de la politique agricole 
commune par le Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole, ci-apres denomme le << Fonds>> se 
subdivise, a partir du 1 er juillet 1965, en deux stades : 

- du 1er juillet 1965 au 30 juin )967, le regime 
transitoire prevu aux articles 3 a 8 du reglement 
n° 25 sera poursuivi, 

- a partir du 1 er juillet 1967, le regime du marche 
unique prevu a 1' article 2 du reglement n° 25 
sera applique. 

I. Regime transitoire 

Article 2 

1. La contribution de la section garantie du Fonds 
aux depenses eligibles en vertu de !'article 3 para
graphe 1 alineas a), b), et c) du reglement n° 25 est 
fixee a 

quatre sixiemes pour 1965/66, 
cinq sixiemes pour 1966/67. 

2. Par derogation aux dispositions du para
graphe 1, le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission a l'unanimite au cours de la deuxieme 
etape et a la majorite qualifiee par la suite, peut 
decider le financement total des depenses relatives 
a un ou plusieurs produits a partir de la date ou la 
libre circulation de ces produits a l'interieur de la 
Communaute est entierement realisee, si cette date 
est anterieure au 1 er juillet 1967. 

Article 3 

Les depenses du Fonds sont couvertes par des 
contributions financieres des Etats membres determi
nees selon les des de repartition suivantes : 

1965/1966 1966/1967 

Belgique 7,96 7,96 
Allemagne 32,35 30,59 
France 32,35 30,59 
Italie 18 22 
Luxembourg 0,22 0,22 
Pays-Bas 9,12 8,64 
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Article 4 

Chaque annee Ia Commission, apres consultation 
du Comite du Fonds au sens de !'article 27 par:l
graphe 1 du reglement n° 17 /64/CEE, presente au 
Conseil et au Parlement europeen un rapport finan
cier portant sur Ia gestion du Fonds durant la pe
riode ecoulee et notamment sur I' evolution du mon
tant des operations du Fonds, la nature de ses de
penses, leurs conditions d' eligibilite et la repartition 
de ses recettes. 

II. Regime du marche unique 

Article 5 

1. Sont financees par la section garantie du Fonds 
les actions suivantes effectuees selon des regles com
munautaires dans le cadre de !'organisation com
mune des marches agricoles : 

a) Les restitutions a I' exportation vers. les pays tiers ; 

b) Les interventions destinees a la regularisation des 
marches; 

c) D'autres mesures decidees par le Conseil statuant 
sur proposition de la Commission a la majorite 
qualifiee. 

Les restitutions visees a I' alinea a) afferentes aux 
exportations s'inscrivant dans le cadre d'arrange
ments bilateraux ou multilateraux ne sont financees 
par le Fonds que lorsque ces arrangements revetent, 
du cote de la Communaute, un caractere communau
taire. 

Article 6 

I. Sont financees par la section orientation du 
Fonds les actions effectuees selon les regles commu
nautaires concernant : 

a) L' adaptation et I' amelioration des conditions de 
production dans 1' agriculture ; 

b) L'adaptation et !'orientation de la production 
agricole; 

c) L'adaptation et !'amelioration de la commerciali
siation des produits agricoles ; 

d) Le developpement des debouches des produits 
agricoles. 

2. Les engagements de la section orientation d'! 
Fonds representent un tiers du montant total des 
depenses de la section garantie. Toutefois elles 
doivent etre au moins egales a la moyenne des en
gagements des deux annees precedentes. 

3. Dans le cas ou les dispositions du paragraphe 2 
mettent en cause la realisation des programmes com-

munautaires VISes a !'article 16 du reglement 
n° 17 /64/CEE, le Conseil, statuant dans le cadre 
de la procedure de I' article 203 du traite, augmente 
le montant affecte aux engagements de Ia section 
orientation. 

4. Avant le 1 er janvier 1972, le Conseil, sur la base 
d'un rapport de la Commission, reexamine les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3. 

5. En outre, le Conseil, statuant selon la procedure 
prevue a 1' article 43 du traite, peut decider le finan
cement par la section orientation du Fonds d' autres 
actions que celles prevues au paragraphe 1 en vue 
de realiser les objectifs definis a 1' article 39 para
graphe 1 alineas a) et b) du traite. 

Article 7 

1. L'application du regime de marche unique en
traine !'abrogation des articles 2 a 6, 8 a 23 du 
reglement n° 17 /64/CEE. 

2. Avant le 1er octobre 1966, la Commission, apn3s 
consultation du Comite du Fonds au sens de !'ar
ticle 27 paragraphe 1 du reglement n° 17 /64/CEE, 
propose au Conseil les mesures a prendre en applica
tion de 1' article 5 et toutes autres mesures utiles en 
vue de -completer les dispositions en vigueur ou les 
adapter aux exigences du regime de marche unique, 
y compris celles visant a faciliter le controle des 
depenses. 

3. En outre, la Commission, apres consultation du 
Comite du Fonds au sens de !'article 27 para
graphe 1 du reglement n° 17 /64/CEE, propose egale
ment au Conseil et au Parlement europeen, avant 
le 1 er octobre 1966, I' adaptation du reglement finan
cier concernant le F.E.O.G.A. (reglement 64/127 I 
CEE) (1), notamment de maniere a ce que les credits 
a inscrire dans un budget donne correspondent aux 
depenses a intervenir au cours de la periode d' exe
cution dudit budget. 

Article 8 

Chaque annee avant le 1 er octobre, la Commis
sion, apres consultation du Comite du Fonds au sens 
de 1' article 27 paragraphe 1 du reglement n° 17 /6--t/ 
CEE, presente au Conseil et au Parlement europeen 
un rapport financier portant sur la gestion du Fonds 
durant 1' annee ecoulee et notamment sur 1' evolution 
du montant des operations du Fonds, la nature de 
ses depenses et les conditions de realisation du 
financement communautaire. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout :Etat 
membre. 

( 1) J.O. n• 34 du 27-2-1964, p. 599/64. 
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II 

Proposition de dispositions a.rretees par le Conseil en vertu de !'article 201 du traite 
concernant le remplacement de contributions financieres des £tats membres par des 

ressources propres de Ia Communaute 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
:E:CONOMIQUE EUROP:E:ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 201 ; 

vu Ia proposition de Ia' Commission ; 

vu !'avis du Parlement europeen; 

considerant qu'a partir du 1er juillet 1967 le 
systeme des prix agricoles sera unifie et des prix 
communs seront entres en vigueur pour les diffe
rents produits agricoles ; que de ce fait, le stade du 
marche unique dans le domaine ag:ficole sera atteint; 

considerant qu'a partir de Ia meme date le tarif 
douanier commun sera definitivement mis en place ; 

considerant que par suite de Ia suppression des 
droits de douane et des prelevements agricoles dans 
Ies echanges entre Ies :Etats membres, Ie lieu de taxa
tion a !'importation et le lieu de consommation seront 
de moins en moins lies au meme territoire national 
de sorte qu'il n'est plus justifie que le produit des 
droits de douane et des prelevements revienne a 
l'Etat membre qui les a per~ms ; 

considerant que !'article 2 paragraphe 1 du 
reglement n° 25 relatif au financement de Ia poli
tique agricole commune stipule, a partir de Ia mise 
en reuvre du marche unique dans le domaine agri-· 
cole, !'attribution a Ia Communaute et !'affectation 
a des depenses communautaires des recettes prove
nant des prelevements agricoles ; 

considerant que !'article 201 du traite prevoit 
expressement Ia possibilite d'attribuer a la Commu
naute, en tant que ressources propres, les recettes 
provenant du tarif douanier commun lorsque celui-ci 
aura ete definitivement mis en place ; 

considerant qu'il faut par consequent engager 
Ia procedure prevue a !'article 201 du traite, de sorte 
que les droits du tarif douanier commun et les pre
levements agricoles puissent etre affectes a la Com
munaute a partir du 1er juillet 1967; 

considerant que, du fait que dans les premieres 
annees les recettes provenant du tari£ douanier com
mun et prelevements agricoles refletent encore Ia 
structure des importations au stade des marches na
tionaux, les budgets des Etats membres seront affec
tes a des degres differents par le transfert de ces 
recettes a Ia Communaute ; qu'il convient des lors 
de prevoir un regime transitoire permettant d' arriver 

progressivement a I' affectation to tale des recettes en 
cause a partir de l'annee 1972, 

A ARRETE LES PMSENTES DISPOSITIONS : 

Article premier 

A partir du 1 er juillet 1967, les recettes prov,e
nant de I' application aux echanges avec des pays 
non membres 

des prelevements et autres taxes institues dans 
le cadre de Ia politique agricole commune, ci
apn)s nommes « prelevements agricoles >> et 

- des droits du tarif douanier commun et des taxes 
sur certaines marchandises resultant de Ia trans
formation de produits agricoles, institues en vertu 
de !'article 235 du traite, ci-apres nommes 
« droits de douane » 

reviennent, dans les conditions prevues aux articles 
2 et 3, a Ia Communaute economique europeenne en 
tant que ressources propres. 

Article 2 

1. Sans prejudice d' autres recettes, le budget 
de Ia Communaute pour l'annee 1967 est finance 
a parts egales : 

a) Pendant le premier semestre au moyen de con
tributions financieres des Etats membres, 

b) Pendant le deuxieme semestre par des ressources 
propres de Ia Communaute. 

2. Pour le deuxieme semestre 1967, les Etats 
membres versent a Ia Communaute les prelevements 
agricoles et une partie des droits de douane per~ms 
sur le,urs territoires. Le montant total de ces verse
ments est, pour chaque Etat membre, egal au mon
tant de ses contributions financieres visees au para
graphe 1 alinea a). 

Article 3 

1. La Commission constate pour chaque Etat 
membre le pourcentage des recettes visees a I' article 
premier qui, au cours du deuxieme semestre 1967, 
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est reste a sa disposition apres qu'il ait rempli les 
obligations decoulant de I' article 2 paragraphe 2. 

2. Pour les exercices budgetaires des annees 1968 
a 1971, le pourcentage de recettes visees au para
graphe 1, qui reste a la disposition de chaque :Etat 
membre, est reduit a concurrence d'un cinquieme 
par an. 

3. A partir du 1 er janvier 1972, la totalite des 
recettes visees a I' article premier revient a la Com
munaute. 

Article 4 

Sans prejudice d' autres recettes, les recettes pro
venant de I' application des articles premier a 3 sont 
inscrites au budget de Ia Communaute et servent 
a financer indistinctement toutes les depenses qui 
y sont inscrites. 

Article 5 

En respectant I' equilibre budgetaire conforme
ment a !'article 199 du traite, la Commission formule 
dans le projet de budget etabli en vertu de !'arti
cle 203 paragraphe 2 du traite, toutes previsions de 
depenses compatibles avec les buts de la Commu
naute et prevoit, le cas echeant, des versements aux 
Etats membres. 

Si, en formulant son projet de budget, la Com
mission prevoit des versements aux Etats membres, 
elle tient compte de la situation economique et so
dale dans les differentes regions de la Communaute 
ainsi que de la necessite d' assurer une repartition 
equitable des avantages et des charges dans la Com
munaute. 

Article 6 

1. Si les recettes de la Comunaute autres que 
les contributions financieres des Etats membres ne 

III 

suffisent pas pour equilibrer le budget de la Com
munaute, les sommes necessaires pour assurer cet 
equilibre sont versees jusqu' a I' exercice budgetaire 
de l'annee 1971, par les Etats membres, conforme
ment a la repartition resultant de I' article 2 paragra
phe 1 alinea a). 

2. Avant la fin de l'annee 1971, le Conseil decide, 
conformement a I' article 200 paragraphe 3 du traite, 
sur la clef de repartition a appliquer pour les con
tributions financieres a partir de I' exercice budge
taire de l' annee 1972. 

Article 7 

1. Le Conseil statuant a la majorite qualifiee 
arrete avant le rr juillet 1967, sur proposition de la 
Commission et apres consultation du Parlement 
europeen, les dispositions relatives au recouvrement 
des recettes visees a I' article premier et perc;ues par 
les Etats membres. 

2. Le Conseil selon la meme procedure, peut 
decider que des indemnites forfaitaires seront versees 
aux Etats membres par la Communaute pour com
penser les frais de perception des ressources com
munautaires . par les administrations nationales. 

Article 8 

Les Etats membres notifient sans delai au secre
tariat du Conseil I' accomplissement des procedures 
requises par leur droit interne pour I' adoption des 
presentes dispositions. 

Les presentes dispositions entrent en vigueur le 
premier jour du mois suivant la date a laquelle a 
ete depose le demier des actes de notification vises 
a l'alinea precedent. 

Projet de traite portant modification des articles 201 et 203 d~ traite instituant Ia 
Communaute economique europeenne 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

Visas ..... 

Preambule : . 

Article premier 

L' article 201 du traite instituant la Commu
naute economique europeenne est remplace par les 
dispositions suivantes : 

«Article 201 

La Commission etudiera· dans quelles conditions 
les contributions financieres des Etats membres pre-

vues a I' article 200 pourraient etre rem places par des 
ressources propres. 

A cet effet, Ia Commission presentera des pro
positions au Conseil qui en saisira I' Assemblee. 

Le Conseil statuant a l'unanimite arretera les 
dispositions necessaires. Toutefois, il pourra prendre 
a Ia majorite qualifiee, des

1 
dispositions conformes 

a un avis par lequel l'Assemblee ·aura appuye les 
propositions de la Commission a Ia majorite des deux 
tiers des voix et a la majorite de ses membres. 

Les dispositions arretees par le Conseil devront 



114 PARLEMENT EUROPEEN 

President 

etre approuvees par les :Etats membres selon leurs 
regles constitutionnelles respectives, tant que les 
membres de l'Assemblee ne seront pas designes con
formement aux dispositions prevues au troisieme 
paragraphe de l' article 138 du traite. » 

Article 2 

L' article 203 du traite instituant la Communaute 
economique europeenne est remplace par les dispo
sitions suivantes qui seront applicables pour la pre
paration du budget de l' annee 1968 et des budgets 
suivants: 

« Article 203 

1. L' exercice budgetaire commence le 1 er janvier 
et s'acheve le 31 decembre. 

2. Chacune des institutions de la Communaute 
dresse un etat previsionnel de ses depenses. La Com
mission groupe ces etats dans un projet de budget. 
Elle y joint une prevision sur les recettes de la Com
munaute. 

La Commission saisit l' Assemblee et le Conseil 
du projet de budget au plus tard le 15 septembre 
de l' annee qui precede celle de son execution. Elle 
y joint un expose des motifs qui explique notamment 
les decisions pouvant avoir des incidences sur le 
budget. 

3. Le Conseil peut, dans un delai de 20 jours 
apres reception du projet de budget, en statuant a 
la majorite qualifiee, proposer des modifications a 
condition de respecter !'obligation prevue a !'article 
199 du traite. Il en informe immediatement la Com
mission et l' Assemblee en expos ant les motifs pour 
lesquels il en tend s' ecarter du projet de budget. 

L' Assemblee a le droit de modifier le projet de 
budget a la majorite des membres qui la composent 
a condition de respecter l' obligation prevue au deu
xieme alinea de !'article 199 du traite. La Commis
sion prend position sur les propositions de modifica
tions presentees par le Conseil et sur celles proposees 
par l' Assemblee. 

4. a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par l' Assemblee dans le delai de deux mois a compter 
de sa communication, il est repute definitivement 
arrete sous reserve des dispositions du littera c). 

b) Si, dans ce delai, "l' Assemblee a modifie le 
projet de budget, elle transmet le projet de budget 
ainsi modifie au Conseil et a la Commission. La 
Commission, si elle a estime ne pas pouvoir se pro
noncer definitivement en seance publique de l' As
semblee, fait connaitre au Conseil et a l' Assemblee, 
dans un delai de dix jours, son avis favorable sur les 
modifications apportees par celle-ci ou, en cas d'avis 
divergent, elle les saisit immediatement des amen
dements qu' elle propose d' apporter a ces modifica-

tions. 

c) Le budget, dans la forme arretee par l' Assem
blee, est repute definitivement arrete, a moins que, 
dans un delai de 20 jours, a compter de la reception 
des propositions de modifications de la Commission, 
le Conseil statuant a la majorite de cinq membres 
n' amende, dans le sens propose par la Commission, 
le budget adopte par l' Assemblee. 

Le projet de budget est repute definitivement 
arrete des que les modifications dont il fait l' objet 
sont adoptees conformement aux dispositions de 
l' alinea precedent. 

Lorsque le Conseil, dans le meme delai, statuant 
a la majorite de cinq membres, adopte des disposi
tions qui s' ecartent a la fois des modifications adop
tees par I' Assemblee et de la position adoptee par la 
Commission, le projet de budget est repute definiti
vement arrete, a moins que dans un delai de 20 jours 
a compter de sa reception I' Assemblee I' ait rejete a 
la majorite des deux tiers des voix exprimees et a 
la majorite des membres qui la composent. 

Article 2 his 

Des le moment ou I' Assemblee sera designee 
dans les conditions prevues a l' article 138 du traite 
ou au plus tard a compter du 1er septembre 1971, 
les dispositions du paragraphe 4 de I' article 203 du 
traite de la C.E.E. visees a I' article 2 du present 
traite sont remplacees par les dispositions suivantes : 

4. a) Si le projet de budget n'a pas ete modifie 
par I' Assemblee dans le delai de 2 mois a compter 
de sa communication, il est repute definitivement 
arrete; 

b) Si, dans ce delai, l'Assemblee entend modi
fier le projet de budget, elle consulte le Conseil et 
le cas echeant les autres institutions interessees. 

La Commission lui fait part de sa position. 

Le budget est ensuite arrete par I' Assemblee, 
statuant a la majorite des membres qui la composent 
et en respectant I' obligation prevue au 2" alinea de 
I' article 199 du traite. 

L' Assemblee ne peut augmenter le total des 
depenses prevues par la Commission qu' en accord 
avec celle-ci. 

c) La Commission publie le budget ainsi arrete 
et en assure I' execution. 

Article 3 

(Entree en vigueur) .... 

Article 4 

(Dispositions finales) .... 
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La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 45, est reprise a 
15 h 05) 

PR£SIDENCE DE M. VENDROUX 

Vice-president 

4. Droits de douane 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport (doc. 21) fait par M. Scarascia 
Mugnozza, au nom de Ia commission du marche 
interieur, sur les propositions de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil relatives a : 

- une deci!!ion du Conseil concernant Ia suppres
sion des droits de douane intracommunautaires, Ia 
mise en application des droits du tarif douanier 
commun et !'interdiction des restrictions quantita
tives entre les Etats membres (doc. 146-I, 1964-1965) 

- une decision du Conseil relative a !'harmonisa
tion des legislations douanieres (doc. 146-IV, 1964-
1965). 

La parole est a M. Scarascia Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. - (I) Mon
sieur le President, mes chers collegues, au nom de 
Ia commission du marche interieur, j'ai l'honneur de 
faire rapport au Parlement sur deux propositions de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil, propositions 
fort importantes et interdependantes. 

La premiere de ces propositions- porte sur une 
decision du Conseil relative a Ia suppression des 
droits de douane intracommunautaires, Ia mise en 
application des droits du tarif douanier commun et 
!'interdiction des restrictions quantitatives entre les 
Etats membres. 

Bien que tres concis dans Ia forme, le document 
soumis a I' avis du Parlement revet une importance 
essentielle car il prevoit I' abolition totale, au 1 er juillet 
1967, des droits de douane pour des groupes impor-

' tants de marchandises. 

Ces mesures relevent de Ia volonte de proceder 
a une acceleration en ce domaine. En fait, d' autres 
accelerations ont ete entreprises au cours de cette 
annee et recemment encore a ete decidee une reduc
tion de 80 % des tarifs douaniers au 1 er janvier 1966. 
Un an et demi apres cette date, ces droits de douane 
seront totalement abolis. 

L' executif avait maintes fois exprime un avis 
favorable a cette acceleration et, de son cote, dans 
de nombreuses discussions, le Parlement avait 

exprime le meme vam afin de parvenir plus rapide
ment a une interpenetration. des marches. Le presi
dent de Ia Commission de Ia C.E.E., M. Hallstein, 
avait a plusieurs reprises souligne Ia necessite qu'il 
y avait a accelerer ce processus, et le programme 
d' action de la Communaute pour la seconde etape 
prevoyait une telle acceleration. Aussi, Ia commis
sion du marche interieur a-t-elle estime, lors de 
I' examen de cette proposition, que celle-ci corres
pondait aux exigences des six pays et, a l'unanimite, 
a exprime un avis favorable. 

II y a toutefois lieu de noter que subsistent des 
divergences sur la maniere de considerer le pro
bleme. D'une part, l'executif et le Parlement souli
gnent la necessite d' aller vite dans cette voie. D' au
tre part, certains milieux exterieurs surtout, sont pre
occupes par le fait qu'une trop grande hate sur la 
voie de l'union douaniere peut representer un danger 
pour l'union economique. Ces milieux affirment en 
substance que nous nous acheminons sur une voie 
qui ne represente qu'une part de l'union economi
que et que nous pourrions courir le risque d' arriver 
au bout de cette voie sans avoir rejoint le but fixe 
qui est l'union economique. 

L'executif se prevaut de solides raisons pour sou
tenir les theses que je me permets de presenter au
jourd'hui au Parlement : en tout premier lieu, la 
necessite d'une acceleration de !'interpenetration des 
marches et surtout d' arriver dans un secteur au moins 
a des conclusions positives. Par ailleurs, I' executif 
avance qu'il n'est pas possible de realiser l'union 
economique si I' on ne connai't pas clairement les 
charges douanieres et surtout si I' on n' a pas fait 
connaitre suffisamment tOt, aux milieux interesses 
tant par les exportations que par les importations, 
quelle sera Ia politique que le marche commun en
tend suivre en ce domaine dans les annees a venir. 

Devant des arguments d'un tel poids, il me semble 
que la crainte qu'une acceleration puisse determiner 
une crise dans des secteurs qui ne sont suffisamment 
organises n' est pas justifiee. II doit toutefois etre 
tenu compte de I' opinion selon laquelle une mesure 
de cette nature pourrait engendrer le danger que 
ne soit pas realisee l'union economique de l'Europe 
ou qu' elle puisse etre retardee. 

Aussi Ia commission du marche interieur, apres 
avoir souligne a l'unanimite qu'une telle decision 
etait necessaire, a-t-elle insiste sur l'opportunite de 
prendre, dans les plus brefs delais, les mesures ne
cessaires a la realisation de I' union economique afin 
que la proposition de I' executif se trouve integree 
dans cet ensemble de dispositions que nous attendons 
tous et dont nous esperons qu' elles representeront 
un nouveau pas vers l'union politique de l'Europe. 

Pour ces motifs, Ia commission du marche interieur 
a estime devoir approuver Ia proposition de resolu
tion qui vous est soumise. 

J'ai ete informe que M. Lardinois a presente des 
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amendements tant aux articles 3 et 4 de Ia decision 
qu' a Ia proposition de resolution elle-meme. II me 
semble que ces amendements ne sont nullement en 
contradiction avec Ia decision et Ia resolution. IIs 
peuvent etre parfaitement inseres parce qu'ils con
cement les decisions qui devront etre prises a I' avenir 
pour certaines marchandises. Des maintenant, je puis 
done exprimer mon avis favorable tant en ce qui 
conceme !'insertion du nouveau considerant dans Ia 
resolution que les modifications tendant a completer 
les articles 3 et 4 de Ia decision. 

Monsieur le President, j' en viens maintenant a 
I' avis de Ia commission du marche interieur sur Ia 
seconde proposition de I' executif concernant une 
decision du Conseil relative a !'harmonisation des 
legislations douanieres. II s'agit Ia d'un probleme 
extremement important. Au moment ou nous pro
cedons a des accelerations et ou nous nous appre
tons a en arreter d' autres, il est de Ia plus haute 
importance que soient harmonisees les politiques et 
les legislations fiscales de tous les pays membres. II 
est evident que sans cette harmonisation, il serait 
impossible de poursuivre l'objectif d'une union 
douaniere et, par consequent, d'une union politique. 
II a toutefois semble a Ia commission parlementaire 
que cette proposition de I' executif n' avait pas un 
caractere obligatoire, qu'il s'agissait bien plutot d'une 
declaration d'intention confiee a Ia bonne volonte 
des six gouvemements. La commission a cru devoir 
souligner cet aspect tout en donnant son avis favo
rable et en remerciant l'executif d'avoir demande 
l'avis du Parlement dans un domaine ou il n'y etait 
pas oblige. 

La commission du marche interieur a done estime 
devoir soumettre au Parlement Ia seconde proposi
tion de resolution que j' ai l'honneur de vous pre
senter. 

Monsieur le President, j' en ai termine, mais avant 
de conclure je voudrais remercier M. Colonna di 
Paliano pour Ia comprehension qu'il a montree pour 
nos vreux au cours de nos travaux et surtout pour 
le remercier, au nom de Ia commission parlemen
taire et je crois pouvoir le dire, egalement au nom 
du Parlement, d' avoir bien voulu nous consulter alors 
que ce n' etait pas prevu par le traite. 

M. le President. - M. Colonna di Paliano desire 
intervenir avant que nous passions a I' examen de 
Ia proposition de resolution. Je lui donne Ia parole. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, le rapport 
tres complet presente par M. Scarascia Mugnozza, 
!'expose qu'il a fait et le large debat qui s'est de
roule hier en cette assemblee, debat dont Ia toile 
de fond etait composee par Ia decision du Conseil 
relative a !'harmonisation des legislations douanieres, 
me permettent de limiter mes declarations au strict 
necessaire. 

Je tiens tout d'abord a dire a M. Scarascia 
Mugnozza combien I'executif a apprecie son rapport 
et son projet de resolution sur Ia proposition de de
cision du Conseil relative a Ia suppression des droits 
de douane intracommunautaires, a Ia mise en appli
cation du tarif douanier commun et a !'interdiction 
des restrictions quantitatives entre les Etats membres 
a partir du 1er juillet 1967. 

Le rapporteur a parfaitement saisi, me semble-t-il, 
l'esprit de Ia proposition de l'executif. Celui-ci s'est 
trouve, en 1964, devant Ia necessite de choisir entre 
le maintien du rythme de desarmement tarifaire 
intracommunautaire qui resultait des decisions d'ac
celeration prises en 1960 et 1962 et Ie respect des 
echeances prevues par le traite. 

L' executif a estime devoir choisir Ia premiere pos
sibilite, aucune raison majeure ne semblant devoir 
I' ecarter. Ce choix de I' executif a ete approuve. 

Dans ces circonstances, I' executif a estime logique 
de proposer Ia date choisie pour I' entree en vigueur de 
!'union douaniere egalement pour les produits indus
triels. Une proposition particulierement importante 
aux yeux de I' executif (je me permets de Ie souligner 
devant cette assemblee) est celle qui interdit, sur Ia 
base de I' article 235, les restrictions quantitatives 
entre les Etats membres a partir du 1 er juillet 1967. 
Cette proposition vise a accroitre Ia securite juridique 
en un secteur ou les objectifs prevus ont ete large
ment realises du fait des deux precedentes accelera
tions. 

Le rapporteur a souligne, a juste titre, que le but 
de I' executif, en presentant ces propositions, est de 
realiser plus rapidement l'union economique en ren
dant indispensable d'autres mesures d'integration. Ce 
but de I' executif est mis en evidence notamment par 
les propositions qu'il a deja faites et qui sont a 
l'examen en ce Parlement. II s'agit en particulier 
de Ia proposition de decision du Conseil relative a 
!'harmonisation des legislations douanieres et de Ia 
proposition de decision concernant !'abolition des 
droits de douane aux frontieres intracommunautaires. 
A cela viennent s' ajouter les propositions de I' exe
cutif concernant certains aspects de Ia politique so
dale, .Ie rapprochement des regimes fiscaux en vi
gueur, la cooperation en matiere monetaire ainsi 
que les travaux de l'executif et des comites consti
tues a ce propos sur Ia politique conjoncturelle, 
budget, Ia politique economique a moyen terme, y 
compris Ia politique regionale. 

Je voudrais assurer le rapporteur que l'executif ne 
perdra jamais de vue qu'il est indispensable que 
!'union economique se developpe parallelement aux 
progres rle !'union douaniere et que sa realisation ne 
doit pas subir de retard excessif par rapport a celle 
de !'union douaniere. 

Monsieur le President, avant d' en terminer avec Ia 
premiere proposition de decision et etant donne que 
le rapporteur a deja parle des amendements presen-
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tes par M. Lardinois, je dirai que l'executif se £era un 
plaisir de les examiner attentivement et je pense no
tamment a I' amen dement n° 2 relatif a Ia reglemen
tation agricole actuellement en vigueur. 

J e voudrais aussi, Monsieur le President, remercier 
le rapporteur du rapport et de la proposition de 
resolution qu'il a presentes sur la proposition de 
decision du Conseil relative a !'harmonisation des 
legislations douanieres. 11 y a mis en relief, tout 
comrne l'avait fait l'executif, qu'il etait absolument 
necessaire, dans la perspective d'une mise en reuvre 
de l'union douaniere a breve echeance, de ne negli
ger aucun effort pour que soient elirninees les dispa
rites qui existent entre les differentes legislations 
douanieres des Etats membres qui, si elles devaient 
subsister apres la creation de l'union douaniere, en 
dirninueraient la portee et risqueraient de provo
quer des distorsions et des mesures de sauvegarde 
battant en breche I' objectif que nous nous sommes 
fixe. 

Le rapporteur reconnait la complexite du probleme 
et l'executif lui en est reconnaissant car (que le Par
lement me permette cette courte parenthese), si ce 
probleme doit trouver rapidement une solution, il 
est absolument necessaire que I' executif puisse dis
poser du personnel technique indispensable, ce qui 
du point de vue numerique n' est malheureusement 
pas le cas aujourd'hui. 

La proposition de resolution presentee par le rap
porteur prevoit deux modifications au texte de I' exe
cutif. La premiere consiste a ajouter au preambule 
Ia phrase « vu I' avis du Parlement europeen ». Bien 
entendu, Ia Commission est entierement d' accord. 

La deuxieme modification porte sur le para
graphe 2 du dispositif et suggere que le libelle de 
ce paragraphe soit renforce par une reference a Ia 
possibilite pour le Conseil d'arreter, sur proposition 
de Ia Commission, des directives portant harmonisa
tion des dispositions douanieres sur la base de I' ar
ticle 100 du traite. 

La question de Ia base juridique des decisions qui 
sont en discussion a fait I' objet de nombreuses etudes 
pour la raison que le probleme du rapprochement 
des dispositions en matiere de legislation douaniere 
releve de cette partie du traite qui porte sur l'union 
douaniere et en particulier de !'article 27. 

Pour sa part, l' executi£ avait pre£ ere se baser sur 
les articles 145 et 152 qui concernent les pouvoirs 
de decision du Conseil. II n' est pas exclu, et je m' em
presse d' en donner acte, que dans certains cas I' ar
ticle 10 puisse etre !'instrument le plus idoine. Se 
ralliant a I' esprit qui a inspire cette modification, 
c'est-a-dire que Ia decision represente quelque chose 
de plus qu'une simple declaration d'intention, 
je crois pouvoir dire que l' executif se propose, 
au cours de ses negociations avec le Conseil, de 
mettre en avant tous les instruments juridiques du 

traite qui donnent la possibilite de mener a bonne 
fin I' reuvre d'harmonisation des legislations dou
anieres, un travail tout a la fois peu facile et urgent. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je n'ai plus d'orateur inscrit 
dans Ia discussion generale. 

Nous allons passer au vote sur Ia premiere propo
sition de resolution sur laquelle je n' ai rer;:u ni de
maude de parole ni amendement. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

La premiere proposition de resolution est adoptee 
sous reserve de son adaptation eventuelle aux votes 
qui interviendront sur Ia proposition de decision du 
Conseil. 

Nous passons a l'examen de la proposition de deci
sion du Conseil. 

Sur le preambule, je suis saisi d'un amendement 
n° 21/1 presente par M. Lardinois au nom de la 
commission de I' agriculture. Cet amen dement tend a 
inserer apres le dernier considerant, le nouveau con
siderant suivant : 

<< Considerant que la suppression des droits de 
douane frappant les produits enumeres a I' an
nexe II du traite irnplique que des dispositions 
communautaires concernant ces produits, qui ne 
sont encore soumis ni a une organisation commune 
des marches, ni a des regles comrnunautaires, 
devront etre arretees pour le 1 er juillet 1967. » 

La parole est a M. Lardinois. 

M. Lardinois. - (N) Monsieur le Prllsident, j'ai 
encore certains autres amendements. Estirnez-vous 
utile que je les explique tous a Ia fois? 11s forment en 
effet un tout. 

M. le President. - J e crois, en effet, Monsieur 
Lardinois que la discussion sera plus rapide si vous 
soutenez les trois amendements a la fois. 

M. Lardinois. - (N) Je vous remercie, Monsieur 
le President. La commission de l' agriculture, dont je 
suis le porte-parole, propose d'inserer apres le dernier 
considerant, un nouveau considerant dont le libelle 
fait l' objet de I' amendement n° 1. En voici Ia raison. 
La politique agricole de notre Communaute a fait un 
bon bout de chemin. La grosse majorite des produits 
agricoles, englobant pres des trois quarts de Ia valeur 
de toute Ia production agricole de Ia Communaute, 
est maintenant assujettie a des reglementations com
munautaires. Mais il reste done encore un quart de 
Ia production agricole de notre Communaute qui, si 
I' on peut dire, ne tom be pas sous de tels reglements. 

Parmi ces quelque 25%, figurent certains produits 
pour lesquels des reglements ont ete soumis au Con-
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seil, qui ne les a toutefois pas encore arretes. Je cite, 
a titre d' exemple, le sucre, ainsi que les huiles et les 
matieres grasses. Certes, pour un nombre beaucoup 
plus grand de produits, il existe des organisations de 
marche sur le plan national, tout au moins dans di
vers pays. Mais ce ne sont pas encore des reglemen
tations communes. C' est specialement sur ce point 
que la commission de I' agriculture desire appeler 
votre attention. 

En I' occurrence, il s' agit, entre autres, des pro
duits ou groupes de produits suivants : les produits 
de la peche, les produits horticoles non comestibles 
(plantes ornementales) mais aussi des produits tels 
que le tabac, le lait de consommation, le lin et les 
pommes de terre. 

Ce n' est d' ailleurs pas seulement sur ces produits 
que la commission de I' agriculture desire appeler 
votre attention en ajoutant ce nouveau considerant. 

D'une maniere generale, ce que nous desirons 
faire, c' est attirer I' attention sur tous les produits 
agricoles pour lesquels il existe sans doute. des regle
mentations nationales, mais toutefois pas de regle
ments communautaires. Nous estimons qu'ils doivent 
faire I' objet d'une telle reglementation, encore que 
celle-ci ne doive pas obligatoirement consister en une 
organisation de marche au niveau de la Commu
naute. Je le dis expressement parce qu'avant-hier, 
dans le debat, M. Mansholt l'a visiblement interprete 
en ce sens. 

J e le repete, cette reglementation ne doit done 
pas necessairement consister en une organisation 
commune de marche, car un reglement valable pour 
I' ensemble de la Communaute n' en est pas moins 
un reglement communautaire s'il rend caduques les 
organisations de marches existantes, meme s'il 
apporte en compensation tres peu ou meme rien du 
tout au niveau de la Communaute. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, comme suite 
logique a cet expose, je me permets de proposer des 
amendements aux articles 3 et 4. 

En ce qui concerne cette derniere question, 
j' ajoute encore ceci : le complement apporte a I' ar
ticle 3, se referant a des produits agricoles qui ne 
tombent pas sous I' empire de I' article 4, est redige 
en des termes analogues a ceux de I' article concer
nant les produits industriels, c' est-a-dire I' actuel 
article 3 lui-meme ; quant a I' article 4, il concerne 
les produits agricoles qui se trouvent soumis a des 
organisations de marches d' ores et deja adoptees. 
Au nombre de ces produits figure toutefois un 
groupe de produits agricoles, les produits enumeres 
a I' annexe II, qui ne rentreraient dans aucune des 
deux categories, si je ne deposais pas ces amende
ments. 

Des lors, c' est en parfai~ accord avec le president 
de la commission de I' agriculture que je suis en 
mesure de presenter ces deux amendements aux 
articles 3 et 4. 

M. le President. - Quelqu'un demande-t-il encore 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement presente par M. 
Lardinois. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amen dement est adopte. 

Je mets aux voix le preambule ainsi complete. 

Le preambule ainsi complete est adopte. 

Les articles 1 et 2 de la proposition de decision 
ne sont pas contestes. Je les mets aux voix. 

II n' y a pas d' opposition ? ... 

Ces articles sont adoptes. 

Sur !'article 3, je suis saisi d'un amendement 
n° 21/2 presente par M. Lardinois au nom de la 
commission de I' agriculture. Cet amendement tend 
a completer I' article 3 en le faisant preceder de la 
mention: 

« Sous reserve des dispositions de I' article 4, ... » 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 

J e mets aux voix I' article 3 ainsi complete. 

L' article 3 ainsi complete est adopte. 

Sur !'article 4, je suis saisi d'un amendement 
n° 21/3 presente par M. Lardinois au nom de la 
commission de !'agriculture. Cet amendement tend 
a completer I' article 4 qui se lirait comme suit : 

« Les dispositions de la presente decision ne 
s'appliquent pas aux produits vises par les regle
ments 19, 20, 21, 22, 23, 13/64/C.E.E., 
14/16/C.E.E. et 16/64/C.E.E. 

De meme ces dispositions ne s' appliqueront plus 
aux autres produits des que, pour ceux-ci, des 
reglements speCifiques auront ete pris par le 
Conseil. » 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, la 
remarque que je desire formuler ne concerne pas le 
fond de la question, mais seulement les termes 
utilises dans le texte de I' amen dement n° 3. 

Cet amendement dit, en effet, que I' article 4 
devrait etre complete comme suit : 

« De meme, ces dispositions ne s' appliqueront plus 
aux autres produits, des que, pour ceux-ci, des 
reglements specifiques auront ete pris par le 
Conseil >>. 

A mon avis, toutefois, le considerant dit plus 
clairement ce dont il s'agit, puisqu'il parle d'une 
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organisation commune de marche ou de regles com
munes. 11 ressort egalement des commentaires de 
M. Lardinois que c'est bien dans ce sens que la 
commission de I' agriculture I' en tend. 

11 serait bon, en consequence, de remplacer I' ex
pression plutot vague « des reglements specifiques )) 
par les mots : « une organisation commune de mar
che ou des regles communes». En fin de compte, 
le texte de I' amendement serait done libelle comme 
suit: 

« De meme, ces dispositions ne s' appliqueront 
plus aux autres produits des que, pour ceux-ci, 
une organisation commune de marche ou des 
regles communes auront ete fixees par le Conseil >>. 

M. le President. - J e vais demander successi
vement l'avis de !'auteur de l'amendement, du rap
porteur et du representant de la Commission. 

La parole est a M. Lardinois. 

M. Lardinois. - (N) Monsieur le President, 1 a1 
note que, suivant la suggestion de M. Vredeling, le 
texte serait redige en ces termes : 

«De meme, ces dispositions ne s'appliqueront plus 
aux autres produits des que, pour ceux-ci, une 
organisation commune de marche ou des regles 
communes auront ete fixees par le Conseil >>, 

J' estirne que cette redaction est sensiblement 
meilleure, en effet. Je suis done d'accord pour que 
I' amendement soit modifie en consequence. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteur.- (I) Je puis 
accepter sans aucune difficulte, d'autant plus qu'il 
s' agit la d'une question de forme et non de fond. 

M. le President. - Quel est l'avis du represen
tant de la Commission ? 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Aucune objection, Monsieur 
le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 3 a !'article 4 
dans sa nouvelle redaction. 

L' amendement est adopte. 

J e mets aux voix I' article 4 ainsi oomplete. 

L'article 4, ainsi complete, est adopte . 

Sur !'article 5, il n'y a ni demande de parole ni 
amen dement. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

L' article 5 est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la premiere propo
sition de resolution ainsi que la proposition de deci
sion du Conseil ainsi modifiee. 

Ces textes sont adoptes. 11s sont libelles comme 
suit: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une decision du Conseil concernant Ia 
suppression des droits de douane intracommunautaires, Ia mise en application des 
droits du tarif douanier commun et !'interdiction des restrictions quantitatives entre 

les £tats membres 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. par lettre du 3 fevrier 1965 en vertu des 
articles 14, paragraphe 7, et 235 du traite instituant la Communaute economique 
europeenne, 

- vu le rapport de la commission du marche interieur (doc. 21), 

1. Souligne que la decision relative a la suppression totale des droits de douane 
intracommunautaires, la mise en application des droits du tarif douanier commun, 
et !'interdiction des restrictions quantitatives entre les Etats membres constitue un 
element dynamique valable pour une interpretation plus poussee des marches ; 

2. Constate, en outre, que la decision, qui a une valeur fondamentale car elle 
aura pour effet de stimuler l'accomplissement des travaux d'unification dans d'autres 
secteurs et de promouvoir ainsi !'integration europeenne, pourrait avoir des reper
cussions encore plus favorables, si elle s'accompagnait de la volonte de realiser, a 
bref delai, !'union economique; 
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3. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a preparer les etudes et les initiatives 
necessaires, afin que l'on parvienne a creer l'union economique a une date n'allant 
pas trop au dela de Ia date du 1er juillet 1967, retenue pour Ia realisation de 
I' union douaniere ; 

4. f:met un avis favorable sur Ia decision proposee par I' executif au Conseil 
de Ia C.E.E., 'sous reserve d'un nouveau considerant et des modifications apportees 
aux articles 3 et 4. · 

Proposition de decision du Conseil concernant Ia g~p
pression des droits de douane intracommunautaires, 
Ia mise en application des droits du tarif douanier 
commun et !'interdiction des restrictions quantitatives 

entre les Etats membres 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
:E:CONOMIQUE EUROP:E:ENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne et, notamment, ses 
articles 14 paragraphe 7 et 235. 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que l'institution de Ia Communaute 
economique europeenne a provoque a l'interieur de 
celle-ci des adaptations et des reorientations econo
miques plus rapides et plus profondes qu' on ne 
l'avait prevu lors de l'elaboration du traite; 

considerant que ce developpement a permis aux 
gouvernements des Etats membres de se mettre d' ac
cord entre eux, a plusieurs reprises, sur des accelera
tions du rtyhme de realisation des objets du traite, 
notamment dans le domaine des droits de douane et 
des retrictions quantitatives en ce qui concerne les 
echanges entre :Etats membres qu'il en resulte que 
des maintenant une avance importante par rapport 
aux obligations decoulant du traite a ete realisee; 

considerant que cet etat de chases entraine no
tamment, d'une part, Ia possibilite de prevoir Ia sup
pression totale des droits de douane appliques a 
l'importation entre Etats membres, et d'autre part, 

-le dernier alignement des droits nationaux vers ceux 
du tarif douanier commun a des dates substantielle
ment en avance par rapport a celles prevues par les 
dispositions du traite; qu'il pourrait meme etre dan
gereux, pour Ia realisation des objets du traite en Ia 
matiere, de ne pas assurer cette realisation en pour
suivant un rythme accelere ainsi qu'on l'a fait jus
qu' a present; 

considerant que par Ia decision du Conseil fixant 
pour Ia campagne 1967-1968 un prix commun pour 
les cereales, Ia libre circulation de ces produits sera 
assuree a cette epoque; que le Conseil a deja decide 

Ia libre circulation de certains produits transformes a 
base des cereales a cette epoque egalement; qu'il est 
a prevoir qu' a Ia suite de ces decisions des prix com
mons seront fixes pour les produits sous organisation 
commune de marches pour Ia meme campagne, per
mettant d' assurer a ce moment Ia libre circulation des 
marchandises en cause a l'interieur de Ia Commu
naute, qu' eu egard a l'importance du secteur consi
dere il s'impose d'eviter tout desequilibre entre les 
differents secteurs en assurant, au 1 er juillet 1967, Ia 
realisation aussi complete que possible de Ia libre 
circulation des produits industriels et agricoles et 
en tout etat de cause l'achevement de I'union doua
niere; 

considerant qu'a ces fins il apparait necessaire 
de prendre, en application du traite, une decision 
le plus tot possible; que Ia fixation d'un calendrier 
pour Ia disparition totale des droits intracommunau
taires, tenant compte du decalage existant actuelle
ment dans le desarmement douanier entre les pro
duits enumeres a l'annexe II et les autres, enlevera 
les incertitudes des milieux du commerce intracom
munautaire en ce qui concerne les charges douanieres 
qui greveront les echanges au cours de Ia troisieme 
etape; que ce but pourra etre d'autant mieux atteint 
si I' on prevoit des reductions lineaires en conformite 
avec Ia pratique generalement suivie jusqu' a present; 
que par ailleurs, cette fixation aura pour effet d'in
citer a l'accomplissement des travaux d'unification 
dans d' autres domaines et de promouvoir ainsi I' inte
gration europeenne; qu'il s'impose de determiner pa
reillement et en fonction de Ia disparition des droits 
intracommunautaires, Ia date de Ia mise en place 
definitive du tarif douanier commun; que, dans ses 
dispositions concernant Ia mise en place du tarif 
douanier commun, le traite n' a pas prevu les pou
voirs d' action requis a cet effet; qu'il est egalement 
opportun d' enteriner de Ia meme fa9on Ia suppres
sion de toutes les restrictions quantitatives s'appli
quant aux importations de produits industriels 
en provenance des autres Etats membres de Ia Com
munaute; qu' en agissant ainsi Ia Communaute rem
plit notamment ses missions tendant a promouvoir un 
developpement harmonieux des activites econo
miques dans I' ensemble de Ia Communaute et une 
stabilite accrue; 

considerant que Ia suppression des droits de 
douane frappant les produits enumeres a I' annexe II 
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du traite implique que des dispositions commu
nautaires concernant les produits qui ne sont encore 
soumis ni a une organisation commune des marches, 
ni a des regles communautaires, devront etre arretees 
pour le 1 er juillet 1967, 

A ARR:E:TE LA PRESENTE DECISION : 

Article premier 

So us reserve des dispositions prevues a I 'ar
ticle 4, les Etats membres eliminent les droits de 
douane qui subsistent encore entre eux : 

sur les produits non enumeres a I' annexe II du 
traite, en appliquant au 1 er janvier 1966 une re
duction portant a 80% du droit de base la reduc
tion du droit sur chaque produit et en supprimant 
ces droits au 1 er juillet 1967; 

sur les produits enumeres a I' annexe II du traite 
en appliquant au 1 er janvier 1966 et 1 er janvier 
1967 des reductions portant respectivement a 
65% et a 80% du droit de base la reduction du 
droit sur chaque produit et en supprimant ces 
droits au 1 er juillet 1967. 

Toutefois, les Etats membres restent en droit 
d' appliquer aux echanges intracommunautaires les 
droits de douane directement fixes par une decision 
d' autorisation de la Commission, pendant la duree de 
validite de celle-ci. 

Article 2 

Sans prejudice des dispositions prevues a !'ar
ticle 23, paragraphe 1, c, du traite et sous reserve 

Nous allons examiner maintenant la deuxieme pro
position de resolution ainsi que le projet de decision 
du Conseil relative a !'harmonisation des legislations 
douanieres. 

Je n'ai ni amendement ni orateur inscrit. 

des dispositions prevues a I' article 4 de Ia presente 
decision, les Etats membres appliquent le tarif dou
anier commun au 1 er juillet 1967. 

Article 8 

Toutes restrictions quantitatives s' appliquant 
aux importations de produits non enumeres a l'an
nexe II du traite en provenance des autres Etats 
membres de la Communaute economique europe
enne sont interdites. 

Sous reserve des dispositions de I' article 4, toutes 
restrictions quantitatives s' appliquant aux importa
tions de produits enumeres a I' annexe II du traite en 
provenance des autres Etats membres seront inter
dites au plus tard a partir du 1er juillet 1967. 

Article 4 

Les dispositions de Ia presente decision ne 
s'appliquent pas aux produits vises par les regle
ments 19, 20, 21,22 , 23, 13/64/CEE, 14/64/CEE et 
16/64/CEE. 

De meme, ces dispositions ne s' appliqueront plus 
aux autres produits des que, pour ceux-ci, le Conseil 
aura fixe une organisation commune du marche ou 
des regles communes. 

Article 5 

La presente decision est destinee a tous les Etats 
membres. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. lis sont libelles comme 
suit: 

Resolu,tion 

portant avis du Parlement europeen sur Ie projet de decision du Conseil relative 
a l'harmonisation des legislations douanieres, 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. par lettre du 3 fevrier 1965, 

- vu le rapport de Ia commission du marche interieur (doc. 21), 
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1. Exprime sa satisfaction d' a voir ete saisi et consulte bien que cela ne soit pas 
obligatoire aux tennes du traite, et souhaite que le texte du projet fasse mention de 
Ia consultation du Parlement europeen ; 

2. Note que la proposition de decision ne pourra pas avoir de resultat positif 
si l'on ne realise pas !'union douaniere, qui a fait !'objet d'un avis favorable, et, en 
outre, que !'union douaniere elle-meme ne pourra avoir aucune efficacite pratique 
si l'on n'accepte pas dans la legislation de chaque £tat des elements communement 
admis par tous ; 

3. Est d'avis que, pour etre plus qu'une simple declaration de bonnes intentions, 
le projet de decision devrait renfenner des elements plus precis et plus contraignants 
pour Ies Etats membres; 

4. Propose qu' au point 2 .du projet de decision du Conseil les mots « a lui 
presenter, dans Ies meilleurs delais, sur la base des dispositions specifiques, du traite, 
des propositions de mesures concretes >> soient remplaces par « a lui presenter, dans 
Ies meilleurs delais, des propositions de directives, sur la base de !'article 100 du 
traite, ou d' autres mesures concretes sur la base d' autres dispositions du traite » ; 

5. Considere, en tout etat de cause, que le projet de decision a pour objet 
de susciter dans les £tats membres la volonte de realiser Ies objectifs imposes ; 

6. £met un avis favorable, avec ces reserves, sur le projet de decision relative 
a !'harmonisation des legislations douanieres, modifie. (Voir doc. 21.) 

Projet de decision du Conseil relative a l'ha.rmoni
sation des legislations douanieres 

LE CONSEIL, 

. , vu Ies dispositions du traite, et notamment ses 
#ti_Cles' 145 et 152, 

vu les decisions du Conseil et des representants 
des gouvemements des £tats membres reunis en 
son sein du . . relatives au rythme 
de l'etablissement de !'union douaniere, 

vu la decision du Conseil du . 
relative a la suppression, au plus tard le 1 er janvier 
1970, des controles effectues, a !'importation ou a 
1' exportation dans les echanges entre les £tats 
membres, 

vu le projet de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

1. Considerant que 1' etablissement et le bon 
fonctionnement de !'union douaniere exigent qu'une 
legislation douaniere communautaire soit mise au 
point aussi rapidement que possible ; 

2. Consid~rant que specialement !'adoption de 
regles communes aura pour effet de pennettre la 

suppression d'un grand nombre de controles effec
tues aux frontieres entre Ies Etats membres, a savoir 
ceux portant sur les marchandises en provenance 
des pays non membres, circulant a l'interieur de Ia 
Communaute, 

DECIDE: 

1. Les £tats membres apporteront a la Commis
sion toute leur collaboration dans Ia poursuite 
acceleree des travaux necessaires pour que des 
regles communes ou harmonisees en matiere 
douaniere soient etablies, sur Ia base du programme 
d'action propose par Ia Commission Ie 31 juillet 1963, 
au plus tard au moment de l'achevement de !'union 
tarifaire dans Ies domaines industriel et agricole. 

2. Le Conseil invite la Commission a lui presenter, 
dans les meilleurs delais, des propositions de direc
tives sur Ia base de !'article 100 du traite, ou d'autres 
mesures concretes, sur Ia base d' autres dispositions 
du traite, portant d'une part, sur !'application uni
forme du tarif douanier commun et des differents 
regimes dont relevent les marchandises importees, 
a titre· definitif ou temporaire, des pays non mem
bres ; d' autre part, sur Ia mise en place de regles 
et procedures communes aux frontieres interieures de 
Ia Communaute. 
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5. Acceleration pour certains produits agricoles 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Lardinois, au nom 
de la commission de !'agriculture (doc. 40), sur la 
proposition de la Commission de la C.E.E. au Con
seil (" Initiative 1964 >>) relative a une resolution du 
Conseil concernant I' acceleration pour certains pro
duits agricoles (doc. 146 - II - 1964-1965). 

La parole est a M. Lardinois. 

M. Lardinois, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, c'est avec plaisir que je commenterai brieve
ment ce rapport qui porte sur I' acceleration de la 
suppression des elements fixes pour ce qu' on a cou
tume d' appeler les produits agricoles soumis a une 
reglementation, en d' autres termes pour les pro
duits relev!illt d'une organisation de marche, tels les 
cereales, la volaille, les reufs, la viande porcine, etc. 
Pour ces produits, les echanges entre nos Etats 
membres beneficient de deux sortes d' elements de 
protection: en premier lieu d'un element mobile de 
prelevement, variable en fonction du prix des pro
duits de base, et en deuxieme lieu, pour certains 
produits, d'un element fixe, a savoir les droits de 
douane et d'un element residue}. 

Dans le cas present, il s' agit de la suppression de 
I' element fixe de prelevement. 

Monsieur le President, avant de poursuivre, j'aime
rais tout de meme dire quelques mots sur l'historique 
de cette proposition, ou si vous voulez sur les cinq 
parties que nous examinons en ce moment. 

La premiere version de I'« Initiative 1964 >> date 
du 30 septembre 1964. Cette premiere proposition 
differait de celle que nous examinons actuellement 
sur deux points. 

Tout d'abord, ce premier texte etablissait que les 
droits de douane interieurs ne seraient entierement 
supprimes qu'a une date posterieure a l'etablisse
ment du tarif exterieur commun, a savoir un an 
apres. 

La deuxieme grande difference entre !'initiative 
originale et la proposition actuelle residait dans le 
fait que le marche commun pour les produits agri
coles ne serait instaure qu'un an apres celui des 
produits industriels. 

Apres le grand succes remporte au cours du mara
thon de la mi-decembre 1964 par la fixation du 
niveau du prix communautaire des cereales, la Com
mission de la C.E.E. a profondement modifie ce 
premier projet, en fixant une date unique pour la 
suppression des droits de douane exterieurs sur les 
produits industriels et les produits agricoles et pour 
la fixation du tarif exterieur, a savoir le 1er juillet 
1967. 

Personnellement, tout comme la grande majorite 
des membres de la commission de I' agriculture, je 
me rejouis particulierement de cette modification. 

Hier encore M. Hallstein a fait ressortir combien 
il est souhaitable que le marche commun pour les 
produits agricoles et pour les produits industriels 
soit etabli en meme temps, en declarant que la 
C. E. E. n' est pas un marche reserve aux produits 
agricoles ou aux produits industriels, mais un marche 
pour tous les produits de la Communaute. 

Cette declaration du president de la Commission 
de la C.E.E. nous amene a nous demander pour 
quelles raisons celle-ci avait dans sa premiere pro
position separe ces deux groupes de produits. 

J e ne veux cependant pas poser expressement cette 
question a la Commission de la C.E.E. Ce serait en 
effet epilogue~;, car en fait la Commission a modifie 
sa premiere proposition a pres que I' accord sur le 
prix des cereales, intervenu en decembre 1964, en 
eut donne la possibilite. 

Je crois que c'est la une nouvelle preuve de !'im
portance politique de cette decision de decembre 
1964 sur le prix communautaire des cereales, qui a 
eu, comme il devient de jour en jour plus evident, 
l'effet d'une boule de neige. Nous avons pu cons
tater une nouvelle fois ce matin que cette decision 
a egalement ouvert la voie - d'une maniere defini
tive, esperons-nous - a la creation de ressources 
propres a la Communaute, et par la meme a la 
necessite d'instaurer un controle parlementaire. 

J' en viens maintenant a I a proposition meme. 
Comme je viens de le dire, j'y applaudis de tout 
creur en rna qualite de rapporteur pour la commis
sion de I' agriculture. 

II resulte en effet de cette proposition que le 
marche commun pour les produits agricoles sera 
realise en meme temps que celui pour les produits 
industriels. Mais j' aimerais souligner - meme apres 
le de bat que nous avons eu ce matin - qu' en aucun 
cas la realisation du marche commun pour les pro
duits industriels ne peut etre retardee. 

En d' autres termes, les produits industriels ne 
peuvent pas venir apres les produits agricoles. 

La resolution faisant suite a ce rapport parle des 
deux sortes de produits, et je pense qu'il n'y a pas 
de meprise possible sur ce point. 

Cette proposition implique cependant aussi la 
fixation du prix communautaire pour tous les autres 
produits agricoles importants qui beneficient, d'une 
fat;on ou d'une autre, de prix garantis. 

II serait en effet impensable que nous abordions, 
le 1er juillet 1967, le stade du Marche commun pour 
les principaux produits soumis a une reglementation 
sans que des prix communautaires aient ete fixes. 

Nous savons que la Commission de la C.E.E. par
tage nos vues sur ce point, mais je tiens a souligner 
avec force qu' alors que nous acceptons - c' est du 
moins ce que je souhaite - le principe de l'instaura
tion d'un marche commun pour ces produits regie-
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mentes, a dater du 1er juillet 1967, il n'existe toute
fois jusqu' a present de prix communautaires que 
pour un seul groupe de produits, les cereales. 

11 s' agit egalement de fixer a temps Ies prix com
munautaires pour les autres produits, tels les produits 
laitiers, Ia viande bovine et le sucre entre autres, qui 
sont eux aussi concemes par ce marche commun. 

J' aimerais egalement attirer I' attention de Ia Com
mission de 1a C.E.E. sur Ies mesures d'intervention 
appliquees au niveau national. Meme pour les pro
duits qui actuellement sont reglementes, il est encore 
possible de prendre des mesures d'intervention au 
niveau national. La commission de l' agriculture 
estime que ces mesures d'intervention devront etre 
supprimees au 1er juillet 1967, tout comme devra 
etre supprimee Ia possibilite - cela va de soi -
d'instaurer des prelevements ou des droits addition
nels. Permettez-moi d' attirer votre attention notam
ment sur ies possibilites qui s' offrent a cet egard 
pour Ie gros be tail et Ia viande bovine. J' aimerais 
que Ia Commission me dise ce qu'il en est de Ia 
possibilite de changer ces mesures d' intervention 
nationales en mesures d'intervention communau
taires dont pourrait par exemple faire l' objet Ia 
viande porcine. 

La commission de l' agriculture est favorable a ce 
projet et elle aimerait bien sa voir ce qu' en pense Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Un autre point sur lequel j'aimerais encore attirer 
votre attention a trait au fait que pour Ies produits 
industriels un rythme a ete fixe pour Ia suppression, 
d'ici au 1er juillet 1967, des <4-oits de douane encore 
en vigueur. Tel n'est toutefois pas Ie cas pour Ies 
produits agricoles SOumis a une organisation de 
marche. Nous disposons, il est vrai, d'une proposition 
stipulant que les elements fixes encore en vigueur 
dans les prelevements devront avoir totaiement dis
pam au 1er juillet 1967, mais nous ne savons rien du 
rythme auquel cette suppression se fera d'ici au 
1er juillet 1967 en ce qui conceme les produits agri
coles soumis a une reglementation. 

J' aimerais demander a Ia Commission de Ia C.E.E. 
si elle a deja une idee de Ia maniere dont les 
elements fixes qui demeurent encore a l'heure 
actuelle pourront etre supprimes d'ici 1967, car au 
rythme prevu jusqu' a present, pres de Ia moitie de 

ces elements fixes frappant les produits Soumis a une 
reglementation subsistera au 1er juillet 1967. 

Pour terminer, je voudrais encore souligner que les 
taxes compensatoires appliquees a certains produits 
obtenus par transformation de produits agricoles 
devront egalement etre supprimees au 1er juillet 
1967. 

Bref, Ia commission de l' agriculture souhaite 
assurer Ia publicite 'Ia plus large possible a cette 
proposition afin que le Marche commun, dans son 
acceptation Ia plus complete, puisse etre realise a 
Ia date du 1 er juillet 1967. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Je voudrais tout d'abord, 
au nom de l'executif, remercier M. Lardinois de son 
rapport, de Ia resolution qui lui fait suite et de 
!'interpretation que le rapporteur et Ia commission de 
!'agriculture ont donnee a Ia proposition de decision 
de I' executif. Avec toutes les autres propositions 
faites en Ia matiere, celle-ci tend en substance a Ia 
creation d'un marche unique sans exception pour 
aucun produit a partir du 1er juillet 1967. Et aussi, 
a ce que ce marche unique reponde, dans Ia mesure 
du possible, a une reelle union douaniere. 

Le rapporteur m' a pose une question sur un point 
precis. II me demande - et c' est legitime - quel 
sera I' echeancier des reductions prevues par cette 
proposition de decision et ce d' aujourd'hui a Ia date 
du 1 er juillet 1967. Je ne puis lui donner de reponse 
precise aujourd'hui, mais je puis I' assurer que des 
propositions concretes seront presentees le plus vite 
possible par I' executif au Conseil et, naturellement, 
le Parlement sera consulte en Ia matiere. 

M. le President. - Je remercie M. Colonna 
di Paliano. 

Nous passons au vote de Ia proposition de resolu
tion sur laquelle je n' ai ni inscription ni amende
ment. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte. 

Resolution 

portant avis sur une resolution du Conseil concernant l'acceleration pour certains 
produits agricoles 

Le Parlement europeen, 

- consulte par Ie Conseil (doc. 146/11 1964-1965), 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. III/COM (65) 17), 

- vu le rapport de Ia commission de !'agriculture (doc. 40), 
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approuve Ia suppression des droits de douane et de I' element fixe de Ia 
protection dans Ies echanges entre Ies :Etats membres ainsi que !'application du 
tarif douanier commun et l'uniformisation de l'element fixe de protection dans les 
echanges avec les pays tiers, au plus tard le 1 er juillet 1967, pour les cereales, 
Ia viande de pore, les amfs, Ia volaille, les fruits et legumes, le riz, Ia viande de 
bam£ et les produits laitiers ; 

souligne que ces dispositions impliquent que, tout comme pour les cereales,' 
un niveau de prix communautaire doit etre fixe le 1 er juillet 1967 pour tous les 
autres produits agricoles importants pour lesquels cela a ete prevu ; 

attire I' attention sur le fait que le 1 er juillet 1967 les differents Etats membres 
ne pourront plus recourir a des mesures d'intervention a l'echelon national et estime 
que Ia Commission de Ia C.E.E. devra par ·consequent examiner en temps opportun 
si des mesures d'intervention - et, le cas echeant, lesquelles - devront etre prises 
par Ia Communaute ; 

insiste pour que la Commission de la C.E.E. presente le plus rapidement 
possible des propositions dans ce sens ; 

se felicite de ce que les mesures concernant les produits agricoles soient 
appliquees parallelement a celles qui ont trait aux produits industriels, de sorte 
qu'au 1er juillet 1967 le debut de l'etape finale du marche commun agricole coincidera 
avec l'instauration definitive de l'union douaniere pour les produits industriels ; 

invite le president a transmettre au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 
le present rapport et Ia resolution qui lui fait suite. 
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Resolution du Conseil concernant l'acceleration pour 
certains produits agricoles 

considerant que la protection est constituee pour 
ces derniers produits par divers elements : element 
mobile de prelevement, variable en fonction du prix 
des produits eux-memes ou du prix des produits de 
base ; element fixe du prelevement se presentant 
sous diverses formes ; droit de douane ; 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

considerant que pour les produits soumis aux 
reglements nos 20, 21, 22 Ia suppression de l'element 
b) de protection a deja ete decidee par le Conseil 
pour le 1 er juillet 1967 ; 

considerant que Ia realisation de l'union doua
niere a ete decidee pour le 1er juillet 1967 pour les 
produits de I' annexe II a I' exception des produits 
Soumis aux reglements nos 19, 20, 22, 23, 13/64/CEE, 
14/64/CEE et 16/64/CEE. 

6. Organisation du marche 
de la pomme de terre-primeur 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Esteve, au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de resolution de MM. Bourges et Esteve (doc. 134, 
1964-1965) tendant a inviter Ia Communaute econo-

convient que, pour ces produits, Ia suppression 
des droits de douane et de I' element fixe de protec
tion dans les echanges entre Etats membres et I' ap
plication du tarif douanier commun ainsi que l'uni
formisation de I' element fixe de protection dans les 
echanges avec les pays tiers, devront intervenir au 
plus tard le 1 er juillet 1967, 

et invite la Commission a lui soumettre avant le 
31 mars 1965 les propositions necessaires a cette fin. 

mique europeenne a deposer un projet de reglement 
communautaire pour I' organisation du marche de Ia 
pomme de terre-primeur avec I' aide et soutien du 
F.E.O.G.A. (doc. 25) 

La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve, rapporteur. - Monsieur le President, 
avant de presenter au Parlement les conclusions de 
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Ia commission de 1' agriculture sur Ia proposition de 
resolution que, le 19 janvier 1965, M. Yvon Bourges 
et moi-meme avions deposee sur le bureau du Par
Iement, proposition tendant a inviter Ia Commu
naute economique europeenne a presenter un projet 
de reglement communautaire pour 1' organisation du 
marche de Ia pomme de terre-primeur avec aide et 
soutien du Fonds d'orientation et de garantie agri
cole, je voudrais vo11s demander, pour Ia clarte de 
mon expose, I' autorisation d' expliciter brievement 
les raisons de cette proposition. 

Vous savez, mes chers collegues, et vou.s l'avez lu 
certainement a diverses reprises dans Ia presse, que 
de veritables mouvements de mauvaise humeur, 
presque pre-revolutionnaires, s' etaient manifestes en 
France, et particulierement en Bretagne, au cours 
des dernieres annees, par suite de Ia mevente totale 
d'une production regionale qui est tres importante, 
a savoir Ia pomme de terre-primeur, laquelle est, je 
le souligne, uniquement reservee a Ia consommation 
humaine. 

Le gouvernement fran~ais s' est vu prive de Ia 
possibilite d'agir directement et d'apporter une aide 
aux producteurs sans I' autorisation expresse de Ia 
Communaute economique europeenne. 

Les statistiques montrent en effet que certains 
prix s' effondrent presque totalement dans une meme 
et seule journee. L' experience prouve que, pour etre 
efficace, !'intervention des pouvoirs publics doit etre 
extremement rapide, car le produit est perissable et, 
comme le recours a Ia C.E.E. exige un certain delai, 
les prix de marche sont completement perturbes. II 
devient par Ia suite impossible de les regulariser et 
les producteurs deviennent ainsi le jouet des specu
lateurs, sans aucun profit ni compensation pour les 
consommateurs. 

II nous aurait ete agreable que Ia Commission de 
Ia C.E.E., consciente de !'importance de ce pro
bleme, ait cru devoir comprendre ce produit dans 
le reglement que nous avons discute lundi dernier 
et dont le rapporteur a ete notre distingue collegue 
M. Braccesi. 

Mais il n'en a point ete ainsi. On m'a fait observer, 
a diverses reprises, a Ia commission de I'agriculture, 
que Ia pomme de terre n' etait pas un fruit, ce que 
je savais, mais qu'elle n'etait pas non plus un le
gume, ce que je ne savais pas, parce que, paralt-il, 
elle est destinee parfois a Ia nourriture animale. 

Enfin, suivant I' usage, notre proposition a ete ren- · 
voyee a Ia commission de I' agriculture. J e profite 
de Ia circonstance pour remercier son president, 
M. Boscary-Monsservin, et ses collegues de leur 
aimable comprehension. 

Les membres de Ia commission de I' agriculture 
ont bien voulu reconnaitre que Ia pomme de terre
primeur posait un probleme tres difficile de pro
duction et de commercialisation dans certaines re-

gions, en particulier en Bretagne et dans le sud-ouest 
de Ia France ainsi qu' en Italie, notamment en Sicile, 
par suite d'une tres mauvaise organisation des mar
ches. Quand je dis « tres mauvaise », je suis encore 
optimiste, car on pourrait parler d' absence totale 
d' organisation des marches. La Commission a estime 
neanmoins que le probleme etait trop restreint et 
qu'il se posait egalement d'une maniere presque 
identique pour les productions de meme nature dites 
de saison ou de consommation, ainsi que pour les 
semences. 

Dans Ie rapport ecrit que j' ai eu le privilege de 
deposer, j' ai rappele que, pour les 170 millions 
de consommateurs du Marche commun, plus de 
2.500.000 hectares sont ensemences chaque annee 
dans les pays de Ia Communaute, se repartissant 
comme suit : en republique federale d' Allemagne 
1.200.000 ha, en France 800.000 ha, en Italie 
350.000 ha, aux Pays-Bas 150.000 ha, en Belgique 
8.000 ha et au Luxembourg 3.500 ha. 

La production est, en fait, tres excedentaire, sans 
possibilite d' exportation et de debouches exterieurs, 
Ia consommation interne des pays de Ia Commu
naute tendant a decroitre par suite de !'amelioration 
du niveau de vie des consommateurs. 

En premier lieu done, Ia commission de I' agricul
ture a estime que c'est !'ensemble de cette produc
tion qui doit etre visee dans un reglement com
munautaire d' organisation de marche. 

D' autre part, certains commissaires ont cru devoir 
rappeler que le probleme ainsi souleve posait I' exi
gence d'un certain equilibre entre les productions 
qui ont fait a ce jour l'objet d'une organisation de 
marche et celles qui ne sont pas encore visees par 
les reglements communautaires. 

Ils ont pu craindre que les producteurs de Ia 
Communaute ne s'orientent de plus en plus vers les 
productions pour lesquelles une organisation de 
marche existe, delaissant ainsi certains secteurs pre
sentant parfois un interet regional evident. 

C'est Ia raison pour laquelle Ia commission m'a 
confie le soin de modifier Ia proposition initiale. Je 
me suis rallie tres volontiers au principe de cette 
modification. 

Je ne vous lirai pas Ia proposition de resolution, 
vous devez I' a voir so us les yeux et d' ores et deja 
je vous demande de !'adopter purement et simple
ment. 

Mais puisque nous avons Ia bonne fortune d'avoir 
parmi nous un representant de Ia Commission execu
tive, j'aimerais qu'il ait Ia courtoisie de nous dire ce 
que pense ladite Commission de notre proposition 
de resolution que j' ai deposee et des conclusions de 
Ia commission de I' agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 
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M. Richarts.- (A) Monsieur le President, ce qui 
m' amime a prendre Ia parole est le texte allemand de 
Ia proposition de resolution qui est intitulee « Propo
sition de resolution relative a I' organisation commune 
du marche pour Ia pomme de terre». J'ai compare 
ce texte avec les textes en langues italienne, fran-
9aise et neerlandaise et j' ai cons tate que dans aucun, 
il n'est question d'une organisation commune de 
marche, mais uniquement du marche de Ia pomme 
de terre. C' etait d' ailleurs ainsi que I' entendait votre 
commission. L' essentiel de la proposition de resolu
tion qui vous est soumise consiste en Ia question de 
sa voir quelles mesures I' executif compte prendre en 
ce domaine. La commission de !'agriculture n'a pu 
se decider a accepter une organisation de marche 
pour Ia pomme de terre, car elle tenait tout d' abord 
a ce que I' executif fournisse des explications sur 
I' ensemble du probleme. 

M. le President. - Un nouveau texte ayant ete 

distribue sous forme de corrigendum, ce point me 
semble regie. 

La parole est a M. Colonna di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, mem/rre de la CommiSsion 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je re
pondrai a votre invitation pour declarer, au nom de 
l'executif, qu'il acceptera cette resolution si elle est 
adoptee par le Parlement et pour assurer celui-ci 
que I' executif ne manquera pas de faire connaitre 
dans les plus brefs delais ses idees, ses observations 
et ses suggestions sur ce probleme. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

relative au marche de Ia pomme de terre 

Le Parlement europeen, 

- saisi d'une proposition de resolution tendant a inviter la Communaute economique 
europeenne a deposer un projet de reglement communautaire pour I' organisation 
du marche de la pomme de terre-primeur avec aide et soutien du F.E.O.G.A. 
(doc. 134, 1964-1965}. 

constate que certains secteurs importants de la production agricole ne font pas 
encore l'objet d'une des formes d'organisation de marche prevues a !'article 40 
paragraphe 2 du traite ; 

note en particulier qu'aucune proposition d'organisation commune demarche n'a 
ete faite au regard de la pomme de terre dont Ia production occupe une place impor
tante dans 1' activite agricole de la Communaute et presente un interet vital pour 
certaines regions ; 

demande a Ia Commission de Ia C.E.E. quelles dispositions elle entend prendre 
dans c~ domaine ; ' 

charge sa commission de !'agriculture de suivre ce problime; 

charge son president de transmettre a Ia Commission de Ia C.E.E. le present 
rapport (doc. 25) ainsi que Ia resolution qui y fait suite. 

7. Abolition des controles aux frontieres 
entre les £tats membres 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Bersani, au nom 
de la commission du marche interieur, sur la propo
sition de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
146-III, 1964-1965} concernant une decision du Con-

seil relative a I' abolition des con troles aux frontieres 
entre les Etats membres (doc. 22}. 

La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, 1' examen- de 1a proposi
tion de 1' executif sur laquelle j' ai l'honneur de vous 
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faire rapport au nom de Ia commissiOn du marche 
interieur, se rattache etroitement a Ia discussion que 
nous venons d'avoir sur le rapport de M. Scarascia 
Mugnozza. En fait, cette proposition s'insere dans 
I' ensemble des initiatives prises en son temps par 
I' executif, en vue d' accelerer Ia realisation du Mar
che commun et de donner une impulsion vigoureuse 
a Ia realisation de Ia Communaute economique. Ces 
initiatives nous Ies connaissons tous. Au cours de 
sept annees et demie d'efforts, !'evolution a suivi 
principalement deux lignes directrices: d'une part, 
nous nous sommes preoccupes de I' elimination pro
gressive des obstacles intracommunautaires a Ia cir
culation des marchandises, des personnes, des capi
taux et des services et, d'autre part, nous nous som
mes employes a promouvoir des mesures positives 
de rapprochement communautaire dans le domaine 
economique. 

L'interdependance des mesures en ces deux do
maines est claire pour nous. Plus les obstacles aux 
rapports intracommunautaires ont ete reduits et plus 
nous avons vu se renforcer Ia tendance a Ia realisa
tion de !'unification europeenne. Aussi, les mesures 
qui tendent a abolir peu a peu ces obstacles ont-ellcs 
une grande portee politique et s'inserent-elles dans le 
cadre de !'unification. 

Or, ce qui rend plus actuelle et plus urgente 
encore Ia realisation des objectifs qui font I' objet de 
Ia presente proposition, c'est justement le develop
pement qu'ont connu, depuis septembre de l'annee 
derniere et grace a I'« Initiative 64 ,,, tant les me
sures d'un genre que de l'autre. En effet, Ia sup
pression des droits de douane, des contingents et de 
toutes les autres mesures defavorables serait en 
definitive d'importance fort limitee, si le passage de 
Ia frontiere continuait a etre soumis a tout un en
semble de controles qui, d'une part, maintiennent 
les separations entre Ies :E:tats membres en soulignant 
certains aspects nationaux de ces controles et, d' autre 
part, rendent brutalement evidentes aux yeux des 
citoyens europeens le maintien des distinctions et 
des frontieres, faisant ainsi obstacle a I' adhesion des 
citoyens europeens sans laquelle, a Ia longue, la 
construction que nous voulons realiser serait videe 
de sa plus profonde signification humaine et poli
tique. Aussi, les principes de base dont s'inpire cette 
proposition ne peuvent-ils que trouver I' approbation 
du Parlement. La commission du marche interieur 
a ete unanime a donner son avis favorable a cette 
proposition. 

Du reste, le Parlement europeen a maintes fois 
demande, pour les raisons d'ordre economique et 
psychologique que je viens de rappeler, que des 
initiatives soient prises en ce sens. La commission 
du marche interieur a souvent souligne qu'il etait 
necessaire de prendre des mesures qui mettraient en 
evidence les avantages que les consommateurs pen
vent tirer de Ia realisation progressive du traite. Et 
nos commissions parlementaires ont, a leur tour, sou
vent fait ressortir Ia valeur politique que pourraient 

avoir des mesures tendant a mettre les dispositions 
du traite au niveau de Ia simple utilite pour les 
citoyens europeens. 

Quels sont done les obstacles qui empechent I' abo
lition de ces controles ? Dans Ia proposition de 
I' executif, ils sont reunis en trois groupes fonda
mentaux. Le premier groupe est compose de toutes 
les dispositions fiscales et en particulier de l'impot 
sur le chiffre d'affaires, des droits d'accise et d'autres 
impots indirects. 

Le second groupe comprend les disparites de cer
taines dispositions nationales appliquees lors de !'im
portation ou de I' exportation de marchandises, dis
positions dont le respect est generalement assure par 
Ia douane, bien qu' elles ne soient pas de caractere 
douanier. II s'agit, en general, de mesures relatives 
a Ia protection sanitaire, a Ia protection phyto-sani
taire, de reglementations techniques et administra
tives, de releves et de verifications de nature statis
tique. II s'agit encore de supprimer le systeme des 
licences obligatoires ainsi que les obstacles divers de 
nature purement administrative qui resultent du fait 
que les importations et les exportations de marchan
dises se font encore selon les procedures particulieres 
a chacun des :E:tats membres. Ces procedures don
nent lieu, comme nous le savons tous, a des forma
lites et a des controles interminables qui mettent 
encore obstacle aux echanges intracommunautaires. 

Un troisieme groupe d'obstacles est du aux diver
gences de Ia politique commerciale que chacun des 
:E:tats membres exerce a I' egard des pays non 
membres. 

Un probleme particulierement important est celui 
des mesures speciales de politique commerciale et 
notamment des mesures dites de sauvegarde que 
prevoit I' article 15 du traite. II est evident que Ia 
suppression de ces mesures est Ia condition sine qua 
non de I' abolition integrale des con troles aux fron
tieres interieures de Ia Communaute. 

La determination de ces obstacles amene l'executif 
a proposer un ensemble organique d' engagements que 
nous devons, je crois, accueillir favorablement en 
soulignant que le Conseil et I' executif semblent de
termines a realiser ce dessein. 

Apres avoir adopte ces criteres de caractere gene
ral, une discussion s' est elevee au sein de Ia commis
sion du marche interieur sur certains problemes 
ayant trait surtout aux echeances et aux modalites de 
realisation de ces objectifs. La proposition prevoit 
que !'abolition integrale des controles aux frontieres 
intracommunautaires doit etre realisee au plus tard 
Ie 1er janvier 1970, c'est-a-dire a Ia fin de Ia periode 
de transition. 

Certains membres de Ia commission du marche in
terieur ont estime que Ia realisation d'une telle obli
gation etait quelque peu problematique etant donne 
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qu' elle presuppose le developpement progressif de 
toute une serie indubitablement importante de me
sures. Je suis toutefois heureux de pouvoir dire que 
les representants de I' executif, auxquels etaient 
posees toute une serie de questions detaillees, nous 
ont assure, en nous fournissant une foule de details 
techniques, qu'ils estimaient possible Ia realisation 
de ces mesures dans les delais fixes. 

Toujours pendant les discussions en commission, 
des questions ont ete posees aux representants de 
I' executif sur les modalites d' application de ces me
sures et notamment en ce qui concerne !'harmonisa
tion des taxes sur le chiffre d'affaires, un des points 
nevralgiques de cet ensemble de dispositions ainsi 
qu'il apparait egalement de Ia proposition de I' exe
cutif. II ne fait aucun doute que c' est Ia un des 
problemes fondamentaux et Ia commission m'a 
charge de mettre particulierement en relief dans le 
rapport !'importance qu'elle attache a cet aspect de 
Ia question, tout comme elle attache une importance , 
toute Speciale a Ia neutralisation de !'article 115. 
Ceci implique evidemment que Ia Communaute 
europeenne soit presque completement realisee et 
souligne clairement quels soot les elements qui con
ditionnent Ia realisation integrale de cet objectif. 

Tout en se rendant compte qu'il est difficile de 
demander que soit etabli des maintenant un echean
cier de ces diverses mesures dont !'application simul
tanee semble indispensable en vue de realiser en 
temps opportun I' objectif final, Ia commission parle
mentaire se permet de recommander vivement que 
cet echeancier soit precise le plus tot possible, tout 
au moins dans ses grandes !ignes, et qu' entre temps 
soient prises toutes les mesures pratiques, apres avoir 
au prealable consulte les autorites douanieres des 
differents :E:tats membres, de maniere que, sans 
attendre !'adoption des differents reglements, les 
procedures soient le plus possible simplifiees. 

La commission du marche interieur a approuve a 
l'unanimite Ia proposition de resolution soumise a 
votre examen. 

Pour conclure, Monsieur le President, je m' asso
cie aux remerciements que notre collegue, M. Sca
rascia Mugnozza, a adresses a M. Colonna di Pa
liano et je donne acte a I' executif d' a voir engage en 
temps opportun I' etude de ce probleme fort delicat 
dans le cadre plus vaste de nos engagements com
muns, et aussi de m'avoir fourni, en tant que rappor
teur, et d'avoir fourni a la commission, tous les ren
seignements utiles a !'elaboration du rapport. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, mes 
declarations seront tres breves. Au nom de l' executif 

et, en particulier, au nom de moo collegue von der 
Groeben, actuellement en convalescence, je veux une 
fois encore remercier vivement le rapporteur et la 
commission du marche interieur de l'accueil qu'ils 
ont reserve a la proposition de I' executif. 

Le projet de decision du Conseil soumis a I' examen 
du Parlement fait effectivement partie de !'ensemble 
des propositions de l' executif connues sous le nom 
d',, Initiative 64 >>. Aux yeux de l'executif, elle est 
une preuve supplementaire de ce que, en proposant 
une troisieme et derniere acceleration du rythme de 
Ia mise en reuvre de !'union douaniere, il entend des 
maintenant etendre au maximum les effets de cette 
acceleration afin de faire progresser !'integration 
economique. 

S'il est vrai, en fait, que ne serait pas une veri
table union douaniere celle dans laquelle la protec
tion exterieure commune serait diversement appli
quee par les :E:tats membres, en vertu de legislations 
nationales qui consentiraient des interpretations di
vergentes du tarif exterieur commun, cela est vrai 
aussi pour un Marche commun dans lequel subsis
teraient des motifs permettant que, pendant long
temps encore, un controle se fasse au passage des 
marchandises aux frontieres intracommunautaires. 

De quels motifs s'agit-il ? Le rapporteur les a rap
peles tout a l'heure. 

II s'agit de motifs qui peuvent resulter d'un defaut 
d'harmonisation des reglementations des :E:tats 
membres en matiere d'impositions fiscales directes, 
de controles des exportations et des importations qui 
ne soot pas d' origine commerciale et fiscale, de me
sures de politique commerciale prises separement par 
les :E:tats membres et propres a provoquer de la part 
des autres Etats membres le recours aux clauses de 
sauvegarde de !'article 115, de mesures de nature 
administrative et notamment du systeme des licences 
obligatoires. 

Je voudrais assurer le rapporteur et le Parlement 
que I' executif, tout en considerant les differentes 
parties de I'« Initiative 64 » comme un tout logique, 
un tout indivisible quant a son objectif final, ne con
sidere cependant pas Ia realisation de chaque partie 
comme une condition prealable ala realisation d'une 
autre partie. La methode de travail de I' executif a 
toujours ete d' aller le plus loin possible dans toutes 
les directions dans lesquelles il etait possible d' avan
cer. C' est ainsi que presque tous les travaux tendant 
a realiser le degre d'harmonisation necessaire a I' abo
lition des controles aux frontieres au plus tard vers 
1970 soot pratiquement engages dans tous les do
maines vises par la proposition de decision a 
l' examen. Le rapporteur ayant mis I' accent fort juste
ment sur le probleme de !'harmonisation des h~gisla
tions fiscales, je voudrais rappeler ici qu'un projet de 
convention entre les :E:tats membres est en cours 
d'elaboration et qu'il porte sur !'harmonisation de 
certaines dispositions de droit penal concernant !'in
vestigation et la repression des infractions commises 



130 PARLEMENT EUROPEEN 

Colonna di Paliano 

dans les secteurs reglementes par des dispositions 
ou des directives communautaires. Cette harmoni
sation des legislations penales devrait permettre aux 
:E:tats membres d'eliminer les obstacles qui s'elevent 
sur Ia voie dans laquelle il faudrait s'acheminer. 

Pour ce qui est, en particulier, de !'abolition des 
frontieres fiscales, je voudrais rappeler que I' executif, 
dans une de ses premieres propositions de directive, 
actuellement soumise au Conseil, a preconise un sys
teme commun d'imposition base sur le principe de 
Ia valeur ajoutee qui serait mis en application au 
plus tard le 1 er janvier 1970. Par Ia suite, I' executif a 
mis au point une seconde proposition de directive et 
I' a soumise il y a quelques jours au Conseil. Dans 
cette seconde proposition sont definies les grandes 
!ignes et les modalites d'application du regime com
mun de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee. 

En ce qui conceme les autres aspects du probleme 
des harmonisations fiscales, celui des accises et des 
autres impots indirects, il peut interesser le Parle
ment d'apprendre que, ces jours demiers justement, 

l'executif et le Conseil se sont mis d'accord sur un 
programme d' action qui, dans ce domaine egale
ment, devrait amener uen harmonisation des disposi
tions en cause dans un delai raisonnable. 

Monsieur le President, j' ai voulu mentionner brie
vement ces differents points afin de donner plus de 
poids au fait que je puis assurer le Parlement de ce 
que I' executif croit pouvoir etre en mesure de res
pecter Ia date du 1 er janvier 1970 qu'il a proposee. 

M. le President. - Je prie M. Colonna de faire 
savoir a M. von der Groeben que l'assemblee a ete 
particulierement heureuse d'apprendre qu'il etait 
entre dans une heureuse convalescence. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. Elle est 
libellee comme suit : 

Resolution 

portant avis du Padement europeen sur une dtieision du Conseil relative a. !'abolition 
des controles aux frontieres entre les Etats membres 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de decision de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil dont il a 
ete saisi Ie 3 fevrier 1965 (doc. 146-111, 1964-1965), 

- vu le rapport de Ia commission du marche interieur (doc. 22), 

1. Rappelle Ia necessite de parvenir Ie plus rapidement possible a !'abolition des 
controles aux frontieres entre les :E:tats membres, egalement des controles de bagages 
a main, afin de pouvoir pleinement realiser l'union douaniere entre ceux-ci ; 

2. Souhaite que les realisations preliminaires prevues par Ie projet de decision 
soient effectuees sans retard, afin que l'abolition des controles aux frontieres puisse 
devenir une realite ; 

3. Souligne a nouveau Ia necessite de coordonner les mesures propres a assurer 
l'union douaniere et celles que requiert Ia realisation de !'union economique; 

4. Estime par consequent opportun qu' aucun retard n'intervienne dans les Im
tiatives tendant a Ia realisation de !'union economique entre les :E:tats membres ; 

5. Approuve Ia proposition de decision presentee par Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant !'abolition des controles aux frontieres entre les :E:tats membres 
et demande que cette proposition de decision vise I' avis du Parlement europeen. 

Projet de dtieision du Conseil relative a. !'abolition 
des controles aux frontieres entre les £tats membres 

LE CONSEIL, 

vu les dispositions du traite et notamment 3es 
articles 145 et 152, 

vu les decisions du Conseil et des representants 
des gouvemements des Etats membres reunis en son 
sein du... relatives au rythme de I' etablissement de 
!'union douaniere, 

vu Ia decision du Consell du... relative a !'har
monisation des legislations douanieres, 

vu le projet de Ia Commission, 
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vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia Communaute a pour but de 
realiser un Marche commun presentant des caracte
ristiques analogues a celles d'un marche interieur 
dans lequel les marchandises puissent circuler libre
ment; 

considerant que cet objectif ne peut etre atteint 
par Ia seule abolition des droits de douane et des 
restrictions quantitatives ; 

considerant, au contraire, qu'il apparait tres 
clairement des Ia phase actuelle de realisation de 
l'union douaniere qu'il existe encore un grand 
nombre d' autres obstacles entravant les echanges de 
marchandises, notamment les contrl>les effectues au 
passage des frontieres ; 

considerant que ces obstacles a Ia libre circula
tion des marchandises deviennent d'autant plus sen
sibles que de nouveaux progres sont faits en matiere 
de suppression des droits de douane et des restric
tions quantitatives ; 

considerant que, pour aboutir a Ia suppression 
des contrl>les aux frontieres interieures, il est indis
pensable de supprimer les obstacles resultant notam
ment: 

- des disparites en matiere de taxes sur le chiffre 
d'affaires, de droits d' accise et d' autres impl>ts 
directs; 

- de la disparite de certaines dispositions nationales 
appliquees lors de !'importation ou de !!exporta
tion des marchandises, dont le respect est gene
ralement assure par la douane, bien que n' etant 
pas de. caractere douanier ; 

- des divergences de politique commerciale a 
1' egard des pays non membres ; 

D£CIDE: 

1. Toutes les mesures necessaires devront etre 
prises pour que les contrl>les effectues a l'importa-

8. Sptkialites pharmaceutiques 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport fait par M. Tomasini, au nom 
de la commission du marche interieur, sur la propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 4 1964-1965) relative a une deuxieme directive 
concernant le rapprochement des dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives relatives aux 
specialites pharmaceutiques (doc. 33). 

tion ou a 1' exportation, dans les echanges entre £tats 
membres, soient supprimes au plus tard le 1 er jan
vier 1970. 

A cette fin, notamment : 

a) La suppression des taxations a !'importation 
et des detaxations a 1' exportation dans les echanges 
entre les £tats membres, prevue a !'article 4 de Ia 
proposition de directive relative a !'harmonisation 
des legislations des £tats membres concernant les 
taxes sur le chiffre d'affaires, que Ia Commission a 
soumise au Conseil, devra etre realisee au plus tard 
le 1 er janvier 1970. 

b) Les legislations des £tats membres relatives 
aux droits d' accise et autres imp()ts indirects, don
nant lieu a des formalites ou contrOles lors du fran
chissement des frontieres, seront harmonisees selon Ia 
procedure prevue au traite. 

c) Toutes autres dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives, necessitant ou compor
tant des contrOles a !'importation ou a !'exportation 
dans les echanges entre £tats membres devront etre 
harmonisees, sans prejudice du rapprochement de 
toutes autres dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives qui ont une incidence directe sur 
1' etablissement ou le fonctionnement du Marche 
commun. 

d) Les mesures de coordination des relations 
commerciales des £tats membres avec les pays tiers, 
necessaires pour permettre de ne plus recouri.r a Ia 
clause de sauvegarde de !'article 115, devront etre 
arretees avant l'achevement de l'union tarifaire. 

e) Les entraves de nature administrative seront 
eliminees et notamment le systeme des licences 
obligatoires. 

2. Le Conseil invite Ia Commission a lui presenter, 
dans les meilleurs delais, et sur Ia base des disposi
tions specifiques du traite, des propositions de me
sures concretes tendant a la realisation des objectifs 
vises ci-dessus, sans prejudice des mesures qu' elle 
est habilitee a prendre elle-meme. 

La parole est a M. Tomasini. 

M. Tomasini, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, dans sa seance du 13 mai 1963, il y a deux 
ans, notre assemblee s' est prononcee sur Ia proposi
tion de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil, con
cernant une premiere directive destinee a rapprocher 
les dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives qui regissent les specialites pharmaceu
tiques. 
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Elle se fondait sur I' article 100, alinea I du traite 
relatif au rapprochement des legislations des Etats 
membres lorsqu'il apparall que celles-ci ont une inci
dence directe sur I' etablissement et Ie fonctionne
ment du Marche commun. Or, precisement, en ce 
qui conceme les produits pharmaceutiques, Ies 
echanges intracommunautaires paraissent dans une 
large mesure freines par Ies disparites qui existent 
entre les reglementations nationales. 

Aussi, si nous voulons nous conformer a I' esprit 
comme a Ia lettre du traite, i1 est indispensable de 
parvenir rapidement a une harmonisation entre les 
legislations des Etats membres. Mais celles-ci ont 
ete con~mes et appliquees selon des principes souvent 
divergents qui procedent soit d'une intervention 
administrative rigide, soit d'un liberalisme plus ou 
moins tempere. II en resulte que le Conseil a ren
contre, et rencontrera sans doute encore, des diffi
cultes pour faire admettre par les six pays de Ia 
Communaute une legislation uniforme. 

C' est assurement dans cette optique qu'il convient 
de considerer Ie retard apporte par le Conseil pour 
arreter et publier le texte de cette premiere directive, 
cette publication etant intervenue le 26 janvier 1965, 
soit pres de deux ans apres le debat tenu a ce sujet 
le 13 mai 1963. 

Au reste, sans attendre cette publication, Ia Com
mission avait etabli une deuxieme directive, dont 
nous avons ete saisis le 10 mars 1964. Ce texte a ete 
discute a plusieurs reprises par votre commission du 
marche interieur, qui m'a mandate pour vous presen
ter le rapport au fond, ainsi que par Ia commission 
de Ia protection sanitaire, dont I' avis a ete redige par 
notre collegue, M. le president Troclet, et par le 
Comite economique et social. 

Je souligne, tout d'abord, que dans le rapport que 
j' ai eu l'honneur de soumettre a Ia commission du 
marche interieur et qu' elle a adopte a l'unanimite Ie 
27 avril 1965, il est fait notamment mention de cer
taines dispositions, qui figurent a present dans la 
premiere directive publiee le 26 janvier 1965 et qui 
ont ete arretees sans consultation prealable de notre 
assemblee. 

De meme, !'avis que nous avions emis le 13 mai 
1963, n'a ete suivi que sur deux points, sans que 
pour autant aient ete foumies les raisons pour les
quelles nos objections ou nos observations ont ete 
ecartees et, une fois de plus, il a paru necessaire a 
Ia commission du marche interieur d'insister aupres 
du Conseil pour qu'il soit mis un terme a cette ma
niere de proceder qui nous semble incompatible avec 
un fonctionnement institutionnel correct des orga
nismes europeens. 

A Ia suite de cette remarque d' ordre general, j' ai 
ete charge d' en formuler une seconde a propos de 
Ia deuxieme directive dont nous avons ete saisis. 

Comme pour Ia premiere directive, nous sommes <'n 
presence de propositions fragmentaires qui en verite 

ne permettent pas d' apercevoir Ie reglement de Ia 
veritable question, c' est-a-dire celle de Ia reconnais
sance mutuelle des autorisations de mise sur Ie 
marche des specialites pharmaceutiques dans les six 
Etats membres. II nous faudra done attendre une 
troisieme directive - naturellement, nous souhaitons 
vivement que cette attente soit breve - pour savoir 
comment I' executif se propose d' atteindre cet 
objectif. 

La commission du marche interieur souhaite, en 
outre, qu'a cette prochaine occasion soient comblees 
les Iacunes qui caracterisent pour une part les deux 
directives sur lesquelles nous avons ete appeles a 
nous prononcer, a savoir le caractere insuffisamment 
precis de certaines dispositions, l'absence de meca
nismes et de procedures communautaires, Ia liberte 
quasi totale laissee aux administratiov.s nationales 
pour ce qui est de !'appreciation et de !'application 
des textes. 

Avant d' a border I' exam en des dispositions de cette 
deuxieme directive, j'ai le devoir, au nom de Ia com
mission du marche interieur, de preciser que Ia sau
vegarde de Ia sante des personnes, qui preoccupe 
tout naturellement au premier chef Ia commission de 
Ia protection sanitaire, est egalement le souci majeur 
de Ia commission du marche interieur. Sans doute, Ia 
vocation de celle-d pourrait-elle conduire a penser 
que les positions prises par elle a propos des specia
lites pharmaceutiques sont uniquement inspirees 
par les objectifs de progres et de developp~ment 
economique assignes par le traite de Rome. Mais, 
dans un domaine comme celui qui nous occupe, il 
est evident que les preoccupations de mes coilegues 
de Ia commission du marche interieur comme les 
miennes sont identiques a ceiies des membres de Ia 
commission de Ia protection sanitaire. C' est d' autant 
plus vrai qu' elles ne sont nullement antinomiques 
avec celles qui animent traditionneiiement Ia com
mission du marche interieur. II en resulte notamment 
que tous Ies amendements, sauf deux, proposes par 
notre collegue, M. Troclet, ont ete retenus. 

La directive qui nous est soumise constitue une 
suite a Ia premiere directive a Iaquelle elle se refere 
frequemment. Cette deuxieme directive comporte 
seize articles repartis en six chapitres et je vais, tres 
brievement, rappeler Ie contenu de chacun de ces 
chapitres. 

Dans les chapitres 1 et 3 sont precisees les obliga
tions qui incombent aux fabricants pour garantir Ia 
qualite de leurs produits tant au cours du processus 
de fabrication qu' au moment ou ils soilicitent I' auto
risation de les mettre sur Ie marche. Les articles 1, 3, 
6 et 7 de ces chapitres sont les complements des 
articles 4 et 5 de Ia premiere directive. lis disposent, 
en effet, que le dossier depose par Ie fabricant pom 
obtenir l'autorisation de mettre dans Ie commerce 
une specialite pharmaceutique doit comporter, sous 
peine de nullite, des rapports d' experts presentant 
des qualifications techniques ou professionnelles 
necessaires. 
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Ces rapports doivent contenir des conclusions for
melles favorables pour que le dossier soit pris en 
consideration. Le travail des divers experts est defini 
d'une far;on precise par les amendements que votre 
commiSSIOn du marche interieur vous propose 
d' apporter a 1' article 2 que nous avons trouve trop 
incomplet. Ces amendements sont destines a eviter 
toute ambigui'te ou controverse dans ce domaine. 

En ce qui concerne le choix des experts qui est 
laisse au fabricant, il est nature! que !'administra
tion s'assure qu'il s'agit de personnalites dont !'indu
bitable qualification donne leur pleine valeur aux 
avis qu'ils sont charges d' emettre. L' administration 
sera done amenee a les agreer soit en les portant sur 
une liste, soit en les acceptant expressement avant 
qu'ils n' entreprennent les travaux de controle solli
cites par le fabricant. 

La, votre commission du marche interieur a re
grette que le texte qui nous est soumis soit muet sur 
les criteres objectifs qui doivent presider a I' appre
ciation de la qualification des experts pour chacun 
des Etats membres. 

Elle considere -que cette lacune est grave puis
qu' elle risque de provoquer des disparites entre les 
decisions que seront conduites a prendre les adminis
trations nationales lorsqu' elles auront a se prononcer 
sur les demandes d' autorisations de mise sur les 
marches. 

Votre commission du marche interieur, sur la sug
gestion de notre collegue M. Deringer, insiste vive
ment pour que ce probleme soit traite dans la pro
chaine troisieme directive. 

Avant de passer a l'examen des chapitres suivants, 
je voudrais donner mon accord en ce qui concerne 
1' amendement presente a 1' article 7 par le president 
Troclet. Sans doute y reviendrons-nous tout a 
l'heure, Monsieur le President, mais je tenais d' ores 
et deja a indiquer quelles sont les conditions dans 
lesquelles la delivrance d'une specialite est interdite 
et dans quelles conditions cette specialite est retiree 
du marche. 

Dans les chapitres 2 et 4 de la directive qui nous 
occupe est defini le role de I' administration chargee 
de la protection de la sante publique. 

Les dispositions contenues dans les articles 4, 5, 8 
et 9 de ces chapitres se referent principalement aux 
articles 4 et 7 de la directive du 26 janvier 1965. Ils 
concernent les pouvoirs d'instruction du dossier qui 
met en mesure !'administration de prendre une deci
sion d'octroi ou au contraire de refuser l'autorisation 
sollicitee. 

La encore, votre commission du marche interieur 
a considere que ces dispositions devaient etre com
pletees en y introduisant des precisions qui lui ont 
paru necessaires sans pour autant verser dans le 
travers de la tracasserie administrative ou de !'inqui
sition tatillonne. 

Si elle s' est trouvee d' accord sur tous ces points 
avec la commission de la protection sanitaire, par 
contre, elle ne 1' a pas ete a propos de 1' alinea 2 de 
!'article 9. En effet, M. Troclet a formule le souhait 
de voir maintenir dans la directive I' obligation pour 
les Etats membres de prendre toute disposition utile 
pour que la delivrance de la specialite pharmaceu
tique soit interdite et que celle-ci soit retiree du 
marche lorsque son effet therapeutique fait defaut 
ou est insuffisamment justifie par le demandeur. 

La commission du marche interieur a estirne que 
cette disposition etait inutile puisqu'il s'agit, comme 
je l'ai ecrit dans mon rapport, d'une specialite deja 
sur le marche a la suite -de la procedure prevue tant 
par I' article 5 de la premiere directive que par les 
articles 1, 2 et 4 de celle-ci. Toutefois, je me permets 
de faire part a 1' assemblee de mon sentiment per
sonnel sur ce point etant donne que la disposition 
que M. Troclet desire voir maintenue ne fait en 
somme que reprendre exactement les termes de 1' ar
ticle 5 de la directive du 26 janvier. 

Je ne m'oppose pas a titre personnel a !'adoption 
de son amendement, mais en tant que rapporteur je 
ne puis que m' en tenir a la position prise par rna 
commission. 

Enfin, le chapitre 5 contient des dispositions parti
culieres relatives a la notification des decisions admi
nistratives et le chapitre 6 comporte des dispositions 
d' application ainsi que les mesures transitoires. 

La commission du marche interieur a regrette que 
ne soient pas precises dans ces chapitres les moyens 
de recours et les delais ouverts aux fabricants qui 
contesteraient une decision prise par I' administration 
en application des mesures edictees par le texte qui 
nous est soumis. La encore, elle insiste pour que ces 
precisions figurent dans une troisieme directive. 

Avant de conclure, votre rapporteur tient a sou
ligner le concours qu'il a trouve aupres de ses col
legues, notamment MM. Deringer et Storch, et a 
les en remercier. 

Par ailleurs, je rappelle qu'il a ete tenu le plus 
grand compte de l'avis emis par M. Troclet au nom 
de la commission de la protection sanitaire, dont tous 
les amendements, sauf deux qui portent les nume
ros 1, 2 et 5, ont ete retenus. 

M. Troclet demande, en effet, par les amende
ments 1 et 2 qu'il soit insere avant le dernier alinea 
de la proposition de resolution, un nouvel alinea 
libelle comme suit : 

« Insiste pour qu'une reconnaissance mutuelle des 
autorisations pour la mise sur le marche des 
specialites pharmaceutiques soit prescrite dans la 
presente directive soumise a I' examen du Parle
ment europeen » 

et, comme corollaire a ce considerant, un 
article 4 bis indiquant que « Les Etats membres 
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reconnaissent mutuellement leurs autorisations na
tionales pour Ia mise sur le marche des specialites 
pharmaceutiques. » 

A ce propos, je crois devoir affirmer a nouveau la 
ferme volonte de Ia commission du marche interieur 
de voir tout mettre en reuvre, dans ce domaine 
comme dans tous les autres, pour parvenir a une 
harmonisation des legislations, afin de permettre Ia 
libre circulation des produits sur Ie territoire de 
!'Europe des Six. 

Mais, ainsi que le disait hier mon ami I' abbe Lau
drin, il faut se garder de trop charger Ia charrette 
si I' on veut, comme no us le voulons, qu' elle pour
suive son chemin. 

Or, introduire dans Ia presente directive une de
mande semblable a celle formulee par le rapporteur 
de Ia commission de Ia protection sanitaire equivau
drait a en retarder pendant tres longtemps Ia publi
cation et !'application. D'ailleurs, il suffit pour s'en 
convaincre de se reporter au texte de l'avis emis par 
ce meme rapporteur et publie en annexe de mon 
rapport ecrit, page 30. 

Dans cet avis, M. Troclet suggere, en effet, pour 
la reconnaissance reciproque des autorisations de 
mise sur le marche,, l'instauration d'une procedure 
communautaire dont il expose tres en detail quels 
pourraient etre les mecanismes. Le fait meme de 
les definir comme il I' a fait donne Ia mesure de Ia 
precision, et done de la duree, des etudes indispen
sables a Ia mise au point d'un tel systeme. 

Il serait en consequence pour le moins premature 
d'inclure d'ores et deja dans cette deuxieme direc
tive Ia reconnaissance mutuelle des autorisations. 

Telles sont, Monsieur le President, les considera
tions generales et les observations qu' appelle, de Ia 
part de Ia commission du marche interieur, le texte 
qui nous est soumis, qui figure dans mon rapport 
ecrit, et dont je propose I' adoption avec les divers 
amendements. 

Ce texte, en effet, quelles que soient ses lacunes 
et ses imperfections, constitue un nouveau pas vers 
!'indispensable uniformisation des legislations qui 
regissent les specialites pharmaceutiques. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Dans Ia discussion glmerale, Ia 
parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, le rap
porteur de Ia commission du marche interieur a deja 
fort bien explique que cette directive sur les specia
lites pharmaceutiques fait suite a une premiere direc-

. tive en la meme matiere que notre Parlement a 
approuvee il y a deux ans et que le Conseil vient 
d' arreter dans son. texte definitif au cours du mois 
de janvier dernier. Nous pouvons lire dans le rapport 
de M. Tomasini que le Conseil de ministres n'a 

guere , tenu compte des observations, considerations 
et amendements du Parlement europeen a la pre
miere directive et qu' en outre, il a substantiellement 
modifie le contenu de cette directive sans Ia ren
voyer pour un nouvel avis au Parlement. 

Nous ne sommes que trop habitues au fait que le 
Conseil ne tient aucun compte des decisions et des 
resolutions du Parlement et c' est Ia un danger parce 
que I' opinion publique n' est nullement attentive a 
nos deliberations, sachant que ce ne sont que des 
paroles qui ne sont pas sui vies d' effet et aussi parce 
que cela justifie I' absence de nombreux collegues, ce 
qui, a mon avis, est une erreur. J' estime en effet 
qu'un avis, meme s'il ne lie pas, peut acquerir une 
valeur imperative pour le Conseil s'il est rendu par 
une assemblee au complet, alors qu'il n'a guere de 
valeur s'il est donne par une assemblee qui n'est 
representee que par un nombre fort restreint des 
membres qui Ia composent. 

Mais un autre fait est, a mon avis, plus grave. 
Lorsque le Conseil de ministres modifie substan
tiellement une directive, il doit Ia renvoyer obliga
toirement au Parlement pour avis s'il ne veut pas 
deroger aux dispositions de !'article 100 qui impose 
la consultation du Parlement pour chaque directive. 

II importe aujourd'hui de souligner tout particu
lierement cette situation, car le probleme des pou
voirs du Parlement est devenu un probleme extreme
ment important. 

Monsieur le President, je passe maintenant a 
quelques remarques sur Ia directive soumise a notre 
examen et sur le rapport de M. Tomasini. Je regrette , 
de devoir constater que dans son rapport, par ailleurs 
fort appreciable, le rapporteur n' ait que fort peu 
tenu compte de I' avis de Ia commission de Ia protec
tion sanitaire. Qui plus est, il a egalement, dans une 
certaine mesure, neglige les avis maintes fois expri
mes J?ar notre Parlement qui, dans differentes resolu
tions, a souligne apertis verbis que Ia sante des tra
vailleurs et de toute Ia population, que le probleme 
de la sante publique pour tout dire, avait le pas sur 
!'interet economique immediat non seulement pl)rce 
que notre but est de construire une societe pour le 
bien-etre individuel de l'homme, mais aussi parce 
que, a long terme, le probleme de Ia sante de Ia 
population represente le facteur principal de Ia pro
ductivite et du succes de tout plan economique 
quel qu'il soit. 

Au paragraphe 23 de son rapport, M. Tomasini 
dit lui-meme que conformement aux deliberations du 
Parlement, il faut avant tout prendre en considera
tion Ia protection de la sante et ensuite egalement le 
progres et le developpement economique. Il a 
exprime Ia meme idee tout a l'heure dans son expose 
oral, mais il semble bien que les faits disent le 
contraire. En effet, dans les modifications proposees 
au texte de Ia directive de l'executif, non seulement 
il n' est pas tenu compte des observations et des 
modifications presentees dans I' avis de la commis-
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sion de la protection sanitaire, mais seuls les inten~ts 
des fabricants de produits pharmaceutiques ont ete 
pris en consideration, par exemple lorsque le delai 
pour adapter les dispositions anterieurement en 
vigueur aux dispositions de Ia directive est porte de 
12 a 18 mois et lorsque le delai pour la mise en 
vigueur de la directive pour les produits ayant deja 
re~;m I' autorisation de mise sur le marche est porte 
de deux a cinq ans. 

La modification qui prouve I' exactitude de ce que 
j' affirme, c' est-a-dire que la commission du marche 
interieur a par trop suivi son desir de faire du com
merce a tout prix, est celle qui propose Ia suppres
sion du point 2 de I' article 9 dans lequel I' executif · 
stipule que doit etre interdite et retiree du marche 
la specialite pharmaceutique dont I' effet therapeu
tique fait defaut. II me semble que c'est la une exi
gence legitime, car les produits pharmaceutiques 
doivent d'abord etre inoffensifs et ensuite etre des 
remedes. S'ils ne possedent pas un minimum d'effet 
therapeutique, il est inutile de les classer comme 
specialites pharmaceutiques. Si la directive ne conte
nait pas cette disposition, il y aurait lieu de l'ajouter. 
II est en fait logique que le malade cherche dans 
la specialite pharmaceutique un remede efficace. 
Aussi, la suppression de cette disposition a-t-elle une 
signification particuliere. Elle n' est absolument pas 
superflue et il faut la maintenir si I' on ne veut pas 
encourager la fabrication de produits pharmaceu
tiques, qui representent pour le malade une depense 
inutile, faite uniquement parce qu'il est psycholo
giquement influence par la publicite. De plus, le 
malade pourrait en subir les dommages dans la me
sure ou cela I' empecherait de rechercher un medi
cament dont I' effet therapeutique serait ada pte a 
son cas. Et cela serait aussi au detriment des pro
ducteurs serieux qui subiraient la concurrence des 
producteurs moins serieux qui comptent davantage 
sur I' effet psychologique de Ia publicite. · 

En conclusion de cette courte intervention, je me 
permets, Monsieur le President, de soumettre deux 
suggestions. Tout d'abord, je voudrais inviter nos 
collegues a voter les amendements presentes au nom 
de Ia commission de Ia protection sanitaire par quel
ques-uns de ses membres. Ensuite, je vous prie de 
bien vouloir, lorsque sont a examiner des directives 
portant sur des questions sanitaires, en saisir au 
fond Ia commission de la protection sanitaire et pour 
avis les autres commissions interessees. A ce propos, 
je tiens a souligner que Ia commission de la protec
tion sanitaire n' est pas composee d' experts en ques
tions sanitaires, l'unique etant moi-meme. Ce sont 
done toutes des personnes qui n'ont aucun interet 
specifique ou personnel aux questions sanitaires, mais 
qui precisement prennent tres a coour de defendre et 
de sauvegarder le bien le plus eleve que puisse pos
seder la population de notre Communaute, la sante, 
necessaire a tous et surtout a ceux qui doivent 
gagner leur pain quotidien par leur travail. 

( Applaudissements) 

PRl!SIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, rapporteur pour avis de la commis
sion sanitaire. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je me fais d' abord un agreable devoir de 
rendre hommage au rapporteur de la commission du 
marche interieur, M. Tomasini, rapporteur pour Ia 
deuxieme fois en ces matieres dont il devient des 
lors un specialiste devant lequel nous nous inclinons 
et dont les rapports sont d'ailleurs particulierement 
clairs et precis. 

Les hommages que je lui rends ainsi ne sont oas 
une far;on de m' excuser de porter atteinte a ~er
taines idees developpees dans son rapport, car nous 
sommes au Parlement et nous savons qu'on y doit 
confronter des idees sans qu'il y ait la moindre 
atteinte a I' estime portee au rapporteur lorsqu' on 
n' est pas d' accord avec lui. 

Au surplus, celui-ci nous a aujourd'hui reserve une 
agreable surprise ayant, contrairement a la position 
de la commission du marche interieur, declare qu'il 
se rallierait - a titre personnel tout au moins - a 
la quasi totalite des amendements de la commission 
de la protection sanitaire. J e le remercie de cet 
effort personnel. J' espere que son exemple sera large
ment suivi par les membres de la commission du 
marche interieur et que nous pourrons ainsi faire 
triompher les idees qu'il a reconnues valables et qui 
viennent d'etre defendues par un membre particulie
rement competent de cette assemblee, M. Santero, 
medecin de profession, comme chacun sait. 

Cela dit, je dois avouer au Parlement que, si je 
prends la parole, je suis tres loin d'etre un expert en 
la matiere. J'ai cependant eu l'honneur d'etre charge 
par Ia commission de la protection sanitaire ,d' ela
borer a !'intention de la commission du marche inte
rieur un avis au sujet de Ia proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. 

Or, les vooux exprimes au nom de Ia commission 
de Ia protection sanitaire dans son avis n'ont pas 
tous ete retenus par la commission du marche inte
rieur et meme, en fin de compte, certains ne l'ont 
pas ete, a titre personnel, par M. Tomasini. Aussi 
me dois-je, en rna double qualite de redacteur et de 
membre de Ia commission de la protection sanitaire, 
de motiver ces vooux. c' est-a-dire les amendements 
deposes par trois membres de la commission de Ia 
protection sanitaire qui se sont groupes derriere son 
distingue et devoue president, M. Storch; j'ajoute 
que ces amendements ont ete distribues. 

Le fondement essentiel des demandes presentees 
par Ia commission de Ia protection sanitaire est celui 
de Ia priorit'e absolue a reconnaitre a la sante des 
travailleurs et de Ia population sur les problemes 
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economiques. La commission de la protection sani
taire n'a jamais cesse d'affirmer ce principe; elle 
tient, aujourd'hui encore, a reclamer son application 
a l'objet du rapport de M. Tomasini. 

Ainsi, dans l' avis elabore par la commission de la 
protection sanitaire, celle-ci regrette que la deuxh~me 
directive de la Commission de la C.E.E. ne prevoit 
pas une reconnaissal).ce mutuelle des autorisations 
pour la mise sur le marche des specialites pharma
ceutiques. C' est cependant un probleme fort impor
tant sur lequel le Parlement a deja pris position dans 
le sens que je defends, voici un an exactement, et 
dont il n' a pas ete tenu compte. 

Dans le rapport elabore a l'epoque par M. Tomasini 
- car ce m' est toujours un plaisir de relire ses rap
ports - au nom de Ia commission du marche inte
rieur, on pouvait lire ce qui suit : 

« Aux termes de Ia presente proposition de direc
tive- c'est-a-dire Ia premiere- l'autorisation ne 
sera valable, pour le moment, que dans l':E:tat ou 
elle aura ete delivree. Or, le but essentiel a attein
dre est Ia reconnaissance mutuelle par tous les 
gouvernements des autorisations delivrees par l'nn 
d' entre eux. Ceci, ainsi que Ia proposition de 
directive le reconnait, depend, dans une large 
mesure, des solutions qui seront donnees aux ques
tions encore pendantes. >> 

Mais dans son rapport sur le projet de deuxieme 
directive, a propos du meme probleme, M. Tomasini 
fait les declarations suivantes : 

« La commission de Ia protection sanitaire propose 
d'ajouter une disposition faisant obligation aux 
Etats membres de reconnaitre Ia validite des auto
risations deja accordees par les autres Etats 
membres. II n'y a aucun doute que cette question 
est essentielle et que Ia libre circulation des specia
lites pharmaceutiques en depend. II ne semble pas 
toutefois, qu' elle puisse etre traitee dans le cadre 
de Ia presente directive, !'harmonisation telle 
qu' elle resulte des deux textes actuellement conn us 
n' etant pas assez poussee, notamment en ce qui 
concerne la designation des experts. II y a lieu, en 
consequence, d'inviter la Commission de Ia C.E.E. 
a etablir, dans les plus brefs delais, une proposi
tion de directive en la matiere dans laquelle de
vraient egalement etre prevus des mecanismes 
communautaires confies a un organisme a creer 
par la C.E.E., dont les decisions tant sur les octrois 
que sur les recours auraient un effet obligatoire 
pour 1' ensemble de Ia Communaute. » 

M. Tomasini a done bien pose le probleme et nous 
regrettons, comme nous le prevoyions, que Ia com
mission du marche interieur n' ait pas compris le 
probleme comme Ia commission de la protection sani
taire. Celle-ci estime qu'il y a lieu de prescrire deja, 
dans Ia deuxieme directive, Ia reconnaissance mu
tuelle des autorisations de mise sur le marche des 
specialites pharmaceutiques, d'autant plus que la 
mise en vigueur de cette directive se situera a une 

epoque ou, dans d' autres domaines, Ia realisation du 
Marche commun est deja beaucoup plus avancee. 11 
semble done opportun de proceder a une modifica
tion correspondante de la proposition de resolution. 

J'aborde maintenant un deuxieme probleme. Je 
suis bien oblige de l'aborder, car, meme sur ce point 
ou le rapporteur a manifeste son accord, il n'a pas 
pu le faire au nom de Ia commission du marche 
interieur. 

La commission de Ia protection sanitaire se felicite 
de ce que la premiere directive relative aux specia
lites pharmaceutiques parle de la necessite d'un 
« effet therapeutique ». Elle approuve done egale
ment Ia Commission de Ia C.E.E. lorsque celle-ci 
stipule a !'article 9, paragraphe 2, de Ia deuxieme 
directive: 

« Les :E:tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que Ia delivrance de Ia specialite phar
maceutique soit interdite et que cette specialite 
soit retiree du marche lorsque l' effet therapeu
tique de la specialite fait defaut ou est insuffisam
ment justifie par le demandeur. >> 

Mais Ia commission du marche interieur, pour 
des raisons que nous parvenons difficilement a com
prendre, a estime que cette disposition etait super
flue et elle propose que le paragraphe 2 de l' article 9 
soit supprime. 

La commission de Ia protection sanitaire ne peut 
absolument pas approuver cette proposition, car il 
lui semble indispensable d' exercer un controle suffi
sant sur Ia disposition contenue dans Ia premiere 
directive et en vertu de laquelle une specialite phar
maceutique doit avoir un effet therapeutique. 

Nous abordons maintenant !'article 7 de Ia 
deuxieme directive. 

La commission de Ia protection sanitaire, apres 
avoir examine ce texte, a estime que pour eviter que 
ces dispositions risquent d'aboutir a des applications 
abusives, il devait etre modifie de fa9on que Ia pro
duction des specialites pharmaceutiques soit arretee 
immediatement, soit a titre temporaire, soit a titre 
definitif si le titulaire de l' autorisation de mise sur 
le marche n'a pas fourni les justifications preV'ues a 
l' article 6 dans les huit jours suivant la mise en 
demeure. 

Cette modification fait l'objet d'un amendement 
de Ia commission de Ia protection sanitaire qui insiste 
pour que soit garanti le principe de Ia priorite de Ia 
protection sanitaire sur les interets economiques, 
comme vient de le souligner si opportunement 
M. Santero. Elle ne voit d'ailleurs pas comment cet 
amendement risque de compromettre les interets 
economiques, des lors que l' argument economique 
ne peut meme pas, a notre sens, etre invoque. 

L'article 9 du projet de deuxieme directive prevoit 
que Ia delivrance d'une specialite pharmaceutique 
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est interdite et que celle-ci est retiree du marche 
lorsque certaines conditions ne sont pas remplies. 

La commission de Ia protection sanitaire a pro
pose de preciser qu'il fallait agir immediatement 
dans un delai donne et au plus tard dans les huit 
jours. 

M. Tomasini, dans. son rapport, expose que l'on 
pourrait rejeter cette demande en alleguant I' obli
gation pour Ia commission du marche interieur de 
conciliar Ia protection sanitaire avec le progres et le 
developpement economique. J' ai ete choque par 
cette phrase parce qu'il me semble, comme le disait 
si justement M. Santero, que ce qui importe d' abord 
c'est Ia protection de Ia sante publique. Je ne vois 
pas d'autre interpretation a ce texte que Ie souhait 
de conciliar les interc~ts prioritaires de Ia sante 
publique avec des interc~ts personnels de nature 
financiere. Or, il est difficile d'imaginer que des inte
rets financiers puissent avoir Ia priorite sur !'interet 
de Ia sante de Ia populaton. 

Neanmoins, Ia commission de Ia protection sani
taire persiste a demander Ia fixation d'un delai, car 
etant donne Ia redaction imprecise du texte sur ce 
point, faute d'une interdiction de Ia part des auto
rites sanitaires, il sera facile aux producteurs 
d' ecouler leurs produits, le cas echeant, pendant des 
semaines ou des mois, compromettant ainsi Ia sante 
de Ia population de Ia Communaute. 

La commission de Ia protection sanitaire voudrait 
etre assuree en outre que I' etablissement des normes 
communes et I' elaboration de protocoles applicables 
aux essais de medicaments prevus dans Ia premiere 
directive concernant les specialites pharmaceutiques 
seront termines au plus tard au moment de I' entree 
en vigueur de Ia deuxieme directive, afin qu' on ne se 
heurte pas a des difficilutes d'application. Je de
mande a cet egard a Ia Comrilission executive de 
deployer les efforts les plus intenses, les plus conti
nus et les plus volontaires pour atteindre cet objectif. 

C' est pourquoi Ia commission de Ia protection 
sanitaire propose de completer !'article 13 de la 
deuxieme directive. Elle insiste pour que le Parle
ment europeen demande que soient efficacement 
coordonnees dans le temps les mesures qu'impose 
une application satisfaisante des deux directives. 

Contrairement a Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E., Ia commission du marche interieur 
estime indispensable de porter de douze a dix-huit 
mois le delai de mise en vigueur de Ia deuxieme 
directive et de deux a cinq ans le delai d'applica
tion de Ia deuxieme directive aux produits qui ont 
ete autorises sur Ia base de dispositions anterieures. 
Elle justifie sa proposition en invoquant l'opportu
nite d'harmoniser ces delais avec ceux de Ia premiere 
directive. 

Mais a ce sujet Ia commission de Ia protection 
sanitaire, dont je suis le porte-parole grace a Ia 

confiance que m'accorde M. Storch, fait observer 
que, s' ecartant des propositions de Ia Commission 
execu~ve, ainsi que de I' avis du Comite economique 
et social et du Parlement europeen, le Conseil a 
prolonge de son pro pre chef les delais d' application 
de Ia premiere directive. On ne voit done pas pour
quoi desormais, dans le cadre de Ia procedure de 
consultation concernant Ia deuxieme directive le 
Parlement europeen devrait se departir du prin~ipe 
d'une application aussi rapide que possible des dis
positions des traites europeans, principe dont il s' est 
institue le defenseur. 

La commission de Ia protection sanitaire persiste 
done dans le maintien des delais de 12 mois et de 
2 ans qui figurent d' ailleurs dans le texte propose 
par Ia Commission executive et aux articles 14 et 15 
du projet de Ia deuxieme directive. 

En conclusion, je prie le Parlement europeen de 
bien vouloir prendre position sur les demandes que 
je viens d' expliciter devant lui et qui se trouvent 
condensees dans les divers amendements qui vous 
sont soumis sous Ia signature de M. Storch, de 
M. Berkhouwer et de moi-meme. 

J' espere qu' ainsi nous nous serons faits les defen
seurs prioritaires de Ia sante des populations de notre 
Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le !'resident, Mes
dames, Messieurs, je tiens a remercier cordialement 
le rapporteur, M. Tomasini, de !'excellent rapport 
qu'il a redige sur une matiere qui n' est certes pas 
tres simple, et tout particulierement aussi de son 
entregent qui lui a permis de trouver une voie entre 
les conceptions parfois opposees en ce domain e. J e 
ne crois pas, M. Santero, que nous obtenions grand
chose dans Ia discussion de 1a question qui nous est 
soumise, si nous attribuons a ceux qui n' ont pas les 
memes conceptions que nous des motifs qu'ils n'ont 
pas. J'y reviendrai lorsque je prendrai position sur 
I' amendement n° 6. 

Je n'ai demande Ia parole en ce moment que parce 
que je desire poser a l'executif une question que 
j'avais deja annoncee en reunion de commission et 
qui prend un relief particulier du fait des amende
ments 1 et 2. Comme le rapporteur le disait dans 
son introduction, no us etions d' accord a Ia commis
sion du marche interieur pour dire - et Ia commis
sion de Ia protection sanitaire etait du meme avis 
sur cette question - qu'il etait necessaire de fixer, 
pour !'admission des experts, des criteres objectifs 
afin que dans tous les pays, les experts soient admis 
selon des regles identiques. Par contre, les opinions 
divergeaient au sein de Ia commission du marche 
interieur sur Ia question de savoir s'il etait possible 
de fixer ces criteres dans Ia deuxieme directive qui 
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nous est soumise. Cette possibilite pouvant etre mise 
en doute, la commission renoncya a le demander. 

De cela resulte exactement le probleme juridique 
qui a donne lieu aux amendements 1 et 2. Qu' en 
sera-t-il de la reconnaissance des specialites pharma
ceutiques jusqu' au moment ou sera eventuellement 
mise en vigueur une troisieme directive ? J e serais re
connaissant au representant de la Commission de la 
C.E.E. qu'il nous dise de fac-;on precise, dans la re
ponse qu'il ne manquera sans doute pas de nous 
donner, premierement, s'il estime possible d'inserer 

' encore dans la directive a 1' examen des criteres 
objectifs pour 1' admission des experts, et deuxieme
ment, dans le cas ou ceci serait possible dans un 
proche avenir, quelle serait la situation selon lui 
pendant la periode qui s'ecoulerait jusqu'a la fixa
tion de ces criteres. Les specialites pharmaceutiques 
seraient-elles ou ne seraient-elles pas reconnues 
automatiquement dans les six pays lorsqu' elles ont 
ete soumises a 1' exam en d' experts nationaux designes 
jusqu'ici selon des criteres differen~s ? 

Selon la reponse que nous fera le representant de 
la Commission de la C.E.E., les amendements 1 et 2 
seront superflus ou il nous faudra decider de leur 
adoption. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
di Paliano. 

La parole est a M. Colonna 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, qu'il 
me soit permis tout d' abord d' exprimer la gratitude 
de l'executif aux commissions parlementaires qui 
ont contribue a eclaircir ce probleme qui n' est certes 
pas facile, notamment, comme la discussion a la
quelle nous venons d'assister l'a montre, parce qu'il 
peut, et c' est inevitable, etre considere so us des 
points de vue, je ne dirai pas differents, mais qui ne 
sont pas necessairement convergents. 

S' agissant d'une matiere tres vaste, je n' entrerai 
pas dans le detail, ce qui me conduirait trop loin, 
et je me contenterai de presenter quelques conside
rations par lesquelles je n' entends pas necessaire
ment repondre a toutes les objections et critiques et 
a tous les amendements. Le Parlement est appele a 
donner son avis au Conseil, et dans la mesure ou 
ce que je dirai peut-etre utile au moment du vote, 
je pense que cela doit etre dit. En premier lieu, 
Monsieur le President, je tiens a dire de suite que 
1' executif est pleinement conscient du fait que par 
cette deuxieme directive, il n' a pas cherche a trouver 
une solution definitive au probleme de la reconnais
sance reciproque de 1' autorisation de mise sur le 
marche des specialites pharmaceutiques. Se basant 
sur les experiences qu'il a pu tirer des discussions 
fort longues et complexes avec les experts des six 
pays, 1' executif en est arrive a Ia conclusion que 
c'est a cet objectif qu'il faut tendre, car seul il peut 

resoudre les problemes dont la solution doit se 
trouver sur la base de !'harmonisation des legisla
tions. Mais le processus ne peut etre qu'un proces
sus de rapprochement progressif des legislations 
nationales. 

Ce que je viens de dire contient deja implicite
ment un commentaire aux amendements 1 et 2 et 
aussi un debut de reponse a la demande qui m' a ete 
posee par M. Deringer. 

Un probleme qui me semble avoir ete pose avec 
une certaine insistance au cours des discussions 
ayant servi a Ia preparation du rapport est celui de 
la necessite de fixer des normes communes pour la 
qualification des experts, condition indispensable a 
la reconnaissance reciproque des autorisations. 

Aux yeux de l'executif, cette deuxieme directive 
va un pas plus loin que la premiere, mais ne repre
sente pas encore une solution definitive. L' executif 
n'estime pas, en effet, qu'il soit possible d'obtenir 
actuellement une decision definitive. En outre, 
1' executif a eu la nette impression que les £tats 
membres ne considerent pas !'harmonisation des 
normes relatives a la qualification des experts comme 
une condition prealable a la reconnaissance reci
proque de l'autorisation de mise sur le marche. 

Voila pourquoi l'executif estime que sur ce point, 
il convient de laisser intacte la competence des legis
lateurs nationaux. Mais M. Deringer se demande 
comment 1' on peut, dans ce cas, arriver un jour a la 
reconnaissance des autorisations. Encore une foic;, 
1' executif n' a pas pose officiellement le probleme. 11 
1' examinera le plus tot possible et un groupe 
d' experts 1' etudie des maintenant. Du reste, il n' est 
pas entierement exclu que 1' on ne puisse arriver a 
un accord entre les Etats membres si ceux-ci sont 
disposes a accorder leur confiance a l':E:tat qui, le 
premier, accordera des autorisations sur Ia base des 
dispositions communautaires fixees par la premiere 
et Ia seconde directive. Une telle reconnaissance im
pliquerait aussi Ia reconnaissance de la qualification 
des experts qui auraient donne leur avis sur les pro
duits autorises. 

Je voudrais maintenant passer a l'article 3 dont 
la suppression est demandee dans le rapport. J e me 
permets de faire observer, au nom de l'executif, que 
pour etre fidele aussi aux dispositions de la premiere 
directive, il ne semble pas opportun de supprimer 
cet article. L' executif estime meme cette disposition 
necessaire pour faire face aux infractions eventuelles 
aux articles 1 et 2. 

Pour ce qui est de 1' article 4, il est dit dans le 
rapport que le mot « peuvent ,; au second alinea 
semble exclure 1' obligation pour les Etats membres 
de proceder a des controles ulterieurs. L' executif 
partage cette opinion. 

En ce qui conceme !'article 8 qui traite de !'ins
pection des etablissements par des agents charges 
du controle, il est propose dans le rapport que ces 
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inspections soient effectuees a intervalles reguliers 
et que les inspecteur~. soient tenus au secret profes
sionnel. Je voudrais faire observer que l'executif est 
d'avis que la fixation d'intervalles n§guliers pour les 
inspections semble soulever certaines difficultes, 
surtout dans les Etats membres qui disposent d'un 
grand nombre d' entreprises pharmaceutiques. Par 
ailleurs, un tel principe semble difficilement compa
tible avec certaines exigences qui relevent, pin 
exemple, du genre de production, du degre d' organi
sation des entreprises et de I' existence de motifs par
ticuliers. Pour ce qui est du secret professionnel, 
c' est la une regie qui releve du statut des agents 
charges de I' inspection et il semble done a I' executif 
qu'il devrait etre reglemente dans ce contexte. 

Et j'en viens a !'article 9 qui a ete l'objet d'nn 
debat en cette assemblee, notamment a la suite de 
!'intervention de M. Santero. Pour ce qui est plus 
particulierement du paragraphe 2 de cet article, 
I' executif ne peut se rallier a la suppression deman
dee dans le rapport de la commission du marche 
interieur. II aurait sans doute ete dispose a donner 
son accord a la suppression du second membre de la 
phrase, de maniere a ne laisser subsister que « I' effet 
therapeutique de la specialite fait defaut ». Je cons
tate par ailleurs que I' amendement propose tan tot 
par le president et differents membres de la commis
sion de la protection sanitaire prevoit que soit retabli 
le texte propose par I' executif et je serais dispose, 
quant a moi, a accepter cet amendement. 

Je voudrais encore, Monsieur le President, relever 
les observations relatives a I' article 12 qui traite de 
la question de savoir si les decisions prises par un 
Etat sur le refus ou le retrait d' autorisation de mise 
sur le marche doivent etre ou non portees a la con
naissance des administrations des autres Etats, meme 
avant que ces decisions ne soient devenues defini
tives a pres epuisement des voies de recours. L' execu
tif est d'avis que la communication de telles deci
sions par une administration a une autre ne constitue 
pas en elle-meme execution des mesures administra
tives et qu'il est done possible de faire cette commu
nication meme avant que la decision ne soit devenue 
definitive. Pour ces motifs, I' executif est plutot en 
faveur de la communication immediate des decisions 
prises. 

Selon le rapport, il serait opportun d'instituer le 
plus tot possible un organisme communautaire dote 
de pouvoirs de decision dans les procedures relatives 
aux autorisations. L' executif est d' avis que cette 
proposition pourrait etre prise en consideration lors
qu'il sera possible d'apprecier les resultats de l'appli
cation de la premiere et de la deuxieme directive 
dans le cadre des travaux preparatoires a I' elabora
tion de la troisieme directive. 

Monsieur le President, j'ignore si dans cette breve 
intervention je puis egalement faire connaitre mon 
opinion sur les amendements. En ce qui concerne le 
premier et le second des amendements presentes 

jusqu'ici, j'ai constate que Ia difficulte fondamentale 
reside dans le fait que cette deuxieme directive, 
comme je I' ai dit, ne veut pas etre une solution defi
nitive du probleme et, par consequent, que ce n'est 
pas dans ce contexte que l'on peut parler, je crois, 
de la reconnaissance formelle des autorisations entre 
Ies Etats membres. L'executif, par contre, n'a aucune 
objection a formuler a I' egard des amendements 
nos 3, 4 et 5. 

Pour ce qui est du sixieme amendement, nons 
nous proposons d' entamer les travaux relatifs a la 
poursuite de !'harmonisation en ce domaine avant 
I' entree en vigueur de Ia deuxieme directive. 

Monsieur le President, le Parlement n'ignore pas 
que ces travaux sont menes avec Ia participation 
d' experts nationaux. II est indispensable que I' execu
tif prepare ses projets de directive en consultation 
avec les experts nationaux, car en definitive, ces 
propositions de directives seront approuvees dans le 
cadre des decisions prises a l'unanimite par le 
Conseil. Et il est peut-etre un peu difficile d' engager 
officiellement des discussions avec des experts natio
naux sur la suite a donner a une directive qui n' a 
pas encore ete definitivement approuvee par 1e 
Conseil. ' 

Je puis pourtant assurer le Parlement que l'execu
tif entreprendra toutes les etudes preparatoires qu'il 
lui sera possible de faire. Pour terminer, je n'ai 
aucune objection a faire en ce qui concerne les 
amendements nos 7 et 8. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole dans Ia discussion generale ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a la discussion de la proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les quatre premiers alineas, 
je n' ai ni amendement ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Le preambule et les quatre premiers alineas sont 
adoptes. 

Avant le dernier alinea, je suis saisi d'un amende
ment n° 33/1 presente par MM. Storch, Troclet et 
Berkhouwer, tendant a inserer un nouvel alinea 
ainsi con~u : 

« Jnsiste pour qu'une reconnaissance mutuelle des 
autorisations pour la mise sur le marche des spe
cialites pharmaceutiques soit prescrite dans la 
presente directive soumise a I' examen du Parle
ment europeen. » 

M. Troclet a deja defendu cet amendement, mais 
je lui redonne volontier la parole. 

M. Troclet. - Je desire repondre brievement a 
M. le Representant de la Commission executive. 
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}'attire son attention sur le fait que ce premier 
amendement porte sur les considerants et, par conse
quent, n'a pas le caractere puridique d'un texte qui 
comporte une decision. 

Des lors, il ne verra, je pense, aucun inconvenient 
a ce qu'il soit accepte, alors qu'il pourrait en exister 
un s'il se trouvait indus dans la resolution meme. 

Comme le Parlement a deja pris position prece
demment dans ce sens, je lui demande de voter cet 
amendement. 

M. le President. - Quel est !'avis de la com
mission? 

M. Tomasini, rapporteur. - Je me range a l'avis 
emis tout a l'heure par le representant de la Com
mission executive. 

Dans mon expose, j' ai d' ailleurs deja indique les 
raisons qui ont conduit la commission du marche 
interieur a repousser cette notion qui parait en con
tradiction avec le systeme preconise par M. Troclet 
dans l'avis qu'il a emis et qui est reproduit a la 
page 30 de mon rapport. 

Je considere qu'en l'etat actuel des choses, etant 
donne que cet organisme communautaire dont 
M. Troclet souhaite la mise en place et sur lequel 
je suis d' accord, n' existe pas encore, il est impossible 
de laisser la porte entierement ouverte a un echange 
de produits auxquels ne s' appliquerait aucune des 
deux directives. 

Et puisque j'ai a nouveau la parole, je voudrais 
rassurer MM. Troclet et Santero en leur disant que 
les preoccupations de la commission du marche inte
rieur rejoignent entierement celles de la commission 
de la protection sanitaire. 

Sans aoute, dans l' avant-projet de rapport auquel 
a fait allusion le president Troclet, ai-je indique qu'il 
fallait concilier les interets de la sante publique et 
ceux du progres et du developpement economique. 
Mais je prie notre collegue de bien vouloir se repor
ter a la page 8 du rapport definiti£ de la commis
sion; il remarquera alors que j'ai tenu le plus grand 
compte de 1' avis de la commission de la protection 
sanitaire exprime par sa voix talentueuse et que j'ai 
modifie en consequence le texte de mon rapport. Je 
pense ainsi, une fois de plus, lui avoir donne entiere 
satisfaction. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J e mets aux voix l' amendement n° l. 

L' amendement est adopte. 

Sur le demier alinea de la proposition de resolu
tion, il n'y a ni amendement ni orateur inscrit. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cet alinea est adopte sous reserve de son adapta
tion eventuelle aux votes qui interviendront sur la 
proposition de directive. 

Nous en venons a l'examen de cette proposition de 
directive. 

Sur le preambule et les articles 1 a 4, je n' ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule et les articles 1 a 4 sont adoptes. 

Apres !'article 4, je suis saisi d'un amendement 
n° 33/2 presente par MM. Storch, Troclet et Berk
houwer, tendant a inserer un nouvel article 4 his 
ainsi redige : • J 

« Article 4 his. - Les :£tats membres recon
naissent mutuellement leurs autorisations natio
nales pour la mise sur le marche des specialites 
pharmaceutiques. » 

La parole est a M. Colonna di Paliano pour faire 
connaitre l' avis de la Commission executive. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. -(I) Monsieur le President, je croyais 
avoir deja indique que; tout en me rendant parfaite
ment compte de 1' esprit de cet amendement, ce 
serait de rna part manquer de realisme que de m'y 
rallier. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Tomasini, rapporteur. - Je suis de !'avis du 
representant de l'executi£, je l'ai deja indique. 

M. le PresidenL - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J e mets aux voix 1' amendement n° 2. 

L'amendement est adopte. 

Sur les articles 5 et 6,. je n' ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 5 et 6 sont adoptes. 

Nous arrivons a !'article 7, sur lequel je suis saisi 
d'un amendement n° 33/3 presente par MM. Storch, 
Troclet et Berkhouwer qui tend a rediger cet article 
comme suit: 

« Les :£tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que la production de la specialite 
pharmaceutique soit immediatement arretee, a 
titre temporaire ou definiti£, si le titulaire d' une 
autorisation de mise sur le marche ne fournit pas 
dans un delai de huit fours apres la mise en 
demeure les justifications prevues a l' article 6. )) 

La parole est a M. le Rapporteur. 
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M. Tomasini, rapporteur. - Nous approuvons cet 
amendement. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 3. 

L' amendement n° 3 est adopte. II constitue le 
texte de I' article 7. 

Sur I' article 8, il n'y a ni amendement ni orateur 
inscrit. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' article 8 est adopte. 

Sur le debut de !'article 9 je suis saisi d'un amen
dement n° 33/4 presente par MM. Storch, Troclet 
et Berkhouwer et qui tend a completer ce texte 
comrne suit : 

« Les :E:tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que Ia delivrance de Ia specialite 
pharmaceutique soit immediatement interdite et 
que cette specialite soit immediatement et au plus 
tard dans un delai de huit ;ours retiree du marche 
lorsque ... » (le reste sans changement). 

La parole est a M. le Rapporteur. 

M. Tomasini, rapporteur. - Je ne m'oppose pas 
a cet amendement. 

M. le President. - II n'y a pas d'opposition a 
l'amendement n° 4 ? ... 

L' amendement est adopte. 

Sur l'alinea 2 de !'article 9, je suis saisi d'un 
amendement n° 33/5 presente par MM. Storch, 
Troclet et Berkhouwer qui tend a retablir le texte de 
Ia Commission executive que Ia commission parle
mentaire avait propose de supprimer. 

Cet amendement est accepte par Ia Commission 
executive. 

La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
vous prie de bien vouloir m'excuser, mais j'avais 
deja annonce que je m' eleverais contre cet amende
ment. J e voudrais que I' on en reste a Ia decision de 
Ia commission du marche interieur. Je suis parfaite
ment conscient que, ce faisant, d'injustes soup9ons 
peseront sur moi, car tant M. Santero que M. Troclet 
ont pose une alternative qui ne peut manquer de 
faire son effet : « Protection de Ia sante ou interets 
financiers >> ? 

Mais ce n' est absolument pas le cas de poser une 
telle alternative ; Ia question est bien plutot de savoir 
par quel moyen on servira le mieux Ia sante de Ia 

population. Avant !'application de !'article 5 de Ia 
premiere directive, l'autori~ation d'un produit phar
maceutique fait deja !'objet d'une decision et, par 
consequent, I' effet therapeutique est confirme au 
moment de I' autorisation. Si pour des raisons quel
conques cet effet est remis en doute par Ia suite, je 
considere pour rna part, Monsieur Santero, qu'il 
n' est nullement necessaire de retirer ce produit du 
commerce. 

C' est un fait reconnu que pour de nombreux 
medicaments les experts ne parviennent pas, pen
dant de longues annees, a se mettre d' accord sur 
leur effet therapeutique. Et je m'avancerai jusqu'a 
dire, Monsieur Santero, que ce sont les :E:tats qui 
ont une legislation moderne et liberale en matiere 
de produits pharmaceutiques qui connaissent les plus 
grands progres en ce domaine et qui font sans doute 
davantage pour Ia sante de Ia population que les 
:E:tats qui se sentent obliges de tout regler par I' em
ploi d'un tres grand nombre d'interventions admi
nistratives. Cela resulte, j' en suis convaincu, de ce 
que l'on croit les autorites de Ia sante publique 
capables de decider par elles-memes de I' effet thera
peutique d'un produit pharmaceutique. 

Si un tel produit a ete autorise, laissons-le faire 
ses preuves. On connait de nombreux exemples de 
medicaments aujourd'hui tres conn us dont I' effet 
therapeutique a ete conteste pendant de longues 
annees et qui, dans ces circonstances, n' auraient pas 
ete mis au service de Ia sante publique. C' est pour
quoi je demande que soit maintenue la modification 
de la commission du marche interieur visant a sup
primer I' aline a 2. 

M. le President. - La parole est a M. Storch. 

M. Storch. - (A) Les declarations que vient de 
faire mon collegue Deringer, qui compte au nombre 
de mes bons amis, ne sont pas sans m' etonner 
quelque peu. Monsieur Deringer, n'avons-nous pas 
justement appris dans notre pays, a I' occasion de 
I' affaire de Ia thalidomide, ce qui peut arriver 
lorsque I' emploi de certains medicaments est nuisible 
a Ia sante et que ceux-ci ne peuvent etre immedia
tement interdits en cas de danger - et ce danger 
n'a pas besoin d'etre demontre. 

Dans le cas de la thalidomide, n' en est-il pas ainsi 
que les fabricants ne sont absolument pas en mesure 
de reparer financierement les dommages qu'ils ont 
provoques? Nous devons essayer aujourd'hui d'adou
cir le sort des interesses par des aides puisees dans 
les fonds publics ; compenser totalement les dam
mages causes est impossible. 

Ce sont Ia les raisons qui nous ont amenes, a la com
mission de la protection sanitaire, a etre si severes. 
Dans ce domaine, on ne peut attendre que les effets 
se produisent pour en tirer des enseignements. II 
faut agir des qu'un danger entre dans le domaine 
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des possibilites. C' est une chose que je tiens a 
declarer ouvertement. J 

Le rapporteur et le representant de I' execu · etant 
d'avis que Ia proposition presentee par l'amende
ment n° 5 est parfaitement acceptable, je pen1e que 
I' on devrait adopter cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer 
pour repondre a M. Storch. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le Preside~t, je 
suis reconnaissant a mon ami, Monsieur Storch, de 
ce qu'il vient de declarer car cela montre clairement 
qu'il n'y a aucune contradiction entre son otinion 
et Ia mienne. C'est a juste titre qu'il evoque I s cas 
ou existent ou semblent exister des dangers p ur Ia 
sante. Ces cas, Monsieur Storch, sont soumis aux 
dispositions de l'alinea 1 de !'article 9. II est abso
lument certain - et loin de moi !'idee d~ m'y 
opposer - que dans les cas ou des dangers se~blent 
exister pour Ia sante,_les autorites doivent intervenir. 
Sur ce point, pas de contradictions entre nous. 

Mais I' alinea 2 ne conceme pas les dangerJ pos
sibles, il conceme les cas ou I' effet therapeJtique 
est con teste et n' a pu etre justifie. Pour toute une 
serie de medicaments, I' effet therapeutique a ete 
conteste pendant des annees par les milieux rcien
tifiques. 

Au surplus, Monsieur Storch, cette question est 
reglee dans Ia legislation allemande sur les produits 
pharmaceutiques, en accord avec Ia commissi~n de 
Ia protection sanitaire du Bundestag, exact,ment 
dans I' esprit que je defends ici. 

M. le President. - La parole est a M. Sarero. 

M. Santero.- (I) Monsieur le President, je m'en 
tiendrai a ce que vient de dire notre collegue, c' est
a-dire que I' effet therapeutique n' est pas toqjours 
facile a prouver. Cela est vrai. Mais quand on I pose 
comme condition qu'un medicament, pour pquvoir 
etre mis sur Ie marche, doit avoir un effet therapeu
tique, meme si Ia preuve n' en est pas facile, nous 
nous trouvons dans Ie meme cas que lorsquefnous 
pretendons que l'innocuite est Ia premiere des c ndi
tions a remplir par un produit pharmaceutiq e. II 
n'est pas toujours facile de prouver qu'un tel pro
duit n'est pas nocif. Nous avons pu constater, que 
ce n' est qu' a pres des annees d' emploi que I' on I peut 
reconnaitre qu'un medicament est nocif, c'est I~ cas 
de Ia thalidomide. Ceci ne veut pas dire qu'il ne 
faille pas admettre, comme premiere condition, que 
le produit doit etre axant tout inoffensif. Et cFme 
deuxieme condition, il doit etre efficace. ous 
devons exiger un minimum d' efficacite, car si nous 
vendons des preparations n' ayant aucune efficacite 
ou n'ayant qu'un effet psychologique du a Ia publi
cite, nous encourageons Ia medecine des charl~tans, 
qui n' est pas reconnue officiellement, mais q~i est 

efficace par Ia suggestion qu' elle provoque dans 
certains cas. 

Pour repondre aux preoccupations de notre col
legue et tenir compte aussi de !'avis exprime par 
M. Colonna di Paliano, nous pourrions nous limiter 
a dire : « ~· effet therapeutique de Ia specialite fait 
defaut. » En effet, lorsque cet effet fait defaut, il 
est Iogique que nous ne puissions admettre que le 
produit soit vendu et fasse !'objet d'une publicite. 
Nous faciliterions ainsi Ia concurrence a l'egard du 
fabricant serieux qui ne veut mettre sur le marche 
que des produits convenables. Nous eviterons en 
meme temps que le malade qui desire acheter un 
medicament ayant un effet therapeutique certain 
·n'en vienne a acheter des produits faisant !'objet 
d'une forte publicite, car il ne pourrait croire que 
soit mis dans le commerce, avec le consentement de 
l'Etat et alors que dans toute Ia Communaute une 
autorisation de l'Etat sera indispensable, un medi
cament n' ayant aucun effet therapeutique. 

Je crois, pour ces motifs, qu'il nous est impossible 
de ne pas approuver Ia premiere partie de l'alinea 2, 
c'est-a-dire que soit exige un effet therapeutique. 

Par contre, nous pourrions supprimer Ia seconde 
partie de cet alinea qui porte sur Ia justification 
insuffisante de Ia part du demandeur, ce qui nous 
amenerait dans le champ des contre-deductions pos
sibles. Mais je Ie repete, on ne peut accepter que 
soit mis sur le marche un medicament qui n' a aucun 
effet therapeutique. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, dans ce genre de cas, les juristes 
romains avaient coutume de dire : Quis iudicabit -
qui en decidera ? Et c' est bien hl Ia question qui se 
pose a nous, Monsieur Santero. 

La generation de nos grand-meres croyait aux 
infusions de camomille et de tilleul. La generation 
suivante, par contre, mettait sa foi dans les produits 
chimiques. Nous avons redecouvert aujourd'hui que 
Ia camomille et le tilleul ne sont pas aussi mauvais 
en medecine qu'on l'avait cru il y a trente ans. 
Aussi, j' estime dangereux de surestimer les connais
sances de I' epoque actuelle. 

Je me permettrai de citer un autre exemple. La 
question de savoir si les medicaments homeopa
thiques sont efficaces est encore aujourd'hui tres 
controversee. Beaucoup de medecins contestent cette 
efficacite, d' autres par contre sont persuades que 
Ies medicaments homeopathiques produisent des 
effets therapeutiques. Cette question doit-elle etre 
soumise au conseil medical d'une quelconque auto
rite ? J e considere cela comme dangereux. 

Je partage !'avis de MM. Storch et Santero qu'il 
faut immediatement interdire Ia vente des produits 
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qui presentent un danger. M. Deringer est egalement 
d'accord sur ce point. Mais chaque fois qu'il y a 
doute sur I' effet therapeutique, il faudrait laisser 
dans le commerce tout produit qui aurait deja 
obtenu I' autorisation. II est possible que son effi
cacite soit justifiee plus tard malgre tous les doutes 
pouvant exister aujourd'hui. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Tomasini. 

M. Tomasini, rapporteur. - Ainsi que vient de 
le preciser I' orateur precedent, il est evident qu'il 
y a deux problemes : celui de la nocivite du pro
duit et celui de son effet therapeutique. 

En ce qui concerne la nocivite, il n'y a pas de 
question : tout produit nocif doit etre retire, du 
moins dans la mesure ou il a reyu I' autorisation 
prealable telle qu' elle a ete definie a I' article 5 
de la premiere directive. 

En ce qui concerne I' effet therapeutique, lors
qu'une specialite qui a subi le crible de !'article 5 
de la premiere directive, qui a fait l'objet d'un 
dossier complet ou les experts se sont prononces, 
ou I' avis a ete motive et circonstancie, est mise 
sur le marche, on ne voit pas en vertu de quel 
pouvoir !'administration decreterait que son effet 
therapeutique est insuffisant et deciderait, en conse
quence, de retirer cette specialite du marche. 

M. le President. - M. Santero a propose de sup
primer dans le texte de I' amendement n° 5 les mots 
« ou est insuffisamment justifie par le demandeur ». 

Cette proposition devient le sous-amendement n° 5. 

Je mets d'abord aux voix le sous-amendement de 
M. Santero. 

II y a doute. 

Je mets aux voix le sous-amendement par assis 
et leve. 

Le sous-amendement est adopte. 

Par consequent, le texte de I' amendement n° 5 
ne comporte plus que les mots : 

« 2. - L~effet therapeutique de la specialite fait 
defaut. » 

Je mets aux voix l'amendement n° 5 ainsi modifie. 

L' amendement ainsi modifie est adopte. 

J e mets aux voix I' article 9 modifie par les amen
dements adoptes. 

L' article 9 ainsi modifie est adopte. 

Surles articles 10 a 12, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 10 a 12 sont adoptes. 

Nous arrivons a !'article 13 sur lequel je suis 
saisi d'un amendement n° 33/6 qui tend a com
pleter cet article comme suit : 

« Des la notification de la presente directive et 
en temps utile avant son entree en vigueur, la 
Commission, en collaboration avec les autorites 
competentes des Etats membres, entreprend I' eta
blissement des normes communes et I' elaboration 
de protocoles applicables aux essais de medica
ments, tels qu'ils sont prevus a I' article 4, alinea 2, 
point 8, de la directive du ... >> 

Cet amendement a deja ete defendu par 
M. Troclet. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 

Le texte de cet amendement devient I' article 13. 

Sur !'article 14, je suis saisi d'un amendement 
n° 33/7 presente par MM. Storch, Troclet et Berk
houwer et qui tend a retablir le delai de douze 
mois prevu par la Commission executive et que la 
commission parlementaire avait porte a dix-huit mois. 

La parole est a M. Tomasini. 

M. Tomasini, rapporteur. - Ainsi que je l'ai deja 
indique, ce serait manquer de realisme que de vou
loir ramener le delai a la duree que propose I' amen
dement. Toutefois, pour ne pas prolonger la discus
sion et temoigner de I' esprit de comprehension de 
la commission du marche interieur, qui a maintes 
reprises I' a manifeste au cours de ces debats, je 
me range a l'avis des auteurs de l'amendement. 

M. le President. - II n'y a pas d'opposition a 
l'amendement n° 7 ? ... 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'article 14 ainsi modifie. 

L'article 14 ainsi modifie est adopte. 

Sur !'article 15, je suis saisi d'un amendement 
n° 33/8 presente par MM. Storch, Troclet et Berk
houwer et qui tend a retablir le delai de deux ans 
que la commission du marche interieur avait pro
pose de porter a cinq ans. 

M. Tomasini accepte-t-il cet amendement ? 

M. Tomasini, rapporteur. - Oui, Monsieur le 
President. 

M. le President. - II n'y a pas d'opposition a 
l'amendement n° 8 ? ... 
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L'amendement n° 8 est adopte et devient !'ar
ticle 15. 

N ous en arrivons au vote sur 1' ensemble. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

A !'article 16, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

L'article 16 est adopte. 

J e mets aux voix 1' ensemble de la proposition de 
resolution et de la proposition de directive. 

L' ensemble de la proposition de resolution et 
de la proposition de directive est adopte. En voici 
le texte: 

Resolution 

du Parlement europeen sur Ia deuxieme directive du Conseil relative au rapprochement 
des dispositions 16gislatives reglementaires et administrative& relatives aux specialites 

pharmaceutques 

Le Parlement europeen, , 

- vu le projet de directive propose par la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 1964-1965), 

- vu le rapport de la commission du marche interieur (doc. 33) et l'avis de la com
. mission de Ia protection sanitaire qui y est joint, 

prend note de la signature par le Conseil de la premiere directive en date du 
26 janvier 1965 (1) ; 

constate que le texte approuve par le Conseil differe en plusieurs dispositions 
de celui qui lui avait ete soumis et qu'ainsi la procedure de consultation n'a pu etre 
suivie de fa~on satisfaisante ; 

reitere le vreu emis, lors de Ia premiere directive, que I' executif de la C.E.E. 
recherche des solutions dont I' application sur le plan national ne puisse pas etre gene
ratrice d'entraves ou de distorsions, et regrette de ne pas trouver dans le projet de 
deuxieme directive de semblables solutions ; 

estime indispensable que des criteres communs pour la reconnaissance des quali
fications des experts soient etablis le plus tot possible ; 

insiste pour qu'une reconnaissance mutuelle des autorisations pour la mise sur 
le marche des specialites phamiaceutiques soit prescrite dans Ia presente directive 
soumise a I' examen du Parlement europeen ; 

est d'avis que le projet de directive peut etre arrete avec les modifications appor
tees dans le texte ci-apres, aux articles 1, 2, 3, 4, 7, 8, 9, 12, 13 et 14 et !'insertion 
d'un article nouveau apres l'article 4. 

(') J .0. n• 22 du 9 f6vrier 1985. 

Deuxieme proposition de directive concernant Ie 
rapprochement des dispositions I6gislatives, reglemen
taires et administrative&, relatives aux specialites 
pharmaceutiques 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE :E:CONO
MIQUE EUROP:E:ENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne et notamment les 
articles 100 et 155, 

vu la directive pour le rapprochement des dis
positions legislatives, reglementair~s et administra
tives, relatives aux produits pharmaceutiques du ... , 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que les disparites de certaines dis
positions nationales ont pour effet d' en traver les 
echanges des produits pharmaceutiques au sein de 
la Communaute et qu'elles ont de ce fait une inci-
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dence sur 1' etablissement et le fonctionnement du 
marche commun ; 

considerant que la directive du... a pose cer
tains principes en vue de parvenir au rapproche
ment des legislations concernant Ia mise sur le 
marche des specialites pharmaceutiques; 

considerant qu'il importe, d'une part, de pour
suivre le rapprochement entame par la directive 
du. .. et, d' autre part, d' assurer une application des 
principes poses par cette directive ; 

considerant que parmi les disparites qui sub
sistent, celles afferentes aux contr6les des specialites 
pharmaceutiques presentent une importance primor
diale; 

considerant qu'en vue de reduire ces disparites 
il importe, d'une part, de determiner les regles que 
doivent respecter les producteurs de specialites phar
maceutiques dans le contr6le de leurs produits, et, 
d'autre part, de preciser les taches qui incombent 
aux administrations en vue de s'assurer du respect 
des obligations legales ; 

considerant qu' en vue d' assurer le fonctionne
ment et le developpement du Marche commun Ia 
Commission doit pouvoir exercer certaines compe
tences pour 1' execution de Ia directive du ... ; 

CHAPITRE PREMIER 

Demande d'autorisation de mise sur le marche 

Article premier 

Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les documents et renseignements 
enumeres a 1' article 4, alinea 2, points 7 et 8, de 
la directive du ... , soient elabores par le travail 
d' experts possedant les qualifications techniques ou 
professionnelles necessaires, avant d'etre presentes 
par le demandeur aux autorites competentes. 

Article 2 

Le role de 1' expert est : 

a) de proceder aux travaux relevant de sa discipline 
(analyse, pharmacologie et sciences experimen
tales analogues, cliniques} et de decrire objecti
vement les resultats obtenus (quantitatifs et qua
litatifs), 

b) de decrire les constatations qu'il a faites et de 
dire: 

1° Pour 1' analyste, si le produit est conforme a Ia 
formule indiquee et si les methodes de controle 
utilisees sont satisfaisantes ; 

2° Pour le pharmacologue ou specialiste ayant une 
competence experimentale analogue, quelle est 
Ia toxicite aigue et chronique du produit sur 
1' animal d' experience et quelles sont les pro
prietes pharmacologiques constatees ; 

S0 Pour le clinicien, s'il a pu retrouver cette action 
pharmacologique sur le malade si le produit est 
bien tolere, quelle posologie il conseille, et quelles 
sont les contra-indications eventuelles. 

Article 3 

(supprime} 

CHAPITRE II 

Instruction de Ia demande d'autorisation 
de mise sur le marche 

Article 4 

Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les autorites competentes procedent, 
dans les delais fixes a !'article 7, alinea 1, point 2, 
et alinea 2 de Ia directive du ... , a !'instruction de la 
demande en vue de s' assurer que les conditions 
d' octroi de 1' autorisation de mise sur le marche sont 
rem plies. 

Aux fins prevues a 1' alinea precedent, les auto
rites competentes : 

1 o Procedent a la verification de la conformite du 
dossier presente selon les dispositions de 1' article 4 
de la directive du... et exarninent si le travail 
des experts comporte des conclusions entrainant 
l'autorisation sur Ia base de !'article 5, alinea 1, 
de Ia directive du ... ; 

2° Peuvent exiger du fabricant dont le dossier 
est incomplet un supplement d'information ou 
d'essais ;' 

so Peuvent soumettre Ia specialite a un laboratoire 
d'Etat ou a un laboratoire designe a cet effet, 
pour refaire les contr6les effectues par le fabri
cant, selon les methodes decrites dans le dossier 
conformement a !'article 4, alinea 2, point 7, de 
Ia directive du ... , lorsque les autorites compC
tentes se prevalent de Ia faculte visee au point 2 
de 1' alinea precedent, les delais prevus a 1' ar
ticle 7, alinea 1, point 2, et alinea 2 de Ia di
rective du ... , sont suspendus le temps necessaire 
au fabricant pour apporter ce supplement d'in
formation ou d' essais. 
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Article 4 his 

Les E:tats membres reconnaissent mutuellement 
leurs autorisations nationales pour la mise sur le 
marche des specialites pharmaceutiques. 

Article 5 

Les E:tats membres prennent toutes dispositions 
utiles afin que les autorites competentes verifient 
que les fabricants sont en mesure : · 

1 o D' effectuer les con troles suivant les methodes 
decrites dans le dossier et visees a I' article 4, 
alinea 2, point 7, de la directive du ... ; 

2° Dans des cas exceptionnels et justifies, et sous 
reserve de I' accord des autorites competentes, 
de faire effectuer sous leur responsabilite cer
tains des controles prevus au point 1 ci-dessus. 

CHAPITRE III 

Controles de Ia speclalite pharmaceutique 
par le fabricant 

Article 6 

Les E:tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que le titulaire d'une autorisation de 
mise sur le marche d'une specialite pharmaceutique 
soit tenu de justifier a toute requisition de I' execu
tion des controles sur les matieres premieres et des 
controles en cours de production, dans la mesure 
oil ces derniers sont necessaires pour une fabrica
tion conforme aux reglementations en vigueur. 

A11ticle 7 

Les E:tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que la production de la specialite phar
maceutique soit immediatement arretee, a titre tem
poraire ou definitif, si le titulaire d'une autorisation 
de mise sur le marche ne fournit pas dans un delai 
de huit jours apres la mise en demeure les justi
fications prevues a I' article 6. 

CHAPITRE IV 

Surveillance 

Article 8 

Les autorites competentes s' assurent par des 
inspections que les prescriptions legales concernant 

la production et la mise sur le marche de specia
lites pharmaceutiques sont respectees. 

Les inspections prevues a I' alinea 1 sont effec
tuees par des agents relevant des autorites compe
tentes ; leur frequence ne devra pas etre superieure 
a deux ans. 

Les agents vises a l'alinea 2 doivent etre habi
lites a : 
1° Visiter les etablissements de production ainsi que 

les laboratoires charges d' effectuer des con troles 
pour le compte du fabricant en vertu de la dis
position de I' article 5, point 2 ; 

2° Prelever des echantillons ; 

S0 Prendre connaissance de tous les documents se 
rapportant a I' objet des inspections, a I' exception 
des descriptions des modes de preparation dans 
la mesure oil ces descriptions vont au dela de 
celles contenues dans le dossier depose a I' appui 
de la demande d' autorisation de mise sur le 
marche, en vertu de !'article 4, alinea 2, point 4, 
de la directive du ... 

Article 9 

Les E:tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que la delivrance de la specialite phar
maceutique soit immediatement interdite et que 
cette specialite soit immediatement et au plus tard 
dans un delai de huit jours retiree du marche 
lorsque: 

1° La specialite apparait a I' usage nocive dans les 
conditions normales d'emploi; 

2° L' effet therapeutique de la specialite fait defaut ; 

so La specialite n' a pas la composition qualitative 
et quantitative declaree ; 

4° Les controles sur les produits finis ne sont pas 
effectues; 

5° La production est arretee en application de !'ar
ticle 7 de la presente directive. 

CHAPITRE V 

Dispositions diverses 

Article 10 

Toute decision prise aux termes de la presente 
directive devra en faire ressortir les motifs precis. 
Elle devra faire I' objet d'une notification a !'interesse 
avec !'indication des moyens de recours prevus par 
la legislation en vigueur et du delai dans lequel le 
recours peut etre presente. 
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Article 11 

Toutes decisions d'arret definitif ou temporaire 
de fabrication, d'interdiction de delivrance de Ia 
specialite et de retrait du marche ne peuvent etre 
prises que pour les raisons enumerees dans la pre
sente directive. 

Article 12 

Chaque Etat membre prend toutes dispositions 
utiles pour que les decisions d'octrui et de retrait 
d' autorisation de mise sur le marche, d' arret definitif 
de fabrication, de retrait du marche et leurs motifs 
soient immediatement portes a Ia connaissance des 
autres Etats membres, ainsi que les decisions de 
refus d' autorisation lorsque ces dernieres sont de
venues definitives apres epuisement des voies de 
recours. 

CHAPITRE VI 

Dispositions d'applica.tion et mesures transitoires 

Article 18 

Des la notification de la presente directive et 
en temp_s utile avant son entree en vigueur, Ia 

9. Liberte d' etablissement ( electricite, gaz, eau, 
services sanitaires) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Illerhaus, fait au nom 
de Ia commission du marche interieur, sur Ia propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 85, 1964-1965) relative a une directive concer
nant la realisation de la liberte d' etablissement et 
de Ia libre prestation des services pour les activites 
non salariees relevant des branches electricite, gaz, 
eau et services sanitaires (Branche 5 C.I.T.I.) 
(doc. 32). 

La parole est a M. Berkhouwer, vice-president 
de Ia commission du marche interieur, suppleant 
M. Illerhaus, rapporteur. 

M. Berkhouwer, vice-president de la commtsswn 
du marche interieur. - (N) Monsieur le President, 
j' ai le privilege de rem placer cet a pres-midi non 
seulement M. Illerhaus, mais aussi M. Carboni. Je 
fais done en quelque sorte fonction de double sup
pleant et Ia tache d'un suppleant n'est pas toujours 
facile, mais Ia question dont j' ai a traiter n' est pas 
compliquee au point de ne pouvoir etre exposee 
simplement a cette assemblee. 

Commission, en collaboration avec les autorites 
competentes des Etats membres, entreprend l'eta
blissement des norrnes communes et I' elaboration 
de protocoles applicables aux essais de medicaments, 
tels qu'ils sont prevus a !'article 4, alinea 2, point 8, 
de la directive du ... 

Article 14 

Les Etats membres mettent en vigueur Ies dis
positions Iegislatives, reglementaires et administra
tives necessaires pour se conformer aux dispositions 
de Ia presente directive dans un delai de douze 
mois suivant sa notification et en inforrnent imme
diatement la Commission. 

Article 15 

La reglementation prevue par Ia presente di
rective sera applicable aux produits ayant re!YU I' au
torisation de mise sur Ie marche en vertu des dis
positions anterieures, deux ans apres la notification 
prevue a !'article 14. 

Article 16 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

Comme l'indique la directive, ce qui est en cause, 
c' est la realisation de la liberte d' etablissement et de 
Ia libre prestation des services pour les activites non 
salariees relevant des branches electricite, gaz, eau 
et services sanitaires. 

Pour ce qui est de !'expression «services sani
taires >>, on a fait remarquer qu'il serait preferable 
de parler de « services d'hygiene », etant donne qu'il 
s' agit, en I' occurrence, d'hygiene plutot que de ser
vices sanitaires. 

Les avis peuvent etre partages quant a Ia valeur 
de cette directive. C'est qu'il s'agit, pour une bonne 
part, de services qui sont assures par les pouvoirs 
publics, c'est-a-dire par l'Etat, fes provinces et les 
communes, des etablissements publics ou en tout 
cas des entreprises gerees par les pouvoirs publics. 

Aussi I' essen tiel n' est-il pas tellement qu' on accor
dera desormais a toute une categorie d' entrepreneurs 
des differents pays des possibilites dont ils ne dis
posent pas encore actuellement. L' essen tiel est plutot 
une question de non-discrimination. 

Dans Ia plupart des pays, ces etablissements d'uti
lite publique sont soumis a des autorisations, des 
concessions, etc. Ce qui importe, en fait, c' est que 
les pouvoirs publics qui assortissent de conditions 
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!'octroi de ces concessions et autorisations ne puis
sent imposer aux ressortissants etrangers des condi
tions plus severes que <:elles qu'ils imposent a leurs 
nationaux, ni differentes de celles-ci. 

Je pense done qu'il s'agit de mettre fin aux discri
minations plutot que. d'ouvrir a certaines personnes 
de vastes possibilites qu'ils n'ont pas actuellement. 

La portee pratique de cette directive n' est done 
pas considerable ; ce qui I' est plus, c' est' sa signifi
cation juridique. 

II est un point important qui a ete souleve au 
cours des echanges de vues consacres a cette direc
tive, c' est celui des transports de gaz. A I' origine, 
Ia directiye portait sur Ia distribution, Ia production 
et les transports de gaz et Ia question de savoir si 
elle pourrait eventuellement s'appliquer au gaz 
nature! se posait done. Des a present, le gaz nature! 
constitue une importante source d'energie. Je n'ou
vrirai pas un nouveau festival neerlandais, Monsieur 
le President, mais il se fait que notre pays est un 
tout gros producteur de gaz nature! et qu' a I' etran
ger egalement, on souhaite avoir acces a ces res
sources. 

Nous constatons que le transport de ce gaz peut 
etre assure, et I' est d' ailleurs en grande partie, par 
des entreprises privees plus ou moins importantes, 
utilisant des gazoducs, etc. 

II est done de Ia plus haute importance pour les 
entreprises que Ia chose interesse, a quelque pays 
de Ia Communaute qu' elles appartiennent, qu' aucune 
discrimination ne joue en Ia matiere et qu'une 
liberte reelle soit assuree a ceux qui desirent se 
charger du transport du gaz nature!. C' est Ia, au 
fond, le seul gros probleme qui ait ete mis en 
discussion. 

Si je ne m' abuse, chacun admet - Ia Commission 
en a convenu egalement - que Ia directive doit etre 
applicable aux transports de gaz nature!. Dans ces 
conditions, Ia disposition de Ia directive concernant 
les transports est applicable a toutes les sortes de 
ga:z; 

Je n'ai rien d'autre a vous dire au sujet de cette 
directive. r espere a voir reussi a mettre en lumiere 
sa caracteristique essentielle et sa portee. 

La commission du marche interieur a ete assistee 
dans sa tache par les commissions de I' energie et de 
Ia protection sanitaire, saisies pour avis. Toutes deux 
ont donne un avis favorable sur Ia directive et sur le 
rapport de Ia commission du marche interieur. 

Au nom de Ia commission du marche interieur, 
dont je Supplee a Ia fois le president et le rappor
teur, j'ai l'honneur d'inviter le Parlement a approu
ver cette proposition de directive. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
di Paliano. 

La parole est a M. Colonna 

M. Colonna di Paliano, membre de Ia Commission 
de Ia (:.E.E. - (I) Le debat ayant ete fort clair et 
exhaustif et les textes prepares par les differentes 
commissions etant tres complets, il me reste bien 
peu de choses a dire si ce n' est de me feliciter 
avec les commissions parlementaires et de recon
naitre que dans I' etat actuel des legislations de Ia 
plupart des pays membres, Ia portee pratique de 
cette directive sera peut-etre moins importante que 
I' on ne pourrait le penser. De toute maniere, sur le 
plan juridique elle reglemente tout le secteur de 
I' energie et elle inclut egalement le transport du 
gaz naturel. 

J e pense que cette initiative, qui a trouve l' appro
bation de Ia commission du marche interieur et de 
Ia commission de I' energie, peut etre consideree 
comme utile. Je reconnais que par une initiative de 
ce genre nous sommes loin d'avoir fait les premiers 
pas dans Ia mise en reuvre d'une politique energe
tique, mais nous pouvons toutefois affirmer que ce 
que nous decidons aujourd'hui est de bon augure 
pour l'avenir. 

L' executif accepte les modifications proposees a 
son texte par Ia commission parlementaire. 

M. le President. - Personna ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution pre
sentee par Ia commission dans le document n° 32. 

La proposition de resolution est adoptee. Elle est 
libellee comme suit : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur le projet de directive de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil concernant Ia rea.Iisation de Ia liberte d'etablissement et de Ia libre 
prestation des services pour les actlvites non salariees relevant des branches electricite, 

gaz, eau et services sanitaires (section V C.I.T.I.) 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de Ia C.E.E. du 14 octobre 1964 
conformement aux articles 54, paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite, 

- vu Ia proposition de Ia commission de Ia C.E.E. (doc. 85, 1964-1965), 



SEANCE DU MERCREDI 12 MAl 1965 149 

President 

- ayant pris connaissance du rapport de Ia commission du marche interieur (doc. 32) 
et de I' avis de Ia commission de I' energie et de Ia commission de Ia protection sanitaire 
relatifs a Ia proposition de directive susmentionnee, 

- vu les debats de Ia session de mai 1965, 

1. Se felicite de ce que la Commission de Ia C.E.E. ait propose au Conseil 
d'arreter une directive concernant Ia realisation de Ia liberte d'etablissement et de Ia 
libre prestation des services pour les activites non salariees relevant des branches 
electricite, gaz, eau et services sanitaires, completant ainsi efficacement les mesures 
communautaires deja decidees dans le domaine de Ia liberte d' etablissement, et creant 
en meme temps un instrument de realisation de la politique energetique commune a 
l'interieur de Ia Communaute economique europeenne ; 

2. Estime indispensable pour des raisons techniques, economiques et logiques 
d'inclure, comme I' a propose la Commission de Ia C.E.E., le transport du gaz nature! 
dans le domaine d' application de cette directive ; 

3. Souhaite que Ia Commission de Ia C.E.E. entreprenne dans les plus brefs 
delais l'examen du probleme de Ia coordination des conditions d'acces et d'exercice 
des activites visees par Ia directive et qu' elle ne le repousse pas a une date indeter
minee, soit jusqu' au moment de I' entree en vigueur de Ia politique energetique 
commune; 

4. Approuve Ia presente proposition de directive sous reserve des amendements 
aux articles 2, 4 et 8, formules ci-apres ; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution au Conseil et a Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Projet d'une directive du Conseil concernant Ia 
rea.Iisation de Ia liberte d'etablissement et de Ia libre 
prestation des services pour les activites non salariees 
relevant des branches 6lectricite, gaz, eau et services 
sanitaires (branche 5 C.I.T.I.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT~ ~CONOMI
QUE EUROMENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 54, 
paragraphes 2 et 3, et son article 63, paragraphes 
2 et 3, 

vu 1e programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d'etablissement (1

) et 
notamment son titre IV A, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia libre prestation des services (2) 

et notamment son titre V C, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux pre-
voient Ia suppression avant I' expiration de la seconde 

(') J.O. n• 2 du 15 janvier 1962, p. 36/62. 
(') J.O. n• 2 du 15 j\mvler 1962, p. 82/62. 

annee de Ia deuxieme etape de tout traitement 
discriminatoire fonde sur Ia nationalite en matiere 
d' etablissement et de prestation de services dans les 
secteurs de l'electricite, du gaz, de Ia vapeur, de 
I' eau et des services sanitaires ; 

considerant qu'e Ia presente directive s' applique 
egalement aux activites ayant pour objet les services 
d'interet economique general, sans prejuger !'appli
cation de I' article 90 du traite aux entreprises char
gees de Ia gestion de pareils services ; 

considerant que pour assurer une application 
correcte de Ia presente directive, il y a lieu de 
determiner son champ d' application en precisant ce 
qu'il faut entendre par activites non salariees dans 
lesdits secteurs ; 

considerant que les activites de production et 
de distribution comprennent toutes operations desti
nees a mettre le gaz, I' electricite et I' eau a Ia dispo
sition du consommateur sous forme utilisable ; qu' en 
consequence les activites de transformation connexes 
a la production, au captage, au transport et a la 
distribution rentrent dans le champ d'application 
de la presente directive ; 

considerant que lors de I' application de la 
presente directive il convient de tenir compte des 
differentes techniques modernes englobees dans Ia 
notion « usines a gaz >> entendue dans un sens large, 
et que Ia production et Ia distribution de la vapeur 
comprennent egalement Ia production et Ia distri .. 
bution d' eau chaude destinee au chauffage ; 
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considerant que le groupe des services sanitaires 
comprend notamment Ia destruction ou !'utilisation 
des ordures industrielles ou menageres et des gadoues 
sans inclure les activites auxiliaires de Ia sante, qui 
font partie du groupe 822 de Ia C.I.T.I. ; 

considerant que certaines activites qui rentrent 
dans le cadre general de I' approvisionnement en 
energie ou en eau ne sont pas visees par Ia presente 
directive, mais rentrent dans d' autres groupes de Ia 
nomenclature qui a servi de base pour Ia fixation 
de l'echeancier du programme general de libera
tion ; qu'il s' agit notamment de I' exploitation de 
puits de gaz nature!, de Ia production de gaz par 
les cokeries, pour autant que celles-ci ne sont pas 
comprises dans Ie groupe 512 de Ia C.I.T.I., de Ia 
production de gaz par les raffineries de petrole ; que 
d' autre part, Ie programme general fixe Ia liberation 
de ces diverses activites a Ia meme echeance, qu'en 
consequence I' ensemble des activites de production 
de gaz manufacture doit normalement etre libere 
pour une meme date ; 

considerant que Ia « Classification internationale 
type, pour industrie, de toutes les branches d' activite 
economique (C.I.T.I.), Bureau de statistique des 
Nations Unies, serie M. no 4, Rev. 1, New York, 
1958 >> exclut le transport de gaz nature! en tant que 
service independant du domaine des activhes d' ap
provisionnement en lmergie (groupe 51), en classant 
cette activite dans les activites de « transport n.c.a. » 

(groupe 719) ; que cependant le transport de gaz 
nature! en tant que service independant, tout comme 
celui du gaz de toute autre espece, est intimement 
lie aux activites du groupe 512 C.I.T.I. visees a Ia 
presente directive ; que par consequent il y a lieu 
de l'inclure dans Ia presente directive ; que cepen
dant sa liberation reste fixee a I' etape prevue par 
I' echeancier du programme general ; 

considerant qu' en matiere de transport de gaz, 
d' electricite et d' eau par conduites, seule Ia realisa
tion de Ia liberte d' etablissement est prise en consi
deration ; que les prestations de services en tant 
qu' activites temporaires dans l'Etat ou ces presta
tions sont fournies ne sont pas concevables, Ies 
conduites comportant en effet des installations fixes 
et permanentes, ainsi que leur entretien dans le 
pays d' accueil ; 

considerant qu' ont ete ou seront arretees des 
directives particulieres, applicables a toutes les 
activites non salariees, concernant les dispositions 
relatives au deplacement et au sejour des benefi
ciaires (1), ainsi que, dans Ia mesure necessaire, des 
directives de coordination des garanties que les Etats 
membres exigent des societes pour proteger les 
interets tant des associes que des tiers ; 

considerant que !'assimilation des societes, pour 
!'application des dispositions relatives au droit d'eta-

(') J.O. no 56 du 4 janvier 1964, p. 845/64. 

blissement et a Ia libre prestation des services, aux 
personnes physiques ressortissant des Etats membres, 
est subordonnee aux seules conditions prevues a 
!'article 58 et, le cas echeant, a celle d'un lien 
effectif et continu avec l'economie d'un Etat membre 
et que par consequent aucune condition supplemen
taire, notamment aucune autorisation speciale qui ne 
soit pas exigee des societes nationales pour I' exercice 
d'une activite economique, ne peut etre exigee pour 
qu' elles puissent beneficier de ces dispositions ; que 
toutefois cette assimilation ne fait pas obstacle a Ia 
faculte des Etats membres d' exiger que Ies societes 
de capitaux se presentent dans leur pays sous Ia 
denomination utilisee par Ia legislation de l'Etat 
membre en conformite de laquelle elles seraient 
constituees et indiquent sur les papiers commerciaux 
utilises par elles dans I'Etat membre d' accueil Ie 
montant du capital souscrit ; 

considerant que, conformement aux dispositions 
du programme general pour Ia suppression des res
trictions a Ia liberte d' etablissement, les restrictions 
concernant Ia faculte de s'affilier a des organisations 
professionnelles doivent etre eliminees dans Ia me
sure ou les activites professionnelles de !'interesse 
com portent I' exercice de cette faculte ; 

considerant que le regime applicable aux tra
vailleurs salaries accompagnant Ie prestataire de 
service ou agissant pour le compte de ce dernier est 
regie par les dispositions prises en application des 
articles 48 et 49 du traite ; 

considerant que Ia suppression des restrictions 
ne doit pas etre precedee ou accompagnee ni de 
mesures de coordination des dispositions legislatives, 
reglementaires ou administratives dans cette branche 
d' activite, ni de mesures concernant Ia reconnais
sance mutuelle de diplomes, certificats et autres 
titres ; que cette coordination pourra etre entreprise 
dans le cadre de Ia politique energetique commune, 

ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I des programmes generaux pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement et a Ia 
libre prestation des services, ci-apres denommees 
beneficiaires, les restrictions visees au titre III 
desdits programmes, pour ce qui concerne l'acces 
aux activites mentionnees a I' article 2 et I' exercice 
de celles-ci. En matiere de transport d' electricite, 
de gaz, de vapeur et d' eau par conduites, Ia directive 
ne s'applique qu'a Ia suppression des restrictions a 
Ia liberte d' etablissement. 
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Article 2 

1. Les dispositions de la pn3sente directive s' ap
pliquent aux activites non salariees de production, de 
distribution et de transport d' {mergie electrique, 
d' eau, de gaz et de vapeur qui figurent respective
ment aux annexes I et III du programme general 
pour la suppression des restrictions a la liberte d' eta
blissement, classes 51-52 et groupe ex-719. 

2. Ces activites ont pour objet : 

a) La production, le transport et la distribution 
d' electricite ; 

b) La fabrication du gaz dans les usines a gaz et 
la distribution de gaz de toute espece aux con
sommateurs, ainsi que le transport de gaz de 
toute espece en tant que service independant ; 

c) La production et la distribution de vapeur pour 
le chauffage et la force motrice ; 

d) Les services des eaux, c'est-a-dire le captage, 
l' epuration et Ia distribution d' eau aux consom
mateurs; 

e) Les services sanitaires, c'est-a-dire Ia destruction 
ou !'utilisation des ordures et des gadoues. 

Article 3 

Conformement aux programmes generaux, Ia 
presente directive ne s' applique pas : 

a) A l' exploitaton de puits de gaz naturel (y compris 
la prospection et le forage) ; 

b) Aux travaux de construction effectues par les 
entreprises privees ou par les pouvoirs publics, 
notamment la construction d'installations pour 
Ia production d' electricite ou de gaz ; les travaux 
de captage d'eau, d'irrigation et de regularisation 
des cours d'eau; !'installation des services sani
taires ainsi que la pose de canalisations pour le 
transport de l'electricite, du gaz, de l'eau, etc. 

Article 4 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions 
qui notamment : 

a) Empechent les beneficiaires de s' etablir dans le 
pays d'accueil, ou d'y fournir des prestations de 
service aux memes conditions et avec les memes 
droits que les nationaux ; 

b) Resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d' appliquer aux beneficiaires un traite
ment discriminatoire par rapport a celui qui est 
applique aux nationaux ; 

c) Du fait de prestations ou de pratiques, excluent 
les beneficiaires de l' octroi de concessions ou 

autorisations, les assujettissent a des limitations 
ou les' subordonnent a des conditions requises 
d'eux seuls. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent spe
cialement celles faisant l' objet des dispositions qui 
interdisent ou limitent de la far;on suivante, a l' egard 
des beneficiaires, l' etablissement ou la prestation des 
services: 

a) En Allemagne : 

par la necessite d'une autorisation pour les 
personnes morales etrangeres desireuses d' exercer 
une activite professionnelle sur le territoire federal 
(paragraphe 12 Gewerbeordnung et paragraphe 292 
Aktiengesetz) ; 

b) En Belgique: 

par l' obligation de posseder une carte profes
sionnelle (arrete royal n° 62 du 16 novembre 1939, 
arrete ministeriel du 17 decembre 1945, arrete minis
teriel du 11 mars 1954) ; 

c) En France : 

par !'obligation de posseder une carte d'identite 
d'etranger commerr;ant (decret-loi du 12 novembre 
1938, decret du 2 fevrier 1939, loi du 8 octobre 
1940) ; 

par la necessite d'etre de nationalite franr;aise 
pour: 

- les concessionnaires et permissionnaires 
d'energie hydraulique (article 26 de la loi 
du 16 octobre 1919) et d'energie thermique 
(decret du 16 juillet 1935) ; 

tout concessionnaire de services publics ou 
permissionnaire d' exploitation ( decret-loi du 
12 novembre 1938) ; 

- s'il s'agit d'une societe, pour le president du 
conseil d' administration, les administrateurs 
delegues, les gerants, les directeurs ayant 
la signature sociale, les commissaires aux 
comptes et les deux tiers, soit des associes 
en nom collectif, soit des administrateurs, 
soit des membres du conseil de direction ou 
du conseil de surveillance ; 

par Ia necessite, si le concessionnaire ou le 
permissionnaire est une societe, et sauf derogation 
accordee par decret, d'etre regie par les lois fran
r;aises (loi du 16 noctobre 1919, article 26) ; 

d) En ltalie : 

par la necessite d'etre de nationalite italienne 
en vue d'obtenir l'autorisation pour !'inscription au 
registre (Raccolta, trasporto e smaltimento dei rifiuti 
solidi urbani) (article 31 de la loi du 20 mars 1941, 
n° 366) ; 
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e) Au Luxembourg : 

par Ia dun~e limitee des autorisations accordees 
a des etrangers, prevues a I' article 21 de Ia loi 
luxembourgeoise du 2 juin 1962 (Memorial A n° 31 
du 19 juin 1962). 

Article 5 

1. Les Etats membres veillent a ce que les bene
ficiaires de Ia presente directive aient le droit de 
s' affilier aux organisations professionnelles dans les 
memes conditions et avec les memes droits et obliga
tions que les nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'etablis
sement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme aux 
postes de direction de I' organisation professionnelle. 
Toutefois, ces postes de direction peuvent etre reser
ves aux nationaux lorsque !'organisation dont il s'agit 
participe, en vertu d'une disposition legislative ou 
reglementaire, a l'exercice de l'autorite publique. 

3. Au Luxembourg, Ia qualite d' affilie a Ia 
Chambre de commerce et a Ia Chambre des metiers 
n'implique pas pour les beneficiaires de Ia presente 
directive le droit de participer a I' election des 
organes de gestion. 

Article 6 

Les Etats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
membre en vue d'exercer l'une des activites definies 
a I' article 2 aucune aide qui soit de nature a fausser 
les conditions d' etablissement. 

Article 7 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses 
ressortissants pour l'acces a l'une des activites visees 
a I' article 2 une preuve d'honorabilite et Ia preuve 
qu'ils n'ont pas ete declares anterieurement en fail
lite ou l'une de ces deux preuves seulement, cet 
Etat accepte comme preuve suffisante, pour les 

10. Produits transformes originaires des Etats, 
africains et malgache associes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Angioy, fait au nom 
de Ia commission pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 112, 1964-
1965) concernant un reglement relatif au regime 
applicable a certains produits transformes, origi-

ressortissants des autres Etats membres, Ia produc
tion d'un extrait du easier judiciaire ou, a d~faut, 
d'un document equivalent, delivre par une autorite 
judiciaire ou administrative competente du pays 
d' origine ou de provenance, dont il resulte que ces 
exigences sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par le 
pays d'origine ou d~ provenance en ce qui concerne 
I' absence de faillite, il pourra etre rem place par une 
declaration sous serment faite par !'interesse devant 
une autorite judiciaire ou administrative, un notaire 
ou un organisme professionnel qualifie du pays 
d' origine ou de provenance. 

3. Les documents delivres conformement aux para
graphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur produc
tion, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a I' article 8 les autorites et organismes compe
tents pour Ia delivrance des documents vises ci
dessus et en informent immediatement les autres 
Etats membres et Ia Commission. 

Article 8 

Les £tats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de six mois a compter de Ia 
notification de Ia presente directive et en informant 
Ia Commission dans un delai d'un mois. 

Pour les activites relevant du groupe ex-719 
enumerees a l'article 2, paragraphe 1, ces mesures' 
ne doivent pas necessairement entrer en vigueur 
avant le 1 er janvier de Ia premiere annee de Ia troi
sieme etape de Ia periode de transition, comnie le 
prevoit le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia libre prestation des services. 

Article 9 

Les £tats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

naires des £tats africains et malgache associes et 
des pays et territoires d'outre-mer (doc. 39). 

La parole est a M. Angioy. 

M. Angioy, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, permettez-moi de faire quelques breves consi
derations sur le document que j'ai l'honneur de pre
senter au nom de Ia commission pour Ia coope
ration avec des pays en voie de developpement. 
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Les produits dont il est question n' ont pas, tant 
du point de vue de la quantite que de la valeur, 
une grande importance dans les echanges avec la 
Communaute. Mais il faut leur accorder une impor
tance du point de vue politique et economique. 

Une importance economique parce que, s'ils re
presentent dans le cadre des echanges avec la 
Communaute une quote-part minime, ils repre
sentent par contre un atout important dans I' eco
nomie de ce~tains pays africains. 

Sur le plan politique, leur importance reside dans 
le fait que le reglement represente une des pre
mieres applications de I' article 11 de la convention 
de Yaounde et aussi de !'article 1 de cette meme 
convention. 

Ceci explique pourquoi I' executif a quelque peu 
hesite avant d' arreter une reglementation definitive 
du regime a appliquer a ces produits dans le cadre 
de I' economie du marche commun. 

Et cela explique aussi pourquoi la commissiOn 
pour la cooperation avec des pays en voie de deve
loppement a fait etat de certaines preoccupations 
et de certaines reserves. Ces reserves sont en partie 
exposees dans les propositions de modification et, 
pour une autre partie, je vais les soumettre a I' atten
tion de I' executif, notamment en ce qui concerne 
!'action pratique a suivre dans l'avenir . • 

La convention de Yaounde prevoit que la Com
munaute se doit d' engager toute action qui tend 
a favoriser le developpement des echanges entre les 
pays africains et malgache ainsi que les territoires 
d'outre-mer et le marche commun. L'article 11 sou
ligne que, dans le cadre de la politique agricole 
commune, il doit etre tenu compte des interets 
des Etats associes et des territoires d' outre-mer de 
maniere a ce que ces interets ne soient pas leses 
par la reglementation generale des rapports econo
miques communautaires. 

Au vu de Ia proposition de reglement que nous 
a soumis I' executif, Ia premiere question que nous 
nous sommes posee est de savoir si cette reglemen
tation repond aces deux exigences qui sont d'assurer, 
d'une part, !'expansion des exportations des Etats 
associes et, d' autre part, de garantir les interets en 
cause dans le cadre du nouveau regime commu
nautaire des cereales. L' executif nous a fait sa voir 
que dans son reglement elle tenait compte de ces 
deux facteurs, mais je dois dire que si nous accep
tons le principe que ce reglement accorde aux 
Etats africains et aux territoires d' outre-mer cer
tains avantages et une protection, nous ne pouvons 
pas cacher que ces avantages et cette protection 
sont nettement inferieurs a ceux dont ces Etats bene
ficiaient sous le regime precedent. 

L'executif a objecte que, selon la philosophie de 
!'action qu'elle entend poursuivre dans le doma~ne 
economique et selon Ia convention de Yaounde, les 

avantages qui etaient assures aux Etats associes 
etaient importants. 

Nous le reconnaissons, mais j'attire !'attention de 
la Commission de Ia C.E.E. sur le fait que si en 
economie aussi les philosophies ont une grande im
portance, elles restent toujours soumises au vieux 
principe qui dit primum vivere deinde philosophari. 

Or, pour de nombreuses economies d'Etats afri
cains certains problemes qui, dans le cadre de 
I' economie generale du marche commun ont une 
importance qui peut sembler marginale, revetent 
par contre une importance primordiale. Etant donne 
que notre assemblee s' est toujours preoccupee de 
la direction que prennent les premiers pas que 
font les nouveaux Etats dans le domaine des rap
ports economiques, nous ne devons pas soumettre 
a des conceptions par trop theoriques les interets 
vitaux des Etats associes. C' est cette preoccupation 
qui nous a amene a proposer une modification a 
I' alinea b de I' article 2 du reglement, modification 
par htquelle nous cherchons a prevoir ce que peuvent 
etre les consequences pratiques de I' application du 
reglement, en concedant aux Etats associes, par le 
truchement d'une action du Conseil et de l'executif, 
la possibilite de reviser le regime prevu par ce regle
ment si au cours de la phase provisoire, c' est-a
dire pendant le passage de I' ancien regime de pro
tection au nouveau regime, se manifestaient des 
perturbations graves dans les echanges. 

Toutefois, nous aimerions que l'executif ne perde 
pas non plus de vue le premier de ces produits, 
la farine de manioc, qui, il y a quelques annees 
encore, representait un chapitre important du com
merce du Congo-Leopoldville et qui a disparu des 
echanges non pas tant pour des raisons econo
miques que pour des motifs politiques particuliers. 

Nous ne voudrions done pas que cette disparition 
de la farine de manioc du commerce communautaire 
dispense l'executif d'etre attentif a la possibilite de 
rouvrir ce commerce communautaire, de determiner 
les causes qui I' ont arrete et de retablir pour cet 
Etat africain le plafond en valeur des echanges tel 
qu'il existait avant que n'intervienne la situation 
actuelle. 

Pour ce qui est du regime applicable a la fecule 
de manioc, nous aimerions que I' executif tienne 
compte de deux faits et, en premier lieu, de ce 
que les investissements en capitaux qui ont ete 
effectues au Togo pour permettre ce premier tra
vail de transformation ont ete faits sur la base des 
garanties determinees que donnait le precedent re
gime, c'est-a-dire en fonction de la stabilite qui 
donnait une certaine securite. En deuxieme lieu, 
selon les affirmations de I' executif lui-meme en ce 
qui concerne I' evolution future, que si la protec
tion est reduite par rapport au regime precedent, 
elle est compensee par deux faits : la possibilite 
offerte aux Etats africains et, en particulier, au 
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Togo d' exporter de Ia fecule de manioc non seu
lement en France mais aussi dans les autres pays 
de Ia Communaute, et 1' autre possibilite ( et dans 
ce cas, il etait fait reference a 1' article 1 de Ia 
convention de Yaounde qui nous oblige a favoriser 
l'elargissement des echanges) par laquelle on concede 
au tapioca resultant d'une transformation de Ia fe
cule de manioc une plus grande protection et par 
suite plus de possibilites d' ecoulement dans Ia Com
munaute. Nous souhaitons que l'executif tienne 
compte, a l'avenir, de ces possibilites et aussi des 
necessites et etudie attentivement I' evolution future 
afin de trouver de plus larges debouches en garan
tissant un regime de stabilite qui permettrait aux 
industries qui se creent dans les Etats africains de 
regarder l'avenir avec confiance et sans craindre 
que Ia mise en reuvre de Ia politique agricole com
mune puisse Ieser de maniere determinante leurs 
interets et leurs aspirations. 

Monsieur le President, compte tenu de ces re
serves, Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en voie de developpement a donne son avis 
favorable tout en apportant certaines modifications 
de caractere technique plutot que de fond, bien 
que soient a considerer comme modifications de fond 
celle apportee a I' alinea b de I' article 2 et celle qui 
elargit Ia periode de reference par !'inclusion de 
I' annee 1964 pour I' appreciation du regime transi
toire a appliquer jusqu'en 1966. Avec ces reserves 
et ces recommandations, Ia commission parlemen
taire s' est prononcee favorablement sur le reglement 
propose par I' executif. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de la Commission de la 
C.E.E. - (I) Monsieur le President, je tiens tout 
d'abord a remercier M. Angioy et Ia commission 
pour Ia cooperation avec des pays en voie de deve
loppement pour !'attention accordee a Ia proposi
tion de I' executif, pour le rapport qui a ete pre
sente et pour I' avis favorable qui lui fait suite. 

Quant au fond, je crois pouvoir etre tres bref, etant 
donne que M. Angioy a fort bien commente notre 
proposition et a attire I' attention du Parlement sur 
les questions qui avaient fait I' objet de discussions 
a Ia commission competente. 

Par ce reglement, I' executif estime a voir donne 
une application precise de Ia lettre et de I' esprit • 
de I' article 11 de Ia convention de Yaounde en 
accordant aux Etats associes une preference en ce 
qui concerne les produits en cause par rapport aux 
Etats tiers. L'executif tient en outre a indiquer que 
jusqu'ici ont ete appliquees des franchises qui 
seront maintenues jusqu' au 1 er janvier 1967. Ceci 
permettra en tout etat de cause une adaptation 
aux nouvelles situations qui sont en train de se 
creer. Au sujet des propositions de Ia commission 
parlementaire tendant a ameliorer encore cette si
tuation, je dois declarer que I' executif n' est pas 
oppose aux modifications proposees, c'est-a-dire 
d'ajouter l'annee 1964 a Ia periode de reference qui 
doit servir de base au calcul de Ia quantite de 
fecule de manioc importee par chaque Etat membre 
afin de permettre Ia fixation du contingent bene
ficiant de Ia franchise et, par ailleurs, de completer 
I' alinea b de I' article 2 ainsi que I' a propose le 
rapporteur. 

J' ajouterai que selon les suggestions avancees par 
le rapporteur, je puis assurer le Parlement que 
l'executif suivra avec une attention toute particuliere 
I' evolution de Ia situation en ce qui concerne Ia 
farine et Ia fecule de manioc, une question que le 
rapporteur a commentee avec beaucoup de compe
tence et de precision. 

M. le President. - Je constate qu'il y a accord 
entre Ia Commission executive et notre commission 
parlementaire sur les modifications proposees. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission en conclusion du docu
ment n° 39. 

La proposition de resolution est adoptee. En 
voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif au regime applicable a certains produits 
transformes, originaires des Etats africains et malgache associes et des pays et territoires 

d'outre-mer 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de Ia C.E.E. au sujet d'une proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil concernant un reglement relatif au regime applicable a 
certains produits transformes originaires des Etats africains et malgache associes 
et des pays et territoires d'outre-mer (doc. 112, 1964-1965), 
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vu le rapport presente sur cette proposition par sa commission competente 
doc. 39, 1965-1966), 

exprime un avis favorable, sous reserve des preclSlons donnees ci-apres, sur la 
proposition de reglement dans son ensemble, qui permet a la Communaute d'honorer 
ses engagements a I' egard des pays associes en ce qui concerne les produits trans
formes a base de cereales et de riz ; 

attire toutefois !'attention sur le probleme particulier que soulevent les importa
tions dans la C.E.E. de fecule de manioc en provenance des pays associes ; 

propose que soit reservee la possibilite de prendre de nouvelles mesures portant 
sur ces importations, si de graves perturbations devaient se produire dans ce secteur ; 

demande, a cette fin, que I' article 2 de la proposition de reglement soit modifie 
en consequence ; 

invite la Commission de la C.E.E. a tenir compte des modifications proposees, 
conformement a !'article 149 du traite; 

charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport y afferent 
au Conseil et a la Commission de la C.E.E. ainsi qu' aux presidents des Parlements 
des Etats africains et malgache associes, et aux membres de la conference parlemen
taire de I' association. 

Proposition d'un reglement du Conseil relatif au 
regime applicable a certains produits transformes, 
originaires des Etats africains et malgache associes 
et des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission. 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que la convention d'association 
entre la Communaute economique europeenne et les 
Etats africains et malgache associes (1), la Commu
naute s' est engagee a prendre en consideration, dans 
la determination de sa politique agricole commune, 
les inten~ts des Etats associes en ce qui concerne 
les produits homologues et concurrents des produits 
europeens; 

considerant que la decision du Conseil du 
25 fevrier 1964, relative a !'association des pays et 
territoires d' outre-mer a la Communaute economique 
europeenne (2), prevoit le meme engagement en ce 
qui concerne les interets desdits pays et territoires ; 

considerant qu'il a ete procede aux consultations 
prevues par I' article ll de la convention d' asso
ciation; 

(') J.O. no 93 du 11 juin 1964, p. 1431/64. 
(2) J .0. no 93 du 11 juin 1964, p. 1472/64. 

considerant que le regime a instaurer doit avoir 
pour objet I' expansion des echanges entre les Etats 
associes et les Etats membres ; 

considerant que les reglements n° 19 (I) et 
n° 16/64/CEE du Conseil (2) instaurent pour les 
produits resultant de la transformation des cereales, 
y indus le riz, un regime de prelevement qui rem
place toute autre mesure de protection a la frontiere ; 

considerant que le prelevement pour les pro
duits transformes est compose d'un element mobile 
et d'un element fixe ; que ce dernier est destine 
a assurer une protection de l'industrie de trans
formation; 

considerant que I' engagement pris par la Com
munaute peut etre rempli en accordant aux impor
tations des produits transformes originaires des Etats 
africains et malgache associes et des pays et terri
toires d' outre-mer le benefice de la reduction pro
gressive de I' element fixe du prelevement ; 

considerant que pour eviter des repercussions 
defavorables dans les echanges de farine et semoule 
de manioc denaturees et de fecule de manioc entre 
d'une part, les Etats membres et d'autre part, les 
Etats africains et malgache associes et les pays et 
territoires d' outre-mer et afin de permettre une adap
tation a la nouvelle situation il convient de prevoir 
pour ces echanges un regime particulier en fixant 
le montant de !'element fixe a zero et en autorisant 
dans certaines limites !'importation de fecule de 
manioc en franchise ; 

(') J .0. no 30 du 20 avril 1962, p. 933/62. 
(') J .0. no 34 du 27 fevrier 1964, p. 574/64. 
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considerant qu'un probleme analogue se pose 
pour les sons de riz importes de ces Etats et 
pays associes qui ont, parfois, une forte teneur en 
amidon, et sont des lors, aux termes du reglement 
n° 141/64/CEE, passibles du prelevement applicable 

· aux sons riches en amidon ; que ce prelevement 
pourrait compromettre leur ecoulement ; que I' appli
cation a ces produits du prelevement applicable aux 
sons de riz ayant une teneur en amidon moyenne 
est un remede propre a pallier cette difficulte, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Sous reserve des dispositions de I' article 2 du 
present reglement, il est pen;u lors de !'importation 
des produits entrant dans le champ d' application du 
reglement n° 141/64/CEE, et originaires des Etats 
africains et malgache associes et des pays et t~rri
toires d'outre-mer, un prelevement compose : 

a) de I' element mobile applicable aux importations 
en provenance des pays tiers ; 

b) de !'element fixe applicable aux echanges entre 
les Etats membres. 

Article 2 

1. Lors de !'importation de farine et semoule de 
manioc ayant subi un processus de denaturation, 
I' element fixe est egal a zero. 

2. Les importations de fecule de manioc sont 
effectuees : 

a) Jusqu'au 31 decembre 1966 en franchise de pre
levement a concurrence d'une quantite egale par 
Etat membre, a Ia moyenne des quantites impor-

11. ~ecurite - Hygiene du travail 

M. le President. - Le rapport de M. Petre avait 
ete inscrit eventuellement a l'ordre du jour. Etant 
donne qu'il n' est pas tard, je pense que nous pou
vons aborder ce debat aujourd'hui meme, si M. Petre 
et le Parlement y consentent. 

(Assentiment) 

L' ordre du jour appelle done Ia discussion du 
rapport de M. Petre, fait au nom de la commission 
de Ia protection sanitaire, sur les repercussions de 

tees par celui-ci de I' ensemble des Etats africains 
et malgache associes et des pays et territoires 
d'outre-mer au cours des annees 1961, 1962, 
1963 et 1964 ; 

b) A partir du 1er janvier 1967, avec un element 
fixe egal a zero. 

Dans le cas ou les echanges de fl~cule de manioc 
existant entre les E.A.M.A. et les P.T.O.M., d'une 
part, et les Etats membres, d' autres part, subissent 
des perturbations serieuses, le Conseil de Ia C.E.E., 
statuant a Ia majorite qualifiee, sur proposition de Ia 
Commission, met en reuvre des mesures particulieres 
modifiant les dispositions de l'alinea b du present 
paragraphe, en vue de faciliter ces echanges. 

3. Lors de !'importation de sons, remoulages et 
autres residus du criblage, de la moulure ou d' autres 
traitements des grains de riz, et jusqu'au 31 de
cembre 1966, !'element mobile est egal a celui prevu 
par les reglements e:p. vigueur pour la .categorie du 
meme produit correspondant a la teneur Ia plus 
faible en amidon. 

4. Les Etats membres communiqueront a Ia Com
mission, avant le 30 juin 1965, Ia moyenne visee au 
paragraphe 2 a, et chaque annee avant le 30 juin, 
les quantites importees, conformement aux disposi
tions du present article. 

Article 3 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication au Journal officiel des Com
munautes europeennes. 

II est applicable jusqu' au 1 er juin 1969. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout :Etat 
membre. 

Ia fusion des executifs sur les problemes de la 
securite, de !'hygiene du travail et de la protection 
sanitaire dans le cadre des Communautes euro
peennes (doc. 13). 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, Ia commission de Ia protection 
sanitaire a re~u mandat du bureau d' elaborer un rap
port sur les repercussions de Ia fusion des executifs 
sur les problemes de Ia securite, de !'hygiene du 
travail et de Ia protection sanitaire. 
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Ce sujet a ete traite d'une maniere tres appro
fondie par votre commission, comme en temoigne 
d' ailleurs le rapport ecrit qui vous a ete distribue et 
qui a ete approuve a l'unanimite par votre commis
sion, de meme que la proposition de resolution sou
mise au Parlement. 

Le probleme de !'unification des executifs a suffi
samment ete evoque ici pour qu'il soit encore ne
cessaire de preciser ce soir les raisons pour les
quelles les representants europeens se sont pro
nonces en faveur de leur fusion. II me suffira de 
rappeler que plusieurs commissions de notre Parle
ment, et notamment sa commission politique, ont 
deja apporte leur contribution a la discussion de ce 
probleme. 

Qu'il me soit done permis, pour presenter ce 
rapport, de mettre I' accent sur deux points qui ont 
plus particulierement interesse nos collegues de la 
commission de la protection sanitaire, et qui sont 
les suivants : 1° comment votre commission voit la 
fusion des executifs ; 2° ce qu' elle propose pour 
rationaliser la politique europeenne en matiere de 
sante et de securite. 

Dans le domaine de la protection sanitaire et de 
la securite du travail, les trois executifs actuelle
ment en place ont des competences differentes qui 
trouvent leur source dans les dispositions du traite 
de Paris et du traite de Rome. Je m'en voudrais 
de m' etendre sur ce point et ce d' autant plus que 
le rapport de votre commission comporte tout un 
chapitre sur les competences respectives de cha
cune des Communautes. 

Qu'il me soit permis seulement de resumer Ia 
situation et de faire observer que la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. et la Commission de !'Euratom ont 
re~m, en cette matiere, des pouvoirs plus etendus 
que la Commission de la C.E.E. Aux termes de 
!'article 47 du traite de Paris, la Haute Autorite 
peut, elle, recueillir les informations necessaires a 
I' accomplissement de sa mission et faire proceder 
a des verifications indispensables. En outre, elle est 
tenue de publier toutes les donnees qui peuvent etre 
utiles aux gouvernements et a tous les centres 
interesses. 

L'article 55 stipule que la Haute Autorite doit 
encourager Ia recherche technique et economique 
interessant la securite du travail. A cet effet, elle 
est tenue d' organiser tout contact approprie entre 
les organismes de recherches existants. En vue de 
susciter et de faciliter le developpement de ces re
cherches, Ia Haute Autorite peut provoquer un fi
nancement en commun par les entreprises inte
ressees - je dis bien par les entreprises interessees 
- et elle peut y consacrer des fonds re~ms a titre 
gratuit ou encore, apres avis conforme du Conseil 
special de ministres, Ia Haute Autorite peut affecter 
des fonds provenant des prelevements sur Ia pro
duction de charbon et d'acier. II s'agit de I' article 49. 

Les resultats des recherches financees par Ia Haute 
Autorite sont mis a la disposition de 1' ensemble 
des interesses de la Communaute. 

La commission est unanime a constater que la 
Haute Autorite a fait usage des possibilites que lui 
offre le traite en encourageant tout specialement les 
recherches sur !'hygiene et la medecine du travail, 
sur la traumatologie, Ia prophylaxie, la therapeu
tique et la reeducation professionnelle qui concernent 
les aspects humains de la securite. 

En ce qui concerrie les competences de la Com
mission de !'Euratom, je voudrais souligner que 
celle-d doit, dans les conditions prevues au traite, 
etablir des normes de securite uniformes pour la 
protection sanitaire de la population et des tra
vailleurs. 

Les articles 30 a 33 prevoient, a cet effet, 1' eta
blissement et Ia mise a jour de normes de base 
appropriees. Les principes enonces dans ces articles 
sont applicables a tous les Etats membres et cons
tituent le fondement des dispositions Iegislatives et 
reglementaires nationales qui s'y rapportent. 

L'elaboration d'une legislation communautaire 
d' ensemble, dans le domaine de la protection contre 
les radiations, constitue l'un des cas les plus im
portants dans lesquels les pays de la Communaute 
ont donne de veritables pouvoirs supranationaux 
a la Commission de !'Euratom. 

lei aussi, j' ai le plaisir de dire que votre Commis
sion a ete unanime a constater que la Communaute 
europeenne de renergie atomique n' a cesse de faire 
usage des dispositions prevues dans le traite de 
Rome, afin de remplir les taches qui lui sont im
parties dans le domaine de Ia protection _sanitain,;. 

En ce qui concerne maintenant les pouvoirs de 
la Commission de la C.E.E., je voudrais preciser 
que la protection contre les accidents et les ma
ladies professionnelles n' est mentionnee explicite
ment que dans I' article 118 du traite instituant 
la C.E.E. 

Cet article, qui ne donne en fait qu'une nomen
clature type des problemes les plus importants de 
Ia politique sociale, prevoit uniquement que, par 
des avis, des etudes et par 1' organisation de consul
tations, la Commission agit en ce domaine en contact 
etroit avec les Etats membres. 

Dans un certain nombre de cas, la Commission 
a interprete cette procedure de la f~on suivante : 
en vertu du pouvoir general que lui confrere 1' ar
ticle 155 elle a formule des recommandations sur 
les problemes en question en vue d' assurer le fonc
tionnement et le developpement du Marche com
mun. 

Toutefois, selon !'article 189, ces recommanda
tions, Monsieur le President, pas plus que les avis 
mentionnes a I' article 118, ne sont obligatoires. 
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Apres a voir ainsi resume I' essen tiel des diverses 
competences des trois Communautes, qu'il me soit 
permis d'ajouter que, dans l'esprit de votre com
missions, Ia fusion des executifs ne constitue qu'une 
partie d'un plan beaucoup plus vaste. Ce plan 
consiste 'a remanier les traites europeens a Ia lu
miere des experiences acquises jusqu'ici par cha
cune des Communautes, de sorte qu'ils puissent 
servir de base juridique au fonctiom:'lement d'une 
communaute europeenne unique englobant tous les 
secteurs d' activite, tant economiques que sociaux. 

II est certain, en effet, que I' existence de trois 
executifs ayant des responsabilites et des vues dif
ferentes gene considerablement Ia mise au point, 
assurement indispensable, d'une conception d'en
semble dans le domaine de Ia protection sanitaire 
et de Ia securite du travail. 

Du reste, malgre Ia delimitation des competences 
de chaque executif, un risque de double emploi 
subsiste qui ne peut etre elimine que par Ia creation 
d'un executif unique. Dans les domaines de !'in
formation, du droit, de Ia statistique, ce danger a 
deja ete ecarte a I' epoque par I' institution de ser
vices communs. 

Votre commission s'est prononcee a diverses re
prises en faveur de Ia creation d'un service com
mun pour les questions de protection sanitaire et 
de securite du travail. Les Conseils et les executifs 
se sont toujours refuse a donner suite a cette re
quete en invoquant Ia fusion imminente des exe
cutifs et des Communautes et en affirmant que le 
probleme serait regie dans le cadre de cette uni
fication. Le moment est enfin venu de formuler des 
propositions permettant d' apporter une solution a ce 
probleme. 

La concentration des activites des Communautes, 
que votre commission s' efforce d' obtenir dans les 
domaines qui relevent de sa competence, ne peut 
etre realisee, nous en sommes persuades, que d'une 
maniere progressive. La fusion des executifs marque, 
selon nous, un premier pas dans cette voie. Elle 
n' appelle pas encore Ia refonte des traites de Paris 
et de Rome en un traite europeen unique. A ce 
stade, il suffit d'une passation des differents pou
voirs de tenus dans chacun des secteurs de I' eco
nomie a un seul organe executif. Cette Haute 
Commission europeenne, apres avoir fait le tour 
de tous les problemes qui se posent, serait alors 
seule habilitee a elaborer des propositions de revi
sion des traites en vue de Ia fusion des Commu
nautes europeennes. 

Monsieur le President, apres avoir expose dans 
cette premiere partie le point de vue de Ia commis
sion de Ia protection sanitaire sur Ia fusion des 
executifs, examinons maintenant les propositions de 
Ia Commission pour rationaliser Ia politique euro
peenne en matiere de sante et de securite. 

Si I' on considere les disparites entre les compe
tences des executifs europeens, il serait indispen
sable, dans le cadre de Ia simplification de Ia struc
ture institutionnelle des Communautes europeennes 
et Ia creation d'un executif unique, de jeter les £on
dements de !'harmonisation des prescriptions sur Ia 
protection sanitaire et Ia securite, contenues d' ail
leurs dans les dispositions prevues par les trois 
traites. 

En d' autres termes, I' unification des executifs 
n' entraine pas ipso facto !'harmonisation des dispo
sitions du traite relatives a Ia protection sanitaire 
et a Ia securite, mais elle Ia prepare. 

Votre commission se rallie done aux autres com
missions parlementaires qui ont presente un rap
port sur le probleme de Ia fusion des executifs 
europeens pour dire qu' en principe I' executif unique 
devra se voir attribuer, dans chacun des divers sec
teurs, les competences et les pouvoirs que le traite 
de Ia C.E.C.A., le traite de Ia C.E.E. et le traite 
de Ia C.E.E.A. reconnaissent respectivement a Ia 
Haute Autorite, a Ia Commission de Ia C.E.E. et a 
Ia Commission de !'Euratom. L' executif unique se 
trouvera ainsi dote de competences plus ou moins 
etendues selon qu'il s'agira du charbon et de l'acier, 
de I' energie nucleaire ou d'un autre secteur de 
I' economie. 

Votre commission est d'avis aussi que Ia future 
Haute Commission devra, en outre, detenir suffisam
ment de pouvoirs pour preparer une politique har
monieuse en matiere de protection sanitaire. et de 
securite, et pour Ia mettre en reuvre apres Ia fusion 
des Communautes. Les moyens doivent lui etre pro
cures qui lui permettent de s' engager plus avant 
dans cette voie. 

Bien entendu, cela ne signifie pas qu' en matiere 
de controle de Ia sante et de Ia securite, les divers 
Etats membres n'auraient plus a assumer leurs res
ponsabilites. 

Votre commission attache beaucoup d'importance 
a ce que !'harmonisation des legislations en ma
tiere de securite et de politique sanitaire se fasse 
vers le haut. Cela signifie qu' en regie generale les 
autres Etats membres devraient s'aligner sur le pays 
qui aurait Ia meilleure reglementation. 

De cette maniere, I' ensemble des populations de 
Ia Communaute pourrait beneficier des connais
sances acquises par le pays dont les dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives ont 
sui vi I' evolution Ia plus marquante. 

En effet, il serait errone en harmonisant les legis
lations de vouloir se rencontrer a mi-chemin, voire a 
rechercher un rapprochement vers le bas. Ce serait 
pour un certain nombre de pays membres un pas 
en arriere qui irait a I' encontre de I' esprit et de 
Ia lettre des traites europeens, qui ont notamment 
pour objectif le relevement accelere du niveau de 
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vie, !'amelioration des conditions de vie et de tra
vail et 1' amelioration constante des conditions de 
vie et de travail des populations de Ia Communaute. 

Monsieur le President, votre commission s' est de
mandee si, et selon quelles modalites, on pourrait 
organiser une aide communautaire en cas de catas
trophes de toute nature et prendre des mesures 
communes afin de les prevenir dans les secteurs 
industriels particulierement exposes. Je cite, par 
exemple, les mines, l'industrie chimique, les indus
tries metallurgiques, les raffineries, les cimenteries 
et les faienceries, pour me limiter uniquement a 
celles-la. En effet, Ia catastrophe de Champagnole 
a tragiquement mis en relief le manque de coope
ration entre les services competents des Etats 
membres. 

Les autorites locales fraw;aises ont regrette l'in
suffisance des secours organises au niveau regional 
et national dans des cas semblables. 

A cette occasion, votre commission a rappele 
les catastrophes de Marcinelle, de Luisenthal et de 
Lengede, ou les actions conjuguees des experts et 
!'utilisation de materiel de sauvetage provenant de 
plusieurs Etats membres se sont revelees vraiment 
efficaces. 

La cooperation parfois defaillante des pays de Ia 
Communaute dans le domaine de Ia securite s'ex
plique notamment - et ce n' est pas Ia une des 
raisons les mains importantes - par le fait que 
Ia Haute Autorite a des pouvoirs plus etendus que 
Ia Commission de Ia C.E.E., bien que, dans de 
nombreux secteurs industriels qui relevent de Ia 
competence de cette Commission, les risques ne 
soient pas moindres que dans les secteurs ressor
tissant a Ia C.E.C.A. 

Cette disparite entre les competences est apparue 
de maniere particulierement nette lors de I' accident 
grave des carrieres de calcaire de Champagnole, qui, 
elles, relevent de la Commission de la C.E.E. 

Faut-il rappeler ici qu'en reponse a rna question 
ecrite concernant cet accident minier, Ia Commis
sion de la C.E.E. a declare qu' elle ne disposait pas 
de personnel specialise dans les questions de secu
rite dans les mines ? Elle a souligne, par ailleurs, 
que les moyens a utiliser et les buts a poursuivre 
etaient assez divergents selon qu'il s'agissait de la 
Commission de la C.E.E. ou de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

Neanmo1ns, les services competents des deux 
Communautes avaient, m'a-t-on repondu, organise 
un systeme efficace d'information et d'assistance 
mutuelle en tenant compte de la penurie de per
sonnel. 

Il est evident, des lors, que la premiere mesure 
a prendre dans le cadre de la fusion des executifs 
est de donner a I' executif unique les instruments et 

le personnel lui permettant - notamment dans 
I' elargissement des rpoyens d' action et des pouvoirs 
de l'Organe permanent pour la securite dans les 
mines de houille - de trouver, dans tous les sec
teurs d' activite miniere, une solution optimale au 
probleme de la securite qui se fonde sur les plus 
recentes decouvertes resultant des progres et de 
I' evolution techniques. 

Quant a la question de savoir si cet objectif doit 
etre atteint par une modification des traites euro
peens ou par un accord librement consenti entre 
les Etats membres, votre commission estime qu'elle 
est d' ordre secondaire. 

Ce qui importe, dans !'interet de la sauvegarde 
de la sante des travailleurs de la Communaute, c' est 
d' agir d' abord rapidement et d' eviter que, par des 
considerations juridiques mesquines et purement 
formalistes, on aboutisse a des echecs. 

Il est bon de rappeler a ce sujet que le traite 
instituant la C.E.C.A. n'offrait pas non plus de 
base juridique pour la creation d'un organe per
manent pour la securite dans les mines de houille. 
C' est la Haute Autorite qui, a la suite des catas
trophes minieres qui se sont produites dans la 
Communaute, a pris !'initiative d'amener le Conseil 
special de ministres a creer cet organe europeen. 

Si nous sommes animes de la volonte d'aboutir, 
il devrait etre possible, a la suite d'une demarche 
identique, d' autoriser a priori la future Haute Com
mission a etendre !'action de l'Organe permanent a 
I' ensemble du secteur minier, pour determiner les 
causes et les circonstances des catastrophes minieres 
et en tirer les enseignements necessaires a la reali
sation d'une politique de prevention et de securite 
du travail. · 

Par ailleurs, votre commission estime qu'il est 
indispensable que I' executif unique s' occupe egale
ment de !'harmonisation des prescriptions et des 
mesures de securite nationales en vigueur dans les 
autres secteurs industriels de la Communaute, tels 
que les carrieres, l'industrie chimique, les cimen
teries, l'industrie du batiment, etc. 

J e voudrais egalement rappeler que votre com
mission souhaite qu' en tout etat de cause, au mo
ment de la fusion des executifs, l' ensemble des 
secteurs qui relevent de sa competence soit re
groupe en une direction generale et confie a un 
seul membre de la Haute Commission, la decision 
finale sur les problemes de sante et" de securite 
restant bien entendu du ressort exclusif de cette 
Haute Commission. 

Cette direction generale qu' on appellerait par 
exemple « direction generale de la protection sani
taire, de Ia securite et de !'hygiene du travail », 

devrait se voir attribuer un siege unique imrnedia
tement apres la fusion des executifs et non pas 
seulement apres celle des Communautes. 
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L' executif europeen unique pourrait ainsi, dans 
Ies domaines qui interessent tout specialement votre 
commissiqn, rassembler des renseignements precieux 
en vue de I' amenagement definitif du traite com
munautaire unique. 

II va de soi qu' en raison precisement des le~ons 
qu'elle aura tirees de !'application des traites actuels 
dans les differents secteurs d'activite, Ia future 
Haute Commission aura un role tres important a 
jouer lors des negociations avec les gouvernements 
des Etats membres, sur Ia fusion des Communautes. 

Pour conclure, je voudrais souligner une fois 
encore que Ia question fondamentale qui inquiete • 
votre commission de Ia protection sanitaire est celle 
de savoir si Ies competences attribuees jusqu'ici aux 
executifs seront alignees vers le haut ou si elles 
le seront vers Ie bas. Pour votre commission, Ia 
reponse est nette et unanime : elle se prononce 
en faveur d'une solution optimale. 

Autrement dit, ce sont Ies competences de Ia 
Communaute qui, des trois, dispose des pouvoirs 
les plus larges en matiere de protection sanitaire, 
de securite et d'hygiene du travail, qui doivent etre 
etendues a tous Ies secteurs d' activite ; avec une 
reserve cependant, a savoir que, bien que reprises 
integralement dans Ie nouveau traite, les prescrip
tions du traite d'Euratom sur Ia protection contre 
Ies radiations et Ies dispositions concernant Ie 
controle medical des travailleurs occupes dans les 
installations nucleaires, ne seront pas rendues appli
cables aux travailleurs des autres secteurs. 

J'en suis arrive au terme de mon expose. Comme 
je I' ai signale en commen~ant, Ie rapport qui vous 
est soumis a ete approuve a l'unanimite par votre 
commission, de meme que Ia proposition de reso
lution qui lui fait suite. Nous osons esperer que 
Ie Parlement ratifiera le vote de sa commission. 

En terminant, je remercie tout particulierement 
Ies representants des executifs, mes collegues et les 
membres du secretariat qui ont participe a nos tra
vaux : le rapport qui vous est presente est Ie fruit 
de leur collaboration. 

Monsieur le President, mes chers collegues, je 
vous remercie de votre attention. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet (au Mm du groupe socialiste).- Mon
sieur le President, mes chers collegues, M. Berg
mann, vice-president de Ia commission de Ia pro
tection sanitaire, m'a transfere Ia mission d'apporter 
Ie concours du groupe socialiste aux conclusions du 
remarquable rapport de M. Petre. 

Je tiens tout d'abord.a rendre hommage au rap
porteur qui a fait un travail considerable pour 

etudier I' ensemble des problemes qui peuvent in
teresser Ia commission de Ia protection sanitaire 
dans le cadre de Ia fusion des executifs d' abord, 
des Communautes et des traites ensuite. 

Nous avons Ia en effet un rapport tres com
plet et qui pourra servir ulterieurement, j' en suis 
convaincu, aux redacteurs des modifications des 
traites,. puisque tous les problemes interessant Ia 
securite et !'hygiene dans Ies trois traites sont re
pris, analyses et compares par M. Petre. 

Dans ces conditions, je peux me permettre d'etre 
tres bref. Nous n'avons pas d'observation particu
liere a presenter, mais nous ne voulmis pas laisser 
passer ce rapport tres important pour I'avenir sans 
lui apporter Ia voix des groupes politiques. Nous 
nous joignons done a M. Petre, au nom de Ia 
commission de la protectioh sanitaire, pour inviter 
le · Parlement a adopter Ia resolution proposee a la 
suite de son rapport. 

Dans celle-ci, je voudrais souligner plus particu
lierement les quatre points suivants : 

1° Le point 2, qui indique que, des le stade de 
la fusion des executifs, des mesures preparatoires 
doivent etre arretees en vue d'harmoniser les compe
tences pour ne pas etre surpris par I' evolution des 
evenements. 

2° Le point 4, a et b, ou il est question de 
donner a l'executif dorenavant unique, apres la 
realisation du traite du 8 avril, les instruments qui 
lui permettent d' agir. 

M. Petre vient de rappeler que Iors d'une catas
trophe importante on s' est plaint du manque d'har
monie qui a pu etre constate alors que I' on avait 
pu verifier precedemment combien la collaboration 
internationale pouvait etre efficace. Nous nous trou
vons maintenant devant cette situation paradoxale 
que, par exemple a Ia C.E.C.A., l'Organe permanent 
est competent pour Ies mines de charbon et qu'il 
ne I' est pas pour les mines de fer. Par contre, 
Ia C.E.E., et elle n'y peut rien, n' a ni service, ni 
personqel competents pour les autres exploitations 
souterraines, de telle sorte qu' elle se trouve, en 
raison meme du texte du traite, dans une situa
tion d'inferiorite. Comme l'indique le rapport de 
M. Petre, on ne peut pas admettre que, dans Ia 
fusion des traites, on s' aligne sur Ia situation faite 
a Ia Commission executive par le traite de Rome. 
II faut souhaiter, au contraire, que l'on elargisse 
les instruments et les moyens d' action pour que 
les Cornmunautes puissent agir. 

3° Le point 6, ou Ia commission de la protec
tion sanitaire unanime declare qu' elle ne pourrait 
pas admettre un recul quelconque dans les moyens 
d' action disponibles a I'heure actuelle, alors qu' au 
contraire nous venons d'indiquer qu'il faut elargir 
et unifrer les moyens vers le haut. 
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4° Le point 8, oil I' on souhaite que Ia nouvelle 
Commission unifiee participe activement aux fu
tures negociations sur Ia fusion des Communautes 
et des traites. II nous semble, en effet, que les 
Commissions executives et notamment Ia future 
Commission executive unique qui sera, je I' espere, 
composee exclusivement de membres des anciennes 
commissions executives, c'est-a-dire de ceux qui ont 
acquis de I' ~xperience, devront pouvoir intervenir 
de fa~on efficace dans Ia redaction du nouveau 
traite unificateur. Par consequent, Ia Haute Com
mission future et unique devra participer active
ment ·a I' elaboration des traites et y apporter son 
experience et ses vues afin que I' on ne se trouve 
pas devant un texte qui ne puisse etre modifie 
ulterieurement. 

J' ajoute, comme il est d' ailleurs dit dans Ia reso
lution, que nous escomptons bien que le Parlement 
sera saisi des avant-projets de traites en Ia matiere 
et que nous ne nous trouverons pas devant le fait 
accompli, comme pour le traite du 8 avril, sur le
quel le Par~ement n' a pas ete consulte. 

--E-;-ce qui concerne Ia protection sanitaire, Ia ques
tion est assez importante, elle passionne suffisam
ment les hommes politiques responsables, pour que 
le Parlement europeen soit consulte auparavant. _ 

En terminant, je remercie a mon tour les executifs 
pour Ia collaboration qu'ils ont apportee a Ia com
mission de Ia protection sanitaire du Parlement euro
peen, ainsi que M. Storch, president de cette com
mission, et notre eminent rapporteur, M. Petre, dont 
le rapport, dans un proche avenir, se traduira effi
cacement dans le sens du progres social de notre 
Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, je 
suis entierement d'accord avec le rapport de 
M. Petre et je ne voudrais presenter que trois 
breves observations. 

Tout d'abord en ce qui concerne l'aide commu
nautaire dans le cas de catastrophes, j' estime qu'il 
serait tres utile qu'une telle aide soit prevue et 
preparee afin qu' elle puisse devenir rapidement 
efficace. II serait toutefois dangereux qu' en accen
tuant trop fortement l'action communautaire les 
autorites locales puissent avoir I' impression qu' en 
cas de catastrophes Ia responsabilite et Ia direction 
des mesures a prendre passent de ces autorites 
locales aux autorites communautaires. La surveillance 
efficace et Ia prevention de tels accidents dependent 
du maintien de Ia competence des autorites qui ont 
les meilleures possibilites de prendre connaissance 
des evenements au jour le jour. Je pense que c'est 
egalement I' avis de Ia commission parlementaire. 

Le deuxieme point concerne !'harmonisation. Je 
partage l'avis de M. Pretre que nos mineurs -
comme tous les travailleurs - ont le droit de deman
der que les dispositions relatives a Ia securite soient 
elaborees compte tenu d'un maximum de proteCtion. 
Mais je me demande s'il est juste - comme il a 
ete dit - que soient adoptees Ies dispositions Ies 
plus severes et les plus detaillees. En effet, je ne 
crois pas que Ia disposition Ia plus severe soit tou
jours Ia meilleure. Le meilleur moyen de. prevenir les 
accidents est une lutte constante et reflechie contre 
les sources d'accidents, tout en conservant une cer
taine souplesse. II est tres dangereux, par un trop 
grand perfectionnisme des dispositions, de faire 
naitre l'idee que celui qui surveillera !'application 
de toutes les dispositions de securite est le mieux 
a meme de veiller sur Ia securite. De nombreuses 
fois il no us a ete donne de constater lors d' accidents 
de grande envergure que de nouveaux dangers 
surgissent brutalement auxquels on n' avait absolu
ment pas pense au moment de Ia mise au point des 
anciennes dispositions. 

Pour terminer, je voudrais evoquer une question 
technique. Au nom de Ia commission parlementaire, 
vous avez propose, Monsieur Petre, que nous deci
dions ici que dans Ia nouvelle organisation des 
executifs communautaires un membre de l'executif 
unique soit charge des taches relevant de Ia preven
tion des accidents. Je ne m'oppose pas a cette pro
position, mais je me demande s'il est rationnel de 
decider des maintenant de son organisation alors que 
cet executif n'existe pas encore. Nous savons qu'il 
existe deux systemes, celui de Ia responsabilite indi
viduelle a Bruxelles et celui des groupes de travail 
a Luxembourg. On ne peut pas dire que le systeme 
des groupes de travail soit moins bon. Je crois au 
contraire que Ia presence de plusieurs responsables 
peut, le cas echeant, etre utile. Je m'abstiendrai done 
dans le vote du paragraphe 5 et je vous prie, 
Monsieur le President, de faire voter ce point sepa
rement. 

M. le President. - Une consequence de la fusion 
des executifs, c' est que no us n' aurons plus le plaisir 
d' entendre les representants des trois executifs. Ce 
plaisir, nous allons encore l'avoir une fois car je 
vais leur donner Ia parole successivement. 

La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de la Commission de la 
C.E.E. - (I) Monsieur le President, je voudrais, 
moi aussi, rendre hommage a M. Petre et a Ia 
commission de Ia protection sanitaire d' a voir etudie 
avec tant de soin ce probleme si important et les 
remercier de Ia contribution qu'ils ont apportee, par 
le rapport que vient de commenter M. Petre, aux 
problemes complexes que pose en ce domaine Ia 
fusion des executifs. Nous esperons que cette fusion 
entrera en action au debut de l'annee prochaine et 



162 PARLEMENT EUROPEEN 

Levi Sanclri 

qu'il en decoulera Ia fusion des traites et Ia fusion 
des Communautes. Cela ne se fera pas immediate
ment car les E:tats membres se sont accorde un 
certain temps pour ·cela, mais c' est en tout cas Ia 
conclusion logique de Ia fusion des executifs. 

Aussi est-il utile, meme si les problemes ne se 
posent pas dans l'immediat, que le Parlement ait des 
maintenant conscience et connaissance de ces pro
blemes, qu'il fasse connaitre son avis a leur sujet 
af4I que, dans Ia mesure du possible, le futur exe
cutif unique puisse en tenir compte et surtout qu'ils 
puissent etre pris en consideration au moment de 
I' elaboration du traite qui fixera Ia fusion des traites 
et des Communautes. Et il faudra qu'il en soit tenu 
compte dans !'esprit de l'egalisation dans le progres, 
esprit qui anime les trois traites relatifs a !'integra
tion europeenne. 

Tant dans son rapport ecrit que dans sqn expose 
oral, le rapporteur a fait etat des differences qui 
existent dans les trois traites en ce qui concerne les 
pouvoirs et les taches des executifs en matiere de 
protection sanitaire. 

II en a fait une analy,se profonde et complete, 
mais il ne fait aucun doute qu' en dehors des bases 
juridiques qu'il a commentees, il importe d'accorder 
une attention particuliere aux credits dont on peut 
disposer dans ce secteur dont releve Ia recherche 
scientifique qui a une importance fondamentale 
lorsqu'il s' agit de pre.senter des propositions, des 
mesures, des suggestions et des recommandations 
en ce domaine. 

Nous devons done souhaiter avant tout que I' exe
cutif unique puisse disposer, en plus des moyens 
juridiques appropries, de credits a Ia mesure des 
recherches qu'il devra effectuer et des taches qu'il 
devra accomplir en ce domaine. 

Pour ce qui est des moyens juridiques, je desire 
attirer !'attention du Parlement sur un point que 
M. Petre a d'ailleurs souligne dans son rapport, Ia 
possibilite d'utiliser Ia procedure prevue a !'ar
ticle 100 du tniite qui traite du rapprochement des 
legislations. Ceci non seulement pour eviter d'even
tuelles distorsions de Ia concurrence mais aussi pour 
promouvoir Ia realisation du marche commun. 

Le Parlement s' est deja prononce favorablement 
sur une proposit~on de Ia Commission de Ia C.E.E. 
prevoyant !'utilisation de cet article pour le rappro
chement de legislations en matiere de securite du 
travail. 

Je dois ajouter qu'en ce qui concerne !'application 
de cet article, des difficultes sont suscitees au Conseil 
mais nous esperons qu' elles seront finalement sur
montees, et c' est si vrai que I' executif a deja soumis 
au Conseil deux autres propositions basees sur le 
meme article, propositions qui feront egalement 
!'objet d'une demande de consultation du Parlement. 

Je pense qu'il serait opportun, dans le cadre de 
!'unification des traites, de Ia fusion des executifs, 
que ces dispositions soient rendues applicables egale
ment en matiere d'hygiene et de securite du travail 
et ainsi, en combinant les credits disponibles pour 
les actions de recherche avec ce moyen juridique, 
I' executif unique pourrait etre reellement dote des 
instruments necessaires a la poursuite d'une action 
en profondeur en ce domaine. 

Le rapporteur a rappele deux points que je vou
drais a mon tour evoquer brievement. II est revenu 
sur une ancienne proposition de Ia commission de 
Ia protection sanitaire demandant Ia creation d'un 
service commun de Ia protection sanitaire. En son 
temps, cette proposition a semble prematuree a 
l'executif, mais je crois que par la fusion des execu
tifs Ia condition prealable est donnee pour passer 
egalement a Ia fusion des services. 

Le deuxieme point concerne Ia demande de la 
commission de Ia protection sanitaire a I' executif 
d' etablir une collaboration entre les E:tats membres 
en cas de catastrophes particulierement graves recla
mant I' emploi des moyens de sauvegarde disponibles 
dans les differents pays. L' executif n' a pas oublie 
cette demande et est intervenu aupres des E:tats 
membres aux fins d'un premier echange de vues sur 
ce probleme qui permettrait de constater dans quelle 
mesure une collaboration peut etre instauree en ce 
domaine dans I' esprit de Ia proposition de Ia com
mission de Ia protection sanitaire. Jusqu'ici malheu
reusement, tous les gouvernements n' ont pas repondu 
a cette invitation et aucune reunion n'a encore eu 
lieu. Mais cette proposition entrant dans le cadre 
de I' etroite collaboration que le traite de Ia C. E. E. 
impose aussi dans le domaine de Ia securite, je pense 
que ce probleme pourra etre examine dans ce cadre 
avec I' espoir qu' on y trouvera une solution concrete. 

Le rapporteur a evoque dans son rapport l'am
pleur des taches auxquelles I' executif devra, demain, 
faire face pour realiser !'harmonisation des legisla
tions de securite des divers secteurs. II est evident 
qu'une tache de cette envergure exigera des credits 
appropries sans compter un nombreux personnel 
qualifie. 

Monsieur le President, je tiens a dire pour con
clure que je partage entierement I' avis exprime dans 
le rapport et selon lequel il importe de s' opposer a 
toute regression dans I' action menee en ce secteur 
en vue de !'harmonisation des legislations, secteur 
qui exige entre autres une constante activite de 
surveillance de nature technique et impose ui:te 
action continue de Ia part de Ia Communaute afin 
de sauvegarder Ia sante de nos travailleurs par une 
prevention qui ne soit pas subordonnee a des exi
gences de caractere economique ou a des necessites 
demarche. 

Je ne voudrais rien ajouter d'autre a ce que j'ai 
declare. La plupart des suggestions et des recom-
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mandations du rapport de M. Petre s'adressent au 
futur executif unique et il est evident que les 
executifs actuels ne peuvent prendre aucun engage
ment et ne peuvent faire aucune declaration sur ce 
que sera l' action du futur executif en ce domaine. 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri. 

La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eu
ratom. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, au nom de la Commission d'Euratom je 
ne puis que vous assurer que nous avons etudie le 
rapport de M. Petre avec le plus grand interet. Nous 
sommes tn3s reconnaissants a M. Petre, a la commis
sion competente et a cette assemblee de la com
prehension que, dans ce rapport, on a bien voulu 
montrer pour les particularites auxquelles Euratom 
doit faire face dans le domaine de la protection 
sanitaire. 

Je voudrais neanmoins souligner quelques points 
que le rapporteur a deja evoques. Je ne voudrais pas 
manquer de le faire devant cette haute assemblee 
apres l'avoir deja fait en reunion de commission. 

Les particularites en matiere de protection sani
taire sont tres nombreuses et importantes. En effet, 
Euratom a non seulement a veiller a la protection 
sanitaire des travailleurs employes dans les centrales 
nucleaires, mais doit egalement surveiller la protec
tion preventive dans les territoires qui entourent 
ces centrales. 

Nous avons en outre a controler les dangers pro
voques par les radiations pour l' ensemble de la 
Communaute et cela non seulement en ce qui 
conceme les sources de radiation des centrales 
nucleaires de la Communaute. Ces dangers ne s' ar
retant pas aux frontieres des pays, nous devons 
surveiller constamment la radioactivite de l' air et 
des eaux, meme lorsque celle-ci n' est pas due aux 
etablissements situes dans la Communaute. 

Il s'agit done, dans ce cas, d'un domaine tres 
vaste pour lequel Euratom dispose d'un grand 
nombre de pouvoirs et porte une grande responsa
bilite, bien entendu en collaboration avec les auto
rites nationales qui sont competentes en premier 
ressort pour cette surveillance, mais qui ne sont plus 
uniquement competentes des lors qu'intervient la 
possibilite d'un peril pour un Etat, voisin. Dans ce 
cas deja, la competence d'Euratom est donnee. 

Il faut bien entendu tout d' abord definir ce qui 
est dangereux. En langage d' expert, cela s' appelle 
la << fixation des normes de base >>. Il importe done 
de constater ce qui est encore admissible et ce qu'il 
y a lieu de faire lorsque quelqu'un a ete expose a 
une dose de rayons superieure au minimum admis. 

Nous en reparlerons demain, a !'occasion de la dis
cussion du rapport de M. Santero. 

Toute la protection sanitaire d'Euratom doit etre 
une protection preventive. Il s' agit de prendre des 
mesures de securite qui empecheront que n'inter
vienne un accident atomique. Vous pouvez constater 
a quel point ces mesures sont efficaces par le fait 
que jusqu'ici aucun accident de ce genre n'est sur
venu dans la Communaute. On peut done considerer 
que notre travail a ete couronne de succes. 

Ce travail commence avec la construction du 
centre nucleaire, avec les plans de construction pour 
lesquels Euratom doit en general donner une exper
tise en matiere de securite. Lorsqu'il s'agit de grands 
centres nucleaires, la menace d'un danger est 
presque toujours donnee pour l'Etat voisin. Par la 
suite, Euratom surveille si les mesures de securite 
ont ete bien observees lors de la construction. 

Alors seulement le centre est mis en service, ce 
qui est egalement SOumis a de nombreuses conditions 
et dispositions de securite. Un fort pourcentage des 
sommes investies dans les centres atomiques - c' est 
la une chose qu'il faut dire - est imputable aux 
mesures de securite. 

Notre lutte pour obtenir un prix concurrentiel de 
l' energie nucleaire - et ceci ne va pas a l' encontre 
des interets du charbon mais doit uniquement assu
rer la quote-part de l' energie nucleaire dans les 
besoins croissants en energie electrique - est 
quelque peu influencee par les mesures necessaires 
et ineluctables de la securite. Nous n'en sommes 
pas moins persuades qu' elle sera couronnee de 
succes. 

Je voulais attirer votre attention sur ces conditions 
toutes particulieres de la technique atomique parce 
que dans le cadre d'un regroupement des services 
lors de la fusion des executifs, nous pouvons bien 
entendu fusionner les petits groupes de la C.E.E. et 
de la C.E.C.A. avec la protection sanitaire d'Eura
tom. Cela ne ch~nge d' ailleurs rien aux competences. 
Les competences qu' exercent actuellement les trois 
services existant dans les Communautes ont ete si 
bien delimitees en vue de l'objectif a poursuivre 
qu' elles ne seront nullement modifiees par un regrou
pement ou par le fait que ces services sont reunis 
en un seul et meme endroit sous l'autorite d'un 
directeur general et, comme le souhaite la commis
sion parlementaire, sous l'egide d'un membre de 
l'executif. Je ne pense pas que M. Petre ait voulu 
dire que ce membre de l' executif n' exercerait que 
cette activite. Je pense qu'il precisera encore sa 
pensee a ce propos. 

J' ai dit que cela ne changeait rien aux compe
tences et je suis tout particulierement reconnaissant 
au rapporteur d'avoir encore une fois souligne qu'il 
ne peut etre question de renoncer dans le domaine 
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nucleaire a une securite optimale meme dans le cas 
d'une harmonisation des trois traites, et que bien 
au contraire il importe de maintenir Ia protection 
particuliere des centres atomiques, mais qu'il n'est 
evidemment ni possible ni necessaire d' appliquer ce 
haut degre de securite aux autres industries. Cela 
aurait pour consequence un rencherissement inutile 
de Ia production. 

Pour ce qui est des vamx exprimes dans Ia reso
lution du Parlement - et notamment ceux de Ia 
commission de Ia protection sanitaire - nous ne 
pouvons qu' en prendre connaissance et je me ref ere 
ici aux declarations de M. Levi Sandri. En effet, 
nous ne pouvons pas prejuger des decisions du futur 
executif. L'organisation des competences et de l'acti

. vite des services fusionnes de Ia protection sanitaire 
dans le, cadre de Ia Communaute unique ne pourra 
etre discutee qu'au moment opportun. 

Une remarque encore sur un seul point, le para
graphe 4 a qui conceme !'aide communautaire. Je 
voudrais signaler que dans le domaine tout au moins 
nucleaire, cela existe en Europe. Euratom dispose 
a lspra d'un groupe de securite pour les cas d'acci
dents. Nous disposons en outre d'un groupe medical 
particulierement competent en matiere de protection 
contre les radiations. II existe done un groupe dispo
sant de tous les moyens necessaires pour entrer en 
action dans un · domaine frappe par les radiations. 
Ce groupe est par ailleurs motorise. Ce qui fait done 
encore defaut, c' est I' organisation reclamee par 
M. Petre et qu'il faudra creer par Ia suite. 

Je me limiterai a ces courtes declarations. Je vous 
remercie, Monsieur le President, et, au nom de Ia 
Commission d'Euratom, je remercie encore une fois 
Ia commission de Ia protection sanitaire et son 
rapporteur. 

( Applaudisse~ents) 

M. le President. - Je remercie M. Margulies. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite.
Monsieur le President, apres ce qui a ete dit par 
mes collegues des autres executifs, je pourrai etre 
bref. 

Je tiens d'abord a excuser !'absence de M. Finet 
qui, retenu par la maladie, ne peut etre present a 
cette discussion et qui certainement le regrette 
beaucoup. 

Je desire ensuite feliciter M. Petre, pour son 
excellent rapport ·qui foumit au Parlement la base 
necessaire a une fructueuse discussion en prevision 
de Ia fusion des executifs d'abord, des Communautes 
ensuite. 

Pour le moment, il n'y a pas lieu de s'inquieter 
puisque le traite qui a ete redige recemment, et qui 
sera soumis a Ia ratification des differents Parlements 
nationaux, ne modifie en rien les dispositions qui 
figurent dans les trois traites. 

Par consequent, I' executif unique aura pour mis
sion d' executer des decisions dans lesquelles les 
dispositions actuellement en vigueur sont mainte
nues. Je n'ai aucune raison de croire que l'executif 
unique modifiera en quoi que ce soit Ia pratique 
qui a existe jusqu'ici. 

A ce sujet, au nom de Ia Haute Autorite, je crois 
pouvoir dire que nous sommes fiers de ce que nous 
avons realise au cours des demieres annees. Je tiens 
a vous assurer que jusqu' a Ia fusion des executifs, 
nous poursuivrons fermement notre activite. Nous 
l'avons d'ailleurs demontre en deposant, au cours de 
ces demiers mois, des projets qui doublent le mon
tant des credits que nous avons accordes les annees 
precedentes, ce qui nous amene a un total de I' ordre 
de 24 millions d'unites de compte. II n'y a aucune 
raison de croire que I' executif unique s' ecartera de 
Ia ligne de conduite que nous avons suivie, puisque. 
les traites ainsi que les moyens demeurent. 

Pour ce qui conceme le service commun charge 
des questions de protection sanitaire et de securite 
du travail, il est possible, Monsieur Petre, que nous 
ayons eu tort dans le passe de ne pas I' a voir cree. 
Mais, a l'heure actuelle, comme nous sommes encore 
plus pres de Ia fusion des executifs que nous ne 
I' etions a I' epoque, le probleme n' est plus d' actualite. 

Quant a !'harmonisation ulterieure qui suivra Ia 
fusion des traites, je reconnais avec M. Petre, qu'il 
serait inconcevable que le nouveau traite fil.t aligne 
au niveau des competences les moins prononcees sur 
le plan communautaire. Mais c' est un probleme au 
sujet duquel no us aurons encore I' occasion de no us 
rencontrer ulterieurement. 

Cependant, M. Petre et Ia commission de Ia pro
tection sanitaire ont eu raison de souligner des a 
present qu'ils avaient, en ce qui conceme cette har
monisation vers le haut, une optique qui correspond 
entierement a Ia philosophie sociale que nous retrou
vons dans chacun des trois traites. ns peuvent des 
maintenant compter sur une attitude comprehensive 
de Ia part des membres des executifs. 

II est vrai que Ia cooperation en cas de catas
trophes est mieux realisee dans le domaine char
bonnier que dans d'autres. L'experience a probable
ment ete, a ce point de vue Ia en tout cas, salutaire. 

Je crois personnellement qu'il y aurait interet a 
tirer profit de I' experience acquise en matiere char
bonniere pour I' etendre a d' autres secteurs ou Ia 
coopenition, en cas de catastrophe, n' existe pas. 

Enfin, au sujet de I' organisation future, il me 
parait misonnable de prevoir une direction generale 
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unique. Sur ce point, les propositions de la com
mission que M. le rapporteur Petre a developpees 
me paraissent valables et j'estime qu'il y aurait tout 
interet a les suivre. Il conviendra, au moment ou 
l' executif unique sera mis en place, d' examiner 
quelle formule de travail est la meilleure. On me 
pardonnera d'etre et de rester jusqu'au bout un 
defenseur du systeme collegial que nous avons tou
jours connu a la Haute Autorite. Nous aurons certai
nement }'occasion d'en reparler. 

En tout etat de cause, en face de la responsabilite 
de l'executif unique, le Parlement europeen conser
vera le droit de prononcer une sanction contre ce 
demier s'il adopte une attitude opposee a celle qu'il 
estime devoir etre prise. 

Enfin, pour ce qui est de la participation active 
de la Commission unique a l' elaboration du nouveau 
traite, elle me parait raisonnable et j' espere qu' elle 
pourra se realiser. 

Le· rapport de M. Petre pourra certainement servir 
de base a la Commission unique au moment ou l' on 
devra se pencher sur !'elaboration d'un traite nou
veau. Nous aurons encore !'occasion de nous retrou
ver ici pour en parler. 

Mais meme si ce traite nouveau ne doit intervenir 
que dans un avenir assez eloigne, il est utile que la 
commission et le Parlement se prononcent et £assent 
connaitre leurs vues. Quant aux membres des Com
missions executives ici presents, tous leurs engage
ments sont conditionnes par l' eventualite de leur 
presence dans l' executif unique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. Je 
tiens a lui dire que cette assemblee est d' accord 
avec moi pour presenter a M. Finet, qui a toute son 
estime et son amitie, des vreux ardents pour le 
retablissement de sa sante. 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre, rapporteur. - Apres avoir remercie les 
orateurs qui sont intervenus dans cette discussion, 
je desire repondre a la question de M. Margulies. 

Sans trahir la pensee de la commission de la 
protection sanitaire, j' aimerais preciser ce que celle-ci 
entend par le regroupement, dans une seule direction 
generale, des competences en matiere de securite 
et d'hygiene du travail. 

Notre commission souhaite, lors de la fusion des 
executifs, le regroupement de toutes les activites 
interessant Ia securite et l'hygiEme, dans une seule 
direction, dont Ia responsabilite dans ce domaine 
serait generale, et qui serait representee a Ia Haute 
Commission, de maniere qu'il n'y ait pas partage 
de competences, II serait toutefois entendu que Ia 
decision finale sur les problemes de sante et de 

securite demeureraient du ressort exclusif de Ia 
Haute Commission. 

Cela dit, je voudrais repondre a M. Dichgans que 
sur Ia premiere question, c' est-a-dire Ia responsabi
lite des Etats membres, il n' existe entre nous aucune 
divergence de vues. Je crois d'ailleurs avoir devance 
sa question, car a Ia page 6, point 31 du rapport 
ecrit, je rappelle que les divers Etats membres doi
vent continuer a assumer leurs responsabilites dans 
le controle de Ia sante et de Ia securite. Cela me 
parait assez clair. 

En second lieu, lorsque Ia ·commission de Ia pro
tection sanitaire demande de choisir une solution 
optimale, il n' est pas question dans son esprit de 
I' unification des reglements du travail existants dans 
les differents secteurs industriels, comme a voulu vous 
le faire croire M. Dichgans, mais bien des compe
tences a attribuer a I' executif unique. Pour ce der
niers, nous demandons evidemment des competences 
maximales, mais c'est tout autre chose. 

Enfin, en ce qui conceme le point 5 de Ia propo
sition de resolution, il ne m'appartient pas de mo
difier cet article, puisqu'il a ete approuve l'unani
mite par la commission. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Nous passons au vote de Ia proposition de reso
lution. 

M. Dichgans a demande que le vote ait lieu par 
division. Il va etre ainsi procede. 

Je mets d'abord aux voix le preambule et les 
quatre premiers alineas de Ia proposition de reso
lution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule et les quatre premiers alineas 
sont adoptes. 

Sur I' alinea 5, la parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - Je declare m'abstenir. 

M. le President. - Je mets aux voix l'alinea 5. 

L' alinea 5 est adopte. 

Je mets aux voix les alineas 6 a 10. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces alineas sont adoptes. 
( 

J e mets aux voix l' ensemble de Ia proposition 
de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 
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Resolution 

concernant Ies repercussions de Ia fusion des executifs sur Ies problemes de Ia securite, 
de !'hygiene du travail et de Ia protection sanitaire dans le cadre des Communautes 

europeennes 

Le Parlement europeen, 

- vu la fusion projett~e des executifs europeens, 

considerant que d'importants travaux prepara
toires et des negociations complexes seront en
core necessaires avant d' en arriver a un accord 
sur la fusion des Communautes europeennes, 

- considerant que la fusion des executifs fait naitre 
toute une serie de problemes dans le domaine 
de la protection sanitaire et de la securite, 

- vu le rapport de sa commission de la protection 
sanitaire (doc. 13), 

1. Rappelle que la fusion des organes executifs 
europeens n'est qu'un premier pas dans la voie de 
!'unification des Communautes europeennes et que 
c' est au futur executif qu'il appartient d' elaborer 
des propositions appropriees concernant la revision 
des traites en vue de la fusion des Communautes ; 

2. Souligne que les trois executifs actuellement 
en place exercent des competences differentes dans 
le domaine de la protection sanitaire, de la securite 
et de !'hygiene du travail et que, des le stade de 
la fusion des executifs, des mesures preparatoires 
doivent etre arretoos en vue d'harmoniser ces com
petences; 

3. Insiste sur la necessite de mettre la future 
Haute Commission europeenne en etat de mener, 
dans le cadre de la simplification de la structure 
institutionnelle des Communautes europeennes, une 
politique harmonieuse en matiere de protection sa
nitaire et de securite au niveau communautaire; 

4. A cet effet, invite les Conseils : 

a) A charger la Commission europeenne de 1' orga
nisation d'une aide communautaire en cas de 
catastrophes de toute nature ; 

b) A donner a l'executif unique les instruments lui 
permettant, par l'elargissement des moyens d'ac
tion et des competences de I' actuel Organe per
manent pour la securite dans les mines de houille, 
de trouver une solution optimale au probleme 
de la securite dans tous les secteurs d' activite 
miniere et de tirer profit, a cet effet, des connais
sances les plus recentes resultant de 1' evolution 
technique; 

c) A confier au futur executlf, eventuellement sur 
la base de !'article 100 et/ou de !'article 101 du 

traite instituant la C.E.E., le soin de veiller a 
!'harmonisation des prescriptions nationales en 
matiere de securite du travail dans les secteurs 
industriels de la Communaute particulierement 
exposes aux risques d' accidents ; 

d) A autoriser 1' executif unique a prendre des me
sures d'urgence au niveau europeen dans les 
cas et dans la mesure ou elles paraissent indis
pensables dans !'interet meme de la sante et de 
la securite de la main-d' reuvre et des population!). 
de la Communaute ; 

5. Demande qu'en tout cas, lors de la fusion 
des executifs, tous les secteurs ressortissant a la 
competence de sa commission de la protection sani
taire soient regroupes en une direction generale 
exen;ant ses activites en un seul endroit, qu'ils 
soient soumis a l'autorite d'un seul membre de la 
Haute Commission et que cette direction generale 
veille a ce que les services de securite et de 
protection sanitaire disposent d'un nombre de cadres 
techniques et medicaux en rapport avec les neces
sites de la prevention et de la securite ; 

6. Desapprouve formellement le moindre recul 
qui pourrait resulter du fait qu'au cours de la fusion 
des executifs et des Communautes, on procederait 
a une harmonisation « vers le bas » des traites 
europeens; 

7. Decide de poursuivre ses efforts afin d'ob
tenir que le traite europeen uniformise reprenne 
dans chaque cas les dispositions les plus avancees 
appliquees par les executifs actuels dans le domaine 
de la protection sanitaire, de la securite et de 
!'hygiene du travail et que ces dispositions soient 
etendues a tous les secteurs d' activite ; 

8. Souhaite que la Haute Commission participe 
activement aux futures negociations entre les gou
vemements des Etats membres sur la fusion des 
Communautes europoonnes ; 

9. Se. reserve de soumettre les problemes de 
la protection sanitaire et de la securite du travail 
lies a la fusion des Communautes a un examen 
approfondi et charge sa commission de la protection 
sanitaire de lui faire rapport a ce sujet en temps 
utile ; 

10. Invite son president a transmettre la pre
sente resolution ainsi que le rapport de sa commis
sion competente aux executifs et aux Conseils de 
ministres des Communautes europoonnes. 
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12. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance, demain 
jeudi 13 mai, a 15 h, avec I' ordre du jour suivant : 

- rapport complementaire de M. Pedini sur le pro
gramme de recherche de !'Euratom ; 

- rapport de M. Troclet sur les repercussions de 
la fusion en matiere de politique sociale ; 

- rapport de M. Tomasini sur un reglement concer
nant la securite sociale des travailleurs migrants ; 

- rapport de M. Santero sur une directive en ma
tiere de protection sanitaire. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 35) 
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1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'opposition? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuse 

M. le President. - M. Lenz s'est excuse de ne 
pouvoir assister aux seances d' aujourd'hui et de 
demain. 

3. verification de pouvoirs 

M. le President. - Au cours de la reunion qu'il 
a tenue aujourd'hui, le bureau a verifie le mandat 
de M. Catroux, dont la nomination par l' Assemblee 
nationale de la Republique fran9aise vous avait 
deja ete annoncee le 10 mai. 

Le bureau a constate la regularite de cette 
designation et sa conformite aux dispositions du 
traite ; je vous propose en consequence de valider 
ce mandat. 

11 n'y a pas d'opposition? 

11 en est ainsi decide. 

J e souhaite la bienvenue a notre nouveau collegue 
et je souhaite qu'i'l puisse cooperer fructueusement 
aux travaux de notre Parlement. 

4. Nomination d'un rapporteur general 

' M. le President. - Lors de la rlmnion qu'il a 
tenue aujourd'hui, le bureau a decide de proposer 
M. Toubeau en remplacement de M. Posthumus 
comme rapporteur general pour le huitieme rapport 
general de la Communaute europeenne de l' energie 
atomique. 

Comme vous le savez, M. Posthumus, qui a ete 
nomme secretaire d'Etat du gouvernement neer
landais, ne fait plus partie de notre Parlement. 

11 n'y a pas d'opposition? 

11 en est ainsi decide. 

5. Nomination dans des commissions 

M. le President. - Je dois encore vous commu
niquer que j'ai r69u du groupe de l'Union demo
cratique europeenne une demande tendant a designer 
M. Catroux en remplacement de M. Terrenoire 
comme membre de la commission sociale et en 
remplacement de M. Bord comme membre de la 
commission de la protection sanitaire. 

11 n'y a pas d'opposition? 

Cette nomination est ratifiee. 

6. Programme de recherche d' Euratom 

M. le President. - L' ordre du jour de la seance 
d' aujourd'hui appelle le de bat sur le rapport de 
M. Pedini, presente au nom de la commission de 
la recherche et de la culture, sur l' etat d' application 
du programme de recherche d'Euratom (doc. 41}. 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, dans la mesure oil le reglement le permet, je 
vous demanderai de donner la parole a l'un des 
commissaires qui representent ici la Commission 
d'Euratom, car nous avons re9u de Bruxelles des 
informations sur l' accord qui est intervenu au Conseil 
de mini:stres au sujet de la revision du deuxieme 
programme quinquennal. Je sais que la Commission 
a des declarations importantes a faire qui pourront 
donner .fi notre debat un cours different de celui 
qui avait ete prevu ; c' est pourquoi je vous demande 
d'inviter, si cela est possible, la Commission d'Eu
ratom a faire ses declarations ; je vous demanderai 
ensuite de me permettre d'intervenir sur ces decla
rations, en rna qualite de rapporteur. 

M. le President. -]'accede volontiers a ce desir. 

Qui veut parler au nom de la Commission ? -
Monsieur Sassen, je me rejouis de pouvoir vous 
saluer ici et c' est avec une joie particuliere, dictee 
par une vieille amitie parlementaire, que je vous 
donne la parole. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Euratom. 
- J e vous remercie de vos aimables paroles, Mon
sieur le President. Avec votre permission, je ferai 
mon expose en fran9ais. 

Mesdames, Messieurs, j'ai tout d'abord le de
voir d' excuser M. le president Chatenet, qui avait 
envisage de participer a vos discussions, mais qui, 
a son grand regret, est retenu a Bruxelles par la 
reunion du Conseil de ministres d'Euratom, dont 
vient de parler M. le rapporteur Pedini, lequel 
Conseil a siege ce matin meme, precisement pour 
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traiter du point faisant 1' objet du deuxieme rapport 
complementaire de M. Pedini, fait au nom de votre 
commission de Ia recherche et de Ia culture, au 
sujet du reamenagement du deuxieme programme 
quinquennal d'Euratom. 

De ce fait, je suis sur que vous voudrez bien 
accepter I' absence de M. Chatenet a Strasbourg 
aujourd'hui et ses regrets de ne pouvoir etre present 
devant le Parlement. 

Dans ces circonstances, rna Commission m' a charge 
de parler en son nom pour remercier vivement 
votre commission de Ia recherche et de Ia culture, 
plus specialement son rapporteur, M. Pedini, et son 
president, M. Terrenoire, de ce deuxieme rapport 
complementaire et de Ia proposition de resolution 
annexee, ainsi que de I' appui et de I' encouragement 
vigoureux que vous avez apportes a la Commission 
d'Euratom en ces derniers mois difficiles, tant en 
commission qu' en seance pleniere. 

En effet, ce deuxieme rapport complementaire 
et Ia proposition de resolution, qui ont clairement 
expose le choix crucial devant lequel se trouvait 
la Commission d'Euratom et qui ont ete approuves 
a l'unanimite par votre commission competente, 
auraient, de ce fait meme, eu toutes les chances 
d'etre acceptes par votre assemblee a une grande 
majorite, sinon a l'unanimite. 

II est apparu clairement deja dans ces documents 
que votre assemblee avait !'intention de choisir, 
sans equivoque et avec fermete, contre tout affai
blissement et pour uri renforcement d'Euratom, et 
contre toute paralysie et pour un developpement 
et un progres vigoureux de ses activites. 

La Commission est tres reconnaissante de cette 
clarte, de cette fermete et de cette determination 
qui ont constitue et continueront a constituer pour 
elle une marque de confiance, un encouragement 
precieux et un appui vigoureux. 

Vous n'etes certainement pas sans avoir remarque 
que j'ai parle jusqu'ici de ce qu'aurait pu etre 
!'objet et le contenu du debat d'aujourd'hui. En 
effet, I' objet et le contenu de ce debat ont subi 
une modification importante, fondamentale, par le 
fait nouveau qui esl intervenu ce matin meme. 

Comme l'a declare M. le president Chatenet 
lors de Ia seance du 23 mars 1965 du Parlement 
europeen, Ia Commission d'Euratom, apres la reunion 
du conseil du 16 mars 1965, consacree une nouvelle 
fois au reamenagement du deuxieme programme 
quinquennal de recherche, a lance un appel au 
president du Conseil pour aboutir a une solution 
necessitant des sacrifices de part et d' autre et 
susceptible de conduire a l'unanimite requise en 
Ia matiere. 

Cet appel a ete entendu, puisqu' aujourd'hui le 
Conseil de ministres a pu prendre, a l'unanimite, 

une decision relative au reamenagement qui met 
fin aux debats et aux negociations commences il 
y a environ un an. 

Cette decision comporte une formule de compro
mis, qui demande des uns et des autres des Etats 
membres, et j' ose dire de tous les Etats membres 
ainsi que de la Commission, des sacrifices, mais 
qui exprime non moins clairement une volonte 
politique unanime de faire avancer, progresser et 
developper !'action commune d'une communaute 
qui a, a tant de points de vue, des caracteristiques 
assez differentes de celles des deux autres Commu
nautes. 

II n' est pas inutile de souligner qu' a cet egard 
il existe incontestablement un parallelisme reconfor
tant entre Ia volonte manifestee ce matin par le 
Conseil et la volonte manifestee ces derniers mois 
par votre assemblee. 

Comme vous le savez, la Commission d'Euratom 
s' est bien rendu compte des difficultes qui ont 
divise le Conseil et qui sont notamment le fait 
d'une inegalite d'avancement et de developpement 
sur le plan nucleaire dans les differents pays. 

Cela explique les opinions differentes sur ce 
que pourrait ou devrait etre 1' action commune et 
communautaire. 

La Commission d'Euratom n' a pas menage ses 
efforts pour aider le Conseil a trouver un deno
minateur commun dans Ia perspective non seulement 
d'un reamenagement du programme en cours, mais 
aussi dans Ia perspective de Ia preparation du 
programme suivant, qui se laisse deja prevoir. 

On nous a critiques de l'avoir fait ainsi. Or, nous 
sommes unanimement convaincus que notre devoir 
de defendre !'interet commun ne se limite pas 
a le defendre d'une maniere generale, a le defendre 
theoriquement ou en principe, mais a defendre 
cet interet commun d'une fa~on qui permette d'ar
river a des realisations concretes et utiles, a court, 
a moyen et a plus long terme. 

Dans les memes conditions que celles dans les
quelles nous avons fait notre effort pour aider le 
Conseil a arriver a une decision unanime quant 
au programme, comme le traite 1' exige, nous sommes 
en mesure de passer a 1' execution du deuxieme 
programme de recherche reamenage ce matin. 

Cette decision porte assurement sur le programme 
de recherche. Mais elle com porte aussi d' autres 
consequences, notamment dans le domaine de Ia 
politique industrielle et dans celui de I' approvi
sionnement. 

M. Couve de Murville, en tant que president 
du Conseil, a declare devant nous, au mois de mars, 
qu'il y a un lien entre ces trois questions. C'est 
evidemment vrai. 
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Le reamenagement du deuxieme programme en 
cours, objet propre de Ia decision du Conseil d'au
jourd'hui, porte d'abord sur l'action des etablis
sements du Centre commun de recherche. 

En effet, les dotations concernant Ispra, Karlsruhe 
et Geel ont ete adaptees. 

En ce qui conceme Petten, malgre certaines 
economies realisees, le bilan est positif Ia aussi, 
puisqu' on confirme Ia competence generale de ce 
centre en garantissant a cet etablissement I' exe
cution d'un programme propre et coherent, ainsi 
que !'utilisation efficace du reacteur H.F.R. 

Ensuite, le reamenagement, que Ia Commission 
d'Euratom a considere comme indispensable, donne 
une meilleure structuration a I' ensemble du pro
gramme, grace a I' accent mis sur certaines actions 
renforcees. 

II s' agit notamment des recherches relatives aux 
reacteurs dits de type intermediaire, tels Orgel et 
les reacteurs a haute temperature, ainsi que les 
reacteurs rapides et Ia fusion thermonucleaire 
contr6Iee. 

La decision prise par le Conseil de ministres 
permet notamment, pour ce qui conceme les reac
teurs rapides, de donner a I' action entreprise un 
aspect plus largement communautaire, en raison 
notamment de Ia possibilite d'association de par
ticipants de tous les :E:tats membres au programme 
adopte et de Ia perspective d'une concentration 
progressive des actions sur ce domaine. 

Toutefois, il faut relever que, si le Conseil de 
ministres a suivi dans leurs grandes lignes les 
modifications de structures proposees par Ia Commis
sion, il s' est ecarte des dotations prevues dans ses 
propositions formulees au cours de l'annee 1964. 

Ceci a amene a roouire certaines actions consi
derees comme moins prioritaires que d' autres. 

C' est pourquoi je vous ai parle de sacrifices. 
Ces sacrifices dans certains domaines parfois sen
sibles, nous les regrettons, nous vous le disons 
franchement. Mais nous ne croyons pas qu'ils 
einpechent Ia poursuite d'une action commune et 
communautaire vigoureuse, profitable et utile. 

II convient, enfin, de reten4' comme element 
positif, que ce reamenagement est de nature a 
faciliter Ia confrontation des actions de recherche 
nucleaire nationales avec les programmes commu
nautaires, de maniere a realiser, dans les annees 
qui viennent, un programme commun mieux coor
donne et plus ada pte a I' evolution rap ide des 
techniques nucleaires et au developpement industriel. 

Bien entendu, Ia Commission est prete, a Ia pre
miere occasion, c' est-a-dire dans Ia mesure du 
possible aujourd'hui, et sinon des que nous dispo
serons du texte precis de Ia decision du Conseil 

qu' on , nous a communique par telephone ici a 
Strasbourg, a donner en priorite tous les renseigne
ments, desires a vos commissions competentes. 

L' engagement pris par le Conseil en decembre 
dernier porte aussi, comme vous le savez, sur 
l'etablissement d'un budget supplementaire de re
cherche et d'investissement pour l'annee 1965. Nous 
n' avons pas cru pouvoir attendre ce jour pour faire, 
a cet egard, les propositions necessaires, nous 
inspirant de ce que nous avons cru pouvoir consi
derer comme ce denominateur commun, dont je 
vous ai parle. 

Si nous avons agi ainsi, c' est tout d' abord afin 
d' eviter des difficultes de delais relatives a Ia 
proced~re budgetaire entre le Conseil · et votre 
assemblee. Neanmoins, le Conseil n'a pu statuer, 
ce matin, sur nos propositions budgetaires ; Ia 
questioh du reamenagement etant restee pendante 
jusqu'a bier, Ia preparation du debat budgetaire 
au Conseil n' etait pas suffisamment avancee pour 
permettre a ce dernier de statuer aujourd'hui sur 
cette question. 

Cet etat de fait risque, maintenant de susciter 
les difficultes de delais dont j' ai fait mention, entre 
le Conseil et le Parlement. Inutile de vous assurer 
que n~s faisons tout notre possible - et si 
possible meme l'impossible - pour les eviter ; 
mais d~ ce domaine, nous ne sommes pas seuls 
maitres , de Ia situation. 

NOS services viennent de me signaler aujourd'hui
meme que les informations d'usage concernant nos 
proposiopns relatives a un avant-projet de budget 
de recherche et d'investissement supplementaire pour 
1965 n' Gnt pas encore ete communiquees a votre 
commission competente du budget et de I' admi
nistration. Je m'excuse aupres de vous, Monsieur le 
President, qui etes, depuis le debut, un membre tres 
actif de ¢ette commission, ainsi qu'aupres de M. Vals 
et de vols collegues, de cet oubli involontaire, tout 
en vous assurant que nous ne tarderons pas a 
vous faire parvenir les documents en question 
comme cpnvenu, afin d' eviter, au moins a ce stade
ci, tout Jietard. 

J e suis tres heureux, Monsieur le President, que 
vous' ayei bien voulu me donner l'occasion de faire, 
a votre assemblee, cette declaration liminaire. J e 
vous rell¥'rcie. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Sassen de ses 
declarations. Nous aurions naturellement aime I' en
tendre annoncer des resultats encore meilleurs. Mais 
comme nous sommes des optimistes et .qu'il fait de 
plus un temps splendide, nous sommes deja tres 
satisfaits qu'Euratom ait progresse sur cette voie 
difficile et qu'un danger assez serieux, que nous 
etions en droit de craindre, ait pu etre ecarte. 

La parole est a M. Pedini. 
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M. Pedini, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, il ne nous a evidemment 
pas ete possible de reunir la commission de la re
cherche et de la culture a cette heure pour examiner 
la situation creee par la decision de Bruxelles. Aussi, 
avec la permission du president de rna commission, 
les declarations que votre rapporteur va faire le 
seront davantage a titre personnel qu'au nom de la 
commission. 

11 est incontestable, Monsieur le President, que 
la nouvelle de 1' accord de Bruxelles va changer la 
nature de notre debat. Nous ne pouvons que nous 
feliciter de l'accord intervenu au Conseil de mi
nistres et nous devons remercier la Commission 
d'avoir fait tout son possible pour qu'il se realise. 
Du reste, nous constatons aujourd'hui que nous 
avions bien fait, au cours des mois ecoules, de de
noncer la situation difficile dans laquelle se trouvait 
Euratom, meme si, parfois, Monsieur le President 
(vous vous en souvenez), nos accents ont ·ete trop 
passionnes et meme si 1' on a pu croire que nous 
insistions trop en jetant un cri d'alarme. La nou
velle qui nous arrive aujourd'hui de Bruxelles, Mon
sieur le President, nous rejouit en tant que parle
mentaires, mais aussi pour une autre raison : lorsque 
la Commission executive et le Parlement travaillent 
en collaboration aussi etroite qu'ils l'ont fait ces 
demiers mois, ces deux importantes institutions ne 
manquent pas d' exercer une certaine pression sur 
les gouvemements. Ce qui vient de se produire nous 
confirme qu'a l'avenir egalement nous devrons con
tinuer a travailler ensemble car, a coup sur, les pro
blemes d'Euratom ne prennent pas fin aujourd'hui ; 
cet accord nous prouve que de nombreux debats 
devront encore suivre celui-ci. 

Monsieur Sassen, en votre qualite de membre de 
la Commission, vous connaissez mieux aujourd'hui 
la fermete politique du Parlement, de meme que le 
Parlement connait mieux 1' effort deploye par la 
Commission ; cela permet de bien augurer du travail 
que nous devrons faire a l'avenir. L'accord de Bru
xelles permet done a l'Euratom de reprendre son 
activite ; il rend confiance - ce qui est tres impor
tant pour nous tous - dans leur travail aux techni
ciens, aux chercheurs et aux jeunes de nos centres 
de recherche ; il permet d' ouvrir la voie a ce reame
nagement du deuxieme programme que nous recla
mons depuis plus d'un an, sur lequel nous avons 
beau coup debattu et pour lequel le resultat n' est 
pas aussi substantiel que nous l'aurions souhaite. 

Lorsqu'on ecrira l'histoire de ces longues negocia
tions et que 1' on constatera qu' en fin de compte 
!'augmentation des credits du programme de recher
che se reduit a cinq millions de dollars, ou un peu 
plus, on se demandera pourquoi on s' est battu aussi 
longtemps pour une somme aussi minime et com
ment il se fait que des 35 millions supplementaires 
demandes par la Commission 1' an passe on en est 

arrive aujourd'hui aux cinq millions de dollars accor
des. f:tait-il bien utile de livrer une bataille aussi 
longue pour une somme aussi modeste ? Mes chers 
collegues, s'il s'agissait uniquement d'un probleme 
financier, on pourrait assurement dire que le resultat 
n' est pas a la mesure de nos esperances et de nos 
preoccupations. 

Mais notre sens politique ne se cache pas que 
derriere le debat sur les chiffres, on a vu s'opposer 
cette fois encore des conceptions politiques diffe
rentes sur le programme d'Euratom, sur sa fonction, 
je dirais sur !'interpretation meme du traite. L'im
portance de 1' accord ne peut done pas se mesurer 
aux chiffres, mais a sa nature politique profonde a 
laquelle le Parlement devra accorder toute son atten
tion. C'est pourquoi j'aimerais proposer, si le pre
sident de rna commission me le permet, que Ia pro
position de resolution que nous avions l'honneur de 
presenter a ce Parlement soit renvoyee pour examen 
a la commission competente. 

Nous voulons affirmer ici, et c'est une chose tres 
importante, que l'accord de ce matin a ete realise 
parce que certains ont eu plus en vue l'interet com
munautaire que les interets nationaux, et nous vou
lons dire que cela rejouit ceux qui, comme moi, se 
preoccupent davantage de l'interet communautaire, 
que de l'interet national. 

· 11 n'en subsiste pas moins des motifs d'etonne
ment lorsqu' on examine le reamenagement actuel 
du programme d'Euratom. 11 y a, d'une part, une 
augmentation des moyens financiers mis a Ia dispo
sition du centre de recherche ; elle interesse surtout 
les experiences futures ; mais il y a aussi, d' autre 
part, une compression des moyens financiers pour 
les experiences effectuees avec des reacteurs en ser
vice, une compression des credits pour des opera
tions d'Euratom que, dans mon rapport general, je 
qualifiais d'instruments d'une politique industrielle, 
et il y a enfin, helas, une reduction des credits des
tines aux activites scientifiques et a 1' enseignement. 
Ainsi, on a augmente les dotations pour les recher
ches futures, mais on a comprime les credits de 
recherche pour l'immediat. 

L'accord de ce matin, qui n'a. porte que sur cinq 
millions de dollars, fait done apparaitre une fa9on 
divergente d'apprecier Ia politique et le rale d'Eura
tom. Ispra a obtenu huit millions de dollars de plus, 
Karlsruhe cinq, le centre beige de Mol un million, 
Orgel sept millions. Par contre, on constate une 
reduction de sept millions de dollars pour les reac
teurs de type eprouve, une reduction de 250 mille 
dollars pour 1' enseignement et une compression au 
chapitre des depenses pour la propulsion des navires, 
les radio-isotopes, les activites thermonucleaires, les 
activites liees a Ia biologie et aux problemes sani
taires. N'est-ce done pas !'orientation politique 
d'Euratom qui est en cause ? 
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11 me semble utile, dans ce debat, de donner 
encore quelques precisions, en toute serenite et 
objectivite, sur les motifs qui ont conduit a !'im
passe ou s'est trouve le Conseil de ministres. A l'issue 
de la reunion de la commission de la recherche et 
de la culture, la semaine demiere, a Paris, certaines 
agences de presse ont fait savoir - tendancieuse
ment - que la responsabilite de 1' absence d' accord 
pour une relance du programme de recherche d'Eu
ratom incombait a l'ltalie. Qu'il me soit permis, 
Monsieur le President, de parler brievement de 
!'attitude de l'Italie - d'autres, je pense, y revien
dront - non pas parce que je suis ltalien, mais 
parce que ces propos nous permettent d' a border les 
questions politiques de fond. Selon certains, done, 
l'ltalie aurait ete la responsable de l'impasse de 
!'Euratom et aujourd'hui tout rentrerait dans l'ordre 
- selon certaines informations - parce que l'ltalie 
aurait leve son veto au reamenagement du pro
gramme. 

Avant toute chose, il faut remarquer que, con
trairement aux jugements d'une certaine presse, les 
engagements de l'Italie dans le secteur de 1' energie 
nucleaire ont considerablement augmente : de 1952 
a 1959 l'Italie y a consacre 25 milliards de lires, 
puis 83 milliards de 1959 a 1964 et cette annee les 
credits passeront a 150 milliards pour la periode de 
1965 a 1969. II n'y a done pas, de la part de l'Italie, 
un manque de bonne volonte a reuvrer dans le do
maine nucleaire ; il est faux de pretendre qu'a Bru; 
xelles ont ete presentes des projets qui, parfois, 
n'existaient que sur le papier; n'oubliez pas qu'a 
l'heure actuelle les centrales en service en Italie 
realisent une puissance egale ou superieure a 1' en
semble de I' electricite nucleaire produite dans les 
cinq autres pays de la Communaute. 

Si done un retard pouvait etre impute a l'Italie, 
on ne peut pas dire que c'etait par insuffisance de 
moyens engages dans le secteur nucleaire ; c' etait 
plutot pour des raisons politiques de fond sur les
quels je me reserve de revenir tout a l'heure. 

Si l'Italie avait voulu pratiquer a 1' egard de la 
Communaute de 1' energie atomique la politique de 
« la part de gateau» (c' est-a-dire soutenir l'Euratom 
uniquement pour les credits que !'Euratom redis
tribue aux six pays membres), alors l'Italie aurait 
du s'opposer aujourd'hui encore a l'accord, parce 
que si I' on pose que I' ensemble des contrats finan
ces par la Communaute dans les six pays est egal 
a cent, on constate que la France a reryu a l'heure 
actuelle, d'apres ce que l'on a ecrit, 35 °/o des credits, 
I' Allemagne 29 Ofo, la Belgique 14 Ofo, l'ltalie 13 Ofo 
et les Pays-Bas 6 Ofo. 

L' accord qui a ete realise ce matin est, a mon avis, 
tout a fait valable, car il s' est trouve un pays pour 
considerer l'interet communautaire plutot que !'in
teret national. J e me plais a le repeter ici, alors que 
cette enceinte resonne encore du recent debat sur 
la politique agricole commune et sur le Fonds com-

mun, debat qui a montre que !'Europe est mainte
nant parvenue a placer les nations qui la composent 
devant la responsabilite de subordonner les interets 
des Etats aux interets de la Communaute. 

J'estime done que les difficultes dont le gouveme
ment italien a fait etat n' etaient pas simplement un 
pretexte pour la repartition des credits : il desirait 
voir egalement se realiser, dans la vie d'Euratom, 
un meilleur equilibre entre le financement de la 
recherche et les interventions d'Euratom pour sou
tenir des travaux actuels dans le secteur nucleaire. 
Peut-on dire que cette position italienne n'est pas 
fondee, juste et legitime, notamment sur la base du 
traite ? Nous en sommes convaincus : ce serait une 
erreur que de faire d'Euratom - comme on 1' a par
fois pense - uniquement un grand centre europeen 
de recherches toume vers l'avenir. L'Euratom est 
une communaute economique et de marche : comme 
telle elle doit avoir ses projections a long terme, 
mais elle doit aussi s'assurer une capacite d'inter
vention dans les initiatives actuelles et dans !'orga
nisation de son marche. 

Voila pourquoi, Monsieur le President, l'accord 
realise ce matin meme, s'il nous satisfait, nous mon
tre aussi que bien des problemes restent en suspens, 
je le repete une fois encore; !'analyse de la reparti
tion des cinq millions de dollars nous confirme que 
1' on considere avec sympathie le financement d' ex
periences futures, mais que l'on considere avec 
reserve et circonspection le financement de travaux 
deja en cours dans le domaine nucleaire. 

Certes, Ia commission, au nom de laquelle j' ai 
l'honneur de parler, et toute cette assemblee pren
nent acte avec satisfaction de ce qu'en fin de compte, 
les credits affectes au programme Orgel ont ete 
augmentes. Ce Parlement a toujours ete unanime 
a souhaiter que 1' experience Orgel soit le plus rapide
ment possible menee a bon terme pour que le proto
type puisse etre construit dans les meilleurs delais. 
Cet espoir est devenu plus vif encore aujourd'hui, 
ou nous avons constate que le reacteur Orgel a 
moderateur organique commence a susciter un in
teret tres vif meme aux Etats-Unis pour le dessale
ment de l'eau de mer. 

De plus, il a ete tres utile - et nous considerons 
cela avec satisfaction - que soient augmentes les 
credits alloues au centre de Karlsruhe qui etudie 
les transuraniens. Par contre, c' est avec regret que 
nous constatons, et nous rejoignons ici les preoccu
pations de Monsieur Sassen, la reduction des credits 
consacres a I' enseignement. Cette reduction se fait 
aux depens de la jeunesse. Pourtant, nous avons tou
jours souhaite que soient renforces les echanges 
entre techniciens, entre jeunes, entre les universites 
nationales pour ameliorer le mouvement des idees 
et des informations. Mais surtout il est regrettable, 
a mon sens, qu' on ait comprime les credits destines 
aux reacteurs intermediaires puisqu'il ne s'agit pas 
la de cen~rales qui, une fois mises en route, peuvent 
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etre abandonnees a elles-memes ; meme si elles pro
duisent de 1' t'mergie industrielle, elles doivent etre 
utilisees pour la formation de techniciens pour ame
liorer les techniques et pour etudier les problemes 
industriels qui resultent de la mise sur le marche 
de la production d'energie. L'Euratom ne peut de
laisser ces reacteurs et il est nature! que l'Italie plus 
que tout autre pays ait insiste sur leur financement 
ulterieur : nous autres Italiens, en effet, nous en 
avons qui fonctionnent actuellement et nous savons 
bien quels problemes ils posent et imposent a une 
Communaute dont la tache n' est pas seulement 
d' etudier les reacteurs futurs, rapides et surgenera
teurs, mais qui cherche egalement a etudier les 
institutions et les services a travers lesquels l'energie 
nucleaire entre deja sur le marche a des prix plus 
raisonnables et concurrence les autres energies tra
ditionnelles : le charbon et le petrole. 

Nous ne pouvons pas oublier, par ailleurs, qu'il 
y a une grande difference entre 1958, annee ou 
!'Euratom vit le jour, et aujourd'hui. A cette epoque, 
etudier 1' energie nucleaire revenait a etudier I' energie 
de l'avenir, tegrouper les forces des six pays pour 
les appliquer essentiellement a la recherche pure. 
Aujourd'hui, 1' atome competitif est a notre porte, 
je dirais meme qu'il est deja present sur le marche 
normal de l'energie: il n'a pas seulement besoin de 
recherche scientifique ; il pose des problemes de 
marche, un marche nucleaire qui a besoln de ses 
regles propres, de ses institutions, de ses dimensions 
pour donner a !'Europe un pouvoir de negociation 
a l'echelle intemationale et lui permettre de choisir 
entre les licences al:nericaines, nationales ou russes. 

En somme - et je reprends ici toute la philoso
phie, 1' esprit du grand de bat que nous avons eu en 
septembre - le probleme d'Euratom s'insere dans 
le cadre general de la coordination de 1' energie en 
general ; le probleme d'Euratom devient un pro
bleme d' entreprises, qu' elles soient publiques ou 
privees, qui doivent atteindre les dimensions adap
tees a !'importance des investissements necessaires ; 
le probleme d'Euratom doit absolument faire !'objet 
d'une etude des investissements les meilleurs, des 
formes les meilleures d' assurance contre les risques, 
de !'organisation de consortiums d'entreprises. Pour
quai n'a-t-on pas jusqu'a ce jour donne toute !'im
portance a cet article du traite qui prevoit d'accorder 
des facilites aux entreprises dites communes? Je me 
dois de rendre hommage au sens des responsabilites 
de la Commission, et de demander ici que I' on ait 
une conception organique de la fonction d'Euratom, 
une conception qui me semble inexistante dans 
!'accord de ce matin. Lors de la recente conference 
de Venise, la Commission n'a-t-elle pas fait appel 
aux experts du secteur nucleaire, aux chefs d' entre
prises, justement parce que nous sommes maintenant 
sur le veritable terrain du marche nucleaire ? 

Voila les raisons pour lesquelles je me suis servi 
ici de la position italienne, non pas pour defendre 

l'Italie, mais pour dire combien Ia position d'un seul 
pays a mis en lumiere un debat de fond qui ne 
s' arrete pas ici, mais qui doit se poursuivre dans 
d'autres debats, eu egard aussi a un fait tres impor
tant, a savoir : la fusion des executifs, prelude a la 
fusion des Communautes. La Communaute econo
mique europeenne et la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. ont deja fait connaitre leur position sur 
la fusion des executifs. Au paragraphe 29 de notre 
resolution, nous avons demande solennellement, en 
septembre demier, que la Commission d'Euratom 
nous fasse egalement connaitre son point de vue sur 
la fusion. L'Euratom ne peut, a mon avis, se reduire 
a une direction generale de I' energie et de la pro
duction industrielle de la Communaute unique. Dans 
le domaine nucleaire, nous devrions avoir des ser
vices particuliers qui sauvegarderont la nature speci
fique du marche nucleaire. 

Lors de la demiere reunion de Paris, nous avions 
demande au president Chatenet de nos donner quel
ques assurances a ce sujet. II est aujourd'hui absent, 
mais j'espere que M. Sassen ou M. De Groote vou
dront bien nous repondre. 

Comment conclure, Monsieur le President ? Apres 
ce qui s' est produit ce matin, nous manifesterons 
un optimisme modere. Un accord est toujours le 
bienvenu ; quand la Communaute, malgre les diffi
cultes, ne s' arrete pas, c' est un fait politique qui est 
toujours important. Mais que I' on ne croie pas que 
1' on puisse echapper ainsi aux problemes de fond 
qui sont apparus dans tous nos debats. Attention ! 
Que l'on ne croie .Pas - maintenant que !'accord 
est conclu - que 1' on puisse transformer !'Euratom 
en une << agence du futur ». II est trop commode 
de songer a faire payer a la Communaute les frais 
des experiences nucleaires futures sans lui donner 
la possibilite d'intervenir dans la realite nucleaire 
actuelle. 

Mais la situation actuelle fait apparaitre un autre 
probleme sur lequel j' attire 1' attention de la Com
mission. Les rapports entre l'Italie et l'Euratoni n'ont 
pas ete faciles. Les chiffres que j' ai donnes plus haut 
confirment un desequilibre contraire a 1' esprit du 
traite qui prevoit un developpement harmonieux de 
la Communaute et qui ne veut pas qu'il y ait des 
zones defavorisees. II faut done etudier comment 
il est possible de mieux articuler la cooperation avec 
l'Italie, comment il est possible de !'inciter a suivre 
le developpement des autres nations, au meme 
rythme, et d'etre un partenaire toujours meilleur de 
la Communaute. 

Mais, surtout, je souhaite a !'Euratom de faire du 
bon travail. Ne doit-on pas rappeler a tous a quel 
point la science atomique est determinante dans la 
vie des peuples ? Que parler d' atome, c' est parler 
d'un instrument qui peut conduire le monde a sa 
destruction ou a la paix ? S'il est une secteur ou la 
dimension communautaire, le sentiment d'une appor
tenance a une meme Communaute intemationale 
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doit s' affinner par dela les nations, c' est bien celui 
de I' atom e. C' est a I' atome qu' est confie I' avenir de 
Ia science, de Ia jeunesse. C' est lui qui peut nous 
permettre de remporter Ia victoire sur le besoin. 
Voila pourquoi nous serons toujours vigilants, mes 
chers collegues, en soutenant notr~ Commission pour' 
condamner toute tentative visant a ramener Ie pro
blema de I' atome au niveau d' ambitions nationales ; 
voila pourquoi nous ferons tout ce qui est en notre 
pouvoir pour que le probleme de I' energie nucleaire 
soit au contraire compris par tout Ie monde comme 
un probleme que Ia Providence nous offre pour creer 
ainsi cette communaute plus vaste des peuples a 
laquelle nous confierons Ia paix et Ia securite de nos 
enfants. 

Monsieur le President, je vous demande done for
mellement de nous autoriser a renvoyer notre pro
position en commission, pour que celle-ci puisse 
juger s'il y a lieu de poursuivre notre examen ou si 
cela suffit, le tout pouvant etre laisse au rapport -
general qui nous amenera d'ici peu a discuter d'Eu
ratom. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Pedini de son 
rapport. La proposition de resolution etant renvoyee 
en commission, I' occasion nous sera donnee de 
revenir sur cette question. 

La parole est a M. Battistini. 

M. Battistini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, je voudrais ajouter quelques breves 
observations aux idees exprimees avec eloquence 
par M. Pedini dans le commentaire qu'il a donne a 
son rapport complementaire sur le programme de 
recherche de I' Euratom. En raison de I' accord 
intervenu ce matin, ce rapport ne fera pas I' objet 
d'un vote. Je me rallie a l'avis de M. Pedini qui, 
par une sage precaution, considere que I' accord 
auquel Ie Conseil de ministres est parvenu ce 
matin ne represente pas encore l'aboutissement, 
mais 'le debut d'une nouvelle discussion, d'une 
discussion approfondie qui doit nous mener aux 
sources d'une politique de developpement de 
I' energie nucleaire et a laquel'le notre Parlement 
devra prendre part avec un sens toujours plus grand 
de ses responsabilites. 

La presente discussion intervient a un moment 
particu'lierement delicat de Ia vie d'Euratom et 
cela pour deux raisons. La premiere concerne Ia 
tache fort longue et extenuante qui a mis fin a une 
situation dangereuse nee de I' accord controverse du 
Conseil de ministres sur Ia revision du deuxieme 
plan quinquennal. La seconde decoule de Ia 
prochaine unification des executifs de 1a Commu
naute qui mettra fin a l'activite d'Euratom en tant 
que Communaute autonome. 

II para1t done evident que cette discussion pourra 
etre d' autant plus utile au developpement nucleaire 
de !'Europe que l' analyse des evenements passes 
permettra de degager des orientations precises pour 
I' action future et pour I' avenir de I' executif unique. 

II est necessaire, a cet effet, et dans Ia mesure 
du possible, d'alleger Ia discussion d'un exces de 
considerations techniques afin d' essayer d' en tirer 
une synthese politique qui tienne compte de certains 
choix fondamentaux permettant de caracteriser Ia 
politique nucleaire de Ia Communaute europeenne. 

II ne fait aucun doute que l'idee politique de base 
qui a preside a ~'institution d'une Communaute 
speciale de I' energie atomique a ete de substituer 
aux efforts des differents pays (aucun d'eux n'y 
aurait suffi) un effort commun capable de porter 
!'Europe, sinon au meme niveau, du moins a un 
niveau comparable a relui des grandes puissances 
nucleaires aux dimensions continentales que sont 
les Etats-Unis et !'Union sovietique. 

J e ne pense pas formuler un jugement incon
sidere, en soulignant - sans vouloir rejeter sur 
personne des responsabilites qui, en partie, doivent 
etre imputees a des difficultes reelles - que, sept 
ans apres la constitution de Ia Communaute de 
I' energie atomique, cet objecti£ n' a pas ete atteint 
et qu'il ne semble pas que nous soyons sur Ia bonne 
voie pour 'y arriver. 

II peut etre utile, aujourd'hui, de tenter d'ana
lyser les causes d'un tel echec, non pas tant pour 
formuler des critiques que pour tirer des evenements 
passes une ler;:on pour Ia politique a suivre par le 
futur executif unique. Je me souviens qu'apres les 
premieres difficultes dues a Ia constitution des 
cadres dirigeants et techniques, Ia Communaute de 
I' energie atomique semblait s' acheminer vers une 
politique efficace et equilibree par Ia mise en route 
d'une recherche scientifique et technologique con
centree sur quelques programmes fondamentaux et 
essentiellement realisee dans son propre centre de 
recherches, tout .en commenr;:ant a arreter des mesu
res qui representaient le point de depart d'une poli
tique de progres industrial de Ia Communaute dans 
le secteur nucleaire. J e me rappelle, Monsieur le 
President, que c'est ici precisement que j'ai eu 
l'honneur d' exprimer I' accord total et chaleureux 
du groupe democrate-chretien a Ia politique de 
participation aux reacteurs de puissance, proposee 
par i' executif d'Euratom, precisement parce qu' a 
notre avis, elle etait un encouragement indirect a 
l'industrie nucleaire de Ia Communaute et repre
sentait Ia manifestation d'une volonte politique 
directe visant a faire de Ia Communaute de I' energie 
atomique le pivot autour duquel aurait du se 
constituer Ia puissance nucleaire de !'Europe. 

A un moment donne, toutefois, Ia politique 
d'Euratom a change partiellement de route. La 
recherche scientifique qui, tout d' abord, avait ete 
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concentree et poursmv1e en grande partie direc
tement dans le centre commnn se scinda en un 
nombre exagere de directions, se dispersant large
ment et depassant, moyennant des contrats de 
recherche et d' association, le cadre des centres 
commnnautaires, au detriment de l'reuvre directe 
de recherche dans le centre commun dont l' effort 
continuait a etre concentre en grande partie sur le 
programme Orgel. 

J e ne desire pas m' associer aux nombreuses 
critiques formulees a posteriori sur Ie choix d'un 
type de reacteur a eau lourde refroidi au liquide 
organique ; je sais bien que dans le secteur de la 
recherche, ce qui apparait aujourd'hui comme une 
decision sage, peut etre depasse demain par des 
progres technologiques imprevisibles ; la limitation 
progressive du travail direct de recherche et la 
dispersion excessive des forces dans les contrats 
innombrables semblent pourtant avoir voile en 
partie la vision claire et la capacite d'Euratom de 
definir et de suivre une voie strategique bien precise 
vers les objectifs politiques et institutionnels pour 
lesquels elle avait ete creee. 

Ce changement de route s' est egalement traduit 
par une attenuation apparente et progressive de la 
volonte politique a l' egard des progres souhaitables 
d'nn developpement industriel coordonne de la 
Commnnaute. 

A ce sujet, M. Pedini a amplement commente 
certaines idees que je partage avec d' ailleurs nombre 
d'autres representants ici presents. Notre Parlement 
n'a pas manque d'inviter, a maintes reprises, 
!'Euratom a revoir et a modifier certaines positions, 
en decrivant les consequences facheuses qui pou
vaient en decouler. 

Et cela notamment en ce qui conceme l' orientation 
qui s' est imposee peu a peu et qui vise a accentuer 
l' effort porte sur les reacteurs rapides et la fusion 
et a consacrer nn effort moindre a l' etude et au 
perfectionnement technologique des reacteurs ther
miques actuellement utilises dans l'industrie et des 
reacteurs a eau lourde dont on prevoit !'utilisation 
prochaine. 

Cette orientation risque d' a voir, comme on pouvait 
s'y attendre, deux consequences dangereuses : la 
premiere provient de ce que, au cours des quinze 
a vingt annees a venir, l' energie nucleaire etant 
produite industriellement par des reacteurs ther
miques du type actuellement en usage, l' effort 
restreint qu'Euratom consacre a la recherche sur 
ces types de reacteurs peut provoquer a breve 
echeance un arret partie! ou total de la production 
europeenne, qui sera probablement comblee par 
l'industrie americaine, soit directement, soit par 
l'intermediaire des industries associees de la Commu
naute. 

La seconde consequence, c' est que le genre de 
recherche adopte, qui porte surtout sur les reacteurs 

de l' avenir et dont le niveau est tres eleve, exige 
des moyens extremement perfectionnes et couteux ; 
c' est pourquoi Euratom peut demander une colla
boration dans cette recherche surtout aux regions 
de Ia Communaute qui sont plus avancees du point 
de vue nucleaire. 

Tout cela est voue fatalement a accentuer les 
desequilibres existant dans le secteur nucleaire et, 
comme M. Pedini l'a dit fort justement, se trouve 
en contradiction flagrante avec la philosophie du 
traite de Rome qui enumere explicitement, parmi 
ses objectifs politiques, !'attenuation des desequi
libres et le developpement technique et economique 
harmonieux des differentes regions de la Commu
naute. 

Or, Monsieur le President, qui ne verrait que 
les reacteurs rapides autofertilisants_ ou a haut degre 
de conversion vont constituer la forme definitive 
d' utilisation de l' energie nucleaire de fission ; et 
que la synthese de l'hydrogene sera !'element 
principal de la production d' energie pour les gene
rations futures ! Mais il est vrai aussi que les 
« breeders ,, ne representeront une realite indus
trielle que dans quinze a vingt ans et que notre 
generation ne pourra pas utiliser industriellement 
l' energie thermo-nucleaire qui sera toutefois l' energie 
dont se serviront nos enfants ou nos petits-enfants. 
Que ferons-nous entre temps en Europe ? Meme 
si nous admettons que l' effort louable d'Euratom 
en vue de Ia realisation d'un reacteur rapide puisse 
avoir un resultat favorable au cours des annees 80, 
qu'en sera-t-il de notre marche de l'approvisionne
ment qui, entre temps, se sera forcement oriente 
vers nne industrie de production extracommunau
taire? 

Ce sont la, Monsieur le President, quelques-unes 
des questions qu' a soulevees l' orientation politique 
adoptee par !'Euratom. Au lieu de s'attenuer, cer
taines d' entre elles ont ete aggravees par les propo
sitions de revision du deuxieme plan quinquennal, 
et ce choix peu heureux est probablement a l' origine 
de la recente crise qui, a un moment donne, a mis 
en peril la poursuite de l' activite de recherche. 

II est vraiment reconfortant d' en etre venu 
aujourd'hui a une conclusion et d' a voir franchi 
!'obstacle qui avait bloque le chemin au cours de 
ces derniers mois. Mais nous commettrions vraiment 
une faute si nous considerions les problemes poses 
comme resolus sans tirer des vicissitudes du passe 
une leyon qui nous permette de corriger les imper
fections ou les defauts qui risquent d' enlever tout 
sens a l' aspiration fondamentale qui est a l' origine 
de la creation de la Communaute europeenne de 
l' energie atomique. 

En transferant le pouvoir de decision a un 
organisme solidement ancre dans la realite politique 
et economique de la Communaute, !'unification 
projetee des executifs pourra raisonnablement intro-
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duire un element politique plus efficace dans 1' orien
tation a suivre pour developper 1' activite nucleaire 
de la Communaute et dpnner le depart a une 
revision appropriee et raisonnable des programmes 
respectifs, mettant en avant les differentes exigences 
d'une ligne de developpement coordonnee de 
l'Europe et fixant clairement les objectifs a court, 
a moyen et a long terme. 

Voila, Monsieur le President, le vreu que je 
desire formuler en conclusion de mes breves consi
derations, afin que dans le secteur de 1' energie 
nucleaire egalement, notre Communaute en revienne 
a l'ideal qui a anime les auteurs qui ont con~u et 
realise le traite de Rome et qu' elle reprenne le 
grand chemin qui doit mener notre continent, de 
civilisation deja ancienne, aux cotes des grandes 
communautes plus avancees que nous. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Terrenoire. 

M. Terrenoire. - M. Sassen a ete le messager 
d'une bonne nouvelle: voila ce que d'abord nous 
devons retenir, puisque notre Parlement, a plusieurs 
reprises, a proteste contre le retard apporte par le 
Conseil de ministres a 1' elaboration et a la con
clusion de l'accord qui est intervenu aujourd'hui. 

Cette bonne nouvelle, il est vrai, est intervenue 
en demiere heure, puisqu' elle remonte a ce matin, 
11 heures, a Bruxelles. Aussi notre rapporteur, 
M. Pedini, a-t-il eu raison de souligner que les 
points de vue que nous pourrions exprimer le 
seraient sous cette reserve importante que votre 
commission de la recherche et de la culture n' avait 
evidemment pas eu le temps materiel de se reunir 
entre 11 heures ce matin et le debut de la presente 
seance. 

11 ne faut pas sous-estimer !'importance de I' accord 
intervenu, car nous etions 'en presence d'un dilemme 
extremement grave : ou bien les travaux en cours, -
diriges, conduits, finances par l'Euratom - pou
vaient s' articuler avec ceux qui viendront a la 
suite, et ainsi serait assuree la continuite et 1' effi
cacite des efforts europeens dans le domaine 
nucleaire. C' est ce qui va pouvoir se faire, main
tenant que I' accord est intervenu. S'il n' en avait 
pas ete ainsi, c' est dans une sorte d' esprit de liqui
dation que la Commission de l'Euratom aurait 
poursuivi sa tache jusqu'au jour ou serait devenue 
effective Ia fusion des executifs. 

Avoir ~happe a ce dilemme, etre sorti de cette 
impasse, constitue un evenement qui merite d'etre 
souligne, car on peut considerer qu'il est faste. 

Certes, comme il arrive presque toujours, sinon 
toujours, c'est a la faveur d'un compromis que 
l'accord est intervenu. Mais n'en est-il pas souvent 
ainsi chaque fois que des difficultes se presentent, 
en raison meme des interets opposes qui se heurtent ? 

Loin qe retenir 1' aspect pejoratif du mot « com
promis », soulignons plutot ce qu'il signifie de 
conciliation. Dans un domaine comme celui-ci -
cela a ete fort bien souligne par notre rapporteur 
et par M. Sassen - c' est finalement une volonte 
politique commune qui a prevalu sur les difficultes, 
et Ia est a mon sens 1' essentiel. 

Enfin, si au nom du president Chatenet, M. 
Sassen s' est felicite du concours que le Parlement 
et la commission de Ia recherche et de la culture 
ont pu apporter dans cette phase difficile, je tiens 
a mon tour a dire combien nous avons de reconnais
sance pour Ies efforts qui ont ete manifestes depuis 
des mois par le president et par Ies membres de Ia 
Commission de l'Euratom. Et, naturellement, je suis 
heureux egalement de 1' esprit de conciliation et de 
volonte politique qui s' est affirme au sein du Conseil 
de ministres. 

(Applaudissements) 

M. le ~resident. - La parole est a M. De Groote. 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eu
ratom. - J e tiens tout d' abord a m' associer aux re
merciements que M. Sassen a adresses, au nom de 
Ia Commission, au Parlement, a Ia commission de Ia 
recherche et a toutes les commissions qui ont ete 
melees a nos difficultes. 

Dans des circonstances comme celles-ci, on peut 
certes, se rejouir de Ia decision intervenue. Mais il 
faut en meme temps regarder en arriere et faire une 
sorte d' examen de conscience des difficultes que 
nous avons affrontees. Elles etaient reelles, Iongues 
et deprimantes. Le soutien qui nous a ete apporte 
par le Parlement dans ces circonstances difficiles 
est inappreciable. II n'y a aucune honte a recon
naitre combien, a certains moments, dans de tres 
grandes difficultes, se sentir soutenu est plus qu'un 
encouragEjment, c' est une incitation a 1' action, a 
1' action veritable, positive. J e suis done heureux de 
dire a M. le rapporteur Pedini combien nos contacts 
ont contribue au soutien de notre moral. 

Dans ce meme souci de soutien qui lui est ha
bitue!, M. Pedini a declare que, maintenant qu'une 
solution est intervenue, la Commission d'Euratom 
allait pouvoir reprendre ses activites. 

Monsieur Pedini, puis-je vous repondre, au nom 
de mes collegues et specialement du president Cha
tenet que, si nous avons effectivement ressenti des 
difficultes, nous n' avons neanmoins jamais perdu 
courage et, des lors, loin de ralentir nos activites, 
nous avons pris le risque ·de les poursuivre. La de
cision intervenue va done avoir pour effet de les 
renforcer et non pas de Ies reprendre apres une 
interruption. 

Je me rejouis cependant de ce qui s'est passe ce 
matin. Non pas tellement pour Ia Commission, mais 
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surtout pour notre personnel scientifique qui aurait 
pu, a certains moments, perdre confiance. Or, la 
confiance est essentielle pour un travail productif 
en matiere de recherche scientifique. 

Dans son analyse objective de ce qui s' est passe 
ce malin, M. Pedini s' est etonne, a juste titre, de voir 
que tous ces atermoiements se fondent, en fin de 
compte, sur une difference entre un ancien plan 
quinquennal et liD plan quinquennal revise, qui se 
chiffre a 5 millions d'unites de compte. 

En realite, si l' on y regarde de pres, on constate 
que cette difference totale, de 5 millions d'unites 
de compte, est bien plus grande sur un certain 
nombre de postes. Comme l' a dit M. Sassen, nous 
avons pu renforcer certaines actions en elaguant le 
bois mort qui encombre necessairement un pro
gramme dont Ia duree est de 5 ans. Les choses vont 
vite, tres vite parfois en matiere nucleaire et ce qui 
est actuel a un moment est tres rapidement penme. 

Pour emettre un jugement sur ce qui s' est passe 
ce matin, je vous demande, lorsque voi.Is serez en 
possession de to us les chiffres, de considerer qu' apres 
l' elimination de ce qui est devenu superfetatoire, la 
revision de ce programme est, en fait, plus impor
tante que le chiffre global ne le laisse paraltre a 
premiere vue. 

En ce qui conceme les reacteurs eprouves, je puis, 
sans entrer dans le detail d'un probleme technique, 
dont les conclusions seulement devraient vous etre 
donnees, vous assurer que nous n' avons pas de 
crainte a propos des reductions apportees a ce poste 
dans notre programme quinquennal. En effet, dans 
l'intervalle, les reacteurs eprouves, pour autant qu'ils 
aient une certaine dimension, et qu'ils soient ex
ploites a un certain coefficient de charge, sont de
venus competitifs avec les autres centrales elec
triques. Des lors, ce que nous perdons en budget ou 
en possibilite de budget pour aider ces reacteurs 
eprouves, les industriels le retrouvent dans !'interet 
economique qu'ils auront a participer a Ia construc
tion de ces reacteurs. 

II ne s'agit pas Ia d'une speculation vaine, mais 
d'un espoir reel, industriel, que\nous avons eu !'oc
casion de verifier dans nos premieres consultations, 
notamment a Ia seconde conference de Venise, que 
j'ai eu l'honneur de presider. 

On peut evidemment regretter que des amputa
tions aient ete operees sur l' enseignement et je vous 
remercie, Monsieur Pedini, de l'avoir fait remarquer. 
Mais en fait, Iorsqu' on gere, comme je le fais avec 
certains de mes collegues, un budget de recherche, 
on trouve toujours des possibilites d' aider a Ia for
mation des gens. En d'autres termes, l'exercice 
meme d'un budget specifique de recherche offre 
des possibilites d' enseignement. Vous pouvez done 
temperer vos craintes de voir les dotations dont nous 
disposons pour promouvoir l' enseignement dans Ia 

Communaute devenir insuffisantes. Je declare tres 
clairement devant ce Parlement que dans l' action de 
recherche proprement dite cet aspect « enseigne
ment » ne sera pas perdu de vue. 

M. Pedini a souleve tres loyalement et tres clai
rement la question relative a Ia position de son pays, 
l'Italie, dans les difficultes qui se sont produites et 
qui relevent main tenant du passe plus que de l' ac
tualite. Le passe a des vertus d' enseignement, mais 
permet egalement aux honnetes gens de dire le fond 
de leur pensee. Je dis a M. Pedini que si Ia Com
mission de !'Euratom n' est pas une banque dont le 
role est de percevoir des fonds puis de les rendre 
a ceux qui les ont donnes, elle retient comme ele
ments fondamentaux de son comportement les deux 
points suivants. 

En premier lieu, l' article 1 er du traite d'Euratom 
nous demande de developper et de favoriser le de
veloppement d'industries nucleaires dans Ia Com
munaute. 

Nous avons toujours interprete ce developpement 
comme devant etre harmonieux, donnant des 
chances a tous et corrigeant les retards. Tous mes 
collegues sont bien d' accord avec moi pour trouver 
des solutions permettant a ce potentiel de develop
pement nucleaire d'etre egalement et justement re
parti entre tous les paitenaires de Ia Communaute. 

En second lieu, je n'oublie pas que notre pre
sence ici est due en grande partie a l'un de vos 
compatriotes. II serait vraiment anormal que Ia 
patrie d'Enrico Fermi soit mal servie dans cet ef
fort nucleaire dont nous avons Ia charge de promou
voir le developpement. 

J' ajoute, et je reponds ainsi en partie aux preoc
cupations de M. Battistini relatives a l' evolution et 
au developpement d'Euratom que, voici cinq ou six 
ans, Ia question nucleaire etait une gageure. On sa
vait que certains phenomenes nucleaires pouvaient 
etre reproduits, qu'ils etaient prometteurs au point 
de vue industriel, mais c' est tout. Presentement, 
nous avons des preuves que nous nous trouvons en 
presence de possibilites exploitables pour le bien de 
l'humanite. Une mutation est en train de se produire 
dans les travaux d'Euratom. Si la recherche garde 
encore· toute son importance, l' application indus
trielle et le fait d' apprivoiser les possibHites nude
aires industriellement acquierent a leur tour une 
importance plus grande qu' au debut. 

L' objectif essen tiel d'Euratom, a l'heure actuelle, 
est de poursuivre les travaux en cours, de les deve
lopper, et surtout de preparer le troisieme pro
gramme quinquennal qui sera presente au Conseil 
de ministres et a votre assemblee le plus rapidement 
possible. Ce programme doit etre conc;u dans un 
esprit nouveau, c' est-a-dire de realisme, compte tenu 
des possibilites nouvelles qui s' affirment. 
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M. Pedini, M. le president Terrenoire et M. Bat· 
tistini ont fait plusieurs fois allusion a Ia fusion des 
executifs. II est dommage que M. Chatenet qui, 
comme I' a dit M. Sassen, ne pouvait pas etre present 
aujourd'hui, ait perdu I' occasion de vous fournir 
quelques renseignements a ce sujet. 

C' est !'Euratom qui, pour Ia premiere fois dans 
cette assemblee, a parle de Ia fusion des executifs. 
C' est vous dire que nous avons eu le temps de re
flechir tres serieusement aux consequences de cette 
fusion. 

J'indique a M. Battistini et a M. Pedini que Ia 
premiere etape est Ia fusion des executifs, c' est-a
dire le remplacement des trois executifs par un seul 
qui appliquera de Ia meme faryon, dans Ie meme 
esprit, avec Ia meme loyaute et le meme scrupule, 
Ies traites inchanges. 

Cependant, il ne faut pas se faire d'illusion. II est 
certain que les mesures qui seront prises en vue de 
!'unification des executifs pourraient avoir des conse
quences engageant l'avenir. De ce rote, tant Ia 
C.E.C.A., Ie Marche commun, que nous-memes, de
vrons etre tres vigilants, ne point prejuger I' avenir, 
ne point nous laisser conduire a une situation qui 
risquerait de nous faire perdre notre liberte lorsque 
!'unification des trois traites interviendra. 

La fusion des trois Communautes en un executif 
unique risque egalement de leur faire perdre le 
benefice de leurs caracteristiques propres. L'Eura
tom est Here d'un certain nombre de ses caracte
ristiques. Par exemple, j' ai eu I' occasion de Ie si
gnaler a plusieurs reprises a Ia commission de Ia 
recherche, !'Euratom est au moins autant que les 
autres communautes, une communaute engagee. 
Employant plus de 1.500 scientifiques, elle sait ce 
que c' est que I' equivalence des diplomes et elle I' a 
experimente sur Ie terrain. Utilisant un personnel 
considerable, expose aux dangers nucleaires, Ies 
problemes de securite du travail ne sont pas pour 
elle des problemes theoriques, mais elle Ies con
nait pratiquement. 

Nous attachons done Ia plus grande importance 
a ce que I' experience acquise par Euratom ne soit 
pas perdue ni pour I' executif unique, ni pour Ia 
fusion des traites, le moment venu. 

J' ai cru comprendre que M. Battistini etait par
ticulierement soucieux de savoir si nous ne prati
quons pas de dispersion de Ia recherche et que si 
cela avait pu se produire dans Ie passe, Ia disper
sion devrait etre resorbee de Ia faryon Ia plus effi
cace. 

Monsieur Battistini, cette question de Ia disper
sion de Ia recherche m' a toujours vivement inte
resse et je I' ai sui vie de pres. Ce reproche nous 
ayant ete fait au cours de certains debats au Conseil 
de ministres, j' ai essaye de chiffrer cette dispersion. 
Inutile de dire que c' est Ia un element subjectif : 

ce qui pour l'un est de Ia dispersion, pour !'autre 
est une action valable. 

Mais meme en m' en tenant aux theses les plus 
pessimistes, je me suis aperryu - et c' est une expe
rience qui remonte a deux ou trois ans - que les 
reproches les plus vifs sur notre coefficient de dis
persion portaient sur moins de 5°/o de nos activites 
totales exprimees en depenses. 

M. Battistini est professeur d'universite, je le suis 
moi-meme. Nous savons, lorsque nous essayons 
d'evaluer le travail intellectuel d'une universite, 
qu'un coefficient de 10% de dispersion, ou d'ele
ments qui ne convergent pas directement vers un 
objectif concret, peut etre considere comme ex
cellent pour une bonne gestion de l'universite. C' est 
dire, encore une fois, en toute modestie, que les cri
tiques qui nous ont ete adressees en matiere de 
dispersion se sont dispersees I 

(Sourires) 

On nous a demande a certain moment de revoir 
des elements tels que Ia conversion directe, cer
tains travaux de biologie, I' emploi des machines 
dans notre centre de calcul a Ispra et, a Ia reflexion, 
apres avoir fourni aux personnes avec qui nous dis
cutions les eclaircissements necessaires, ces elements 
de conversion directe et ces elements d'usage de 
machines, sauf Ia question de Ia traduction automa
tique, ont ete maintenues. Nous sommes done tres 
attentifs a ces problemes. 

En terminant, je reprendrai une reflexion de M. 
Pedini. II nous a dit, d'ailleurs tres amicalement se
lon son habitude, qu'il ne retirerait pas Ia resolution 
qu'il a preparee, qu'il Ia reservait en attendant de 
mieux connaitre ce qui s' est passe, ainsi que le nou
veau depart que nous prendrons apres la decision de 
ce matin. 

Monsieur Pedini, j'apprecie votre geste; je suis 
satisfait que vous ne retiriez pas votre resolution, 
car, en cette matiere importante, il vaut mieux de
meurer tres vigilant. Ce n'est jamais Ia Commission 
d'Euratom qui vous reprochera un exces de vigi
lance dans !'attention et !'interet que vous portez a 
ses activites. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Euratom. 
- J e desire repondre aux questions de caractere 
plus ou moins financier qui ont ete soulevees, no
tamment par M. Pedini. 

Les chiffres dont il dispose, et que nous avons 
fait communiquer a votre commission, sont les 
chiffres exacts, les chiffres officiels. 
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M. Pedini a pose deux questions judicieuses: pour
quai a-t-il fallu negocier si longtemps sur une aug
mentation aussi modique ? Comment peut-on ex
pliquer Ia difference entre nos propositions ante
rieures et le resultat obtenu ? 

En ce qui concerne Ia premiere question, si les 
moyens que les Etats membres sont resolus a mettre 
a Ia disposition d'une Communaute comme Ia notre 
sont modiques, les options sont toujours plus deli
cates qu' avec des moyens accrus, et c' est une des 
raisons pour lesquelles il a ete assez difficile de 
trouver Ia solution que maintenant nous connais
sons. 

La, je dois immediatement enchainer sur Ia 
deuxieme question qui m'a ete posee par M. Pedini. 

Si veritablement on analyse les chiffres, on cons
tate, comme M. De Groote l'a indique, que ce nou
veau programme reamenage comporte une augmen
tation de credits a concurrence de 34,8 millions 
d'unites de compte, chiffre qui ne s' ecarte pas telle
ment de Ia proposition de 36 millions que nous 
avions faite au cours de l'annee 1964. 

Cette meme decision comporte egalement, en 
d' autres domaines, des diminutions a concurrence 
de quelque 28 millions d'unites de compte. Ces di
minutions sont allees plus loin que Ia Commission 
ne I' avait prevu et ne I' avait propose. Ce n' est done 
pas donner une vue claire, precise, suffisante sur 
l'ampleur de !'operation que de dire qu'il s'agit 
uniquement d'une difference de quelque 5 a 6 mil
lions d'unites de compte. 

Monsieur le President, je partage entierement 
l'avis de M. le rapporteur lorsqu'il nous dit que 
!'interet commun l'a emporte et lorsqu'il invoque 
ici, a juste titre d' ailleurs, le role extremement fruc
tueux joue par votre assemblee. 

Nous esperons, Monsieur le President, que ce que 
M. Pedini a appele une pression concertee - et que 
j' appellerai plutot une action concertee entre les 
institutions de Ia Communaute - se poursuivra 
dans l'avenir avec des effets fructueux. 

M. Pedini et, si j'ai bien compris, M. Battistini, 
ont parfaitement raison de dire que le but de !'Eu
ratom n' est pas uniquement de s' engager dans des 
actions qui ne presenteraient d'interet que dans un 
avenir plus ou moins eloigne, mais qu'Euratom doit 
faire face aux problemes du present, notamment 
sur le plan de Ia recherche. J'en conviens. J'ajoute 
qu'Euratom a des responsabilites immediates sur le 
plan d'une politique industrielle comme d'une poli
tique d' approvisionnement. 

Si, avec votre accord, Monsieur le President, je 
ne reprends pas tous les points souleves, notam
ment par M. Pedini dans son remarquable discours, 
c'est pour ne pas reediter tout ce qu'il a dit deja en 
m'y associant d'ailleurs d'une fac;on ou d'une autre. 

J'ai ecoute avec beaucoup d'interet ce qu'il nous 
a declare quant a Ia position italienne. J' ai constate 
que cette partie de son eloquent discours ne cons
tituait pas une reponse a Ia declaration que j' ai faite. 
Par consequent, il ne me parait pas necessaire d'y 
revenir, sauf pour dire que je serais heureux de 
considerer attentivement les quelques chiffres 
avances par M. Pedini, parce qu'il y a peut-etre lieu 
de les revoir avec une certaine reserve. 

Monsieur le President, je me rejouis que mon 
collegue M. De Groote ait aborde certaines questions 
qui ont ete posees dans le domaine des conse
quences de Ia fusion des executifs. 

Je m'associe a tout ce qu'il a dit, j'ajoute que, 
sur ce plan-la aussi, Ia Commission a toujours eu, 
heureusement, une position unanime, et cela depuis 
le debut, c' est-a-dire des I' instant ou elle a declare 
Ia premiere a cette tribune que nous desirions cette 
fusion, ' la considerant comme un bien. 

Je voudrais simplement, pour ne pas trop pro
longer ce debat, attirer votre attention sur le fait 
que nous n'entendons pas, d'ici a Ia fusion des 
executifs, laisser en suspens, moins encore en des
herence, des problemes que nous pouvons encore et 
que nous voulons encore resoudre ou tout au moins 
en tamer. 

J e cite comme exemple les problemes dans le do
maine de I' approvisionnement, de la politique indus
trielle. Nous esperons egalement jeter les premieres 
bases de la preparation du programme de recherche 
suivant, comme je vous le disais tout a l'heure. 

Par ailleurs, nous voulons preparer un dossier 
aussi complet que possible pour Ia Commission 
unique. 

Enfin, nous desirons souligner - on ne saurait 
trop y insister et M. De Groote l'a parfaitement 
mis en lumiere - le fait qu'Euratom a des carac
teristiques tout a fait particulieres. 

L' article premier de notre traite nous donne pour 
mission de contribuer, par l'etablissement des condi
tions necessaires a Ia formation et a Ia croissance 
rapides des industries nucleaires, a I' elevation du 
niveau de vie dans les Etats membres et au deve
loppement des echanges avec les autres pays. 

Cette mission distingue cette Communaute, par 
exemple, de celle de Ia C.E.C.A., ou les industries 
du charbon et de l'acier existent deja de longue 
date. Elle la distingue, d'autre part, de Ia Commu
naute du Marche commun, par le fait meme que 
I' etablissement des conditions necessaires a Ia forma
tion et a la croissance rapide des industries nu
cleaires de Ia Communaute est une tache essentiel
lement differente de celle de creer un Marche com
mun. 



182 PARLEMENT EUROPEEN 

Sassen 

Bien siir, l'action d'Euratom trouvera certaine
ment et doit trouver son cadre dans un Marche com
mun, notamment en ce qui conceme la politique 
industrielle, la politique lmergetique, la politique 
financiere, meme la politique de la recherche. C' est 
la aussi un domaine ou nous avons - je le dis sans 
outrecuidance, mais certainement avec beaucoup de 
satisfaction - des experiences. 

Peut-etre votre Parlement me permettra-t-il 
d'ajouter, apres vos debats d'hier, que notre activite 
trouvera egalement son cadre dans le domaine d'une 
politique budgetaire. « Trouvera son cadre», bien 
sur, ceci ne signifiant point qu'elle perdra ses 
aspects particuliers, bien au contraire. 

Elle continuera, par consequent, a exiger des 
instruments d' execution d'un caractere tout different 
de celui qui est necessaire pour les autres commu
nautes, et cela a la fois sur le plan personnel et sur 
le plan institutionnel. L'aspect administratif, qui 
joue un role important dans les autres communautes, 
- je ne dis la rien de pejoratif - est precisement 
le mains essentiel pour Euratom. 

Monsieur le President, il me reste encore a remer
cier MM. Terrenoire, Pedini et Battistini et je ne 
puis mieux le faire qu' en m' associant a I' expression 
de reconnaissance de M. De Groote qui, il est vrai, 
sait dire ces chases avec une chaleur et une finesse 
d' esprit dont mieux que moi il connait les secrets. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie vivement M. Sas
sen des reponses qu'il vient de donner aux questions 
posees. J' ai pu d' ailleurs constater qu'il a aborde 
des problemes qui n' avaient pas ete evoques. Mais 
je lui en suis tres reconnaissant. 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, rapporteur. - (I) Je tiens a remercier 
MM. Sassen et De Groote des tres interessantes 
communications qu'ils nous ont faites. ' 

Je tiens a preciser a !'intention de M. Sassen 
que les chiffres que j'ai cites ne m'ont pas ete 
foumis par !'Euratom, mais qu'il s'agit de chiffres 
qui ont paru dans Ia presse et qui appartiennent, 
par consequent, au domaine public. L'oqcasion 
nous etant offerte, nous ne manquerons certaine
ment pas de demander a I' executif quelques pre
cisions en Ia matiere. 

C'est la premiere fois, Ia chose merite d'etre 
signalee, qu'il nous est donne de discuter une 
decision du Conseil de ministres peu d'heures apres 
qu' elle ait ete prise. 

Tout en remerciant Ia Commission, je tiens a 
reiterer . le voou que I' accord qui a pu etre realise 
puisse renforcer 1' action de I' executif qui continuera, 

sans aucun doute, a travailler avec cette passion 
et cette ardeur dont il a toujours fait preuve. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Puisque Ia discussion sur cette 
resolution , se termine sans vote, je me permets 
d' attirer I' attention de 1' assemblee sur un point de 
cette resolution qui me tient fort a coour. II s'agit 
de l'etat d'insecurite dans lequel se trouve depuis 
quelque temps le personnel interesse. Je songe ici 
principalement au personnel qui est employe a 
Ispra. 

J' aimerais profiter de 1' occasion qui m' est offerte 
pour recommander a 1' executif de bien vouloir 
examiner ce probleme avec Ia plus grande attention. 

M. le President. - Je crois que le Parlement est 
unanime a souhaiter que soient pris en conside
ration les. interets du personnel au moment de 
la fusion. 

M. Pedini a propose de renvoyer ala commission 
de Ia recherche et de la culture son rapport comple
mentaire, ainsi que Ia proposition de resolution. 
II n'y a P!lS d'objection? - II en est ainsi decide. 

7. Interversion de l'ordre du four 

M. le President. - La parole est a M. Tomasini. 

M. Tomasini. - Monsieur le President, en accord 
avec M. Storch, je me permets de demander une 
Iegere mollification de l'ordre du jour. Ne pourrions
nous examiner maintenant le point trois avant le 
point deux, de maniere a me permettre de faire 
le bref expose qui m' est imparti sur Ia situation 
des agents auxiliaires des communautes euro
peennes? 

Je remercie M. Storch d'avoir bien voulu me 
ceder son tour. 

M. le President. - Si vous vous etes mis d' accord 
avec M. Storch, l'interversion des deux points de 
l'ordre du jour ne presente, bien sur, aucune diffi
culte. 

8. Sequrite sociale des travailleurs migrants 

M. le ~resident.- L'ordre du jour appelle main
tenant Ia discussion du rapport de M. Tomasini, 
fait au nom de la commission sociale, sur la pro
position de la C.E.E. au Conseil, concernant un 
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reglement completant les reglements nos 3 et 4 
du Conseil sur Ia securite sociale des travailleurs 
migrants (situation des agents auxiliaires dans les 
communautes europeennes) (doc. 29). 

La parole est a M. Tomasini. 

M. Tomasini, rapporteur. - La commission sociale 
a ete invitee a se prononcer sur Ia proposition de 
Ia C.E.E. au Conseil concernant un reglement 
completant les reglements nos 3 et 4 du Conseil 
sur la securite sociale des travailleurs migrants. 

Ce texte vise, en fait, a clarifier Ia situation des 
agents auxiliaires des Communautes en matiere de 
securite sociale et, du meme coup, a ameliorer leur 
situation. Actuellement, le regime de ces agents, au 
nombre de 700 environ, est defini par divers textes 
selon qu'ils appartiennent a Ia C.E.C.A., a Ia C.E.E. 
ou a Ia C.E.E.A. Pour ce qui est de leur affiliation 
a Ia securite sociale, objet de Ia proposition dont 
nous sommes saisis, I' article 70 des statuts des 
trois communautes leur ouvre une faculte d'option 
qui est ainsi stipulee : 

« Pour Ia couverture des risques de maladi~, d' ac
cidents, d'invalidite et de deces et pour permettre 
a !'interesse de se constituer une rente de vieil
lesse, I' agent auxiliaire est affilie a un regime 
obligatoire de securite sociale, de preference a 
celui du pays de sa demiere affiliation ou a celui 
de son pays d' origin e. » 

II est apparu que les interesses, en depit de cette 
formulation, ne beneficient pas d'une siirete juridique 
absolue et qu'il est necessaire de leur donner le 
droit forme! d'opter soit pour le regime de securite 
sociale du lieu de travail, soit pour le regime de 
securite sociale du pays de Ia demiere affiliation, 
soit pour le regime de securite sociale du -pays d'ori
gine de !'agent auxiliaire en cause. 

Pour assurer a ces agents ce droit d'option, deux 
voies etaient possibles : ou bien modifier 1' article 
70 des statuts, ou bien modifier les reglements 
3 et 4. La premiere procedure a ete ecartee, en 
raison notamment des tres longs delais qui etaient 
necessaires pour proceder a Ia revision de I' article 
70, d' autant plus que cette revision conduira a 
regler egalement, apres consultation des represen
tants qualifies du personnel, d'autres problemes 
tres importants et dont Ia solution fut retardee 
jusqu'a ce jour. 

Votre commission sociale, qui est favorable a 
Ia clarification sans retard de Ia situation des agents 
auxiliaires en regard de Ia securite sociale, a done 
estime que le meilleur moyen pour parvenir a 
ce resultat etait de les inclure dans les reglements 
3 et 4 qui sont relatifs a Ia securite des travailleurs 
migrants. 

Sans doute eut-il ete preferable d'assimiler ces 
agents auxiliaires des communautes aux agents 
temporaires, mais a I' exam en il est apparu, le 
contrat des auxiliaires etant limite a un an, qu'il 
n'etait pas dans leur interet d'etre integres obli
gatoirement, pour si peu de temps, au systeme de 
securite sociale des autres agents. 

De meme, il etait a craindre que leur assimi
lation a des travailleurs migrants du point de vue 
de Ia securite sociale ne les fasse pratiquement 
noyer dans Ia masse. Mais il ne semble pas que 
cette crainte soit justifiee, le projet de reglement 
en cause prevoyant precisement de les assimiler a 
une- categorie speciale de ces travailleurs, a sa voir 
les agents non diplomatiques des ambassades et 
des consulats. 

Aux termes de Ia modification des reglements 
3 et 4 qui est proposee, I' option effectuee par 
I' agent auxiliaire pour son regime de securite sociale 
pendant Ia duree de son contrat sera definitive le 
jour ou ce contrat sera signe et, bien entendu, 
les dispositions i:ransitoires interviendront pour les 
agents deja en cours de contrat. 

Avant de conclure, il m'appartient de faire part 
a notre assemblee de diverses remarques d' ordre 
general, qui ont ete formulees par Ia commission 
sociale a propos de I' examen de Ia proposition 
en cause. 

La premiere observation faite par Ia comm1ss1on 
sociale concerp.e Ia necessite de codifier plus clai
rement et d'une maniere plus rationnelle les textes 
qui regissent Ia situation des divers agents des 
communautes. 

En ce qui conceme les reglements 3 et 4, nous 
nous trouvons, en effet, en presence d'une multitude 
de reglements qui, soit completent, soit modifient 
les dispositions initiales ou fixent _des modalites 
d' application, et il devient de plus en plus difficile 
d'avoir une vue d'ensemble de ces problemes. 

La seconde remarque, d' ordre general, a trait 
au souci pe voir le nombre des agents auxiliaires 
diminuer au ,lieu de s' accroitre constamment. Sans 
doute est-il commode pour les communautes de 
recruter de tels agents, car chacun sait qu'il est 
tres difficile de recruter du personnel destine a 
etre titularise, etant donne les lenteurs de Ia 
procedure administrative. Sans doute aussi est-il 
preferable parfois de recruter des agents auxiliaires 
pour effectuer des taches temporaires plurot que 
de les confier a des fonctionnaires titulaires qui, 
une fois ces taches achevees, n'auraient plus qu'a 
se livrer a une activite limitee. 

II n' echappe cependant a personne que le fonc
tionnement normal d'une administration, queUe 
qu' elle soit, comme aussi son efficacite, repose 
dans une large mesure sur des fonctionnaires pourvus 
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d' emplois stables et Ia commission sociale souhaite, 
en consequence, qu'il ne soit procede au recrutement 
d'auxiliaires sous contrat d'un an que dans Ia 
mesure ou toute autre solution apparait impossible. 

Enfin, Ia troisieme remarque d' ordre general, 
formulee par Ia commission sociale, conceme le 
sort meme de ces agents auxiliaires car, dans !'in
teret des services pour lesquels ils sont recrutes, 
comme dans !'interet de ce personnel, Ia commission 
sociale souhaite que leur situation soit stabilisee. 

En effet, Ia commission sociale estime qu'il 
appartient aux institutions europeennes de tracer 
Ia voie, dans ce domaine comme dans les autres, 
pour conduire a Ia stabilite et a Ia securite de 
l'emploi d'une part, a !'amelioration continue de 
Ia condition des travailleurs, de I' autre. 

En conclusion, Ia commission sociale emet un 
avis favorable a I' adoption du texte qui nous est 
soumis, sous reserve toutefois que cet avis ne 
soit pas interprete comme un acquiescement donne 
aux institutions competentes a perpetuer les pra
tiques qui consistent a doter un grand nombre 
d'agents d'un contrat d'auxiliaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Com mission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je pourrai 
etre bref. M. Tomasini nous a, en effet, presente un 
expose tellement clair et complet du probleme que 
je n' ai rien a y ajouter si ce n' est de remercier le 
rapporteur et la commission sociale pour I' accueil 
favorable qu'ils ont reserve a la proposition de 
I' executif. 

Pour ce qui conceme les observations avancees 
par M. Tomasini, l'executif tiendra compte des sug-

gestions qui ont ete formulees a ce propos. Je suis 
d' accord avec la commission sociale au sujet de ce 
que I' on peut appeler Ia complexite des reglements 
3 et 4 sur la securite sociale des travailleurs mi
grants, mais je peux vous donner I' assurance que 
la revision de ces reglements est en cours et qu' avant 
Ia fin de cette annee, le projet de reforme visant 
precisement a les simplifier considerablement et a 
les rendre d'une application plus aisee, sera presente 
au Conseil, et par consequent aussi au Parlement 
qui sera saisi pour avis. D' autre part, un certain 
nombre de publications que nous sommes actuelle
ment en train de mettre au point permettront de se 
faire une idee plus claire et plus complete de tous 
ces reglements. Le probleme pose par le nombre 
trop eleve d' agents auxiliaires en service au pres de 
la Commission necessiterait effectivement une 
analyse beaucoup plus approfondie et plus longue 
que ne nous le permet le cadre de cette seance ; 
je tiens cependant a dire que I' executif partage les 
preoccupations exprimees par Ia commission sociale 
et que s'il engage autant d'agents temporaires, c'est 
parce qu'il se voit confier sans cesse plus de taches 
par le Conseil, sans pour autant que celui-ci lui ouvre 
les postes necessaires a I' organigramme, et aussi 
parce que le statut du personnel prevoit une pro
cedure extremement lourde et compliquee pour I' en
gagement du personnel. L' executif partage de toute 
far;on,. je le repete, les preoccupations de la com
mission sociale. 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri 
pour sa declaration. 

Personne ne desire plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En void le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europiien sur Ia proposition de reglement du Conseil complii
tant les reglements n•• 3 et 4 du Conseil sur Ia siicurite sociale des travailleurs migrants 

(situation des agents auxiliaires des Communautes europiiennes) 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. concernant un reglement com
pletant les reglements n°" 3 et 4 sur Ia securite sociale des travailleurs migrants 
(situation des agents auxiliaires des Communautes europeennes), 

- vu le rapport y afferant elabore par M. Tomasini au nom de Ia commission sociale 
(doc. 29), 

- vu I' avis rendu par Ia commission des budgets et de I' administration, 

Emet un avis favorable sur Ia proposition d'un reglement du Conseil, soumise 
par Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 29). 
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Proposition de reglement completant les reglements 
no• 3 et 4 concernant Ia securite sociale des travail
leurs migrants (situation des agents auxiliaires des 

Communautes europeennes) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne, et notamment 
l'article 51, 

vu les dispositions du n3glement n° 3 concer
nant la securite sociale des travailleurs migrants et 
celles du reglement n° 4 fixant les modalites d' appli
cation et completant les dispositions du reglement 
n° 3, telles que ces dispositions ont ete modifiees 
par les reglements n° 16 (1), n° 8/63/C.E.E. (2), 

n° 35/63/C.E.E. (3), n° 73/63/C.E.E. (4), n° 1/64 
/C.E.E. (5) et n° 24/64/C.E.E. (6), 

vu le reglement n° 31 (C.E.E.) et 11 (C.E.E.A.) 
fixant le statut des fonctionnaires et le regime appli
cable aux autres agents de la Communaute euro
peenne de l'energie atomique (7), et notamment les 
articles 65 et 70 du regime applicable aux autres 
agents, 

vu le reglement fixant le statut des fonction
naires et le regime applicable aux autres agents de 
la Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier (8), et notamment les articles 65 et 70 du 
regime applicable aux autres agents, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant qu'il y a lieu de donner toute sa 
portee aux dispositions de I' article 70 paragraphe 1 
du regime applicable aux autres agents des Com
munautes europeennes ; 

considerant que ledit article 70 a pour effet 
essentiel de soumettre les agents auxiliaires des 
Communautes europeennes non pas a un regime de 
securite sociale propre aux Communautes, mais bien 
a la legislation de securite sociale existant dans l'un 
des Etats membres, sauf en ce qui concerne l' octroi 
des allocations familiales mis a la charge directe des 
Communautes par l' article 65 du meme regime 
applicable aux autres agents ; 

considerant en consequence que les agents au
xiliaires des Communautes sont ainsi, au sens du 

(1) J.O. n° 86 du 31-12-1961, p. 1649/61 et n° 6 du 22-1-1962, 
p. 131/62. 

(2) J .0. n° 28 du 23-2-1963, p. 382/63. 
(3) J .0. n° 62 du 20-4-1963, p. 1313/63. 
(4) J.O. n° 112 du 24-7-1963, p. 20ll/63. 
(5) J.O. n° 1 du 8-1-1964, p. 1/64. 
(6) J .0. n° 47 du 18-3-1964, p. 746/64. 
(7) J .0. n° 45 du 14-6-1962, p. 1385/62. 
(8) Non publie au Journal officiel des Communautes euro

peennes. 

reglement n° 3 du Conseil C.E.E. concernant la 
securite sociale des travailleurs migrants, des per
sonnes assimilees a des travailleurs salaries ; 

considerant toutefois que l'article 70 du regime 
applicable aux autres agents des Communautes euro
peennes prevoit la possibilite pour les agents auxi
liaires d'etre soumis a la legislation de leurs pays 
d' origine ou de dernic~re affiliation, contrairement 
a la regie generale contenue dans l'article 12 du 
reglement n° 3 qui soumet les travailleurs salaries ou 
assimiles a la legislation de l'Etat sur le territoire 
duquel ils sont occupes ; qu'il convient, par conse
quent, de prevoir une possibilite de derogation a 
cette regle generale en faveur de ces agents; qu'a 
cette fin un droit d'option doit leur etre reconnu; 

• 
considerant qu' en meme temps, pour garantir 

aux agents auxiliaires et aux membres de leur famille 
le service des prestations de securite sociale, il est 
necessaire d'arreter certaines modalites d'application 
dans le reglement n° 4, de maniere a Her les institu
tions sociales de securite sociale des Etats membres ; 

considerant qu'aux termes de l'article 65 du 
regime applicable aux autres agents des Commu
nautes europeennes, les agents auxiliaires beneficient 
des allocations familiales a charge des Communautes 
europeennes comme les fonctionnaires de ces Com
munautes et qu'il n'y a done pas lieu de prevoir en 
leur faveur un droit d' option entre les legislations 
des Etats membres ; 

A ARRETE LE PRESENT MGLEMENT: 

Article premier 

Le reglement n° 3 est complete comme suit : 

1. Apres I' article 14 il est insere un article 14 his 
con9u comme suit : 

« Article 14 his 

Les agents auxiliaires des Communautes euro
peennes peuvent opter entre I' application de la 
legislation du pays de leur lieu de travail et 
celle du pays de leur derniere affiliation ou de 
leur pays d' origine en ce qui concerne les dis
positions autres que celles relatives aux alloca
tions familiales dont I' octroi est regie par le 
regime applicable a ces agents. )) 

2. La derniere phrase du paragraphe 1 de !'ar
ticle 17, tel qu'il a ete complete par le reglement 
n° 73/63/C.E.E., est modifie comme suit : 

<< II en est de meme en ce qui concerne les tra
vailleurs vises au paragraphe 2 de l'article 14 
et a I' article 14 his du present reglement qui 
optent pour la legislation de leur pays d' origine 
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ou du pays de leur derniere affiliation, ainsi 
qu' en ce qui conceme les membres de leur 
famille.» 

Article 2 

Le reglement n° 4 est modifie et complete 
comme suit: 

I. L' alinea e du paragraphe 11 de I' article 5 est 
remplace par ce qui suit : 

« e) Les institutions designees ou les organis
mes determines par les autorites competentes, 
notamment en vertu des dispositions de I' arti
cle 11, de !'article 12, paragraphes 4 et 5, de 
I' article 12 his, paragraphes 1, 3 et 4, de I' arti
cle 21, paragraphe 1, de I' article 24, paragra
phe 1, de !'article 31, paragraphe 1, alinea d, 
de I' article 53, de I' article 63, paragraphe 2, de 
!'article 65, de !'article 67, paragraphe 2, de !'ar
ticle 68, paragraphe 2, de !'article 71, paragra
phe 2, de !'article 72, de !'article 74, paragra
phe 3, et de I' article 79, paragraphe 1 du present 
reglement d'application (annexe 5) ». 

2. Apres I' article 12 il est insere un article 12 his 
conc;:u comme suit : 

«Article 12 his 

1. Le droit d'option prevu a I' article 14 his 
du reglement doit etre exerce au moment de 
Ia conclusion du contrat d' engagement. L' auto
rite habilitee a conclure le contrat d' engage
ment informe !'institution designee par I' auto
rite competente de l'Etat membre dont I' agent 
a demande que Ia legislation lui soit appliquee. 
Ladite institution en informe, si necessaire, les 
institutions competentes des autres branches de 
securite sociale du meme Etat membre, con
formement aux directives emises par I' autorite 
competente de cet Etat. 

9. Aspects sociaux de la fusion des executifs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' exa
men du rapport elabore par M. Troclet au nom 
de Ia commission sociale sur les aspects sociaux 
de la fusion des executifs (doc. 38). 

La parole est a M. Storch, suppleant M. Troclet, 
rapporteur. 

2. L' option prend effet a Ia date d' entree 
en service. 

3. L'institution designee par l'autorite com
petente du pays dont Ia legislation a ete choisie 
remet a !'interesse un certificat attestant qu'il 
est soumis a Ia legislation de ce pays pendant 
son ocfupation au service de Ia Communaute. 

4. Les autorites competentes des Etats mem
bres designent, si necessaire, les institutions 
competentes pour les auxiliaires des Commu
nautes europeennes. 

5. Si: l'auxiliaire occupe dans un autre Etat 
membrb a opte pour I' application de Ia legisla
tion allemande, celle-ci est appliquee comme 
si !'interesse etait occupe au lieu ou le gouver
nement de Ia republique federale d' Allemagne 
a son siege. » 

Article 3 

(Dispositions transitoires) 

Les agents auxiliaires qui se trouvent au service 
des Comm411autes europeennes a Ia date de I' entree 
en vigueur du present reglement peuvent opter con
formement 1 aux dispositions de I' article 14 his du 
reglement n° 3, tel qu'il est arrete par le present 
reglement, dans le delai de trois mois a compter de 
Ia date d' entree en vigueur du present reglement. 
L' option prend effet a Ia fin de ce delai. 

Article 4 

Le present reglement entrera en vigueur le pre
mier jour du mois suivant sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

M. Storch. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes, Messiburs, c' est avec plaisir que j' ai accepte 
de presenter le rapport de M. Troclet. 

On dira, sans doute, que ce rapport a pris une 
tres grande ampleur. Mais je dois vous avouer 
que je me rejouis, pour rna part, de constater 
que M. T~oclet a presente une analyse si precise 
de la situation qui existe dans les secteurs les plus 
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divers relevant des executifs qu'il n'est plus besoin, 
a present, d' en parler longuement. 

Dans une prise de position sur les problemes 
relatifs a la fusion des trois executifs, la commis
sion sociale ne peut que se rejouir vivement de 
la fusion prochaine des trois executifs pour 1a 
simple raison qu' elle permettra une concentration 
des travaux de la future communaute. 

C' est precisement dans le secteur social que les 
trois traites ont cree des situations juridiques dif
ferentes, ce qui est fort comprehensible si 1' on 
songe a la maniere dont sont nes ces traites. 

11 y a quatorze ans, nous avons conclu le traite 
instituant la C.E.C.A. Ce traite est le resultat de 
considerations purement politiques. Les dirigeants 
europeens, qui reclamaient une Europe unie et qui 
cherchaient avant tout a supprimer le manque de 
securite qui avait marque !'Europe au cours du 
dernier siecle, souhaitaient l'union des peuples eu
ropeens et en particulier 1' etablissement de meil
leures relations entre la France et 1' Allemagne. 

L'idee de base etait qu'en fusionnant les industries 
des matieres premieres on empecherait ces deux 
pays ou tout autre de developper une economie 
nationale suffisamment autonome pour que, le cas 
echeant, elle puisse devenir une' machine de guerre. 

Voila les faits. Ce que nous avons realise a 
1' epoque differe beaucoup de ce que nous avons 
fait par la suite en instituant la C.E.E. Le traite 
instituant le marche commun du charbon et de 
l'acier a ete conc;m sur la base d'un abandon de 
competences des pays interesses au profit d'une 
autorite nouvelle. Les pays ne peuvent pas inter
venir de leur propre chef. Du fait des competences 
accordees a la Haute Autorite, il a fallu la doter 
d'un budget propre, alimente par les contributions 
des industries groupees dans ce traite. C' est pour
quai !'evolution de Ia politique sociale n'a pas 
ete la meme que pour les secteurs de la C.E.E. 
et cela s'explique. 

11 y a quatorze ans, on s' est demande de quelle 
maniere on pourrait resoudre ces problemes poli
tiques. 11 y a huit ans, nous avons institue le traite 
de Ia C.E.E. qui repose sur des fondements tota
lement differents. On s'est aperryu que, meme sur 
le plan economique, le traite du charbon et de 
1' acier avait eu pour Ia population de Ia commu
naute des effets bien plus favorables qu'on ne 
1' avait suppose au debut. La ratification du traite 
instituant la C.E.C.A. a souleve de fortes discus
sions dans les Parlements de tous les pays. Toute
fois, l'on devait se rendre compte, cinq annees 
plus tard, que les choses se passaient fort bien. 
Aussi s' est-on demande pourquoi le marche unique 
ne devrait englober que les industries des matieres 
de base. Le but etait d' etendre cette action aux 
autres secteurs de Ia communaute et 1' on a meme 

ete jusqu' a inclure 1' agriculture dans le traite, le 
marche commun agricole devant constituer un 
objectif particulier, comportant de nombreux aspects 
sociaux. 

Nous devons nous preoccuper maintenant de 
ce qu'il y aura lieu de faire en matiere de politique 
sociale lorsque l'executif unique sera en place. 
En rna qualite de membre de ~a commission sociale, 
je dois vous dire que nous n' avons pas beaucoup 
avance dans !'harmonisation des regimes de se
curite sociale de la C.E.E. Cela n'est pas sans 
motifs. 

Des lors que nous nous trouverons en face 
d'un executif unique, nous aimerions exposer un 
certain nombre de considerations relatives a la 
politique sociale. Nous croyons que, avec un exe
cutif unique, il sera bien plus aise d' atteindre 
l'objectif poursuivi qu'avec une multitude de ser
vices, qui tous sont confrontes avec les memes 
problemes. Certes, il y aura encore a I' avenir des 
divergences de vues sur 1e probleme de Ia securite 
sociale des mineurs. Mais je ne vois pas pourquoi 
Ia politique sociale ne devrait pas etre Ia meme 
pour l'ouvrier metallurgiste et pour le mineur. 

Bien entendu, 1' executif unique devra en un 
premier temps s' en tenir aux orientations definies 
par les differents traites. Toutefois, nous serous 
certainement appeles, dans la pratique, a prendre 
un certain nombre de mesures d'harmonisation et 
a coordonner davantage notre action. En plus de 
!'harmonisation des systemes de securite sociale, 
I' executif unique sera encore appele a bon nombre 
d' autres taches. 1'1 devra entretenir d' excelients 
contacts avec les hommes qui, par leur activite, 
posent les bases du progres economique. 

Aussi je suis heureux de constater que des contacts 
tres etroits ont ete etablis - par la C.E.E. tout 
au moins ~ avec les organisations d' employeurs 
et les syndicats ouvriers. Cette cooperation doit 
encore s'intensifier lorsque 1' executif unique sera 
en place. En effet, nous ne devons pas oublier 
que dans chaque pays de la communaute, l"f:tat, 
le legislatif abandonne de ses pouvoirs dans le 
secteur economique au profit des partenaires sociaux. 

Les sa!laires et les conditions de travail, tout 
au moins en Republique federale, mais aussi dans 
d' autres pays, ne sont plus soumis a Ia competence 
de l"f:tat, mais ont ete transferes aux partenaires 
sociaux. Quel etait le but que nous poursuivions ? 
Avant toute chose nous voulions eviter la formation 
d'un Etat tout puissant. Nous voulions que les 
fonctionnaires ne soient pas les seuls a decider 
des relations entre travailleurs et employeurs. 

La mission qui attend 1' executif unique de nos 
communautes est tres vaste. H devra egalement 
examiner avec les partenaires sociaux competents 
les moyens de trouver une solution aux problemes 
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que pose Ia vie economique, et cela dans l'interet 
de Ia future communaute des six. 

En outre, I' executif do it, bien entendu, veiller 
a promouvoir plus que jamais }'harmonisation des 
dispositions de securite sociale. Le traite dispose 
que tout doit etre mis en reuvre afin d' ameliorer 
les conditions de vie et de travail des travaihleurs. 
J'insiste toutefois sur le fait que Ia notion de 
« travailleurs » ne se limite pas uniquement aux 
personnes qui occupent un emploi, mais couvre ega
lement les travailleurs qui, pour une raison ou 
pour une autre - par exemple Ia situation conjonc
turelle ou d' autres motifs - n' exercent pas d' activite 
ou sont momentanement dans l'incapacite de tra
vailler. Ceux-la aussi doivent beneficier de I' ame
lioration des conditions de vie et de travail. 

La tache qui attend I' executif unique dans ce 
domaine est evidemment tres grande, car il doit 
dans toute Ia mesure du possible reglementer de 
maniere aussi uniforme que possible Ia securite 
sociale des differents secteurs de l'activite pro
fessionnelle. Lorsque le marche commun du travail 
sera realise, il faudra que les dispositions relatives 
a Ia securite sociale soient harmonisees dans toute 
Ia mesure du possible. 

II y a lieu de veiller, en outre, a ne pas negliger 
les travailleurs qui sont momentanement sans em
ploi, soit en raison de Ia conjoncture, soit en raison 
de Ia situation economique dans le secteur interesse 
et a ne pas les abandonner a leur sort de chomeurs. 
Ces chomeurs constituent Ia reserve de main-d' ceuvre 
de la communaute. Aussi faut-il leur assurer, dans 
toutes les regions de Ia communaute, des condi
tions decentes d'existence. Nous tenons a insister 
sur ce point. r ai cite un cas particulier, mais je 
crois qu'il en va de meme pour tous les autres 
problemes relatifs a Ia securite sociale. 

Toutefois, il est bien evident que le marche 
commun du travail pose aujourd'hui deja des pro
blemes considerables sur le plan social. Prenons 
1' exemple des travailleurs etrangers comme on disait 
autrefois - ils sont plus d'un million -, on dit 
aujourd'hui les travailleurs europeens, qui sont venus 
d'autres pays de la communaute. En ce qui les 
concerne, le traite prevoit explicitement qu'ils 
doivent beneficier des memes sa!laires et conditions 
de travail que les travailleurs nationaux. Toutefois, 
ce ne sont pas la les seuls problemes qui se posent. 

Prenons l'exemple d'un travailleur italien qui 
se rend en AHemagne pour y travailler un an. 
II doit cotiser a I' assurance chomage, de meme 
qu'a l'assurance pension et invalidite. D'autre part, 
son employeur verse une cotisation pour qu' en 
cas d'accident il puisse beneficier d'une pension 
d'invalidite. Tous ces droits que le travailleur 
acquiert par ses cotisations doivent lui etre garantis 
si, pour une raison ou une autre, il quitte le pays 
d' accueil pour rentrer chez lui. 

Imaginez maintenant la situation, si l'on dit a 
ce travanleur qu'il beneficiera d'une allocation de 
chomage meme s'il rentre dans son pays et aussi 
longtemps qu'il n'aura pas trouve un autre emploi. 
Si les regimes de securite sont dissemblables, quel 
sera le service qui constatera si les conditions d' octroi 
d'une allocation de chOmage - c'est-a-dire que 
l'interesse est capable et dispose a travailler -
sont reunies, deux conditions indispensables pour 
que le travailleur puisse faire valoir ses droits. 

Comment se presente Ia situation dans le domaine 
de l'assurance maladie? Dans notre pays, l'em
ployeur et le travailleur cotisent a I' assurance mala
die non seulement pour le travailleur lui-meme, 
mais egalement pour les membres de sa farnille. 
A supposer que les membres de la famille n' ont 
pas accompagne le travailleur dans le pays d' accueil, 
qui controle si les maladies declarees pour les 
membres de Ia famitle sont effectives ? 

La situation est d' ailleurs Ia meme dans les 
secteurs les plus divers. C' est le cas egalement 
pour l'assurance contre les accidents. Un certain 
nombre de travailleurs, qui sont venus dans les 
pays de la communaute en qualite de travai1leurs 
migrants, ont perdu la vie a Ia suite d' accidents. 
Les rentes aux ayants-droit sont versees dans leur 
pays d'origine. Mais, lorsqu'il s'agit d'une invalidite 
partielle resultant d'un accident, il faut pouvoir 
controler la duree de l'incapacite de travail. Dans 
notre pays, l'organisme d'assurance peut a tout 
moment demander qu'une enquete soit ouverte 
pour savoir si l'incapacite partielle de travail se 
justifie encore. 

Ces exemples suffisent a montrer que l'unifor
misation ou tout au moins une harmonisation tres 
poussee s'imposent pour que le marche commun 
du travail fonctionne convenablement. J'ai la convic
tion que la presence d'un seul executif contribuera 
dans une tres large mesure a faciliter I' examen 
des problemes qui se posent dans le secteur social 
pour lesquels nous etions obliges, dans le passe, 
de discuter avec trois executifs differents. 11 sera 
ainsi possible d' adopter beaucoup plus facilement 
que par le passe les dispositions sociales sans porter 
aucunement atteinte aux droits actuels des travail
leurs. En efifet, !'harmonisation ne doit pas se 
faire en edulcorant les droits actuels ou en les 
adaptant au niveau le plus bas. 

Les traites contiennent des dispositions relatives 
au fonds social. Aux termes du traite de la C.E.E., 
le fonds social a ete institue pour les cas qui 
surgissent lorsque, du fait du marche commun, 
des industries sont transplantees dans des endroits 
plus favorables. Les credits doivent alors etre oc
troyes pour la reeducation des interesses ou pour 
aider la conversion d' entreprises a une autre pro
duction. 
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Fort heureusement, ce fonds social a deja ete 
elargi en ce sens que nous n' en sommes pas· restes 
au cercle restreint d'interesses auquel il etait pri
mitivement destine - dans les cas ou la mise en 
reuvre du traite soulevait des difficultes - mais 
que nous avons egalement prevu !'intervention du 
fonds social pour aider les travailleurs licencies, 
meme dans des cas qui ne relevent pas specifi
quement de I' application du traite. Dans ces cas 
egalement, les interesses beneficient de la reedu
cation necessaire et autres mesures leur permettant 
de s'adapter. Nous savons combien ces mesures se 
sont revelees utiles dans les conditions particuHere
ment penibles qu'a connues l'industrie charbon
niere au cours des dernieres annees. 

Aujourd'hui nous sommes en train d' organiser le 
Fonds social de te1le sorte qu'il peut intervenir, 
selon le desir de Ia Communaute, dans le domaine 
de Ia formation professionnelle des jeunes, c' est-a
dire des personnes qui n' ont pas encore exerce 
d'emploi. C' est Ia aussi, en fin de compte, une 
incidence de la mise en place du Marche commun 
du travail. 

Si les jeunes de nos six pays de la Communaute 
ne reryoivent pas Ia formation professionnelle qui 
leur permettra de repondre aux conditions requises 
pour exercer un emploi dans un autre pays, toute 
!'harmonisation sociale n'a aucun sens; en effet, les 
jeunes ne pourraient etre utilises que comme tra
vailleurs non specialises, et ce n' est pas la notre but. 

Je crois, mes chers collegues, que nous devons 
examiner attentivement le rapport qui nous est 
presente. Nous devons souligner - la proposition 
de resolution qui nous est presentee nous le de
maude d' ailleurs - le fait que nous sommes d' accord 
avec le principe de Ia fusion, mais qu' en aucun 
cas elle ne peut entrainer une deterioration de la 
situation socia:le des differentes categories de nos 
travanleurs. 

( Applaudissements) 

PR:f:SIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice-president 

M. le President.- La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, au nom du groupe socialiste. -
Monsieur le President, mes chers collegues, le groupe 
socialiste, au nom duquel je prends la parole, desire 
tout d'abord remercier et feliciter la commission 
sociale, ainsi que son rapporteur, M. Troclet, pour 
1' excellent travail qu'ils ont effectue. Nous avons 
sous les yeux un document copieux, plein de juge
ments interessants et qui, au surplus, developpe sur 
I' avenir des perspectives egalement fort interessantes. 

En cours de route, ce rapport est d' ailleurs aile 
beaucoup plus loin que le projet initial, ayant large
ment deborde, semble-t-il, le cadre qui devait, 
d'abord, etre le sien. II est intitule : «Aspects so
ciaux de Ia fusion des executifs des Communautes ''· 
En realite, le rapport ne s' est pas limite a cet objet. 
II est alle jusqu'a Ia fusion des Communautes elles
memes, done bien au dela de celle des executifs 
comme tels. 

En ce qui concerne la fusion des executifs, cer
tains points evidemment sont actuellement tranches. 
II n'est done plus possible d'y revenir, quelle que 
soit I' opinion, bonne ou mauvaise, professee a leur 
sujet. 

En effet, le projet de traite organisant la fusion 
des executifs a ete signe a Bruxelles le 8 avril der
nier et ses auteurs esperent fermement que les rati
fications seront acquises assez tot pour qu'il puisse 
entrer en vigueur le 1 er janvier 1966. 

Le groupe socialiste doit cependant emettre un 
regret, c' est que les negociateurs du traite n' aient 
pas tenu compte du desir tres souvent exprime dans 
cette enceinte, - et non pas uniquement par le 
groupe socialiste - de voir reproduire, dans I' exe
cutif unique, la procedure adoptee au sein de la 
Haute Autorite de la C.E.C.A. pour Ia designation 
d'un representant syndical coopte. 

Une des principales raisons pour lesquelles la 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. a eu tres vite l'oreille 
du monde ouvrier, c'est qu'elle comptait dans son 
sein un authentique representant de ce milieu, qui . 
devait lui valoir de fructueux contacts. Vous avez 
pu connaitre comme moi les reactions emanant des 
grandes organisations syndicales europeennes et les 
avis exprimes dans de nombreux journaux de diver
ses tendances. Vraiment, on doit deplorer que le 
representant syndical coopte disparaisse de la future 
Commission fusionnee. 

Je le regrette d'autant plus que, dans le discours 
que j' ai eu I'honneur de prononcer ici, au nom de 
mon groupe, le 25 mars demier, en replique a M. 
Couve de Murville, president en exercice du Conseil 
de Ia C.E.E., j'avais, a nouveau, insiste vivement 
- a ce moment, il en etait temps encore - pour 
le maintien du representant syndical coopte. 

Un autre point qui nous parait critiquable dans 
le traite sur Ia fusion des executifs est celui qui con
ceme le Comite des representants permanents. 

C' est Ia, me direz-vous, une question sur laquelle 
on ne peut plus revenir. Nous ne le contestons pas. 
N ous n' en desirous pas moins souligner que I' avenir 
ne peut etre engage. 

En effet, le Comite des representants permanents 
reryoit, en vertu du traite du 8 avril demier, un statut 
juridique qui lui faisait defaut jusqu'a present. II 
est, en quelque sorte, institutionnalise. 
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Nous demandons que lorsqu'il s'agira de passer 
a la fusion des Communaut_es, ce point soit examine 
a nouveau. J'ai un mandat formel du groupe socia
liste pour insister dans ce sens. 

Ce n' est pas par manque de sympathie envers les 
representants permanents, ce n' est pas que nous 
considerions que ces representants permanents soient 
de mauvais Europeens ; au contraire, dans bien des 
cas, ils ont ete meilleurs, ou, si vous preferez, moins 
mauvais qu' on ne pouvait le craindre I II en est 
parmi eux qui sont incontestablement des disciples, 
des propagateurs de l'idee europeenne. Mais il faut 
tout de meme bien convenir que le Comite perma
nent n' est pas un des organes communautaires pre
vus, soit par le traite de Paris, soit par les traites de 
Rome. 

Le groupe socialiste espere, par consequent, qu'il 
s'agit la d'une mention accidentelle et que le debut 
d'institutionalisation que I' on constate ne sera pas 
confirme lorsqu' on en viendra ·au stade definitif, qui 
est celui de Ia fusion des Communautes elles-memes. 

M. Storch a fort bien dit les raisons pour les
quelles la fusion des Communautes se recommande 
au point de vue social. Je ne reviendrai done pas 
sur les developpements qu'il a faits. Je voudrais 
cependant, tout comme M. Troclet, souligner encore 
quelques points dans ce domaine. 

J' ai beaucoup apprecie I' interet que Ia commis
sion sociale attache a ce que, en matiere sociale, 
le nivellement, si je puis dire, dans les futurs traites 
s'opere par le haut. C'est un point qui est d'une 
importance essentielle. On peut toujours craindre, 
mes chers collegues, que, dans une negociation sur 
Ia fusion des trois traites, ou il s' agit de concilier des 
points de vue, des interets et des traites differents, 
l'equilibre ne s'etablisse en definitive qu'au niveau 
du plus petit commun denominateur. C' est le danger 
qui pese sur Ia fusion dans son ensemble. Le groupe 
socialiste met a part, pour !'instant, le domaine social 
et souhaite que, Ia au moins, ce soit par ie haut 
et non pas par le bas que le nivellement s' opere. 

Nous emettons aussi le vreu que les competences 
sociales existantes soient accrues. Nous savons com
bien est difficile Ia tache de ceux qui, au sein des 
organismes executifs, ont pour mission de travailler 
au progres social. Nous nous rendons bien compte 
- je l'ai moi-meme souligne dans le discours du 
25 mars 1965 auquel je faisais allusion tout a l'heure 
- que le Conseil exerce, dans ce domaine, une 
autorite qui est loin d'etre sans reproches. II faudrait 
que, lors de la fusion en matiere sociale, les com
petences et les pouvoirs de la Commission fusionnee 
fussent elargis et renforces de maniere a lui donner 
une plus grande liberte d'action et de decision. 

Nous souhaitons encore que l'ceuvre de Ia 
C.E.C.A. - reuvre de readaptation et de reconver
sion - puisse se poursuivre sous le regime des traites 

fusionnes. Mon groupe, qui n'a. pas toujours ete 
d' accord avec Ia Haute Autorite, qui a certains mo
ments lui a adresse des reproches tres vifs, tient, en 
passant, a rendre hommage a I' reuvre accomplie 
par elle dans le do maine social. C' est une reuvre 
excellente. C'est une reuvre qui ne doit pas perir. 

Si cette reuvre est ce qu' elle a ete, c' est parce que 
Ia · C.E.C.A. dispose de deux elements essentiels 
dont il faudra se souvenir au moment de la fusion 
des traites. · Cette Communaute a des pouvoirs et 
des ressources et, qui plus est, des ressources 
propres. C' est en grande partie pour cela que la 
Haute AutOJ;ite de la C.E.C.A. a pu mener a bien sa 
politique de construction de logements ouvriers. 

Presentement, je crois que le nombre de logements 
construits a !'initiative et sous I' egide de la Haute 
Autorite depasse 61 000 sur une periode de 13 ans 
environ. C' est un tres beau resultat, qui fait honneur 
a Ia Haute Autorite. II doit faire reflechir les nego
ciateurs du futur traite de fusion et les convaincre 
du fait que les organismes qui reussissent dans le 
domaine des relations internationales sont ceux qui 
disposent des moyens materiels et institutionnels 
dele faire. 

C' est une verite elementaire ; mais on semble, 
du cote du Conseil, si sourd a de telles verites pre
mieres, qu'il faut bien repeter ce truisme jusqu'a 
satiete. 

Le rapport de M. Troclet fait plus qu'envisager 
la fusion des Communautes dans le domaine social. 
A certains moments, il devient tellement vaste, il 
de borde tellement de son cadre primitif que c' est 
a la fusion dans son ensemble qu'il s'attache. C'est 
ainsi que la resolution comporte un paragraphe 
excellent, sur lequel, faut-il le dire, le groupe socia
liste est pleinement' d'accord, qui invite les 
negociateurs du futur traite de fusion a consulter 
le Parlement avant de prendre des decisions dans 
ce domaine. 

Bien entendu, dans I' esprit du groupe socialiste, 
pareille consultation ne se limite pas aux seules 
dispositions sociales des traites existants. Si le Parle
ment est entendu - et il doit l'etre - il faut qu'il 
le soit sur toutes les dispositions des traites indis
tinctement. 

En d'autres termes, M. Troclet a eu le merite 
d'amorcer l'etude d'un probleme beaucoup plus 
vaste que celui qui est aborde dans le rapport de 
la commission sociale, c' est le probleme de la fusion 
dans son en$emble. 

II faudra done que d' autres commissions - en 
particulier la commission politique - reprennent 
ce probleme lorsque le moment sera venu, en colla
boration, evidemment, avec toutes les commissions 
interessees et specialisees. 
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Telles. sont, Monsieur le President, roes chers 
collegues, les quelques considerations que nous 
avons cru devoir formuler. En terminant, je tiens a 
renouveler 1' appreciation tres elogieuse que nous 
emettons quant a 1' reuvre accomplie par la com
mission sociale et par son rapporteur. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, le rapport qui fait I' objet de notre discus
sion a ete attentivement examine par la commission 
socia:Ie et est effectivement tres important. Je crois 
qu'il serait bon, alors que nous devons approuver 
le rapport ainsi que la resolution finale, de souligner 
quelques-uns des aspects de ce document. 

Les traites ont donne une importance particuliere 
a certains problemes. Celui de la circulation de 
la main-d'reuvre est l'un de ceux pour lesquels on a 
envisage une solution communautaire. Nous savons 
les actions entreprises par les executifs en ce domaine 
au cours de ces demieres annees, bien que les solu
tions n'aient pas ete les memes selon qu'elles etaient 
le fait de l'executif de la Communaute economique 
europeenne ou de celui de la C.E.C.A. 

Nous avons suivi avec la plus grande attention et 
aussi soutenu les efforts faits en vue d'arriver pro
gressivement a realiser l'objectif d'une libre circula
tion de 'la main-d' reuvre. La fusion des executifs ne 
resoud evidemment pas definitivement le probleme, 
puisque le traite lui-meme contient l'idee d'un per
fectionnement. 

Il existe des etapes transitoires. Apres avoir connu 
un premier reglement, nous en avons eu un deuxieme 
et nous en sommes actuellement a la phase au cours 
de laquelle il faudra resoudre definitivement le pro
bleme de la circulation de :la main-d'reuvre. 

Un autre probleme qui se pose est celui de la 
coordination des solutions adoptees par la C.E.E. 
et par la C.E.C.A. Nous savons tous que !'article 69 
du traite de la C.E.C.A. prevoit !'institution d'une 
carte de travail qui est delivree aux travailleurs de 
qualification confirmee. 

Il nous semble que dans ce cas precis le probleme 
devrait etre reexamine en vue de le resoudre dans le 
sens d'une coordination. L'experience nous montre 
que le nombre de travailleurs qui ont pu circuler 
avec cette carte est veritablement minime ; c' est 
pour cette raison que le probleme d~it etre considere 
sur un plan plus vaste et qu'il doit sans doute etre 
relie au probleme de la libre circulation dans le 
cadre de Ia Communaute europeenne. 

L'executif unique devra par consequent s'occuper 
de coordonner les dispositions en matiere de libre 
circulation dans le secteur du charbon et de l' acier 

et dans les_autres secteurs de production. 11 importe, 
en outre, d' elargir !'horizon parce que j' estime que 
jusqu'a present le Conseil de ministres a donne une 
interpretation restrictive des dispositions du traite 
en matiere de libre circulation de la main-d'reuvre. 

Dans le cadre de 1' application du traite, 11 faudrait 
egalement ameliorer !'organisation, tant sur le plan 
juridique que sur le plan administratif, afin de fad
liter la circulation de la main-d'reuvre. Je tiens a 
souligner cet aspect qui pourra constituer un des 
problemes que devra affronter le futur executif 
unique lorsque la politique· de la main-d'reuvre sera 
consideree sur un plan plus general. Ceux qui s'inte
ressent a l'emploi de la main-d'reuvre se sont rendu 
compte que ce probleme s'inscrit dans le cadre 
general d'une programmation economique. 

La Commission nous a fait savoir qu' elle nous 
proposera les lignes genera:les d'une prograrnmation 
economique. Nous estimons, quant a nous, que le 
probleme de la circulation et de I' emploi doit lui 
aussi trouver sa place parmi les objectifs generaux 
de la politique economique de la Communaute, parce 
qu'il constitue un des objectifs de nos traites. 

Il y a aussi les problemes qui decou'lent de !'appli
cation de l'article 118. Je me contenterai de les 
mentionner. L'article 118 parle de !'obligation de la 
Commission d' examiner les problemes relatifs a 
l' emploi, a la formation professionnelle, a la circu
lation et a la securite sociale. Il s'agit de voir quels 
sont les problemes a resoudre dans le cadre de cette 
disposition et quels sont les moyens et les instru
ments permettant de les aborder dans un esprit 
communautaire. Le traite ne confere que peu de 
pouvoirs en la matiere ; en fait, il fait etat d'une 
co'llaboration entre les executifs communautaires et 
les Etats membres. L' executif peut adresser des 
recommandations aux Etats membres en vue d'atti
rer leur attention sur des problemes determines que 
notre Communaute considere d'un interet commun. 
Nous savons evidemment tous que les recomman
dations n' ont de valeur que dans la mesure ou il 
existe une volonte politique de collaborer dans un 
esprit europeen. Nous esperons que cette volonte 
politique prendra corps et se developpera egalement 
dans les Etats membres, tout comme nous esperons 
que 1' esprit communautaire ira se developpant et 
nous ouvrira davantage de perspectives. 

Se rattachant aux activites sociales, vient ensuite 
le probleme des risques: risque de ne pas toujours 
a voir d' emploi garanti, risque de ne pas avoir un 
salaire suffisant, risque de ne pas pouvoir beneficier 
comme il se devrait de l' assistance et de la pre
voyance. Nous songeons ici a la politique d'assis
tance en cas de maladie, a la politique d'assis
tance aux chomeurs, a la politique en matiere de 
pension, et nous nous apercevons de I' etendue 
de ce secteur et des benefices que pourraient sans 
aucun doute en retirer les populations de notre 
Communaute par une collaboration aussi etroite que 
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possibie en ce domaine, compte tenu egalement 
du fait que le traite prevoit parmi les imperatifs 
fondamentaux celui d'ameliorer les conditions de vie 
generales des travailleurs de toutes les categories. 

On peut penser qu' a I' avenir il sera possible d' en
visager des possibilites de collaboration pour le 
financement de ces formes d' assurance. L' executif 
unique se voit done face a un ensemble d' objectifs 
extremement vastes dont il aura a s' occuper. 

Chers collegues, il n' est pas dans mon. intention 
d' aborder tous ces problemes, mais bien plutot 
d' en rappeler les aspects qui offrent de larges possi
bilites d' action, tout en restant dans le cadre du 
traite. 

II est un passage de Ia resolution qui merite 
d'etre souligne : « Prie avec insistance les executifs 
des trois Communautes transitoirement, puis Ia 
Commission executive unique, ainsi que le Conseil 
de ministres de faire rapport devant Ia commission 
sociale » - et par consequent egalement devant le 
Parlement - << sur Ia position des problemes relatifs 
a Ia politique sociale qui doivent resulter de Ia fusion 
des Communautes ». 

Je pense, pour rna part, qu'a cette occasion il 
sera peut-etre interessant pour le Parlement d'abor
der I' ensemble des problemes sociaux qui se pre
sentent a notre Communaute dans une optique suffi
samment large et apres avoir convenab'lement pre
pare Ia question au sein de nos commissions. Tout 
comme je crois egalement qu'il y a lieu, au cours 
d'un debat approfondi, de fixer les objectifs de 
caractere social en etablissant des criteres de priorite 
et d'indiquer aux gouvemements les principes de 
priorite sur lesquels nous entendons attirer leur 
attention et demander leur collaboration. 

Cela etant dit, je pense que I' examen de ce rap
port a ete fort interessant et qu'il faut en feliciter 
le president de Ia commission, M. Troclet, qui, avec 
Ia competence que nous lui connaissons, est parvenu 
a faire une etude approfondie des dispositions du 
traite, mettant en evidence les elements qui doivent 
rester presents a !'esprit. Je suis egalement d'accord 
avec M. Dehousse pour declarer qu'il faut, dans 
un esprit communautaire, tendre vers les positions 
les plus elevees. Je pense que nous pouvons adopter 
a Ia fois le rapport et Ia proposition de resolution 
qui ont ete SOumis a I' examen de ce Parlement. 

( Applaudissement) 

M. le President. - La parole /est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le rapport nourri que M. Storch 
vient de nous preselflter avec beaucoup de convic
tion au nom de M. Troclet, souligne a juste titre 
que !'Europe de demain doit etre non pas seulement 

une Europe democratique, mais aussi une Europe 
sociale, jouissant de I' appui d'une tres large majo
rite de nos concitoyens et en particulier de celui 
de Ia categoric sociale Ia plus importante : les tra
vailleurs. Tous les orateurs qui m' ont precede aujour
d'hui a cette tribune ont parle d' (( harmonisation 
vers le haut » et de cette autre question que, dans 
son rapport, M. Troclet resume par cette formule 
lapidaire : <<position ou solution superieure ». 

Permettez~moi a ce propos de formuler quelques 
observations. Le rapport examine cette notion de 
<< position superieure >> sous deux aspects : d'une 
part, so us I' angle des competences - maintien de 
toutes les competences et pouvoirs actuellement 
existants au niveau europeen, reprise des disposi
tions les plus larges dans chacun des trois traites -
et, d' autre part, dans Ia perspective des droits de 
l'individu en matiere de securite sociale, perspective 
qui n' est pas toujours parfaitement distincte de Ia 
precedente. 

Le rapport ne prend pas nettement position a ce 
sujet. Toutefois, a certains endroits, on a !'impres
sion que cette formule vise a demander I' extension 
a tous les pays de Ia Communaute des droits les 
plus reconnus par l'un d'entre eux. 

Dans !'expose qu'il vient de nous presenter, 
M. Storch s' est montre un peu plus reserve, se 
limitant tout d'abord a affirmer Ia necessite de main
tenir .Jes droits que chaque individu a acquis en 
versant sa cotisation a Ia securite social e. C' est une 
exigence que j' approuve entierement. M. Storch a 
dit ensuite que nul ne devait faire !'objet d'un 
regime moins favorable ; sur ce dernier point, j' ai
merais apporter certaines precisions. Je suis d'accord 
avec lui pour dire que dans !'ensemble, !'assistance 
sociale ne doit en aucun cas marquer un recul par 
rapport a ce qu' elle etait jusqu'ici. Mais cela ne 
signifie pas qu'il faille maintenir toutes les formes 
de 'Ia securite sociale a leur niveau actuel. 

Nous savons que les dispositions sociales sont tres 
differentes dans les six pays de Ia Communaute. En 
Republique federale, nous avons un excellent sys
teme de retraite et cela d' ailleurs grace a notre 
collegue Storch qui, a I' epoque ou il etait encore 
ministre du travail de Ia Republique federale, a 
introduit le regime de retraite indexee. La France 
accorde une aide particulierement importante aux 
families nombreuses. Pour d'autres pays, c'est dans 
d' autres domaines que les prestations sociales · sont 
le plus elevees. 

II est evident que !'integration europeenne ne 
peut aboutir a !'institution d'un regime de securite 
sociale plus defavorable. Sur ce point, je partage 
entierement l'avis du rapporteur, M. Troclet, et j'ap
prouve ce qu' en a dit M. Storch. Toutefois .!'har
monisation ne peut consister simplement a addi
tionner, sur Ia base du principe de Ia << solution 
superieure » les realisations des meilleures qu' offrent 
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les differents pays dans le domaine social, c' est-a-dire 
par exemple la retraite indexee en Allemagne, plus 
l' aide aux families nombreuses en France, plus 
toutes les prestations sociales pour lesquelles dans 
d' autres domaines tel ou tel pays est a la pointe du 
progres. 

Je ne suis aucunement adversaire d'une ameliora
tion de ces prestations. Bien au contraire, je la 
tiens pour necessaire. Toutefois ce n' est pas en pro
clamant le principe de la solution superieure que 
l'on arrivera a resoudre le probleme. Avant tout, il 
convient de determiner avec precision les cou.ts 
de ces differentes mesures envisagees et ensuite 
de nous demander qui doit les supporter. 

A cet egard, nous devons bien nous rendre compte 
d'une chose. En definitive, tous ces frais sont 
payes par le consommateur, soit sous forme d'impots 
et de charges sociales qui lui sont retires directe
ment, soit encore sous forme d'une hausse des prix 
qui reflete !'augmentation des coUts. Plus l'E:tat 
intervient dans la gestion des prestations sociales, 
plus le montant dont dispose librement l'individu et 
meme le travailleur diminue. 

r ai deja parle recemment devant cette haute 
asseml>lee du danger de paralyser l' augmentation de 
la production par un exces d'impots et de charges; 
je n'y reviendrai done pas aujourd'hui. 

Au principe de la « solution superieure >> j' aimerais 
opposer deux autres principes. En premier lieu, 
!'harmonisation des prestations sociales ne doit en 
aucun cas paralyser !'initiative, indispensable a une 
expansion de la production. En deuxieme lieu, il 
ne saurait etre question de reduire le domaine dans 
lequel l'individu peut decider librement de !'utili
sation de son argent. 

A propos du probleme des competences - et 
j' en arrive ainsi au deuxieme point de mon expose 
- le rapport presente deux theses que l' on pourrait 
resumer sommairement ainsi : 1° les pouvoirs euro
peens sont en tout etat de cause preferables aux 
pouvoirs nationaux ; 2° une fois acquis au niveau 
europeen, un pouvoir ne peut en aucun cas rede
venir national. r estime que ces theses sont non 
seulement fausses, mais egalement dangereuses et 
voici pourquoi : 

Du point de vue politique, nous avons tout inte
ret a garder une certaine souplesse dans le domaine 
des competences. Les questions de competence ne 
sont pas des questions de croyance, mais d'utilite 
pure et simple. ri serait tout a fait mauvais de don
ner !'impression qu'une fois transferee au niveau 
europeen une competence ne peut en aucun cas 
retomber dans le domaine national. Ce serait nuire 
a notre cause europeenne. 

En refusant toute souplesse sur ce point, en pro
clamant que ce qui est europeen demeure a jamais 
europeen, vous devez necessairement vous attendre 

a ce que les gouvernements se refusent energique
ment a abandonner d' autres pouvoirs a des instances 
europeennes. Il est possible que les Parlements se 
rendent compte de l'utilite, dans les conditions 
actuelles, d' abandonner des pouvoirs a une autorite 
europeenne. Mais personne ne peut dire si une autre 
solution ne serait pas preferable, si la situation 
venait a changer. Aucun Parlement national ne con
sentira a abandonner ses prerogatives s'il sait qu'il 
ne pourra jamais et a aucun prix les recuperer. 

Du point de vue pratique egalement, il serait 
faux de s'obstiner dans une attitude aussi rigide. 
Songez par exemple a l' evolution des pouvoirs en 
matiere de construction de logements en Republique 
federale. Au lendemain de la guerre, ils apparte
naient dans une tres large mesure au gouvernement 
federal qui octroyait des credits tres impertants a 
cet effet. Au fur et a mesure que le marche du 
logement s' est normalise, les pouvoirs ont ete trans
mis aux onze « Lander ,, allemands. Elit-il ete sage 
de les laisser au gouvernement federal sous pretexte 
qu'une fois aux mains du gouvernement federal, ces 
pouvoirs etaient acquis pour toujours ? 

Il est toutefois une autre raison encore pour 
laquelle il est dangereux d'arguer de ce principe 
de Ia « solution superieure » pour affirmer que les 
competences europeennes ne peuvent en aucun cas 
etre diminuees. 

Nous ne pouvons gagner les Parlements nationaux 
a la cause de l' edification europeenne et nous assurer 
de leur volonte de cooperer avec nous qu' en lais
sant a ces Parlements nationaux des pouvoirs suffi
sants. Nous qui souhaitons une extension des pou
voirs europeans dans les secteurs veritablement 
europeens - par exemple la politique conjonctu
relle, la politique monetaire et un jour ia politique 
de defense - nous devons mettre tous nos soins a 
combattre !'impression que nous voulons une Europe 
centraliste desireuse de reunir toutes les compe
tences a Bruxelles et de depouiller progressivement 
les Parlements nationaux de tous leurs droits. Nous 
devons laisser certains secteurs aux Parlements 
nationaux et parmi eux en particulier Ia politique 
social e. 

On m'objectera que Ia politique sociale est un 
secteur tres important. Nul ne le conteste. Pour 
reprendre ce que j'ai deja dit au debut de mon 
expose, j' estime moi aussi que Ia politique sociale 
est non seulement extremement importante, mais 
qu'elle constitue le fondement meme d'un develop
pement europeen equilibre. Mais peut-on deduire de 
cette importance incontestable de la po1itique 
sociale qu'il est necessaire d'instituer un pouvoir 
au niveau europeen? 

Prenons un exemple, si vous le voulez bien. L'un 
des secteurs essentiels de l' approvisionnement est 
celui de l' approvisionnement en eau. Ces services 
relevent aujourd'hui de !'administration commu-
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nale. II ne viendrait, je pense, a !'idee de personne 
de dire ceci: l'approvisionnement en eau etant d'un 
interet fondamenta1, nous devons en confier Ia res
ponsabilite aux autorites europeennes. 

Concluons. II ne devrait, a mon sens, y avoir de 
politique sociale europeenne que dans Ies domaines 
ou un Etat membre n' est pas en mesure a lui seul 
de resoudre les problemas qui se posent. Pour etre 
plus precis, il nous faut une politique economique 
europeenne qui favorise Ia croissance du produit 
social parce que seule Ia croissance de Ia produc
tion peut fournir Ia base d'une amelioration· 
constante de Ia politique sociale. 

II nous faut en outre une politique regionale 
parce qu' aujourd'hui I' aide a certaines regions neces
siteuses n' est plus seulement un devoir national, 
mais une mission importante de Ia Communaute. 

Mais d'un autre cote, !'assistance aux personnes 
necessiteuses incombe aux Etats membres, aux 
organismes regionaux et releve de leur competence. 

Ceci vaut egalement pour Ia construction de loge
ments. Dans ce domaine je suis parfaitement d' ac
cord pour que I' on adopte des solutions transitoires. 
Je me rejouis de constater qu'a present Ia Haute 
Autorite veut mettre sur pied un sixieme programme 
de construction de logements pour assurer Ia pour
suite des travaux envisages. Mais a longue echeance, 
il nous faudra suivre I' exemple de Ia Republique 
federale et transferer ces competences a I' echelon 
inferieur. 

A long terme, nos travailleurs doivent en outre 
gagner suffisamment pour pouvoir payer les loyers 
normaux resultant du montant des salaires verses 
aux travailleurs du batiment. J e ne tiens nullement 
a supprimer !'allocation logement; mais nous 
devrions en limiter I' octroi a ceux qui en ont le plus 
besoin, c' est-a-dire aux concitoyens dont les revenus 
sont tres modestes et aux families nombreuses qui 
eprouvent des difficultes a trouver un logement. 

Par contre, je trouverais tout a fait malsain et 
meme inquietant que notre main-d'reuvre indus
melle gagne si peu qu' elle ne puisse payer le prix 
norm'al d'une habitation decente. -

Ces considerations s' appliquenf egalement aux 
aides a Ia readaptation. Au moment ou le traite 
instituant Ia C.E.C.A. fut conclu, il etait clair que 
cet evenement conduirait a 1a fermeture de nom
breuses exploitations, notamment dans le bassin 
houiller beige. Cette situation particuliere appelait 
des mesures speciales et dans notre cas I' octroi 
d' aides a la readaptation par une atitorite euro
peenne, Ia Haute Autorite. Le processus de ferme
ture de puits dans nos charbonnages sera termine 
d'ici quelques annees. Bien sfu, on continuera 
encore a fermer des exploitations qui se sont reve
Illes non viables : fabriques de machines, hotels, loca
tion de voitures et peut-etre meme i'une ou l'autre 

aciene. Dans tous ces cas, avons-nous besoin d'une 
intervention, d'une aide a la readaptation de Ia part 
d'une autorite europeenne? Ma reponse est: non. A 
Ia longue, il ne devrait y a voir d' aides a Ia readap
tation au niveau europeen que dans le domaine de 
Ia politique regionale, dont j' ai deja pari e. J' en 
arrive maintenant au troisieme et dernier point dont 
je voulais vous entretenir. M. Dehousse a insiste a 
nouveau aujourd'hui sur Ia necessite de prevoir un 
homme de confiance des syndicats parmi les 
membres du futur executif unique. La formule 
employee a ce propos dans le rapport etait encore 
plus energique. Au paragraphe 10, on lit en effet 
que Ia classe orgairisee des travailleurs a ressenti un 
choc brutal en apprenant que le nouvel executif 
unique ne comptait pas de representant des orga
nisations de travailleurs parmi ses membres. 

Personnellement, je suis partisan des formulas 
vigoureuses. Mais je me demande si, dans le cas 
present, Ia remarque n' est pas exageree. Plus de 
90 °/o des travailleurs relevant du secteur de Ia 
C.E.E. qui n' a jamais eu de representant particulier 
de travailleurs aupres de son executif. 

La question de savoir si I' on fera appel aux 
membres de Parlements elus ou de gouvemements 
elus, ou bien si ces institutions seront composees de 
representants de certaines classes sociales, revet une 
importance fondamentale. II s' agit de sa voir si nous 
voulons un Etat politique ou un Etat corporatif. 
C' est une question de Ia plus haute importance. 

Dans plusieurs pays, il est apparu de maniere tres 
nette que les memes citoyens choisissaient des can
didats de tendance totalement differente lors des 
elections politiques et lors d' elections au sein des 
organisations de travailleurs. QueUe est I' attitude 
politique qu'il convient d'adopter? Faut-i1 opter 
pour I' element politique ou pour I' element corpo
ratif? 

Sur ce point, I' evolution europeenne me semble 
parfaitement logique. La C.E.C.A. comportait d'im
portants elements corporatifs et il etait normal de 
designer l'un des membres selon les methodes de 
l'Etat corporatif. Mais !'Europe unie n'est pas une 
entreprise corporative ; c' est une entreprise poli
tique. Nous n'avons cesse de le souligner a cette 
haute assemblee. Ses in•tutions ne peuvent done 
a mon avis etre constituees que selon des methodes 
politiques, par des elections generales, par des Par
lements, par des gouvemements elus. 

L' ecrasante majorite des electeurs appartient a Ia 
classe sociale des travailleurs. Celle-ci, lors des elec
tions, exprime sa volonte politique. J' estime qu'il 
est inconcevable de modifier le resultat de ces elec
tions generales en introduisant des elements corpo
ratifs. 

Songez, je vous prie, aux repercussions d'un tel 
acte. Dans tous les pays de la Communaute, Ia vie 

• 
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sociaie repose sur le principe de I' egalite de droits 
entre travailleurs et employeurs. La presence d'un 
representant des syndicats appellerait done apres 
un certain temps celle d'un representant des 
employeurs, peut-etre meme d'un representant de 
I' agriculture et ainsi de 'suite. 

Permettez-moi ici une remarque personnelle. Si 
I' on envisage de completer l' executif en dehors de 
toute consideration politique, c' est au groupe le plus 
important de notre popu~ation et aussi le plus mal 
represente qu'il faudrait songer en premier lieu: 
nos femmes. J e pense par exemple a une femme 
deleguee au pres de l' executif commun. Sur ce point 
j' accepterais volontiers Ia discussion et je suis per
suade que tous les elements masculins de cette 
haute assemblee sont suffisamment galants pour se 
rallier a cette proposition. 

Le probleme de l'E:tat politique ou de l'Etat 
corporatif est une question de principe, ce n' est 
pas une question de personne. Je saisis ~'occasion 
pour exprimer mon respect et rna sympathie a 
M. Finet qui depuis 12 annees etait l'homme de 
confiance des organisations de travailleurs aupres 
de la Haute Autorite et dont l' activite lui a valu la 

. confiance generale bien au dela des limites de son 
terrain d'action. Nous lui sommes reconnaissants 
pour le travail qu'il a foumi et je lui souhaite bonne 
continuation pour l'avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - L'expose de M. Dichgans va 
certainement susciter quelques interventions ; 
j' espere qu' elles seront breves. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, au nom du groupe socialiste. 
Je n'ai pas !'intention, n'etant d'ailleurs pas le rap
porteur, de reprendre en long et en large les opinions 
qui ont ete exprimees dans cet hemicycle. M. Dich
gans vient de faire un tres beau discours, tres bien 
ordonne comme a l' accoutumee, et qui foumirait a 
lui seul matiere a un vaste debat. 

II a employe un argument qui m' etonne de Ia 
part d'un juriste aussi distingue et aussi qualifie 
que lui. C'est celui selon lequel !'introduction dans 
l'executif unique d'un representant, disons syndical, 
contreviendrait, en quelque sorte, au principe de 
I' egalite politique des citoyens. Le peuple etant 
appele a voter, a done l'occas~on d'exprimer son 
avis. Donner au monde syndical un representant 
dans I' executif unique reviendrait a accorder a une 
partie de la population un privilege par rapport 
a l'autre partie. Telle est en substance !'argumen
tation de M. Dichgans. Notre collegue me permettra 
de lui repondre que, pour raisonner comme il l'a 
fait, il s' est place a un point de vue exclusivement 
politique. 

Dans le monde modeme, les problemes econo
miques ont une influence au moins aussi grande 
- et meme plus grande a mon avis - que les 
facteurs politiques. Or, le monde du travail a tout 
de meme un certain nombre de raisons de se 
mefier d'un regime economique persistant et sous 
I' empire duquel il n' a pas toujours vecu dans une 
situation tres heureuse ... 

C' est pour dissiper cette mefiance et dans un 
dessein de cooperation vraiment constructive que 
nous, socialistes, nous demandons que ce monde, qui 
a besoin d'etre eclaire, dont !'association aux Com
munautes doit etre plus intimement realisee, soit 
represente dans I' executif. 

Je l'ai deja dit en aparte, mais je puis le declarer 
publiquement : je ne vois aucune objection a ce 
que les femmes soient representees dans I' executif 
fusionne. Si c' etait une femme syndicaliste, 
M. Dichgans et moi serions probablement d'accord. 

(Sourires) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, le pro
bleme qui vient d'etre aborde reflete une question 
de principe. Etant donne que j'ai approuve le 
contenu du rapport, j' aimerais brievement exposer 
les raisons qui ont motive rna decision. 

N ous vivons dans un monde politique qui n' est 
pas compose uniquement de citoyens et d' autorites. 
J' adhere, pour rna part, a une conception sociale 
et politique qui s'inspire des principes du pluralisme 
et qui tient compte des situations de fait, a savoir 
qu'il existe Ia famille et les associations de citoyens 
organisees, notamment par categories. Personne ne 
niera que I' appui des forces organisees du travail 
est d'un interet capital, non seulement du point de 
vue syndical, mais egalement d'un point de vue 
d' equilibre politique et de stabilite sociale, pour les 
institutions europeennes. 

Tels sont les motifs qui nous poussent a demander 
de tenir compte de cet element dans le choix 
politique. Car il s'agit bien d'un choix politique. 
Ce sont, en effet, les hommes politiques qui operent 
le choix, tant au niveau du traite qu'au moment de Ia 
designation des personnes. 

II me semble impossible, dans une optique 
politique dynamique qui tient compte des situa
tions de fait, de mettre en doute Ia place que tient 
et que continuera d' ailleurs a tenir la categorie des 
travailleurs dependants dans I' equilibre general. 

Ce sont Ia des arguments qui me tiennent parti
culierement a camr. Je ne voudrais cependant pas 
que mon accord puisse etre interprete comme visant 
a assurer une situation privilegiee a certaines 
categories au detriment d' autres. Cet accord repond 
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aux exigences d'une politique dynamique dans 
laquelle le monde du travail constitue un des 
elements de l'equilibre qu'une politique sensee et 
tournee vers l'avenir ne peut negliger. 

M. le President. - La parole est a M. Storch. 

M. Storch. - (A) Monsieur le President, je vou
drais simplement ajouter une remarque a propos 
de !'expose de mon collegue Dichgans. II n'a pas, 
me semble-t-il, lu correctement le rapport. Nous n'y 
avons pas traite du tout de Ia structure et de !'orien
tation a venir des systemes sociaux ; nous avons 
recherche le reglement applicable dans le cadre des 
competences et de I' activite passees des trois 
executifs. Au paragraphe 44 du rapport, il est dit 
expressement que Ia commission ne s' est pas arretee 
a la solution dite superieure, en d'autres termes 
que les competences et pouvoirs reconnus a la 
C.E.C.A. dans le secteur social ne doivent pas 
forcement devenir la regie generale. Dans le rapport 
on dit tout simplement ceci : 

« C' est pourquoi la comrmss10n sociale du 
Parlement europeen opte deliberement et unani
mement pour la quatrieme formule, celle qualifiee 
pour la facilite de « optimale » ou de « pro
gressive. » 

Voila ce qu' on trouve dans le rapport. 

Nous ne devrions done pas laisser ce debat 
degenerer en une discussion generale de politique 
sociale ; car ainsi nous ne satisferions pas a notre 
tache. Nous avons simplement a nous occuper des 
questions que pose dans le domaine social la fusion 
des trois executifs. Quant a definir la forme que 
doit revetir la future politique sociale - si possible 
unique pour toute la Communaute - c' est un pro
bleme dont nous ne pourrons debattre que lorsque 
nous serons reellement a la veille de Ia reunion des 
traites, lorsqu'il nous sera possible de donner aux 
traites un autre contenu. 

M. le Pre~ident. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Eisner, au nom du groupe socialiste. -
Monsieur le President, c' est assez spontanement que 
j' ai demande Ia parole a la suite des declarations 
de M. Dichgans. Je suis profondement reconnais
sante aM. Storch pour les reserves et les explications 
qu'il vient de formuler. En effet, nous ne devrions 
pas mener ici un debat de politique sociale. 

II y a quelques points, cependant, qui ne sauraient 
demeurer sans reponse. J e voudrais done faire part 
au nom du groupe socialiste de ce dont nous venons 
rapidement de convenir avec nos amis. 

Je ne crois pas qu'il sera possible de mener une 
politique sociale europeenne au niveau le plus bas 
sans en venir a des regles et des conceptions euro-

peennes d'un ordre superieur permettant de modifier 
et d'uniformiser le niveau de vie des populations 
dans la mesure ou nous 1p tenons pour tolerable 
et conciliable avec les traites. Adopter une telle 
maniere de voir serait passer a cote des problemes 
que nous nous sommes poses ici a ce Parlement. 
Je ne crois pas que nous pouvons laisser s'etablir 
des systemes d'assistance et de securite trop forte
ment differencies les uns des autres. 

II y a encore une question que j' aimerais aborder 
rapidement : je veux parler de la tendance a mettre 
en valeur !'interet du particulier. Ce faisant, on 
delaisse !'interet communautaire auquel on devrait 
jalousement veiller, non seulement en Europe et 
dans la C.E.E., mais aussi dans les Etats nationaux. 
Des a present, nous constatons, malheureusement, 
qu' en ce qui conceme le salaire et ce qui est du 
au particulier qui ne peut ameliorer son niveau de 
vie que dans une certaine mesure, les taches qui sont 
imparties en tant que taches communautaires sont 
fortement negligees en faveur de !'interet particulier. 

En defendant aussi obstinement une telle con
ception axee sur !'interet particulier et sur Ia 
necessite de laisser a chacun ce qui pourrait lui 
revenir, je me demande si nous ne risquons pas 
d' echouer lamentablement dans notre entreprise 
et de ne pouvoir contribuer a I' evolution ulterieure 
du niveau de vie. 

II y aurait encore beaucoup a dire, par exemple 
sur les aides a la readaptation, dont on a d' ailleurs 
parle ici. En declarant que chaque secteur, chaque 
industrie, chaque branche de I' economie doit se tirer 
d'affaire lui-meme, nous arriverions tres vite, je le 
crains, au point ou !'interet pour Ia Communaute 
europeenne est considerablement reduit. En effet, 
dans cette hypothese, nous faisons supporter au 
particulier tous les desavantages que comporte la 
Communaute sans faider a y remedier. Nous avons 
toujours estime qu'il nous fallait aider le particulier 
et le secteur prive a se readapter. II serait regret
table que nous changions d' avis. Mais reservons a 
un autre jour le debat de politique sociale. Pour 
!'instant, je m' en tiendrai a ce propos. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Le merite d'avoir examine au 
moment le plus opportun les problemes nombreux 
et complexes que soulevera la fusion des executifs 
revient incontestablement a la commission sociale et 
a la commission de la protection sanitaire dont nous 
avons examine bier le rapport. J' ai dit en temps 
opportun, car meme s'il s'ecoulera un certain laps 
de temps entre la fusion des executifs et celle des 
traites des Communautes, il ne faut pas perdre de 
vue que cette periode passera, helas, extremement 
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vite et que, par consequent, ces problemes se posent 
avec une urgence toute particuliere. Aussi est-il 
utile que le Parlement connaisse ces problemes et 
qu'il ait conscience de leur gravite et de leur 
complexite. 

J e crois, par consequent, que nous devons tous 
etre reconnaissants a la commission sociale et a son 
president, M. Troclet, de son rapport, si brillamment 
commente par M. Storch, et qui a donne lieu a tant 
d'interventions extremement interessantes. 

II ne fait pas de doute que la fusion des executifs, 
consideree so us I' angle de celle des Communautes, 
soulevera un tres grand nombre de problemes. II 
s' agira de problemes d' organisation et de fonction
nement, dont nous pourrons, a mon avis, laisser 
le soin a I' executif unique, c' est-a-dire a la Haute 
Commission, qui devra precisement s'y attacher, 
notamment parce que bon nombre de ces problemes 
- minutieux - devront faire l'objet d'un examen 
detaille. Je crois qu'en cette assemblee - comme 
cela a d' ailleurs ete souligne dans le rapport et dans 
les interventions d' aujourd'hui - il convient de 
porter toute notre attention surtout sur les pro
blemes politiques qui se posent et sur lesquels 
I' experience accumulee par les executifs actuels nous 
permet, a nous aussi, de prendre position et d' ex
primer notre avis. 

Le probleme politique qui se pose dans le secteur 
social a la suite de la fusion des executifs est double 
ou tout au moins presente-t-il deux aspects parti
culierement importants. Tout d'abord, l'executif 
unique se trouvera en presence de trois traites 
differents qui prevoient des dispositions differentes 
dans le secteur social. II s' agira de parvenir, en pre
vision de la fusion des Communautes, a harmoniser 
ces dispositions, dans le respect de l'esprit qui 
inspire et qui anime les trois traites, a savoir : le 
rapprochement dans le progres. C'est pour cette 
raison - et la Commission de la C.E.E. est entiere
ment d' accord sur ce point avec la proposition de 
resolution - que I' on ne peut admettre un quel
conque recul dans le secteur social, quel que soit 
le point de vue auquel on se place, mais qu'il est 
vivement souhaitable que la realisation de la fusion 
des executifs, lorsqu' elle entrainera une modification 
de competences, de pouvoirs, de portee juridique 
des instruments mis en ceuvre, se traduise dans ces 
domaines par un alignement vers le haut. Sur ce 
point, I' executif partage entierement les conclusions 
de la commission sociale reprises a la proposition 
de resolution. 

L'autre aspect est celui de la necessite d'harmo
niser ce que nous pourrions appeler les premisses 
sociales des traites avec les dispositions positives, 
les moyens que les traites mettent a la disposition des 
institutions communautaires pour realiser ces pre
misses, car il y a incontestablement un manque 
d'harmonie dans ce domaine. On pourrait dire, en 

quelque sorte, que l'objectif social apparait comme 
l'objectif fondamental des traites. objectif qui peut 
se resumer comme suit : amelioration constante des 
conditions de vie et de travail des peuples europeens. 
Toutefois, lorsque nous considerons les moyens spe
cifiques prevus par les traites en matiere de politique 
sociale, nous nous apercevons qu'il existe incontes
tablement un manque d'harmonie, car, a mon avis, 
ces moyens ne permettent pas de realiser pleine
ment I' objectif social que les premisses indiquent, 
par contre, avec une tres grande clarte. II s'agit, 
par consequent, egalement d'harmoniser ces dispo
sitions avec l'objectif, afin que la politique sociale 
ne se presente pas comme un corollaire ou une 
consequence pour ainsi dire automatique de la 
politique economique, mais qu' elle se concretise 
egalement sous la forme d'initiatives autonomes qui 
constitueront precisement la politique sociale com
munautaire. 

J e suis convaincu, pour rna part, que la fusion 
des executifs, avec tout ce qu'une telle operation 
comportera de mise en commun d' experiences, de 
renforcement des structures administratives, de 
rationalisation des travaux, ne pourra que donner 
une nouvelle impulsion a !'orientation qui jusqu'a 
ce jour a ete celle de la Commission de la C.E.E., 
c'est-a-dire d'affirmer l'existence autonome de la 
politique sociale communautaire. D' autre part, 
j'aimerais rappeler - comme l'a d'ailleurs deja fait 
le rapporteur - que, dans le cadre des competences 
attribuees a la Commission de la C.E.E. et a la 
Haute Autorite par les traites, une intense collabora
tion s'est deja etablie entre nos deux institutions 
dans le secteur social. Nous avons organise ensemble 
des conferences europeennes, des rencontres et, sur
tout, nous travaillons de concert en matiere de 
securite sociale des travailleurs migrants au sein de 
la commission administrative qui assure la coordi
nation des systemes d' assurances sociales entre les 
pays europeens. Et je profite de l'occasion pour 
adresser, au nom de la Commission de la C.E.E., 
mes vceux les plus cordiaux de prompt retablisse
ment a notre collegue Finet, que nous esperons 
revoir bientot parmi nous, afin que nous puissions 
reprendre notre amicale et fratemelle collaboration. 

A pres ces considerations generales, j' aimerais, 
Monsieur le President, souligner brievement deux 
ou trois aspects du probleme politique que suscitera 
precisement la fusion des executifs. .. 

Je pense notamment qu'il faudra affirmer !'exis
tence d'une politique commune de l'emploi qui ne 
se trouve pas encore clairement precisee dans 'le 
traite de la C.E.E., bien qu'il contienne des instru
ments formels qui en permettent la mise en ceuvre. 
Ces instruments sont les suivants : la libre circula
tion des travailleurs (il faudra evidemment, dans ce 
domaine, unifier les systemes de la C.E.E. et de la 
C.E.C.A.), le fonds social pour la mobilite geogra
phique des travailleurs, la politique de formation 
professionnelle et les etudes du marche du travail. 
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Tous ces instruments permettent Ia mise en reuvre 
d'une politique commune de l'emploi qui devra 
absolument etre instauree par le nouvel executif 
dans le cadre de cette politique economique a moyen 
terme, de cette « programmation europeenne » qui 
doit prendre de plus en plus d'importance dans les 
annees a venir. 

Un autre point sur lequel j'aimerais encore attirer 
I' attention du Parlement et qui, je le pense, devra 
etre examine par la future Commission, conceme 
!'harmonisation des systemes sociaux, et non pas 
seulement des systemes de securite sociale. 

Au cours de la discussion, quelques questions de 
fond ont surgi, sur lesquelles je n'ai pas !'intention 
de m'arreter, car i1 s'agit evidemment de questions 
qui concement le probleme de la politique sociale 
et que le moment est peut-etre mal choisi d' en parler. 
Nous examinerons probablement ces problemes au 
cours de la prochaine session. 

J e crois que le futur traite devra etre particulie
rement clair en matiere d'harmonisation sociale et 
qu'il devra fournir a !'institution communautaire les 
pouvoirs necessaires, car ~es experiences qu' a pu 
faire la Commission de la C.E.E. jusqu'a ce jour 
prouvent que l'article 118, que nous devrons egale
ment examiner au cours de la prochaine session, ne 
suffit pas. 

Les etudes et les consultations sont incontestable
ment necessaires ; on pourrait meme dire qu' elles 
constituent le prelude a toute action d'harmonisa
tion. Les avis ainsi que les recommandations sont 
certes utiles, mais il est indispensable que les insti
tutions communautaires puissent a un certain mo
ment disposer d'un instrument ·p1us serieux et plus 
efficace. On peut d' ailleurs faire etat du recours 
qu'a deja eu la Commission de la C.E.E. a l'article 
100 du traite de Rome, qui traite de la possibilite 
d' arreter dans certains cas des directives pour le 
rapprochement des dispositions legislatives. Je ne 
veux nullement dire par la que tout doit etre trans
fere au niveau communautaire. Je partage l'opinion 
de M. Dichgans qui estime qu'il faut preserver une 
certaine liberte de manreuvre et qu'il est indispen
sable que les Etats conservent leurs pouvoirs dans 
ce domaine ; il n' en demeure cependant pas moins 
qu'il faudra malgre tout centraliser certaines attri

-butions. Nous ne pouvons, si nous entendons realiser 
!'harmonisation sociale, laisser les Etats n·ationaux 
entierement libres en la matiere ; et je pense d' autre 
part qu'un progres social imputable aux institutions 
communautaires, c'est-a-dire au centre, contribuera 
le plus efficacement a associer des couches toujours 
plus larges de nos populations a 1a construction 
europeenne et a realiser !'integration politique de 
I' Europe. 

J'aimerais encore ajouter, Monsieur le President, 
qu'a mon avis les organisations professionnelles des 
travailleurs et des employeurs, qui ont un droit a 

participer, au niveau europeen, a !'elaboration de 
la politique sociale, devront se voir confier expresse
ment un role en matiere d'harmonisation sociale (et 
pas uniquement en cette matiere d'ailleurs). II devra 
naturellement s' agir de veritables organisations syn
dicates europeennes, en ce sens qu'il faudra pro
gressivement depasser le stade actuel des simples 
secretariats et bureaux de liaison. II est indispensa
ble de creer de veritables confederations europeen
nes qui pourront egalement elaborer des contrats 
collectifs europeens pour des questions sortant du 
domaine des salaires. 

Le troisieme point, qui a egalement ete traite par 
M. Dehousse, conceme les ressources economiques 
et financieres appropriees sur lesquelles devra se 
fonder cette politique sociale. 

En dehors de ces problemes politiques fondamen
taux qui, a mon avis, se poseront dans le secteur 
social a Ia suite de 1a fusion des executifs, j' ai releve 
que le rapport de M. Troclet a egalement souleve 
des problemes d'un caractere plus general sur les
quels s'est penche M. Dehousse. Pour ce qui est de 
la position de la Commission de Ia C.E.E., j'aimerais 
signaler qu'elle n'a jamais accepte que s'etablisse, 
deliberement ou non, une cloison entre ses respon
sabilites et celles du Conseil, et elle a toujours 
defendu, en ultime analyse, ses propositions, en les 
soumettant au Conseil de la Communaute de ma
niere a ce que les responsabilites soient bien deli
mitees. II s' agit d'un equilibre entre Commission et 
Conseil, prevu par le traite. Cet equilibre doit tou
jours etre maintenu. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. - Monsieur le President, en ce qui 
conceme la presence d'un membre coopte dans 
I' executif unique, je tiens a dire que la Haute Auto
rite a defendu cette idee jusqu'au Conseil de mi
nistres et qu' elle a trouve tout au long de son che
min et jusqu'au point d'arrivee - c'est-a-dire au 
Conseil tres peu de soutien, pour ne pas dire 
aucun. 

Nous avons done fait tout ce qui etait en notre 
pouvoir. C'etait Ia une position limite. Personnelle
ment, je crois qu'une des raisons pour lesqueUes 
nous l'avons fait, c'est que nous nous sommes rendu 
compte des avantages que nous a valu la presence 
d'un membre coopte qui avait la confiance des 
masses de travailleurs organisees. 

J'ai tendance a croire qu'a l'arrivee M. Dichgans 
a raison et qu'un jour viendra ou il faudra assurer 
a ce Parlement, et par consequent aussi a un gou
vemement europeen, un statut qui sera celui d'une 
representation purement politique. 
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Si nous devions continuer a assurer Ia represen
tation des Etats, il suffirait de faire un pas de plus, 
de faire voter par les Etats, ce mot etant pris au 
sens de I' ancien regime, et nous nous retrouverions 
en 1788, c'est-a-dire que 1a Revolution fran9aise 
aurait ete inutile. 

Mais dans les conditions actuelles, je crois que 
nous avons avantage a cette cooptation. Nous en 
aurions eu egalement dans I' organisation de I' exe
cutif unique, malheureusement les circonstances sont 
telles que nous devrons nous en passer. 

J' ai ete tres sensible encore - et c' est rna seconde 
remarque preliminaire - a l'hommage que M. Tro
clet rend, au paragraphe 7 de son rapport, au comite 
de coordination connu sous l'abreviation << Cocor ». 

II est bon, au moment ou cet organisme est appele 
a disparaitre, que cet hommage lui 'SOit rendu. II 
est juste que ces hommes qui ont fait un effort pen
dant douze ou treize ans pour rester exactement a 
leur place de chainon entre la Haute Autorite et le 
Conseil de ministres, sans se substituer a ce demier, 
se rendent compte que le Parlement a observe et 
apprecie leur fa9on de se comporter et que la Haute 
Autorite s' est jointe a lui. 

Pour le moment - differents orateurs I' ont deja 
dit - la question de la revision des competences 
et des pouvoirs ne se pose pas. SeU:le se pose, et 
c'est ce qui rp.e permettra d'etre bref, celle de la 
pratique. 

L' executif unique aura les pouvoirs que possede 
chacune des trois Communautes. C' est la que j' en 
appelle au Parlement, car une situation particuliere 
va naitre certainement de ce fait. 

Jusqu'ici, trois executifs avaient a mettre en 
reuvre trois traites distincts. Le jour ou un seul 
executif devra appliquer des dispositions differentes 
suivant les secteurs, on hesitera peut-etre a creer 
une situation qui, au yeux des interesses, pourrait 
sembler discriminatoire. II est certain qu'il y aura 
la une source de difficultes, aussi ~ongtemps que, 
dans le droit, les situations ne seront pas egalisees 
ou harmonisees. 

Je pense, par exemple, aux maisons ouvr1eres. Je 
n'hesite pas a dire que j' espere que ce Parlement 
continuera a contriJler I' executif unique et le con
traindra a poursuivre la politique entamee en ma
tiere de construction de maisons ouvrieres en faveur 
des travailleurs des deux secteurs qui relevent de 
la competence de Ia C.E.C.A. et de ces deux secteurs 
seulement. II serait impossible, en effet, de I' etendre 
au dela, car cela constituerait un detournement de 
pouvoirs et meme de fonds. 

II en est de meme en ce qui conceme Ia recherche 
medicale. J' ai eu I' occasion d' en parler hier. La 
Haute Autorite a developpe dans ce domaine, au 
cours de ces demieres annees, une activite conside-

rable. J' espere que I' executif unique la poursuivra 
et que le Parlement l'y incitera dans la mesure ou il 
ne le ferait pas. 

Cette recherche medicale devra s' orienter elle 
aussi exclusivement vers les secteurs du charbon et 
de l'acier. Je vous ai cite hier le chiffre de 24 millions 
d'unites de compte pour les dix annees. 

Certains pourront estimer qu'il existe la des situa
tions discriminatoires. Or, tel n'est pas le cas, puis
que les traites restent pour le moment differents. 

Cela vaut egalement en matiere d'adaptation ou 
de readaptation professionnelle. 

L'adaptation professionne1le est peut-etre le seul 
point sur lequel je n' etais pas entierement d' accord 

· avec le rapport de M. Troclet. C' est que, dans ce 
domaine - notre rapport no us donner a I' occasion 
d' en discuter dans un mois - la Haute Autorite 
possede, sur la base d'un certain nombre d'articles 
du traite dont je ne ferai pas I' exegese, des pouvoirs 
qu'elle a utilises jusqu'a construire ou cofinancer 
des centres de formation professionnelle en France 
et en Allemagne et jusqu'a editer ou contribuer a 
Miter des manuels de formation dans [es metiers 
nouveaux qui se sont crees au cours de ces demieres 
annees. 

En ce qui conceme la readaptation profession
nelle, il y aura aussi des situations differentes. Ceux 
qui auront a subir une readaptation professionnelle 
dans les secteurs charbon et acier ou qui en benefi
cieront, auront I' a vantage du maintien de leur sa
laire au niveau anterieur, ce qui ne sera pas le cas 
dans les autres secteurs, du moins pendant une cer
taine periode encore, aussi longtemps que les traites 
ne seront pas unifies. 

Tels sont, Monsieur le President, les points sur 
lesquels je voulais attirer I' attention pour le cas ou 
je ne serais pas ici apres la constitution de 1' executif 
unique. 

J' espere que le Parlement continuera a faire son 
devoir. Ce sera, non une question de droit, mais 
une question de pratique. En effet, les moyens reste
ront les memes. Par consequent, le contrl>le du Parle
ment sera, en ordre principal, !'instrument par lequel 
cette politique sociale active, qui a ete poursuivie 
par la Haute Autorite, pourra etre maintenue. 

Plus tard se posera la question de la revision. Alors 
les questions abordees par M. Sabatini, M. Dich
gans et Mme Elsner et qui sont toutes tres perti
nentes, pourront etre soulevees et devront etre 
reglees. 

La resolution comporte un point a mon avis tres 
sage : on y demande, en effet, que I' executif unique 
etablisse, . durant toute la periode intermediaire, un 
rapport annuel sur la fa9on dont il gere les trois 
traites dont I' application, nous venons de le dire, 
presentera un certain nombre de difficultes. 
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J' espere que I' executif unique sera activement 
associe a Ia redaction du traite des Communautes 
fusionnees et qu'il sera aussi activement contr6le par 
le Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a I' examen de Ia proposition de reso
lution. 

Au troisieme alinea je suis saisi d'un amendement 
n° 38/1 presente par MM. Dichgans, Aigner, Klinker 
et Weinkamm. Cet amendement tend a supprimer 
le membre de phrase finale : 

« ... et ne serait pas accepte par des organisations 
de travailleurs » ; 

de sorte que cet alinea se lirait comme suit : 

« Souligne qu'un recul quelconque a ces differents 
points de vue, sous le couvert de l'unicite des 
organes executifs, serait incompatible avec les 
objectifs des trois traites et serait contraire a la 
volonte des populations. >> 

La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, le 
troisieme alinea de Ia proposition de resolution se 
termine sur les mots « et ne serait pas accepte par 
les organisations de travailleurs ». Je me suis de
maude ce qu'il adviendrait si nous votions sous cette 
forme la proposition de resolution. La commission 
de !'agriculture nous soumettrait alors a l'avenir des 
resolutions ainsi formulees : « ... et ne serait pas 
accepte par !'agriculture». Et la commission econo
mique et financiere, saisie par exemple du probleme 
de la taxe sur la biere, nous remettrait un projet 
contenant : « ... et ne pourrait etre accepte par les 
brasseries ». 

C' est pourquoi je propose qu' on s' en tienne a la 
partie positive de la phrase - « serait contraire a 
la volonte des populations >> - et qu' on supprime 
la derniere partie de la phrase, afin de ne pas donner 
!'impression de conceder une sorte de droit de veto 
a l'une ou 1' autre organisation, aussi importante 
qu' elle puisse etre, ce que je reconnais bien vo
lontiers. 

M. le President. - La parole est a M. Storch. 

M. Storch.- (A) Je souscris personnellement ala 
proposition de M. Dichgans. J'ai eu egalement un 
entretien a ce sujet avec le rapporteur, M. Troclet. 
II est egalement d' accord pour supprimer cette partie 
de phrase dans la resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, je tiens 
seulement a faire remarquer que meme si ce mem
bre de phrase doit disparaitre, il me semble que les 
organisations syndicales sont interessees par les pro
gres de !'integration de !'Europe. La diminution des 
pouvoirs, leur limitation ne sont pas chases qui 
s'acceptent de gaiete de creur. On pourrait par 
consequent formuler la phrase en d' autres termes 
tout en continuant a reconnaitre ce fait. II existe 
des secretariats syndicaux europeens qui ont appuye 
!'action communautaire au cours de ces dernieres 
annees. 

Je crois que la commission a examine le point en 
question dans cet etat d' esprit. Si nous le voulons, 
nous pourrons par consequent trouver une autre 
formule, par exemple : qui n' ont pas 1' agrement des 
grandes organisations sociales interessees. 

M. le President. - La parole est a M. Krier. 

M. Krier.- (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je pensais qu' apres les declarations de 
M. le President, M. Dichgans renoncerait a faire 
adopter son amendement. Les syndicats democrati
ques, les syndicats libres et les syndicats chretiens 
ne peuvent, on le sait, approuver une telle position. 
Ils se sont prononces a ce sujet et le Parlement sait 
a quoi s' en tenir sur la position des syndicats demo
cratiques. 

Permettez-moi, Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, de vous rappeler a cette occasion que 
les batisseurs de la premiere Communaute euro
peenne ont attache une tres grande importance a 
la collaboration des syndicats. Les travaux prepa
ratoires s' effectuerent avec le concours etroit des 
syndicats libres, democratiques. Cela n' etait possi
ble que parce qu'on voulait construire en bonne 
intelligence la premiere Communaute europeenne. 

Revenons a il y a 12, 13 et 14 ans. La situation 
n' etait pas a 1' epoque telle que nous la connaissons 
aujourd'hui. J e tiens a attirer votre attention sur le 
fait qu'il existe aussi en Europe des syndicats hostiles 
a !'Europe et qui se sont opposes fortement a notre 
Communaute. 

Si vous croyez, Monsieur Dichgans, que !'Europe 
que nous voulons tous peut se far;onner sans cette 
partie importante du monde ouvrier europeen, alors 
je formule toutes reserves. Les syndicats democra
tiques ont ete les premiers, et des la premiere heure, 
a dire leur foi en !'Europe et a offrir leurs bons 
services. M. Coppe a encore souligne cette colla
boration tout a l'heure. Et vous-meme, M. Dich
gans, avez pu constater que le representant syndical 
dans la premiere Communaute europeenne n'a pas 
defendu des points de vue corporatifs. En tant que 
representant europeen des syndicats, il a toujours 
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et avant tout defendu le point de vue europeen 
dans cette Communaute. 

C'est pourquoi, Messieurs, si nous voulons con
server a la Communaute de bons serviteurs et de 
bons collaborateurs, il ne faut pas modifier le texte 
de la proposition de resolution. Peut-etre que dans 
la Communaute fusionnee, on ne pourra pas non plus 
se passer du representant syndical. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, je 
tiens a declarer que j' apprecie tres vivement, moi 
aussi, la collaboration des syndicats et que je recon
nais formellement leurs merites. Malgre tout je suis 
partisan de supprimer cette partie de phrase pour 
la raison que nous avons le plus grand interet a 
eviter !'impression que notre Parlement puisse de
pendre de qui que ce soit dans ses decisions politi
ques. Je ne vois pas d'objections a ce qu'on choi
sisse une autre formule qui montre que nous aussi 
reconnaissons !'importance des syndicats ; car telle 
est bien notre fac;on de voir. Mais j'estime que ce 
membre de phrase donne lieu a malentendus. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. -(I) J'aimerais faire une proposition 
concrete pour essayer de concilier les deux idees. 

J e propose de rem placer, au troisieme alinea, les 
mots : « et ne serait pas accepte par les organisa
tions de travailleurs >>, par : « et notamment a celle 
des organisations democratiques des travailleurs >>. 

Je tiens a preciser qu'il doit s'agir d'organisations 
democratiques, car il existe en ltalie une organisa
tion qui se trouve placee sous !'influence commu
niste. 

Je crois que, formule ainsi, ce membre de phrase 
previent les preoccupations exprimees par notre 
collegue Dichgans. 

M. le President. - Monsieur Dichgans, pouvez
vous vous rallier a cette proposition ? 

M. Dichgans. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - L'amendement n° 1 de 
M. Dichgans est done retire. 

M. Sabatini propose un amendement n° 2 qui 
tend, a la fin du troisieme alinea, a substituer aux 
mots « et ne serait pas accepte par les organisations 
de travailleurs >> les mots « et notamment a celle des 
organisations democratiques des travailleurs >>. 

11 n'y a pas d'opposition a cet amendement ? ... 

L' amendement est adopte. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution 
modifiee par 1' amendement de M. Sabatini. 

La proposition de resolution ainsi modifiee est 
adoptee. 

En void les termes : 

Resolution 

sur les aspects sociaux de Ia fusion des executifs des Communautes 

Le Parlement europeen, 

entendu le rapport de M. Troclet sur les aspects sociaux de la fusion des executifs 
des Communautes (doc. 38); 

- conscient de !'interet politique et pratique de la fusion des executifs; 

attire l' attention des six gouvernements, des Consei'ls de ministres des Com
munautes et des trois executi£s sur l'imperatif des traites specialement en matiere de 
politique sociale qui exige un progres constant, une elevation du niveau de vie, une 
harmonisation et une egalisation dans le progres ; 

remarque que les problemes d'unicite, de competence, de pouvoirs et de portee 
juridique des moyens mis en amvre sont intimement associes en ce qui concerne la 
politique sociale ; 
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souligne qu'un recul quelconque a ces differents points de vue, sous le couvert 
de l'unicite des organes executifs, serait incompatible avec les objectifs des trois traites 
et contraire a Ia volonte des populations et notamment a celle des organisations demo
cratiques des travailleurs ; 

souhaite vivement que Ia realisation de l'unicite des executifs, lorsqu' elle entrainera 
une modification de competence, de pouvoirs, de portee juridique des instruments 
mis en ceuvre, se traduise dans ces domaines par une egalisation vers le haut ; 

prie avec insistance les executifs des trois Communautes transitoirement puis 
la Commission executive unique, ainsi que le Conseil de ministres, de faire rapport 
devant Ia Commission sociale sur Ia position des problemes relatifs a Ia politique 
sociale qui doivent resulter de Ia fusion des Communautes ; 

insiste avec vigueur sur Ia necessite de prevoir, dans le cadre du traite de fusion, 
une politique sociale communautaire generale, amplifiee et dynamique ; qui se fonde 
sur des moyens juridiques et financiers correspondants ainsi que sur une repartition 
equilibree des pouvoirs entre IJ.es institutions communautaires ; 

demande avec force que le Parlement europeen soit consulte prealablement a 
Ia signature de !'instrument qui doit permettre !'unification des Communautes, ,et ce 
a un stade des negociations qui permette au Parlement europeen de formuler des 
suggestions constructives avant que ne soit coule en forme definitive le texte du traite. 

10. Protection sanitaire contre les radiations 
ionisantes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Santero, fait au nom 
de Ia commission de Ia protection sanitaire, sur Ia 
proposition de la Commission de la C.E.E.A. au 
Conseil (doc. 142/1964-1965) concernant une direc
tive portant revision des normes de base relatives 
a la protection sanitaire de la population et des 
travailleurs contre les dangers resultant des radia
tions ionisantes (doc. 28). 

La parole est a M. Santero. 

M. Santero, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
chers collegues, au nom de la commission de la 
protection sanitaire, j'ai l'honneur de vous faire 
rapport sur la directive portant revision des normes 
de base relatives a la protection sanitaire de la 
population et des travailleurs contre les dangers 
resultant des radiations ionisantes. 

En raison notamment de l'heure tardive, j' estime 
preferable de ne m' arreter ni a la premiere partie, 
c'est-a-dire a !'introduction, qui contient bon nombre 
de donnees techniques, ni a la deuxieme partie, qui 
retrace brievement ce que les organes communau
taires ont fait jusqu'a ce jour pour repondre a 

I' obligation qui leur est faite de proteger les tra
vailleurs et la population contre les radiations 
ionisantes. 

Le traite prevoit la possibilite d' apporter des 
modifications aux normes de base approuvees en 
1959. II ne peut d'ailleurs en etre autrement, etant 
donne qu'il faut suivre les donnees scientifiques 
qui evoluent rapidement dans cette nouvelle science 
et qu'il faut egalement tenir compte des resultats 
de I' experience dans un secteur ou celle-ci est assez 
recente. Pour donner une idee de la rapidite avec 
laquelle peuvent se multiplier les donnees scien
tifiques dans ce secteur, je rappellerai que si la 
Commission intemationale de protection contre les 
radiations avait, avant 1954, fixe a 100 rem par 
an la dose maximale de radiations ionisantes admis
sible sans danger pour I' organisme humain, cette 
dose a ete reduite par 1a suite, et deja en 1958 elle 
etait fixee a 1/20 de ce montant, c' est-a-dire a 5 rem 
par an. Ces quelques indications donnent une idee 
de la fa90n dont les donnees scientifiques evoluent 
dans ce secteur et justifient, par consequent, des 
revisions. 

On sait qu'une premiere revision des normes de 
base a deja eu lieu en 1961 ; cette revision, qui 
portait simplement sur deux annexes, avait pour 
objectif de faciliter aux instituts sanitaires et aux 
services competents, a la fois le controle des effets 
biologiques des radiations et I' application des normes 
de base. 
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La directive qui est soumise aujourd'hui a notre 
examen a pour origine une demande presentee en 
1960 a l'executif par le gouvernement allemand qui 
s' etait heurte a des difficultes dans I' application a Ia 
lettre des normes de base approuvees en 1959. A 
juste titre, I' executif ne s' est pas limite aux seules 
propositions du gouvernement allemand qui ten
daient a modifier les articles 9 et 10 des normes 
de base, mais il a mis a profit cette occasion pour 
proceder a une revision generale de ces normes, 
revision qu'il a confiee, en se fondant sur l'article 31 
du traite, a un groupe de personnalites designees 
par le Comite scientifique et technique parmi les 
experts scientifiques des Etats membres. En 1963, 
le Conseil de ministres a demande I' avis du Comite 
economique et social sur Ia proposition de directive 
qu' avait elaboree I' executif, et au mois d' octobre 
dernier, il a demande l'avis de notre Parlement sur 
cette directive. 

Nous sommes appeles aujourd'hui a donner cet 
avis. Dans les nouvelles dispositions, 1' executif intro
duit un nouveau critf~re en tenant compte des 
depassements eventuels des doses maxima admis
sibles pourvu qu'ils ne soient pas exagerement eleves. 
Le nouveau critere se fonde sur le fait, confirme par 
I' experience, que I' organisme humain a une certaine 
possibilite de recuperation du dommage somatique, 
c'est-a-dire du dommage que l'individu ressent per
sonnellement, non pas du dommage genetique qui 
est autre chose. Ce critere permet, par consequent, 
de ne pas eloigner l'individu de I' entreprise nucleaire 
( ce qui porterait prejudice a Ia fois a I' entreprise 
et a Ia carriere de l'individu) iorsqu'il subit une 
radiation qui depasse de peu Ia dose maxima de 
5 rem par an. Sur Ia base de cette possibilite de 
«recuperation», lorsque l'individu a absorbe une 
dose superieure a celle qu'il aurait pu tolerer sans 
inconvenient, compte tenu de son age, c'est-a-aire 
une dose de 5 rem par an multipliee par le nombre 
des annees superieur a 18 ans (les premieres 18 
annees ne comptent en effet pas, puisque personne 
ne peut etre admis a ces travaux avant d' avoir 
atteint l'age de 18 ans), au Heu d'etre renvoye de 
I' entreprise, il est occupe a un poste ou il absorbera 
une quantite de radiations inferieure a celle qui 
est admissible. Tout cela jusqu'a ce qu'il ait atteint 
une dose totale de radiations egale a celle qu'il aurait 
pu assirniler s'il n' avait pas subi d' accident. En 
clair, cela veut dire que dans !'hypothese ou, en 
10 ans, la dose maximale absorbable est de 50 rem, 
il pourra etre employe a nouveau comme un tra
vailleur normallorsqu'il sera revenu a cette dose. 

C' est la une disposition qui, comme je I' ai dit, 
facilite I' emploi du personnel a ia fois pour le bien 
de I' entreprise et pour le bien de l'individu meme, 
sans faire courir aucun risque a la sante du tra
vailleur, puisque la dose maxirnale admissible 
comporte une marge de securite suffisamment 
elevee. 

Deux autres dispositions impoD;antes ameliorent 
encore la protection du travailleur. La premiere est 
ce1le selon laqtielle toute irradiation interne excep
tionnelle concertee, c'est-a-dire lorsqu'il .s'agit d'un 
risque professionnel accepte par le travailleur pour 
des raisons d' ordre professionnel, doit etre consignee 
dans les archives de controle physique et dans le 
dossier medical du travailleur qui, comme on ne 
l'ignore pas, doit etre tenu a jour et conserve en 
archives pendant toute la vie du travailleur. 

La deuxieme disposition en matiere de protection 
du travailleur est celle qui prevoit une surveillance 
medicale exceptionnelle en cas d'irradiation excep
tionnelle, qu' elle soit interne ou externe, concertee, 
accidentelle, globale, c' est-a-dire affectant I' ensemble 
de I' organisme humain, ou partielle. On sait que Ia 
surveillance exceptionnelle du travailleur comporte 
dans ces cas des visites, ainsi que des controles 
supplementaires effectues par des medecins specia
lises qui, apres avoir examine le cas en question, 
pourront al1er jusqu' a decider de I' eloignement du 
travailleur du secteur dans lequel il etait occupe, et 
meme de son entree eventuelle dans un etablisse
ment de cure ou d' observation. 

Une autre disposition qui merite d'etre rappelee 
devant cette assemblee, est celle qui etablit que 
!'irradiation de l'reil, c'est-a-dire du cristallin, ne peut 
plus etre consideree comme une irradiation globale 
du corps, mais au contraire comme une irradiation 
partieUe, les experiences et les donnees scientifiques 
les plus recentes ayant demontre que Ia dose an
nuelle de 5 rem est extremement basse et qu' on peut 
aller jusqu'a 15 rem par an. Le travailleur peut 
ainsi accomplir sa tache avec une plus grande marge 
de liberte sans subir !'inconvenient d'une protection 
severe et sans pour autant mettre sa vue en danger. 

Chers collegues, votre commission de Ia protection 
sanitaire se felicite de ce que I' executif d'Euratom 
nous ait soumis cette proposition de revision qui 
s'inspire des demieres experiences scientifiques et 
des donnees les plus recentes accumulees au cours 
de ces annees d' application des normes, et qui 
ameliore Ia protection des travailleurs sans pour 
cela entraver le developpement, de plus en plus 
rapide, des applications pacifiques de I' energie nu
cleaire dont !'importance pour l'avenir de nos pays 
ne cesse de croitre. 

La commission de Ia protection sanitaire ne peut 
done que remercier I' executif. Elle croit toutefois, 
en meme temps, devoir proposer un amendement 
a la directive. Cet amendement, qui doit s'intercaler 
entre I' article 15 et r}' article 16, est libelle cmpme 
suit: 

« Les Etats membres adopteront les dispositions 
necessaires d la mise en rnuvre de la pre$ente 
directive dans le delai d' un an d compter de sa 
communication et en informeront immediatement 
la Commission executive. » 
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Pourquoi Ia comnuss10n s'est-elle decidee a cet 
ajout ? Parce qu' elle a constate que six ans apres 
avoir ete publiees, les normes de base ne sont pas 
encore integralement appliquees par tous les Etats 
membres. II faut toutefois reconnaitre, devant cette 
assemblee essentiellement politique et a !'intention 
de I' opinion publique - dont je ne vois ici aucun 
representant, tout comme je ne vois d' ailleurs que 
tres peu de representants de I' assemblee - qu' a 
l'heure actuelle tous nos pays ont pris et mis en 
reuvre les principales dispositions en vue d' assurer 
une protection efficace des travailleurs et des popu
lations contre Ies radiations ionisantes. D' autre part, 
notre commission estime que le terme d'un an, que 
nous avons demande de retenir, constitue un delai 
raisonnable. II s'agit, en effet, d'une revision partielle 
et non pas d'une mise en reuvre de toutes les dis
positions des normes de base, dans tous les secteurs 
et dans tous les cas, de Ia production aux transports 
et a I' emploi du materiel nucleaire. 

Certains membres de notre commission ont fait 
observer qu'il n'est pas possible d'imposer dans les 
directives des limites de temps aux Etats membres. 
Aux citoyens, toutefois, on en impose toujours. Pas 
plus tard qu'hier, nous avons encore introduit des 
limites de temps dans Ia directive concernant les 
specialites pharmaceutiques. En depit de ces faits, 
on a cependant pretendu qu'il serait impossible de 
prendre de telles mesures a I' egard des Etats 
membres ; cela en se fondant sur une interpretation, 
a mon avis erronee, de !'article 161 du traite. 

L' article 161 dispose en fait : 

« La directive lie tout Etat membre destinataire 
quant au resultat a atteindre, tout en laissant aux 
instances nationales Ia competence quant a Ia 
forme et aux moyens. » 

Notre collegue pretend que le delai necessaire 
pour atteindre le resultat peut etre compris dans Ia 
forme et les moyens. Je pense, pour rna part, et Ia 
grande majorite de Ia commission de Ia protection 
sanitaire est d'accord avec moi sur ce point, que 
cette interpretation est illogique. II ne faut, en effet, 
par perdre de vue le cas limite d'un Etat qui ne 
trouverait jamais le temps necessaire pour appliquer 
une decision ou une directive. 

D'autre part, !'article 38 du traite de !'Euratom 
qui s'interesse a Ia radio-activite de I' atmosphere, 
des eaux et du sol, declare, au deuxieme alinea : 
«En cas d'urgence, Ia Commission arrete une direc
tive par laquelle elle enjoint a I'Etat membre en 
cause de prendre, dans le delai qu' elle determine, 
toutes les mesures necessaires pour eviter un de
passement des normes de base et pour assurer le 
respect des reglementations >>. Ce qui veut dire, en 
termes de droit, que dans une directive on peut fixer 
un delai, egalement aux Etats membres, pour obtenir 
le resultat auquel tend Ia directive. 

Dans Ia resolution qui a approuve, en decembre 
1958, les normes de base, notre Parlement recom
mandait deja au Conseil de ministres d' adopter une 
disposition semblable. La resolution demande, en 
effet, que soient « prises les dispositions necessaires 
en ce qui concerne Ia fixation du delai dans lequel 
les Etats membres doivent arreter les dispositions 
legislatives et administratives en vue de !'applica
tion des normes de base». Malheureusement, comme 
il arrive en general ( et je me permets de signaler 
en passant que nous sommes peu nombreux a pro
tester contre une telle habitude), le Conseil n'a pas 
tenu compte de Ia recommandation du Parlement. 
II s' est ensuivi, comme je I' ai deja rappele au debut, 
que pendant de nombreuses annees Ia commission 
a du insister aupres des gouvernements pour qu'ils 
appliquent effectivement les directives sur les 
normes de base. 

C' est Ia raison pour laquelle Ia commlSSlOn pro
pose aujourd'hui au Conseil de ministres d'intro
duire, sous forme d' amendement a Ia directive, un 
article prevoyant un delai precis pour !'application 
de Ia directive et qu' elle invite I' executif a tenir 
compte de notre amendement, sur Ia base de !'arti
cle 119 du traite qui prevoit que tant que le Conseil 
n' a pas statue, Ia commission peut modifier sa pro
position initiale, notamment dans le cas ou I' assem
blee a ete consultee sur cette proposition. 

Cette resolution, avec Ia modification de Ia direc
tive, a ete adoptee par Ia commission a l'unanimite 
moins deux abstentions. C' est pour cette raison 
notamment que je pense que le Parlement voudra 
adopter notre resolution, si ce n' est a l'unanimite, 
du moins a une tres forte majorite qui, j' espere, ne 
sera pas Ia majorite actuellement presente. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom. -(A) Monsieur le President, j'ai eu l'honneur, 
lors du debat d'hier sur le rapport de M. Petre, de 
signaler· les particularites auxquelles doit faire face 
Ia Commission d'Euratom dans le domaine de Ia 
protection sanitaire contre les radiations. Nous avons 
ici un cas de ce genre tout a fait concret. 

Je me dois de constater que le rapporteur a traite 
avec une tres grande competence ce probleme tres 
complexe et qu'il a reussi - ce qui n'est pas tou
jours le cas - a exposer en termes clairs et com
prehensibles a tous ce dont il s'agit. Nous lui en 
savons gre. Considere so us I' optique de la Commis
sion d'Euratom, je ne puis que souhaiter une au
dience aussi large que possible a ce rapport afin que 
le plus grand nombre possible de personnes sache 
de quoi il s'agit. 
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La discussion se rattache directement au sujet 
debattu cet apres-midi. D'un c6te il y a Ia securite 
sociale, de I' autre, Ia question de sa voir ce que coute 
cette securite, autrement dit dans queUe mesure elle 
gene les travailleurs ou entrave le travail. A cet 
egard, Ia proposition de resolution contient cette 
phrase tres sensee et des plus significatives : « Ia 
Commission de Ia C.E.E.A. est tenue de fournir aux 
personnes occupees dans I'industrie nucleaire, et a 
la population, Ia protection Ia plus efficace contre 
les radiations ionisantes, tout en entravant le moins 
possible I' activite des travailleurs et des entreprises 
du secteur nucleaire ». L' essentiel de Ia tache est 
expose tres clairement en quelques mots. 

Dans I' etablissement des normes de base, il appa
rait que nous ne disposons dans ce domaine que 
d'une experience relativement peu etendue. La mo
dification des normes de base ne represente pas un 
affaiblissement des dispositions de securite, mais -
comme vient de I' expliquer le rapporteur - une 
plus grande precision. En d' autres termes, cela re
vient a assurer Ia plus grande marge de securite Ia 
oil existe le plus grand danger et a assouplir les dis
positions dans les cas oil des experiences anterieures 
ont montre que des mesures de securite moins rigides 
etaient suffisantes sans qu'il puisse en decouler un 
danger. 

Le rapporteur a constate a juste titre que la pe
riode allant du debut de Ia procedure jusqu'a aujour
d'hui et couvrant done quatre annees et demie etait 
un peu longue. Le point de depart de Ia procedure 
a ete Ia proposition du gouvemement allemand de 
modifier quelques-unes des normes de base. Ces 
propositions differaient tellement des normes de base 
elaborees par la commission intemationale pour la 
protection contre les radiations qu'une solution par
tielle en ce domaine aurait sans doute ouvert la voie 
a des difficultes. C' est ainsi que nous sommes arrives 
a envisager une revision plus generale des normes 
de base. 

II no us fallait d' abord attendre les legislations que 
les divers pays devaient promulguer sur la base des 
directives fixees par Euratom. Les lois qui ont donne 
force d' application aux normes de base initiales 
d'Euratom ont ete edictees, en Allemagne en 1959, 
en Belgique et en Hollande a peu pres a la meme 
epoque, en France en 1962 et 1963 et en Italie en 
1962 et 1964. Ceci explique que des experiences 
pratiques n'etaient jusque-la pas disponibles. 

Aussi ne me semble-t-il pas extraordinaire que la 
legislation d'un secteur aussi complexe demande 
pour une fois davantage de temps. Je donne cela 
comme simple explication. J e n' ai aucune raison de 
contredire les affirmations du rapporteur. Elles sont, 
somme toute, justifiees : le delai est trop long. Mais 
nous pouvons en expliquer Ia cause. 

La procedure est certes compliquee, cela ne fait , 
aucun doute. Nous avons tout d'abord discute de 
Ia revision des normes de base avec le Comite econo
mique et social qui est tout a fait indique pour 
donner un avis competent. Les conceptions du Co- ' 
mite economique et social differaient des n6tres. II 
a fallu discuter nos conceptions dans les details et 
cela aussi a demande du temps, si bien que ce n'est' 
qu'a Ia fin de 1964 que nous avons pu soumettre 
les presents pro jets au Conseil. Celui-ci a alors' 
consulte le Parlement. Nous sommes tres reconnais
sants au rapporteur, ala commission de la protection 
sanitaire, enfin a cette assemblee de ce qu'ils adop
tent Ia directive dans sa forme presente et aident 
ainsi a Ia realisation de nos objectifs. 

En ce qui conceme la question de l'entree en 
vigueur, je ne puis, bien sur, -surtout en l'absence 
de M. Dehousse - traiter de questions juridiques. 
Je trouve plus logique que, selon Ia suggestion du 
rapporteur, le Parlement exprime a l'egard du 
Conseil, dans les termes presentes par M. Santero1 
le desir de voir le Conseil non pas se hAter dans 
1' application des nouvelles directives, mais tout ali 
moins de respecter un certain delai. Car notre interet 
a tous est que les dispositions de securite amendee$ 
trouvent l'application Ia plus rapide. Nous pourrons 
alors accroitre notre experience et peut-etre proposer 
ulterieurement une autre revision qui, je I' espere 
avec le rapporteur, ne demandera pas aussi long
temps. 

Je vous remercie, Monsieur le President, de 
m' a voir donne Ia parole et j' adresse a la commission 
ainsi qu'au rapporteur les remerciements de l'exe
cutif. 

M. le President. Personne ne demande plus-
Ia parole? ... 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution presentee par la commission. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 4, je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Nous arrivons au paragraphe 5 sur lequel je suis 
saisi d'un amendement n° 28/1 presente par M. San
tero et qui tend a modifier le texte comme suit : 

« 5. Demande en consequence que I' article sui
vant soit inclus a la suite de I' article 16 de la 
directive: 

« Les :£tats membres adopteront les dispositions 
necessaires a la mise en oouvre de la presente 
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directive dans le delai d'un an a compter de sa 
communication et en informeront immediatement 
Ia Commission executive. ,, 

Personna ne demande plus la parole ? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution 
modifiee par l'amendement de M. Santero. 

M. Santero venant d'expliquer son amendement 
de fa9on magistrale, il me reste a demander s'il n'y 
a pas d'opposition ? ... 

L'amendement est adopte. 

La proposition de resolution ainsi modifiee est 
adoptee. 

En voici les termes : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur une proposition de directive du Conseil concer
nant Ia revision des nonnes de base relatives a Ia protection sanitaire de Ia population 

et des travailleurs contre les dangers resultant des radiations ionisantes 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la Communaute europeenne de I' energie atomique 
conformement a l'article 31, alinea 2, du traite (doc. 142/1964-1965), 

- vu l'avis du Comite economique et social du 29 octobre 1963, pub1ie au Journal 
officiel des Communautes europeennes n° 184 du 16 novembre 1964, 

- apres examen de Ia proposition de directive portant revision des normes de base, 
elaboree par la Commission de la C.E.E.A (doc. EUR/C/5539/64), 

- vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire (doc. 28), 

1. Rappelle qu'il est indispensable de mettre a jour les normes de base relatives 
a Ia protection sanitaire de la population et des travallleurs contre les dangers resultant 
des radiations ionisantes, compte tenu des plus recentes donnees scientifiques et de 
I' experience acquise au cours des demieres annees dans I' application pratique des 
normes de base ; 

2. Souligne que la Commission de Ia C.E.E.A. est tenue de foumir aux personnes 
occupees dans l'industrie nucleaire, et a la population, la protection la plus efficace 
contre ~es radiations ionisantes, tout en entravant le moins possible I' activite des 
travailleurs et des entreprises du secteur nucleaire ; 

3. Se felicite de ce que la Commission ait, par la presente proposition de directive, 
assume ces obligations et en partictilier qu' elle ait considerablement ameliore et 
complete les dispositions relatives aux irradiations exceptionnelles ; 

4. Souligne toutefois que I' application pratique des directives ne peut etre 
garantie que si ces demieres fixent les delais dans lesquels les Etats membres doivent 
mettre en vigueur les dispositions Iegislatives, reglementaires et administratives que 
reclame cette application ; 

5. Demande, en consequence, que I' article suivant soit inc1us a la suite de 
l'article 16 de Ia directive: 
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« Les :E:tats membres adopteront les dispositions necessaires a Ia mise en reuvre 
des presentes directives dans le delai d'un an a compter de leurs communications 
et en informeront immediatement Ia commission executive. » 

6. Approuve le texte de Ia proposition de directive tout en recommandant de 
donner suite au voou exprime au paragraphe precedent ; 

7. Invite Ia Commission a tenir compte de ce vreu conformement a Ia procedure 
prevue a l'article 119, alinea 2, du traite ; 

8. Charge son president de transmettre ~e present avis ainsi que le rapport de sa 
commission de Ia protection sanitaire (doc. 28) au Conseil et a Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique. · 

Projet d'une directive du Conseil portant revision 
des normes de base relative a Ia protection sanitaire 
de Ia population et des travailleurs contre les dangers 

resultant des radiations ionisantes 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT£ :E:CONOMIQUE 
DE L':E:NERGIE ATOMIQUE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute europeenne de I' energie atomique, et no
tamment celles de ses articles 31 et 32, 

vu les directives du Conseil fixant les normes 
de base relatives a Ia protection sanitaire de Ia popu
lation et des travailleurs contre les dangers resultant 
des radiations ionisantes, arretees le 2 fevrier 1959 
(Journal officiel des Comm'Unautes europeennes 
n° 11 du 20 fevrier 1959), ci-apres denommees les 
« directives », 

vu la directive du Conseil portant revision des 
annexes 1 et 3 des directives, arretee le 5 mars 1962 
(Journal officiel des Communautes europeennes 
n° 57 du 9 juillet 1962), 

vu Ia demande presentee par le gouvernement 
de la republique federale d' Allemagne le 23 mars 
1960, visant a modifier et completer les normes 
de base, 

vu Ia proposition de la Commission qui a con
suite le groupe de personnalites designees par le 
Comite scientifique et technique parmi les experts 
scientifiques des :E:tats membres ; 

vu I' avis du Comite economique et social ; 

apres consultation de I' Assemblee parlemen
taire europeenne ; 

considerant que les directives doivent etre 
adaptees aux plus recentes donnees scientifiques ; 

considerant qu'il y a lieu de tenir compte de 
!'experience acquise lors de !'application pratique 
des normes de base par les :E:tats membres ; 

A ARR:E:T£ LES PR':E:SENTES DIRECTIVES : 

Article premier 

Les directives sont modifiees comme suit. 

Article 2 

Les aline as 7 et 8 du paragraphe 1 de I' article 
premier des directives sont remplaces par les six 
alineas suivants : 

« Irradiation » est toute exposition a une radia
tion ionisante; on distingue !'irradiation externe 
dans laquelle Ia source de radiations est situee 
a I' exterieur de I' organisme et I' irradiation in
terne due a !'introduction de substances radio
actives. 

« Irradiation totale » est Ia somme de !'irradia
tion externe et de !'irradiation interne. 

''Irradiation globale >> est !'irradiation de I' en
semble de I' organisme. 
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«Irradiation partielle » est l'irradiation d'une 
partie de 1' organism e. 

« Irradiation exceptionnelle non concertee » est 
une irradiation externe et I ou interne, qui en
traine le depassement des doses maximales 
admissibles pour les personnes professionnelle
ment exposees ; qui a ete prealablement etudiee 
et acceptee comme risque et qui ne peut etre 
autorisee qu' en cas de necessite absolue. 

« Irradiation exceptionnelle non concertee » est 
une irradiation externe et I ou interne, qui en
traine le depassement des doses maximales 
admissibles pour les personnes professionnelle
ment exposees , et qui presente un caractere 
fortuit. 

Article 3 

Le titre de l'article 7 des directives : « Irradia
tion totale de r organisme » est modifie comme suit : 
« Irradiation globale de I' organisme ». 

Article 4 

L' article 7, paragraphe 1 des directives est 
modifie comme suit : les mots « et des cristallins », 

figurant a la derniere ligne du paragraphe sont 
supprimes. 

Article 5 

Les articles 8 et 9 des directives sont supprimes. 

Article 6 

L'article 10 des directives devient l'article 8 et 
est modifie comme suit : 

«Article 8 

l~tion partlelle 

« Dans le cas d'une irradiation partielle de 
r organisme, au cours de laquelle les doses 

re'imes par r ensemble des organes hematopoieti
ques et les gonades, ne depassant pas les limites 
fixees par Ia formule de base, la dose maximale 
admissible est fixee : 

a) Pour les irradiations externes interessant les 
extremites (mains, avant-bras, pieds et che
villes) a 15 rem par 13 semaines eta 60 rem 
par an: 

b) Pour les irradiations interessant Ia peau dans 
son ensemble ou le tissu osseux dans son en
semble, a 8 rem par 13 semaines et a 30 rem 
par an. 

c) Pour les cristallins, a 4 rem par 13 semaines 
eta 15 rem par an. 

d) Pour les irradiations interessant les autres 
organes pris isolement, a 4 rem par 14 se
maines et a 15 rem par an. » 

Article 7 

L' article 11 des directives devient I' article 9. 

Article 8 

L'article 12 des directives devient l'article 10. 

La premiere phrase dudit article est modifiee 
comme suit: 

« Pour Ia population dans son ensemble, Ia dose 
maximale admissible genetiquement significa
tive est de 5 rem per capita cwnulee jusqu' a 
l'age de 30 ans. » 

Article 9 

L'article 13 des directives devient l'article 11. 

Article 10 

L'article 14 des directives devient l'article 12 
et est modifie comme suit : 
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«Article 12 

§ 1. Par « contaminations maximales admissi
bles » il faut comprendre des contaminations 
des personnes telles que les quantites de nucli
des radioactifs presents dans r air inhale ou dans 
l' eau de boisson correspondent aux concentra
tions maximales admissibles se deduisant de 
r annexe 3 des presentes directives. 

§ 2. Les valeurs des concentrations maximales 
admissibles figurant a: r annexe 3 doivent etre 
considerees comme des moyennes portant sur 
une periode de 13 semaines consecutives. 

L'introduction en une fois d'une quantite de 
radionuclides correspondant a celle qui serait 
introduite en 13 semaines consecutives sur la 
base des concentrations maximales admissibles 
se deduisant de r annexe 3, ne peut etre toleree 
qu' exceptionnellement. 

§ 3. Lors d'une contamination par melange de 
nuclides radioactifs s' appliquent, selon les cas, 
les tableaux C, D ou E de l' annexe 3. 

§ 4. Les chiffres repris a l'annexe 3 concement 
!'irradiation continue, calculee a raison de 168 
heures par semaine, des personnes profession
nellement exposees. Ces valeurs sont multipliees 
par un facteur 3 pour une activite hebdoma
daire de 40 a 48 heures. 

§ 5. En dehors des ~ones contr~lees, les con
centrations maximales admissibles qui determi
nent les contaminations maximales admissibles 
sont fixees- au dixieme des valeurs indiquees 
dans les tableaux de r annexe 3. » 

Article 11 

L' article 15 des directives est supprime. 

Article 12 

Les dispositions des nouveaux articles 13, 14 et 
15 sont les suivantes : 

«Article 18 

Irradiation totale 

En cas d'irradiation totale, la somme de !'irra
diation exteme et de !'irradiation interne, effec
tuee de maniere appropriee, doit respecter les 
doses maximales admissibles. » 

«Article 14 

Irradiations externes exceptionnelles 

§ 1. « Irradiation exteme exceptionnelle con
certee globale » : 

a) La dose delivree en une ou plusieurs fois au 
cours d'une irradiation exteme exception
nelle concertee globale ne peut depasser 
12 rem. Cette dose re9ue est ajoutee a la 
dose cumulee jusqu'au moment de !'irradia
tion exceptionnelle. 

b) Si Ia dose cumulee ainsi obtenue est infe
rieure a Ia dose maximale admissible, cal
culee selon Ia formule de base de !'article 7, 
paragraphe 1, et si Ia dose trimestrielle est 
superieure a 3 rem, les expositions ulte
rieures sont reduites a une dose maximale 
de 1,5 rem par trimestre, jusqu'au retour aux 
vaieurs qui auraient resulte de r application 
de !'article 7, paragraphe 3. 

c) Si Ia dose cumulee ainsi obtenue est supe
rieure a Ia dose maximale admissible, cal
culee selon Ia formule de base de I' article 7, 
paragraphe 1, les expositions ulterieures sont 
reduites a une dose maximale de 2,5 rem par 
an jusqu' a ce que la dose cumulee soit a 
nouveau conforme a Ia formule de base. 

d) Aucune femme, avant Ia fin de sa periode 
de procreation, ne peut etre soumise a une 
telle irradiation. 

§ 2. « Irradiation exteme exceptionnelle non 
concertee globale ». 

a) Dans la mesure ou une dose delivree au cours 
d'une irradiation exteme exceptionnelle non 
concertee globale ne depasse pas 25 rem, le 
paragraphe 1 litt. b) et c) du present article 
est d' application. 
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b) Lorsque Ia dose depasse 25 rem, I' article 25, 
paragraphe 3, est d' application. 

§ 3. « Irradiation externe exceptionnelle con
certee partielle » : 

a) La dose delivree en une ou plusieurs fois au 
cours d'une irradiation externe exception
neUe concertee partielle ne peut depasser : 

- pour les extremites (mains, avant-bras, 
pieds et chevilles) : 60 rem; 

- pour Ia peau dans son ensemble: 30 rem; 

- pour Ies cristallins : 15 rem. 

Les doses re9ues sont ajoutees aux doses cu
mulees dans l'annee en cours. 

b) Pour Ies irradiations ulterieures des extre
mites, de Ia peau dans son ensemble et des 
cristallins, les doses maximales admissibles a 
prendre en consideration doivent etre au plus 
egales a Ia moitie des valeurs fixees a 
I' article 8 et ce, pendant le temps qui serait 
necessaire pour atteindre par une exposition 
continue dans de telles conditions Ia dose 
re9ue a Ia suite de I' exposition concertee. 

§ 4. « Irradiation externe exceptionnelle non 
concertee partielle » : 

a) Dans Ia mesure ou une dose delivree au 
cours d'une irradiation externe exception
neUe non concertee partielle ne depasse 
pas: 

- 120 rem pour les extremites, 

- 60 rem pour Ia peau dans son en
semble, 

- 30 rem pour Ies cristallins, 

le paragraphe 3, litt. b) du present article 
est d'application. 

b) Lorsque Ia dose depasse les valeurs indiquees 
au litt. a) du- present paragraphe, I' article 25, 
paragraphe 3 est d' application. 

«Article 15 

Irradiations internes exceptionnelles 

§ 1. Irradiation interne exceptionnelle con
certee: 

a) La quantite des nuclides radioactifs intro
duits dans I' organisme en une ou plusieurs 
fois au cours d'une irradiation interne excep
tionnelle concertee, ne peut depasser Ia 
quantite qui resulterait de I' exposition, pen
dant une annee, aux concentrations maxi
males admissibles, selon I' annexe 3, pour les 
personnes professionnellement exposees (1). 

b) Toute irradiation interne exceptionnelle con
certee doit etre consignee dans les archives 
du controle physique (article 22, para
graphe 2) et dans le dossier medical du tra
vailleur (article 26) . ou seront egalement 
portees Ia valeur estimee de Ia dose absorbee 
et celle de Ia quantite incorporee resultant 
de ladite irradiation. 

c) Pour les irradiations internes ulterieures, les 
concentrations maximales admissibles a 
prendre en consideration doivent etre au 
plus egales a Ia moitie des valeurs deduites 
de I' annexe 3 et ce, pendant le temps qui 
serait necessaire pour accumuler, par une 
exposition continue dans les memes condi
tions, Ia quantite de nuclides radioactifs in
troduits dans I'organisme a Ia suite de !'irra
diation interne exceptionnelle concertee. 

d) Aucune femme, avant Ia fin de sa periode de 
procreation, ne peut etre soumise a une telle 
irradiation. 

§ 2. « Irradiation interne exceptionnelle non 
concertee » : 

a) Lorsque Ia quantite de nuclides radioactifs 
introduits dans l'organisme, au cours d'une 

( 1) Cette quantite X (en Curie) peut iltre deduite des concen
trations maximales admissibles dans !'air pour les personnes 
professionnellement exposees a raison de 40/48 heures/semaine par 
Ia formule suivante : 

X = 2500 Q/Curie 

Q etant trois fois Ia valeur qui figure aux tableaux de l'annexe S. 
Le coefficient 2500 est obtenu en se basant sur une inhalation 
de 10 m• d'air par jour a raison de 5 jours par semaine et de 
50 semaines par an. 
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irradiation interne exceptionnelle non con
certee, est inferieure au double de la quan
tite fixee au paragraphe 1 litt. a) du present 
article, les dispositions applicables sont celles 
du litt. c) du meme paragraphe. 

b) Lorsque la contamination depasse la limite 
fixee au litt. a) du paragraphe 1 du present 
article, 1' article 25, paragraphe 3 est d' appli
cation.» 

Article 13 

L'article 16 des directives est modifie comme 
suit: 

«Article 16 

Les valeurs des expositions et contaminations 
maximales admissibles relatives a des conditions 
autres que celles de !'irradiation des personnes 
professionnellement exposees, se deduisent des 
doses maximales admissibles telles qu' elles sont 
fixees au titre III. ,, 

Article 14 

Le paragraphe 3 de 1' article 25 des directives 
est modifie comme suit : 

« § 3. Une surveillance exceptionnelle: 

11. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance, demain 
vendredi 14 mai, a 10 h, avec l'ordre du jour sui
vant: 

- Rapport de M. Drouot L'Hermine relatif a 
!'aviation civile ; 

- Proposition de resolution tendl\Ilt a la creation 

a) Cette surveillance intervient en cas d'irra
diations exceptionnelles. 

b) Les exam ens habituels sont completes par 
tous les examens, mesures de decontamina
tion et therapeutiques d'urgence que le me
decin juge necessaires. 

c) Le medecin statue sur le maintien du tra
vailleur a son poste, sur son eloignement, 
sur son isolement et sur son traitement me
dical d'urgence. » 

Article 15 

A la note c) du tableau A de l'annexe 3 des 
directives les mots « .. • des paragraphes 4, 5 et 6 de 
!'article 14 ... » sont remplaces par les mots « ... du 
paragraphe 3 de !'article 12 ... », 

Article 16 

Les presentes directives s' adressent a tous les 
E:tats membres. 

Article 16 his 

Les E:tats membres adopteront les dispositions 
necessaires a la mise en reuvre des presentes direc
tives dans le delai d'un an a compter de leurs com
munications et en informeront immediatement la 
commission executive. 

d'une commission parlementaire mixte C.E.E.
Turquie; 

- Rapport de M. Alric sur une directive concer
nant la liberte d' etablissement et la libre pres
tation des services pour les secteurs des affaires 
immobilieres et des services fournis aux entre
prises. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 10) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 10 h.) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal. 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Nomination dans les commissions. 

M. le President. - J' ai r~u une demande du 
groupe democrate-chretien tendant a nommer : 

M. Marenghi membre de la commission de la re
cherche et de la culture en remplacement de 
M. Moro. 

M. Moro membre de la commission du marche 
interieur en rempla9ant de M. Marenghi. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 
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3. Integration de l' aviation civile 
dans la Communaute 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Drouot L'Hermine, fait 
au nom de Ia commission des transports, sur les 
problemes relatifs a !'integration de !'aviation civile 
dans Ia Communaute (doc. 24). 

La parole est a M. Drouot L'Hermine. 

M. Drouot L'Hermine, rapporteur. - Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, je ne reprendrai pas 
devant VOUS toutes les idees emist}S dans le rapport 
qui vous a ete distribue. Je me bornerai a vous rap
peler les raisons pour lesquelles votre commission des 
transports a pris !'initiative de presenter un second 
rapport sur la mise en commun des moyens de I' avia
tion civile commerciale. 

Certes, la commission des transports s' est saisie 
ainsi d'un probleme qui n'a pas ·fait I' objet de pro
positions de la Commission de la C.E.E., et il eut 
peut-etre ete preferable pour elle d' attendre que 
celle-ci en formule. 

Mais votre commission des transports, par le biais 
de la resolution qui, j' espere, sera votee tout a 
l'heure, a cru devoir rappeler a la Commission de la 
C.E.E. que le probleme etait urgent, non seulement 
parce qu'il fait partie de I' ensemble des moyens a 
mettre en reuvre pour realiser un veritable Marche 
commun, mais aussi, comme je le dis dans mon 
rapport, parce qu'un danger grave apparait pour 
notre Communaute, avec la constitution, a I' echelon 
des six pays qui la constituent, d'une entente entre 
les compagnies aeriennes para-nationales en vue de 
constituer un pool de leurs moyens et de leur clien
tele, et cela en dehors des instances creees par le 
traite de Rome. 

Notre Parlement a deja aborde ce sujet, il y a 
quatre ans, avec le rapport de notre regrette collegue 
le general Corniglion-Molinier qui avait fait ·un large 
tour d'horizon des problemes techniques, econo
miques, politiques qui militaient en faveur d'une or
ganisation commune de I' aviation commerciale civile. 
Dans ce rapport de decembre 1961, notre Parlement 
affirmait que ce probleme se posait et qu'il etait de 
la competence de la Commission economique euro
peenne. 

ll:taht donne !'importance de la resolution votee 
il y a quatre ans, et que je rappelle dans mon rap
port, je crois utile que nous en reprenions les termes. 
J e les rappelle : 

« Soulignant l'imperieuse et urgente necessite 
d'une cooperation a l'echelle de la Communaute 
en matiere de transports aeriens ; 

« Considere que la definition d'une politique com
mune des transports aeriens dans le cadre de la 
C.E.E. doit etre un des objectifs essentiels de la 
Communaute ; 

« Invite la Commission de la C.E.E. a poursuivre 
I' etude des problemes que pose la cooperation en 
matiere de transports aeriens dans la C.E.E. en 
faisant siennes les idees emises dans le rapport 
de 1961 de M. Corniglion-Molinier; 

« Demande au Conseil de la C.E.E. d'inscrire 
ce probleme a l'ordre du jour d'une de ses pro
chaines reunions en vue de permettre que soient 
rapidement prises les dispositions appropriees pre
vues a I' article 84, paragraphe 2 du traite ... » 

Le Parlement a insiste a nouveau en janvier 1963, 
c'est-a-dire un an et demi apres, sur !'importance du 
probleme, dans un rapport sur le programme d' action 
en matiere de politique commune des transports, 
presente par M. Brunhes, et ou il est dit : 

«Quant a }'unification aerienne et maritime, votre 
commission insiste sur le fait qu'il est indispen
sable d' arreter au plus vite les dispositions appro
priees prevues a I' article 84, paragraphe 2, sur la 
base notamment d' etudes juridiques, economiques 
et techniques, a effectuer par I' executi£ dans les 
meilleurs delais. » 

En depit de toutes ces exhortations, nous n' avons 
·pas eu connaissance jusqu' a ce jour d' aucun memoire 
d' etude ou de proposition. 

La Commission de la C.E.E. ne repondant pas aux 
appels pressants que le Parlement lui a lances depuis 
quatre ans, nous lui disons aujourd'hui a nouveau 
qu'il est urgent de se mettre au travail et lui deman
dons de nous faire savoir ou en sont ses etudes et les 
propositions qu' elle doit soumettre au Conseil de 
ministres. 

II est a noter neanmoins que voici peu de temps, 
la Commission de la C.E.E. a fait une demarche et 
formula des propositions concretes ~ous la forme 
d'une declaration presentee au Conseil des ministres 
des transports du 20 octobre 1964, declaration que 
le Parlement approuve entierement et qui reaffirme 
dans les termes suivants la competence de la Com
munaute en matiere de transports aeriens : 

« La Commission veillant a I' application du traite 
de la C.E.E., estime necessaire de saisir le Conseil 
de la question afin qu'il prenne avec elle une posi
tion commune.» 

C' est tout ce que nous avons re~u de la Commis
sion executive depuis 1961 au sujet de la navigation 
aerienne. Nous devons le regretter d'autant plus que, 

- ., 
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comme je l'ai laisse entendre au debut de mon 
expose, un grand danger menace I' esprit et Ia lettre 
du traite de Rome par Ia creation en marge de nos 
Communautes et en dehors des clauses du traite, 
d'une nouvelle Communaute que je serais tente de 
dire illegale et que I' on connait so us le nom d' Air
Union. 

II s'agit d'un pool commercial et technique qui 
tente de reunir depuis bien tot dix ans, tout d' abord 
les 5 compagnies et maintenant les 6 compagnies 
para-nationales, sinon nationales, des 6 pays de Ia 
Communaute. 

Nous nous trouvons done devant Ia situation sui
vante, a savoir que les gouvemements charges 
d' executer le traite de Rome discutent, dans les 
instances d' Air-Union, d'un accord, qu'ils vont peut
~tre bientOt ratifier, entre les 6 compagnies aeriennes 
de leurs pays, en dehors du tralte et de I' esprit com
munautaire qul r anime. 

Devant cet etat de choses, Ia Commission de Ia 
C.E.E. a pris conscience qu'Air-Union etait sur le 
point de parvenir a un accord definitif sur le projet 
Van der Vosch, c'est-a-dire sur le septieme ou le 
huitieme projet elabore, certaines compagnies ayant 
consenti des concessions tres importantes depuis 
1958. 

En tant que rapporteur de Ia commission des 
transports et non pas en mon nom personnel, j' estime 
- et je pense que le Parlement sera de cet avis -
que nous n' avons pas le droit, sans elever une vio
lente protestation, de nous laisser placer devant le 
fait accompli. 

Or, c'est ce qui risque d'arriver si le Conseil de 
ministres, suivant en cela les propositions que doit 
lui faire Ia Commission de Ia Communaute econo
mique, ne reagit pas immediatement. J e sais bien 
que M. Schaus, ici present, a declare a Ia commission 
des transports qu'il appartenait au Conseil de mi
nistres de dire si I' article 84, paragraphe 2, s' appli
quait ou non aux obligations aeriennes et qu' en con
sequence ce n' etait pas a Ia commission a prendre 
I' initiative. 

Nous ne sommes pas du tout de cet avis parce que 
le traite de Rome est formel. L' article 155 prevoit 
dans son troisieme alinea que Ia Commission de Ia 
C.E.E. et non pas le Conseil formule des recomman
dations ou des avis sur les matieres qui font I' objet 
du present traite si celui-ci le prevoit expressement 
ou si elle I' estime necessaire. 

Je ne sais pas si M. Schaus estime necessaire que 
sa direction des transports se saisisse de ce probleme. 
Pour sa part, Ia commission des transports du Parle
ment europeen est persuadee qu'il est necessaire et 
tres urgent - nous perdons notre temps depuis 
quatre ans - que Ia Commission de Ia C.E.E. 
saisisse le Conseil de ce probleme et non pas simple-

ment par le fait d'une simple declaration comme· a 
Ia fin de 1964. 

J'insiste aupres de M. Schaus pour qu'il nous dise 
si vraiment il entend prendre a son compte le troi
sieme alinea de !'article 155 du traite qui lui donne 
les pouvoirs de saisir le Conseil de ministres et d'y 
faire des propositions lorsque c' est necessaire. 

J e ne veux pas prolonger plus longtemps le de bat. 
Mon rapport est assez clair et assez explicite pour 
que je ne revienne pas sur differents points. L' essen
tiel est de savoir si vraiment le traite de Rome pour
rait ~tre tourne par suite d'une inertie de l'executif, 
ou si demain le pool des compagnies aeriennes civiles 
de nos six pays sera cree par ces gouvemements qui 
sont charges de I' application du traite de Rome et 
par Ia Commission executive de Ia C.E.E. 

II faut des a present que Ia Commission de Ia 
C.E.E. prenne ses responsabilites devant ce Parle
ment. Selon Ia position qu' elle va prendre dans les 
jours qui viennent, par rapport au Conseil de mi
nistres, nous verrons si nous devons assister impuis
sants a cette far;:on desinvolte de toumer le traite 
signe a Rome, qui cree le Marche commun et nos 
institutions communautaires ; ou si, au contraire, 
comme cela s' est deja produit dans d' autres do
maines, Ia C.E.E. va imposer sa loi a ceux qui ne 
sont pas tellement disposes a Ia subir. 

Une proposition de resolution fait suite a mon 
rapport. Devant Ia gravite de Ia menace qui pese sur 
I' esprit, Ia forme et Ia lettre du traite de Rome, je 
vous demande, mes chers collegues, de bien vouloir 
Ia voter en esperant, comme je viens de le dire, que 
dans les jours suivants Ia Commission executive 
prendra une initiative hardie pour emp~cher ce de
tournement d'une autorite, qui est Ia propriete 
exclusive du Conseil de ministres et de Ia Commis
sion executive. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller
Hermann. 

M. Miiller-Hermann.- (A) Monsieur le President, 
permettez-moi, tout d' abord, de remercier le rappor
teur au nom de mes arnis politiques. Tous nos col
legu(ls peuvent lire et etudier ce rapport avec profit. 
II faut que nous attirions I' attention de cette Haute 
Assemblee sur les problemes d' actualite de Ia poli
tique des transports aeriens. II est necessaire que 
Ia C.E.E. adopte une attitude commune a I' egard 
de cette politique. II est bon egalement que Ia pro
position de resolution invite l'executif a s'interesser 
a ces questions. II est vrai qu' elle le fait deja. II 
serait peut-~tre plus utile - et il faudrait peut-~tre 
egalement completer Ia proposition de resolution en 
ce sens - de demander au Conseil de ministres de 
se consacrer a ces problemes. Car Ia situation juri-
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dique nous montrera que sur ce point c' est le 
Conseil de ministres qui decide en dernier ressort. 

Au nom de mes amis politiques, je voudrais sou
ligner notamment ce que le rapporteur declare 
d' emblee : les buts d'une politique commune des 
transports aeriens doivent etre « une meilleure renta
bilite dans la gestion des compagnies et une organi
sation plus rationnelle du transport aerien ». L'inte
gration de la politique des transports aeriens, la 
fusion des six compagnies nationales en une Com
munaute, en un pool, une Air-Union, n'est pas une 
fin en soi et ne doit pas l'etre, mais doit servir pre
cisement a une meilleure gestion. 

J' ajouterai quelques remarques personnelles. Le 
rapporteur a ete quelque peu trop dur a I' egard des 
compagnies de navigation aerienne. II ecrit notam
ment: 

« La £lotte aenenne est, au meme titre que la 
marine marchande, un de ces bastions de la souve
rainete des :E:tats que ceux-ci semblent vouloir de
fendre jusqu' au bout - et ceci quelles que soient 
les conditions de rentabilite des compagnies et 
ce qu'il en coiite pour chacun des pays.» 

II est vrai que ce reproche s' adresse moins aux 
compagnies qu' aux gouvernements. 

En revanche, il est dit page 1 : 

<<Par consequent, votre rapporteur estime qu'il est 
tout a fait anormal que des compagnies continuent 
a s' entendre entre elles, au mieux de leurs prop res 
interets, en dehors de tout controle de la Commu
naute et sans tenir compte de la necessaire coordi
nation avec les autres modes de transport. » 

On pourrait trouver ici une certaine contradiction, 
qui n' est siirement pas intentionnelle. r aimerais 
souligner toutefois que quelques-unes des six com
pagnies - deux tout au moins - sont devenues, 
depuis plusieurs annees, des entreprises tout a fait 
rentables et qu' elles sont meme excedentaires. 

Par ailleurs, le fait que les compagnies menent des 
negociations laborieuses afin de parvenir a une inte
gration et que, depuis quelques annees, -les gouver
nements eux-memes participent intensement a ces 
pourparlers, montre qu'il est peut-etre exagere de 
leur reprocher de vouloir sauvegarder quoi qu'il en 
coiite la souverainete des :E:tats. Nous pouvons cer
tainement presumer que tant les compagnies de 
navigation aerienne que les gouvernements nationaux 
ont la volonte d' aboutir a un arrangement raison
nable. 

II existe toutefois trois points sur lesquels on n' est 
pas encore parvenu a se mettre d'accord. Nous 
sommes ici, de toute evidence, en presence d' opi
nions tres divergentes. II s' agit en premier lieu du 
probleme du controle par I"Etat, c' est-a-dire de 

!'influence politique des gouvernements sur la 
gestion • des entreprises. En second lieu, de la repar
tition des quotas entre les differentes compagnies a 
l'interieur d'Air-Union. Le troisieme point du 
desaccord concerne les questions de materiel. J e ne 
fais que les enumerer, sans prendre position dans 
le detail. 

Le plus important est sans doute la situation juri
clique. L'article 84, paragraphe 2, du traite C.E.E. dit 
tres clairement que le traite n' est applicable a la 
navigation maritime et aerienne que si le Conseil de 
ministres a pris prealablement une decision unanime 
a ce sujet. L'article en question ne fait nullement 
allusion a Ia Commission et il ne fixe aucun delai. 

C' est pourquoi j' en reviens a ce que j' ai dit au 
debut : si nous voulons aboutir a un resultat, nous 
devons adresser notre appel au Conseil de ministres. 
Mais celui-ci represente aussi les six gouvernements 
qui se trouvent deja engages dans des negociations. 
II faut done s' attendre a ce que, pour le moment, 
le Conseil ne prenne que tres difficilement cette 
decision unanime. Pour nous, la question decisive se 
pose ainsi : quelle est pour nous la fa9on la plus siire 
et la plus rapide de faire aboutir les negociations ? 
A ce propos, il n' est pas tres juste de faire remarquer 
qu'il serait utile de relancer les negociations ; elles 
sont engagees, mais il semble que pour le moment 
elles marquent le pas. Nous savons - et M. Schaus 
I' a confirme egalement devant la commission des 
transports - que la Commission de la C.E.E. est 
informee par les gouvernements de la marche des 
negociations. II est douteux que ce soit suffisant. 

Je voudrais vous faire part encore d'une chose qui 
me preoccupe. Selon les projets de convention rela
tifs a Air-Union, COn9US par les gouvernements natio
naux, il est prevu qu'un Comite special de ministres 
reglementera la surveillance et !'utilisation des droits 
de trafic, les problemes concernant I' octroi des sub
ventions, les tarifs, les accords sur les regles de 
concurrence, etc., et assurera !'influence politique. 
En d' autres termes, notre Communaute aurait, a 
cote du Conseil de ministres prevu par le traite de 
Ia C.E.E., un nouveau Conseil qui s' occuperait spe
cialement des problemes poses par Ia navigation 
aerienne. II me semble que c' est la un aspect peu 
rejouissant de cette affaire, independamment de Ia 
question de savoir s'il est opportun de faire inter
venir maintenant la Commission de Ia C.E.E. dans 
les negociations en cours, afin de les faire aboutir. 

Au cas ou une convention serait conclue, il fau
drait coordonner au plus tot ce resultat avec le 
traite de Ia C.E.E. et surtout avec les organes qui 
dependent de ce traite. Car, pour de multiples 
raisons, nous ne pouvons pas accepter Ia coexistence 
d' organisations et d' institutions differentes. 

II me semble done que pour le moment le mieux 
serait de laisser aux gouvernements le soin de mener 
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les negociations - de toute fa~on nous ne pouvons 
faire que des recommandations -, mais de leur 
demander de les conclure si possible en tout etat de 
cause au niveau le plus susceptible de permettre aux 
pourparlers de se derouler rapidement et sans diffi
cultes. Les Parlements nationaux devraient ensuite 
ratifier !'accord conclu. II faudrait s'assurer que les 
organes deja prevus et institues par le traite de Ia 
C.E.E. s'identifient a ceux que Ia Convention rela
tive a Air-Union rendra necessaires pour Ia mise en 
reuvre de Ia politique commune de navigation 
aerienne. 

Peut-etre ne pourrons-nous pas eviter de completer 
les articles 235 et 236 du traite C.E.E., parce qu'il 
se pourrait que le Conseil de ministres - autrement 
dit I' organe actuellement prevu en qualite de Comite 
des ministres par Ia Convention - soit charge de 
competences depassant les dispositions du traite de 
Ia C.E.E. 

Permettez-moi d' attirer votre attention sur un der
nier point. Dans toutes ces considerations, nous ne 
devrons pas perdre de vlie que la navigation aerienne 
ne se limite pas a la C.E.E., ni a l'Europe, mais 
qu' elle donne lieu a une concurrence mondiale. Les 
compagnies aeriennes de 90 Etats se sont reunies 
dans le cadre de l'I.A.T.A. Cet organisme a deve
loppe des regles de concurrence propres qui, sur 
certains points, pourraient se heurter a celles du 
traite de la C.E.E. C' est pourquoi nous P.evons veiller 
des le debut a ce que nos propres compagnies, meme 
reunies en une Air-Union et soumises au traite de la 
C.E.E., conservent la souplesse dont elles ont besoin 
pour s' affirmer dans ]a concurrence mondiale. Le cas 
echeant, il nous faudra modifier dans ce sens les 
regles de concurrence applicables a Air-Union. 

En conclusion, j' aimerais souligner une fois de plus 
qu'en accord avec roes amis politiques, j'estime qu'il 
est juste que les institutions de la C.E.E. participent 
dans la mesure du possible aux negociations en cours. 
Notre desir a tous est que soient obtenus tres bien
tot des resultats concrets. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Brunhes. 

M. Brunhes. - Monsieur le President, je m' en 
tiendrai uniquement a la proposition de resolution 
qui figure dans le rapport de M. Drouot L'Hermine, 
fait au nom de la commission des transports. 

C' est volontairement, d' accord avec toute la com
mission, que notre rapporteur en a elimine tout ce 
qui conceme Air-Union, car il s'agit la d'un autre 
probleme et M. Muller-Hermann a tres bien fait de 
l'evoquer. 

Notre commission a ete frappee de constater que 
dans les negociations que l'on a appelees Air-Union 

- c'est-a-dire les negociations entre les gouveme
ments et les grandes compagnies nationales a I' exclu
sion d' ailleurs des autres - on ne s' est pas contente 
d' elaborer des accords entre compagnies et Etats sur 
le plan commercial, mais on a touche a tous les 
problemes qui sont de Ia competence absolue de la 
Communaute economique europeenne et de ses 
institutions, en particulier Ia main-d'reuvre, Ia liberte 
de transport, etc. 

Par consequent, ce que nous envisageons dans 
cette resolution, ce n' est pas le probleme d' Air
Union, c' est un probleme precis : demander I' appli
cation de I' article 84, paragraphe 2, du traite de 
Rome, et prier le Conseil de prendre une decision 
en la matiere. 

Dans ces conditions, en approuvant Ia proposition 
de resolution qui vous est soumise, il ne serait pas 
mauvais qu'avec l'accord du rapporteur, notre 
assemblee y ajoute le paragraphe que M. Drouot 
L'Hermine a lu tout a l'heure, de Ia proposition de 
resolution adoptee le 20 decembre 1961, a savoir : 

<< Demande au Conseil de la C.E.E. d'inscrire ce 
probleme a l'ordre du jour d'une de ses prochaines 
reunions en vue de permettre que soient rapide
ment prises les dispositions appropriees prevues a 
I' article 84, paragraphe 2. » 

J'ai !'impression qu'il suffirait d'ajouter ce texte a 
la proposition de resolution pour lui donner un peu 
plus d' efficacite. 

J e crois en effet que si no us pouvons faire parfois 
des reproches a Ia Commission economique euro
peenne de ne pas agir avec toute Ia celerite qu'un 
Parlement politique a le droit de souhaiter, il n' en 
est pas moins vrai que cette Commission ne peut 
pas elle-meme decider : c' est le Conseil qui est res
ponsable, et c' est le Conseil seul, d' a pres I' article 84, 
paragraphe 2, qui peut decider que Ia navigation 
aerienne entre dans le cadre des problemes a traiter 
par les institutions europeennes. 

J e demande done, Monsieur le President, que notre 
Parlement approuve la proposition de resolution qui 
lui est soumise en Ia completant par un amendement 
qui reprend une partie du texte adopte le 20 de
cembre 1961. II ne s'agit done pas d'une novation, 
mais simplement de Ia reprise d'un texte, effectif et 
efficace, qui demande au Conseil de Ia C.E.E. 
d'inscrire ce probleme a l'ordre du jour d'une de ses 
prochaines reunions. 

M. Ie President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn.- (N) Monsieur le President, j'avais 
!'intention de poser une question a M. Muller-Her
mann qui a declare avec insistance qu'il estimait 
opportun que nous nous adressions egalement au 
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Conseil de ministres. Je voulais lui demander s'il 
avait !'intention de presenter un amendement dans 
ce sens. 

Or, il semblerait que mon vreu a deja ete exauce 
puisque M. Brunhes, qui vient de prendre la parole, 
nous a presente cet amendement, auquel, pour rna 
part, je me rallie tres volontiers. 

M. le President - La parole est a M. Drouot 
L'Hermine. 

M. Drouot L'Hermine, rapporteur.- Monsieur le 
President, je reconnais volontiers que la suggeS'tion 
de M. Muller-Hermann que vient de reprendre 
M. Brunhes donne encore plus de force a notre 
proposition de resolution et j' accepte que, par voie 
d'amendement, on y ajoute la phrase suivante: 

« Deniande au Conseil de la C.E.E. d'inscrire ce 
probleme a l'ordre du jour d'une de ses prochaines 
reunions en vue de permettre que soient rapide
ment prises les dispositions appropriees prevues 
a I' article 84, paragraphe 2. )) 

Notre cc:illegue M. Muller-Hermann a traite des 
problemes de rentabilite et autres qui peuvent resul
ter du pro jet de fusion. J e lui dis que ce rapport a 
volontairement renonce a tout probleme technique 
ou economique. La mission qui m' avait ete confiee 
par la commission des transports de notre Parlement 
etait d' abord d' etablir un rapport afin que le Conseil 
de ministres prenne position sur une politique com
mune dans le domaine des transports aeriens ; en
suite, selon Ia reponse qui serait faite a notre premier 
rapport, d' en rediger un second qui, celui-la, repren
drait de maniere beaucoup plus etoffee le rapport de 
M. Comiglion-Molinier, et ou les problemas tech
niques pourraient etre mis en valeur dans Ia mesure 
ou, hommes politiques dans ce Parlement, nous 
pouvons traiter intelligemment des veritables pro
blames techniques. 

Voila pourquoi, Monsieur Muller-Hermann, je n'ai 
pas parle de rentabilite. Si des compagnies aeriennes 
en 1964 ont reussi a boucler leur budget, elles ne le 
boucleront peut-etre pas en 1965 ou en 1966. Nous 
connaissons tellement de difficultes dans ce domaine, 
avec les nouveaux achats d'appareils, l'amortisse
ment des anciens, les rechanges et autres, qu'il est 
preferable de ne pas parler de rentabilite des com
pagnies aeriennes. La concurrence est telle que, lors
qu'il faudra acheter un avion supersonique, demain 
ou dans deux ou trois ans, tous les benefices des 
annees precedentes y passeront. 

Soyons done tres prudents en ce qui conceme 
l'equilibre des budgets des compagnies aeriennes. Si 
nous n' en traitons pas dans ce rapport, je ne voudrais 
pas que I' on pense que nous sommes indifferents a 
cette question. Comme je I' ai dit il y a un instant, 
elle fera l'objet d'un second rapport. 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Messieurs, Ia Commission 
de Ia C.E.E .. se rejouit de ce debat qui, je crois, vient 
a une heure opportune. Et, malgre des paroles par
fois un peu critiques de M. le rapporteur a I' egard 
de Ia Commission de Ia C.E.E., je le felicite de son 
excellent travail et de l'initiative que Ia commission 
des transports de votre Parlement a prise en cette 
matiere. 

II est certain que nous discutons le cadre general 
de Ia place de I' aviation civile dans Ia C.E.E. Pour 
des raisons d' opportunite, tout ce qui touche directe
ment Air-Union a ete elimine tant du rapport que 
du debat. 

Cependant, ne nous leurrons pas, les choses sont 
intimement liees et ce n' est pas seulement sur le 
plan theorique que nous abordons aujourd'hui le 
probleme. Nous sommes en presence d'une realite 
bien concrete : les tractations en vue de constituer 
Air-Union. Ce sont ces negociations-la qui donnent 
egalement a notre debat d'aujourd'hui toute sa 
valeur politique. Ce n'est pas un debat technique 
que nous voulons, mais un debat politique. Nous 
voulons savoir si tout ce qui conceme I' aviation 
civile, Ia politique des transports aeriens, doit etre 
traite dans le cadre de la C.E.E. ou en dehors. Voila 
toute Ia question. 

Pour eviter tout malentendu qui pourrait se glisser 
dans certains esprits en ecoutant l'un ou l'autre 
orateur, il doit etre bien precise qu'il ne s'agit pas ici 
seulement d'une competence de Ia Commission de 
Ia C.E.E., mais d'une affaire qui interesse Ia Com
munaute et toutes ses institutions, le Conseil de 
ministres et votre Parlement. Si ces negociations se 
poursuivent en dehors du cadre communautaire, ni 
notre Commission ni votre Parlement n'auront un 
mot a dire et ne sauront exactement ce qui se jouera. 
C'est cela qu'il faut bien souligner. 

Je tiens a dire que je me rejouis de !'interet que 
suscite cette question au sein de votre Parlement. 
Je constate qu'en depit du moment ou ce debat 
vient en discussion, les parlementaires soot nombreux 
ale suivre. 

Les aspects juridiques de la question soot connus. 
lis touchent a !'interpretation de !'article 84, para
graphe 2, du traite de Rome, dont la redaction est 
ambigue. Sans doute M. le professeur Dehousse 
sera-t-il d'accord avec moi pour admettre qu'il est 
difficile, en matiere de traites intemationaux, de 
recourir aux travaux preparatoires pour donner une 
interpretation aux textes, ainsi qu'il en va pour ·les 
lois nationales. Toutes les discussions en cours de 
negociation - auxquelles j' ai eu le privilege d.' assis
ter - ne peuvent etre utilisees pour eclairer la ques
tion de I' applicabilite des regles generales du traite 
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a Ia navigation aenenne civile. C' est au texte du 
traite lui-meme que nous devons nous reporter. 

D' apn!s I' opinion de Ia Commission, tel que I' ar
ticle est redige, le traite s' applique d' ores et deja a 
Ia navigation aerienne et maritime, mais les regles 
specifiques du titre IV sont exclues et doivent faire 
I' objet d'une decision du Conseil. 

Comme on I' a deja dit au cours de la discussion, 
I' article 84, paragraphe 2, ne prevoit pas de proposi
tions de Ia Commission ni de delai pendant lequel 
des decisions devraient etre prises. J e suis entiere
ment d'accord avec M. le rapporteur pour estimer 
que ceci ne peut empecher Ia Commission de for
muler des propositions, si elle est en mesure de le 
faire et si elle estime le moment politiquement 
opportun. 

Deja en 1960 - M. le rapporteur l'a rappele -
dans notre memorandum du 12 novembre concernant 
I' application aux transports, et plus particulierement 
a Ia navigation aerienne et maritime, des regles de 
concurrence enoncees dans Ie traite de Ia C.E.E., 
nous avons soutenu ce point de vue que nous avons 
repris dans notre memorandum du 10 avril1961 sur 
I' orientation a donner a Ia politique commune des 
transports. Tous ces documents ont ete discutes, 
commentes et, dans les grandes lignes, approuves 
par votre Parlement. 

J e reviendrai dans quelques instants sU:r Ies travaux 
que nous avons faits dans l'intervalle. Je voudrais 
souligner que nous ne nous sommes pas contentes 
d' exposer dans ces deux memorandums notre these 
juridique, institutionnelle et politique. Nous avons, 
le 20 octobre dernier, fait une declaration au Conseil 
de ministres, dans Ies termes suivants : 

« II est temps maintenant que ces negociations sur 
Ia navigation civile aerienne dans Ia Communaute 
se placent dans le cadre de cette Communaute. » 

M. Ie rapporteur I'a d'ailleurs rappele. 

Nous ne nous sommes pas contentes de faire des 
declarations de principe devant Ie Conseil. II s' est 
presente tout recemment un cas sur lequel nous 
venons d' en tamer Ia procedure judiciaire prevue a 
!'article 169 du traite, contre un gouvernement qui, 
a notre avis, ne I' applique pas correctement. 

II s'agit d'un gouvernement qui refuse Ia libre 
circulation des travailleurs en matiere de navigation 
aerienne, pretextant que ce reglement sur Ia libre 
circulation ne s' applique pas a Ia navigation aerienne, 
etant donne Ia teneur de !'article 84-2. 

Nous avons adresse, aux termes de !'article 169, 
I'avis motive. Nous attendons de savoir si le gouver
nement s'y conformera ou si Ia Cour de Justice devra 
statuer. Nous avons done pris Ia responsabilite de 
transporter sur le plan judiciaire les consequences de 
notre position de principe. Voila en ce qui concerne 
I' aspect juridique. 

On a demande a Ia Commission ce qu' elle avait 
fait dans l'intervalle en matiere de navigation civile 
aerienne. Beaucoup de problemes se posent dans le 
cadre de Ia C.E.E., et on ne peut les resoudre tous 
en meme temps. Nous avons donne une priorite a 
celui qui concerne Ies transports classiques speciale
ment vises dans le traite, les transports par rail, par 
route et par voies navigables interieures. Nous avons 
opte pour cette priorite, parce qu' elle s'imposait 
dans les faits. Nous ne sommes cependant pas restes 
inactifs en ce qui concerne les travaux relatifs a Ia 
navigation aerienne. Avec beaucoup de soins, nous 
avons examine a l'intex:ieur de nos services Ia situa
tion de !'infrastructure de l'aeronautique civile dans 
nos six pays, ainsi que les dispositions qui regissent 
I' aviation civile. . 

J e puis vous assurer egalement que, bien que nous 
n' ayons pas ete officiellement informes du contenu 
des negociations d'Air-Union, nous Ies avons suivies 
de tres pres, avec tous les moyens qui etaient a notre 
disposition, et nous savons ce qui se passe dans cer
tains esprits a cet egard. 

J e dois d' ailleurs preciser que, dans notre adminis
tration, no us n' avons que deux fonctionnaires pour 
s' occuper des questions d' aviation civile et de navi
gation maritime. N ous avons done du confier a deux 
instituts, l'un italien et !'autre fran~ais, des etudes 
concernant certaines donnees economiques essen
tielles des transports aeriens, ainsi que leurs regimes 
fiscaux. 

J e ne puis cacher que nous avons donne Ia priorite 
dans le temps et dans les faits aux transports ter
restres. Nous avons cependant poursuivi nos travaux 
en matiere de navigation aerienne. II faut bien se 
rappeler aussi que le Conseil de ministres a jusqu'ici 
categoriquement refuse d' entamer avec Ia Commis
sion un dialogue en matiere de navigation civile 
aerienne. 

D'un autre cote, les compagnies de navigation 
aerienne que nous avions invitees en decembre 1960 
a une conference europeenne sur « le progres tech
nique et Ie Marche common», conference a laquelle 
d' ailleurs des membres de ce Parlement etaient asso
cies, ont refuse de collaborer avec nous. 

Monsieur le President, a partir de ce refus du 
Conseil, de ce refus des compagnies aeriennes de 
collaborer avec nous ou tout au moins de proceder a 
des echanges de vues, nous aurions pu construire 
theoriquement, dans I' abstrait, une politique com
mune des transports aeriens. C' etait une possibilite, 
elle ne demeure pas exclue, mais on peut s'interroger 
sur son utilite et son efficacite. 

Nous avons done travaille dans toute Ia mesure du 
possible et nous avons suivi les conseils que nous 
donnait votre Parlement er{ cette matiere. J e ne puis 
done accepter qu'on reproche a Ia Commission de la 
C.E.E. que, par son inaction, se soient produits des 
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faits regrettables dans le domaine de !'aviation civile 
au sein de Ia Communaute. 

Meme si nous avions pu presenter des propositions 
concretes, si le Conseil avait refuse de les considerer 
en s' appuyant sur I' article 84, paragraphe 2, du 
traite, nous en serions aujourd'hui au meme resultat. 

Ce qui importe, c'est d'amener le Conseil a com
prendre Ia situation telle que Ia voit egalement votre 
Parlement. Cette affaire ne concerne pas unique
ment Ia Commission de Ia C.E.E., mais Ia Commu
naute toute entiere, et il importe de Ia traiter comme 
telle. Le moment venu nous pourrons, suivant le 
vreu exprime par votre Parlement, presenter des pro
positions concretes que le Conseil pourra examiner. 
Cependant, une telle procedure ne nous conduira 
pas rapidement a un resultat politique. 

II y a plus de deux ans, nous avons presente nos 
propositions pour Ia tarification· a fourchette. A ce 
jour encore, le Conseil n' a pas pris de decision, bien 
que nous puissions en esperer une tres prochaine
ment. 

En resume, il importe done, en ce moment, que le 
Conseil place cette affaire dans le cadre de Ia Com
munaute. C' est pourquoi je suis tres heureux que 
M. Brunhes, appuye par MM. Miiller-Hermann et 
Kapteyn, et en accord avec M. le rapporteur, pro
posent d'inserer un nouveau paragraphe dans Ia 
resolution. 

II a ete convenu qu' on ne parlerait pas d' Air
Union et je n'entrerai pas dans des details a ce-sujet. 
Cependant, le de bat exige que j' en dise quelques 
mots. 

Chacun sait que dans notre communaute I' exploi
tation des compagnies d' aviation civile - tout au 
moins de certaines d' entre elles - est peu rentable 
et qu'une coordination des efforts de Ia navigation 
civile aerienne dans notre Communaute est neces
saire ou en tout cas souhaitable. Mais il faut bien 
separer le cote commercial et technique de Ia ques
tion de son cote institutionnel. 

II est necessaire, et on I' a souligne, qu' au point de 
vue commercial et technique, les compagnies ame
liorent leur fonctionnement et meme s'unissent pour 
trouver des voies de cooperation plus efficaces. Mais 
on peut se demander si cette cooperation purement 
commerciale et technique releve bien des institu
tions de Ia Communaute. 

Nous devons evidemment veiller au respect des 
articles 85 et suivants du traite ; et, en cas de neces
site, les institutions de Ia Communaute devraient 
decider s'il pourrait y avoir telle ou telle exception. 
Mais ce n'est qu'un aspect de la question. Nous ne 
nous occupons pas des problemes purement com
merciaux et techniques des chemins de fer qui re-

levent de l'U.I.C., nous nous bornons a veiller a 
!'observation des regles generales du traite. 

Nous devons adopter Ia meme attitude dans le 
domaine purement commercial et technique a I' egard 
des compagnies de navigation aerienne. 

C' est I' aspect qui nous interesse au premier chef. 

Au debut des negociations d'Air-Union, on ne 
savait pas tres bien ce qui allait se passer. Je ne 
retracerai pas ici ces negociations, qui ont commence 
par se derouler entre compagnies - de quatre ou 
cinq qu' elles etaient au debut, elles sont main tenant 
six - et, bien que certains gouvernements se soient 
immisces progressivement dans ces negociations, 
elles n' en demeuraient pas moins essentiellement sur 
le plan des compagnies. De plus en plus, ces nego
ciations, en vue de creer un accord entre les societes 
europeennes de navigation aerienne civile, se sont 
placees sur le plan· gouvernemental. 

C'est a partir du mois de juin de l'an passe qu'il 
est apparu clairement que c' etaient les gouverne
ments qui negociaient, assistes de leurs compagnies 
de navigation nationales. C' est a partir de ce mo
ment-la, Monsieur le President, que Ia Commission 
a pris ses responsabilites. Au Conseil de ministres 
suivant, qui a eu lieu le 20 octobre 1964, Ia Com
mission a fait Ia declaration dont M. le rapporteur 
a parle tout a l'heure. 

II s' agit done avant tout, Monsieur le President, 
de dire aux gouvernements - et de leur faire accep
ter - que ces negociations doivent se placer dans le 
cadre communautaire, au moins pour tout ce qui 
concerne le cote institutionnel. 

Sans entrer dans ces details, je crois qu'il faut 
cependant dire que dans ces negociations, qui se 
poursuivent toujours - et on ne sait exactement ce 
qui en sortira -, certains principes doivent etre 
observes de toute fa9on. 

Si on peut parler d'une cooperation technique et 
commerciale en ce qui concerne les compagnies, il 
y a cependant le fait que Ia politique de Ia naviga
tion aerienne de Ia Communaute doit etre instauree 
dans Ia Communatite. Elle ne peut pas et ne doit pas 
etre dissociee du reste de Ia politique commune des 
transports. 

II est un second principe, Monsieur le President, 
a savoir qu'il y a des matieres qui sont reglees par 
le traite : Ia politique commerciale, Ia libre circula
tion des travailleurs, le droit d' etablissement, etc. II 
est inadmissible que des matieres qui sont reglees 
par le traite de Rome le soient de fa9on differente, 
par les memes six pays, dans un autre cadre. 

Troisieme principe fondamental : si on veut creer 
une nouvelle organisation entre les six pays qui cons
tituent Ia C.E.E., on ne peut pas et on ne doit pas , 
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creer une nouvelle communaute en dehors de celles 
qui existent. Il est paradoxal qu' a un moment ou, au 
prix de tant de peines, nous sommes parvenus a 
prevoir, pour une date que j' espere prochaine, la 
fusion des trois executifs, au moment ou, dans un 
avenir que j' espere proche, nous voulons fusionner 
les trois traittis, qu' a ce meme moment les memes 
six gouvernements negocient un traite qui creerait 
une nouvelle communaute en dehors de celles qui 
existent I 

Monsieur le President, le pretexte que cette Com
munaute aerienne devrait etre autonome pour pou
voir attirer des pays tiers ne me semble nullement 
pertinent, puisqu'on s'est mis d'accord pour regler la 
question d' Air-Union entre les Six. 

Je crois pour tous ces motifs qu'il est necessaire 
que le Parlement adopte la resolution qui vous est 
proposee. 

Qu'arrivera-t-il maintenant? 

En fait, les gouvernements, au Conseil de minis
tres du 20 octobre, ont pris 1' engagement de ren
seigner la Commission de la C.E.E. sur leurs nego
ciations. Cela a ete fait, mais d'une fac;on que nous 
avons jugee et que nous jugeons encore insuffisante. 

On nous a promis un rapport pour la fin du mois 
de mai ou le debut de juin. Nous l'attendrons. Nous 
suivons cette affaire de tres pres. 

Si nous sommes en presence d'un document ayant 
un caractere global et qui nous montre ce que les 
gouvernements veulent faire en cette matiere, la 
Commission de la C.E.E. prendra certainement ses 
responsabilites et agira dans la mesure ou le traite 
lui permet de le faire. 

J e voudrais cependant souligner que les six gou
vernements ont, jusqu'ici, declare ne rien vouloir 
faire, dans le traite d' Air-Union, qui soit contraire 
au traite de Rome. J'espere qu'il en sera ainsi. La 
Commission y veillera. 

Monsieur le President, je m' excuse d' a voir peut
etre abuse du temps de cette assemblee. Mais cette 
question de la navigation civile est essentielle pour 
la construction de !'Europe. 

Si vous le permettez, je vais clore mon expose en 
rappelant une declaration que M. Pleven a faite ici, 
il y a quelques jours, et que je citerai d'apres le 
Figaro de ce matin, qui me semble bien resumer 
notre debat : 

« Le Marche commun est un tout, ce qui signifie 
que les options politiques commandant son avenir 
au moins autant que les amenagements techniques 
les plus subtils et les arrangements economiques 
les plus habilement doses. >> 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie M. Schaus. 

La parole est a M. MUller-Hermann. 

M. Miiller-Hermann.- (A) Monsieur le President, 
je vous prie de m' excuser de retenir encore un court . 
instant votre attention. Mais le tour qu' a pris le 
de bat m' amene a faire quelques remarques comple
mentaires. 

Et tout d' abord 1' objectif materiel dont a parle le 
rapporteur. A mon avis, nous ne devons pas un 
instant oublier que, par la fusion des compagnies de 
navigation aerienne, il s' agit pour nous d' ameliorer 
leur rentabilite. Bien sur, il serait beau aussi que la 
realisation d'Air-Union devienne en quelque sorte 
le symbole de l'Union de !'Europe libre aux yeux 
du monde en tier. 

J e ne partage pas non plus ce pessimisme exagere 
devant la situation economique des compagnies na
tionales de navigation aerienne. Si je suis bien in
forme, deux societes sur les six ont actuellement une 
exploitation rentable, voire excedentaire, en tout cas 
elles couvrent leurs frais et rna conviction est qu' a 
l'avenir d'autres societes egalement ne travailleront 
plus a perte. Et ceci est une bonne chose. 

Quant a I' interpretation juridique donnee par 
M. Schaus sur !'article 84, paragraphe 2, l'on peut 
bien sur - lui-meme l'a concede - etre d'un avis 
different. Il ne £aut· cependant pas oublier que les 
promoteurs du traite C.E.E. visaient a creer et a 
reglementer un nouveau marche interieur. La navi
gation aerienne et maritime a certes ses assises dans 
ce marche commun, mais elle fonctionne avant tout 
en dehors et ceci explique pourquoi 1' on estimait que 
les regles du traite ne devaient pas etre appliquees 
a ce secteur et que 1' on reservait les mesures a 
prendre - sans avoir fixe de date limite - a une 
decision unanime du Conseil de ministres. Dans le 
meme ordre d'idees, on devrait aussi examiner d'un 
point de vue juridique si les regles de concurrence 
sont applicables des aujourd'hui a ia navigation mari
time et aerienne. J e serais personnellement enclin a 
penser .9.ue tel n' est pas le cas. 

La question decisive a l'heure ·actuelle est la sui
vante : Comment progresser dans les negociations 
auxquelles des divergences sur trois points materiels 
font marquer le pas? Et l'on peut se demander s'il 
faut s' attendre a une relance, si no us faisons inter
venir les organes de la C.E.E., notamment le Conseil 
de ministres qui, pratiquement, est identique aux 
gouvernements negociateurs, et la Commission ? Per
mettez-moi d'en douter. M. Schaus lui-meme n'a pas 
cache les gigantesques difficultes qui attendent la 
Commission qui desire faire admettre au Conseil de 
ministres une conception de politique commune des 
transports par rail, par route et par voies navigables 
sur le marche interieur. Je ne peux imaginer que la 
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seule intervention de la Commission au niveau des 
ministres dans les negociations sur la navigation 
aerienne, et plus tard sur Ia navigation maritime, 
puisse aplanir les divergences de vues existant a 
l'heure actuelle entre les six gouvemements. 

Deux faits semblent, a vrai dire, meriter I' atten
tion des interesses ; et ils parlent en faveur de !'in
tervention, au moment propice, des organes de Ia 
C.E.E., autrement dit de Ia Commission. 

Le premier est Ia necessite que le resultat des 
negociations ne soit pas en contradiction avec I' esprit 
et le contenu du traite C.E.E. Cela doit concorder. 

Le second est Ia consideration emise tout au 
debut. Nous tenons a ce qu'en aucun cas de nou
velles institutions supranationales ne viennent s'ajou
ter aux organes de la C.E.E. et cela precisement au 
moment ou nous nous effon;ons· d'unifier les trois 
autorites europeennes. Cette attitude est a mon sens 
capitale. J e souscris done, avec les reserves prece
demment faites et sans m' attendre a des miracles, 
au sous-amendement demandant au Conseil de mi
nistres de se prononcer sur ces questions et invitant 
Ia Commission a participer aux negociations gouver
nementales. 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, etant 
donne l'heure tardive, je serai tres bref. J e ~uis 
heureux de constater que les six compagnies subven
tionnees par nos gouvernements sont finalement sur 
le point de se mettre d'accord pour augmenter leur 
· rentabilite et leur efficacite. J e suis egalement heu
reux de !'initiative prise par notre commission des 
transports tendant a ce que ce travail de coordina
tion et de fusion des activites de nos societes 
aeriennes s' effectue dans le cadre de Ia Commu
naute. Surtout apres ce que nous a communique le 
representant de I' executif, je me rejouis de ce que, 
reprenant le paragraphe de Ia resolution de 1961, 
on s' adresse egalement directement au Conseil de 
ministres. Je me propose pour rna part de poser au 
Parlement italien une question au president du 
Conseil et au ministre des Transports pour qu'ils 
considerent ce probleme et nous disent comment 
ils comptent le resoudre. 

J e pense que si nous voulons que le Conseil de 
ministres de la Communaute s'interesse serieusement 
a cette question, il faudrait que nous prenions !'ini
tiative de demander, devant chaque Parlement natio
nal, au president du Conseil de ministres ainsi qu' au 
ministre des Transports de chaque pays de charger 
leur ministre delegue aupres du Conseil de Ia Com
munaute d' etudier ce probleme de fa90n a le re
soudre dans le sens indique par nos collegues. II 
serait en effet scandaleux qu' apres avoir decide la 

I 

fusion des trois Communautes existantes en une 
seule Communaute, les six gouvernements £assent 
quelque chose qui, tout en se situant dans un secteur 
marginal, se presenterait comme ayant ete realise 
par une communaute supranationale independante 
de Ia Communaute fusionnee. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution presentee par Ia commission. 

Je suis saisi par M. Brunhes d'un amendement 
qui trouvera, je pense, l'accord unanime du Parle
ment et qui tend a reprendre la demande que nous 
formulions dans notre resolution du 20 decembre 
1961. 

Sans doute serez-vous d' accord pour substituer au 
mot « Demande >> les mots : « Reitere sa demande » 

au Conseil ... 

Si notre demande n'etait suivie d'aucun resultat, il 
nous faudrait insister a nouveau, a !'occasion d'un 
prochain colloque avec le Conseil. 

Par ailleurs, Ia proposition que vient de formuler 
M. Santero de soulever Ia question dans les Parle
ments nationaux me parait egalement excellente. 

M. Poher. - Monsieur le President, voulez-vous 
me permettre de rappeler a mes collegues de Ia 
commission des transports I' existence de Ia procedure 
de Ia question orale, avec ou sans debat, adressee 
au Conseil. Nous pourrions un jour obliger le Conseil 
a venir nous repondre ici. Ce serait peut-etre Ia 
une solution. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Brunhes 
avec la modification que je viens de suggerer. 

L' amendement ainsi modifie est adopte. 

Je pense que le Parlement voudra inserer !'amen
dement entre l'avant-demier et le dernier alinea. 

( Assentiment) 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution modi
fiee par l'amendement de M. Brunhes. 

La proposition de resolution ainsi modifiee est 
adoptee. 

En voici le texte : 
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Resolution 

sur les problemes relatifs a l'integmtion de l'aviation civile dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport presente par M. Corniglion-Molinier le 18 decembre 1961, 

- vu le present rapport de M. Drouot L'Hermine et acceptant les conclusions dudit 
rapport (doc. 24), 

se referant aux articles 2, 3 e, et particulierement 84 du traite de Rome, aux termes 
duquel « le Conseil statuant a l'unanimite pourra decider si, dans queUe mesure et 
par queUe procedure des dispositions appropriees pourront etre prises pour Ia 
navigation maritime et aerienne >>, 

appuyant le point de vue exprime a plusieurs reprises par Ia Commission de Ia 
C.E.E., suivant lequel « les institutions de Ia Communaute doivent, dans l'interet 
de I' economie generale et pour assurer un developpement sain de Ia navigation 
aerienne et maritime, inclure ces deux modes de transport dans le cadre des mesures 
visant a realiser des objectifs du traite >>, 

- estimant urgent que des mesures concretes soient prises au niveau communautaire, 
tendant a definir une procedure d' examen et les moyens pour un amenagement 
communautaire des transports aeriens dans le cadre des possibilites offertes par 
I' article 84, paragraphe 2, 

considerant que I' absence prolongee de dispositions, appropriees destinees a assurer 
une application progressive du traite a Ia navigation aerienne risque de se traduire 
par des consequences nefastes pour le developpement harmonieux de l'integration 
europeenne, 

est d' avis que Ia Commission de Ia C.E.E. doit sans plus tarder entreprendre les 
etudes economiques et techniques demandees par le Parlement en janvier 1963, suite 
au rapport presente par M. Brunhes sur le « programme d' action de Ia C.E.E. en 
matiere de politique commune des transports ''• afin d'en tirer des propositions 
concretes a presenter au Conseil relatives a un amenagement communautaire des 
transports aeriens ; 

demande en outre a la Commission de prendre toutes autres mesures utiles afin 
que le Conseil puisse etre saisi rapidement de propositions concernant la procedure et 
les moyens a employer pour regler, sur la base des dispositions de I' article 84, para
graphe 2, les problemes afferents aux transports aeriens et ce, afin d'arriver, pour 
I' ensemble du secteur des transports, a une veritable politique communautaire con
forme a I' esprit du traite de Rome ; 

reitere sa demande au Conseil de Ia C.E.E. d'inscrire ce probleme a l'ordre du jour 
d'une de ses prochaines reunions en vue de permettre que soient rapidement prises 
les dispositions appropriees prevues a I' article 84, paragraphe 2 ; 

charge sa commission competente de suivre attentiveJ;Ilent I' evolution du probleme 
et de lui signaler eventuellement tout nouveau retard qui serait apporte a la realisation 
de Ia presente resolution. 

223 

4. Creation d'une commission parlementaire mixte 
C .E. E.-T urquie 

II n'y a pas d'opposition a l'adoption de la proce
dure d'urgence ? ... 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
decision sur Ia demande de discussion d'urgence, 
sans renvoi en commission, de la proposition de 
resolution tendant a Ia creation d'une commission 
mixte C.E.E.-Turquie (doc. 42 revise). 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. Brunhes. 

M. Brunhes. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, la proposition de resolution qui vous est 
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soumise est Ia consequence d'un accord entre Ia 
delegation parlementaire que vous aviez envoyee en 
Turquie le mois dernier et Ia Grande Assemblee 
parlementaire turque. 

Je vous rappelle qu'un traite signe a Ia fin de 1963 
a associe Ia Turquie a nos Communautes et marque 
le desir que cette association se transforme peu a 
peu, apres des periodes transitoires ou preparatoires, 
en une adhesion de ce pays comme membre supple
mentaire des Communautes europeennes. 

Or, nous avons dit ici, le 28 janvier 1963, que 
notre Parlement europeen estime indispensable, pour 
le bon fonctionnement de I' association, de creer une 
commission parlementaire composee sur une base 
paritaire de membres des Parlements europeen et 
turc, commission qui exarninera les problemes que, 
pose I' accord d' association. 

Quand, recemment a Ankara, votre delegation, 
presidee par le president du Parlement europeen, a 
discute avec les quinze parlementaires turcs qui 
composaient cette commission mixte avec les quinze 
parlementaires de notre Parlement, il fut entendu 
que le Parlement turc ratifierait cette proposition. 
Cependant une ratification au sens technique du mot 
n' existant pas pour le Parlement europeen, c' est sous 
forme d'une resolution que nous devons vous de
mander d' approuver le texte de decision en meme 
temps que le Parlement turc lui-meme adoptera le 
meme texte. C' est celui-ci qui vous est soumis 
dans le document P.E. 14 019 qui vous a ete distri
bue et dont no us allons vous demander I' adoption. 

Auparavant, je tiens a vous dire au nom de tous 
nos collegues qui se sont rendus en Turquie, que 
!'accord d'as~ociation avec ce pays nous semble extre
mement important et ce pour de nombreuses raisons. 
En effet, il ne s'agit pas seulement d'un accord 
materiel permettant a Ia Turquie de vendre a notre 
Communaute une partie de ses produits agricoles : 
38 000 tonnes de raisins sees, 25 000 tonnes de noi
settes, que sais-je encore. La Turquie est un des plus 
grands pays modemes et qui, depuis pres de 40 ans, 
se modernise constamment avec une autorite tres 
grande pour essayer de sortir d'une situation qui, 
materiellement, est encore fort difficile - les Turcs 
le reconnaissent tous - avec une population qui ne 
cesse d' augmenter et des ressources n' augmentant 
pas a Ia meme cadence; il ne s'agit pas seulement 
d'un accord materiel, mais encore d'un accord moral 
et politique de Ia plus haute importance. 

La Turquie a fait un choix qui I' a amenee a se 
trouver a tous les points de vue a c<>te des pays de 
!'Europe occidentale qui composent notre Commu
naute. Cela nous a ete dit et repete de fafYOn emou
vante dans toutes les conversations que nous avons 
eues avec toutes les autorites turques, tant a Ankara 
qu'a Izmir et a Istanbul. De notre c5te, nous avons 
declare aux representants de ce pays que, pour nous, 
son adhesion n' etait pas moins importante. Bien 

entendu, dans une premiere phase, c'est a nous qu'il 
appartiendra d' aider Ia Turquie. Cependant, Ia posi
tion de ce grand pays, a Ia limite de I' Asie et de 
!'Europe, avec le r<>le qui a toujours ete le sien dans 
l'histoire des hommes et dans l'histoire de Ia civili
sation mediterraneenne en particulier, l'a place et 
le place en contact permanent avec Ia Russie, l'Iran 
et l'Irak. Ce pays apporte ainsi une force conside
rable a notre Europe occidentale et nous renforce 
dans le desir de notre Communaute d'etre sur le plan 
social et sur tous les plans le promoteur d'un regime 
de paix sociale et de mieux-etre. 

Cette impression s' est encore renforcee par les 
contacts amicaux que nous avons eus avec tous les 
milieux de Turquie. Une seule ombre au tableau
et je Ia souligne expres ici afin que le Conseil de 
ministres soit informe de- ce tres grave probleme -
c' est que Ia Turquie est associee a nos Commu
nautes et que Ia Grece I' est aussi. Or, actuellement, 
les contacts directs entre Ia Turquie et Ia Grece sont 
pour le moins tres mauvais, sinon inexistants, puis
qu'un probleme qui tient terriblement a creur a ces 
deux pays, celui de Chypre, n' est pas regie. 

Je pense done etre l'interprete de tous nos amis 
qui sont alles en Turquie en disant qu'il ne faut pas, 
dans I' avenir, que deux pays associes directement a 
nos Communautes ne puissent eux-memes etre asso
cies entre eux. A cet effet, il est indispensable de 
demander au Conseil de ministres que les ministres 
de nos pays d'Europe deployent tous leurs efforts 
pour essayer de regler le probleme chypriote. 

C' est avec grande joie que nous avons constate le 
desir ardent de Ia Turquie de collaborer avec Ia 
Communaute, non seulement sur le plan materiel, 
mais encore sur le plan intellectuel et des echanges 
culturels. C' est pourquoi nous souhaitons que soit 
resolu ce probleme chypriote qui empoisonne tou
jours I' atmosphere. 

Mes chers collegues, je vous demande d' adopter 
Ia resolution qui vous est soumise et qui est con
forme au projet depose en meme temps devant le 
Parlement turc. J e voudrais que ce soit pour no us 
un acte de foi dans les destinees de Ia Turquie. Nous 
ne doutons pas que ce tres grand pays, travailleur et 
solide, nous apporte son concours dans tous les 
domaines pour renforcer Ia civilisation occidentale. 
Si nous faisons I' effort necessaire, Ia Turquie, peu a 
peu, d'Etat associe qu' elle est actuellement, devien
dra un jour, selon le vreu de toutes les autorites que 
nous avons rencontrees, un partenaire supplementaire 
du Marche commun. 

A ce moment-la, nous aurons travaille efficace
ment pour Ia paix du monde et, en particulier, de 
ce monde mediterraneen et occidental qui est le 
n<>tre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Block. 
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M. De Block. - Monsieur le President, notre 
voyage d' etudes en Turquie a ete fort instructif et 
utile. 

Je tiens a remercier le Parlement turc de son invi
tation ainsi que les autorites : M. le President de la 
Republique, M. le Premier ministre, MM. les gou
vemeurs, les maires, les industrials, en un mot tous 
ceux qui nous ont donne des renseignements fort 
interessants ou se sont employes pour nous faire voir 
le maximum possible en un minimum de temps. J e 
remercie tout specialement S. E. 1' ambassadeur Oguz 
Gokmen qui s'est depense sans compter. 

Certes, un voyage de huit jours ne suffit pas, et de 
loin, pour formuler une opinion sur un pays, grand 
par son passe, qui a rompu avec de vieilles traditions 
pour s' en gager dans une voie nouvelle et qui, par 
sa situation, occupe une place toute speciale entre 
!'Europe et 1' Asie. Mais huit jours suffisent pour 
avoir une impression. 

Il me semble que la Turquie fait des efforts tres 
meritoires pour construire une democratie parlemen
taire reelle. Les contacts parlementaires peuvent etre 
tres utiles a cette fin. La Turquie se heurte a de 
grosses difficultes economiques, dont la premiere en 
importance semble etre le deficit chronique de sa 
balance commerciale. Pour en sortir - et il faut en 
sortir - pour creer une base forte et saine pour ce 
pays, il me semble qu'il faudra augmenter les ex
portations. Le point critique se situe cependant en 
Turquie meme ; c' est la que se trouve la masse des 
consommateurs dont il convient d' elever le niveau 
de vie. Pour y arriver, il sera necessaire d'augmenter 
considerablement la production agricole, notamment 
par la rationalisation, la mecanisation et une meil
leure organisation. 

Outre !'augmentation de la production agricole, il 
faudra creer l'industrie qui ouvrira la voie a plus de 
bien-etre pour tous. Pour y arriver, il faut disposer 
de capitaux, de main-d'o:mvre, de cadres, de diri
geants, d'un plan enfin qui definisse clairement le 
but a att!ilindre. 

Ce plan existe et on !'execute; la main-d'o:mvre 
est abondante ; ce qui manque le plus, ce sont le 
capital et les cadres. 

La Communaute a 1' occasion de faire la demons
tration qu' en relativement peu de temps la Turquie 
peut prendre une place honorable parmi les nations 

avec lesquelles elle s' est associee. La Communaute 
peut intervenir de trois facyons : augmenter les expor
tations de la Turquie vers la Communaute, envoyer 
sur place le personnel qualifie et, surtout, mettre a 
sa disposition des capitaux a des conditions tres 
favorables, sans cependant que puissent etre posees 
de conditions politiques. La Turquie doit rester 
maitresse de son sort et choisir en toute liberte la 
voie qu' elle desire suivre. 

' . 
J'ai la certitude que le Parlement europeen conti-

nuera a soutenir les efforts qui doivent conduire a 
une amelioration des conditions de vie en Turquie. 
J'insiste surtout pour que la Commission de la C.E.E. 
et le Conseil de ministres ne reculent devant aucun 
effort de nature a ameliorer progressivement la situa
tion economique et socia1e des populations de ce 
pays associe. Ainsi, cette association sera avantageuse 
aussi bien pour la Communaute que pour la Turquie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je veux 
saisir cette occasion pour me joindre aux declarations 
de MM. Brunhes et De Block, et dire combien nous 
avons apprecie la cordialite de 1' accueil qui nous a 
ete reserve en Turquie, ainsi que !'interet des conver
sations que nous avons eues avec les hommes poli
tiques et les representants des organisations econo
miques et sociales de ce pays. 

Il m' est tres agreable de voir que le Parlement a 
voulu, des sa premiere session apres notre retour de 
Turquie, donner force aux resolutions que nous 
avons prises la-bas. 

N ous esperons que, dans ces conditions, notre col
laboration avec la Turquie sera aussi favorable a ce 
pays qu' a notre Communaute elle-meme. 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

J'invite done la Commission creee par Ia resolution 
du 22 mars 1965 a designer, dans les plus brefs 
delais, ceux des membres appeles a sieger au sein 
de Ia Commission parlementaire mixte C.E.E.
Turquie. 

Je vous donne lecture maintenant de Ia proposition 
de resolution qui vient d'etre adoptee: 

Resolution 

tendant a Ia creation d'une Commission parlementaire mixte C.E.E.-Turquie 

Le Parlement europeen, 

- vu les dispositions de 1' article 27 de I' accord creant une association entre la Turquie 
et la Communaute economique europeenne, 
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Pr6sident 

- convaincu qu'une cooperation etroite entre le Parlement europeen et Ia Grande 
Assemblee nationale de Turquie est · necessaire pour assurer le developpement 
progressif de I' association au cours des trois eta pes prevues dans I' accord et pour 
stimuler et appuyer les efforts du Conseil d' association, 

- ayant pris acte de Ia vocation de la Turquie a devenir membre de Ia Communaute 
ainsi que du principe paritaire etabli par I' accord d' association,-

- confirmant sa resolution du 28 novembre 1963 (Journal officiel des Communautes 
europeennes n° 182 du 12 decembre 1963, p. 2906/63), 

1. Decide: 

a) La creation d'une Commission parlementaire mixte composee de 15 membres 
designes par la Grande Assemblee nationale de Turquie et de 15 membres a 
designer par le Parlement europeen au sein de sa Commission des associations et 
selon les regles fixees dans sa resolution du 22 mars 1965 (Journal officiel des Com
munautes europeennes n° 62 du 12 avril 1965, p. 876/65), 

b) Que Ia Commission parlementaire mixte C.E.E.-Turquie ait pour mission de 
debattre tous problemes concernant les relations de Ia Turquie avec Ia Commu
naute europeenne, notamment sur Ia base d'un rapport annuel qui lui serait presente 
par le Conseil d' association, 

c) Que la Commission siegera en principe deux fois par an alternativement en Turquie 
et dans une des villes ou se reunissent le Parlement europeen ou ses organes, la 
presidence etant exercee alternativement par un membre de la Grande Assemblee 
nationale de Turquie et un membre du Parlement europeen ; 

2. Charge son president de porter a Ia connaissance du Conseil d'association C.E.E.
Turquie le texte de Ia presente resolution. 

5. Denomination cfune commission 

M. le President. - Dans sa reunion d'hier, le 
bureau elargi a emis a l'unanimite le voou que dore
navant la commission creee par Ia resolution du 
22 mars so it appelee, comme c' est d' ailleurs le cas 
dans le texte qui vient d'~tre adopte, <<Commission 
des Associations». Ceci afin d'eviter des confusions 
de vocabulaire. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

6. Liberte d' etablissement : affaires immobilieres et 
services fournis aux entreprises 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Alric, fait au nom de la 
commission du marche interieur, sur Ia proposition 
de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil·(doc. 72-
1964/1965) relative a une directive concernant la 
realisation de la liberte d' etablissement et de la libre 
prestation des services pour les activites non salariees 
relevant: 

1° du secteur. des affaires immobilieres (groupe 640 
C.I.T.I.) ; 

2° du secteur des services fournis aux entreprises 
(groupe 839 C.I.T.I.) (doc. 23). 

La parole est a M. Alric. 

M. Alric, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, a cette heure tardive tout le 
monde pensera que je pourrai etre assez bref, c' est 
ce que je veux essayer de faire. 

Cette proposition a un caractere un peu particulier 
en ce sens que generalement nous discutons au fond 
les problemes, ce qui n' a pas ete le cas ici. La diffi
culte provenait plutot du fait qu'il s'agissait de deter
miner a qui s' appliquerait cette resolution. 

Pourquoi ? Parce que dans les divers pays ou se · 
situent les affaires immobilieres - elles ont peut
etre evolue de maniere un peu differente - elles ne 
se presentent pas absolument de la meme fatyon, 
d' ou la difficulte de les classer sous un meme 
xocable. 

C'est pourquoi Ia Commission executive a pris 
comme base de classification celle de l'O.N.U. De
puis lors, deux reunions de specialistes se sont tenues 
a Bruxelles, en 1961, en vue de determiner une clas
sification plus logique. Nous en avons discute a Ia 
commission du marche interieur, en presence de 
representants de la Communaute. 

On aurait evidemment pu mettre dans toutes ces 
classifications un ordt:e logique, non seulement pour 
une satisfaction de I' esprit, mais aussi du fait que 
des repercussions en resulteraient sur la nature meme 
des activites. 

Quoi qu'il en soit, devant les difficultes du pro
bleme et l'urgence de la decision a prendre, decision 
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deja un peu en retard sur le calendrier, nous avons 
pense qu'il fallait abandonner ce desir de perfection
nisme pour en rester tout simplement aux proposi
tions de Ia Commission executive, qui s'est contentee 
de preciser suffisamment Ia nature des activites en 
jeu dans les divers pays, pour eviter toute confusion 
sur les questions et les personnes visees par Ia direc-

'tive. 

Nous nous sommes contentes, d' accord avec Ia 
Commission executive, d'ajouter sur deux ou trois 
points quelques precisions. C' est pourquoi Ia com
mission du marche interieur, a I'unanimite, a adopte 
Ia proposition de resolution et vous demande de 
I' accepter sans modification. 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, je serai tres bref aussi. 

Au nom de Ia Commission, je remercie en premier 
lieu M. Alric pour son rapport et pour Ia proposition 
de resolution qu'il vient de presenter. 

II s'agit d'une matiere tres technique, mais qui 
doit neanmoins etre reglementee et sur laquelle le 
Parlement doit donner son avis. 

Comme M. le rapporteur l'a dit, il y a eu des 
difficultes de nomenclature, auxquelles nous avons 
ensemble cherche des solutions satisfaisantes. 

Je voudrais, au nom de Ia Commission, souligner 
que nous avons trouve aupres des representants de 
Ia profession que nous avons consultes une aide tres 
precieuse. Cependant, finalement Ia Commission n' a 

pas cru devoir se servir des nomenclatures proposees 
par ces representants. Mais cette consultation sera 
prise en consideration par Ia Commission quand le 
moment sera venu de rediger Ia directive sur Ia 
coordination des legislations. 

Enfin, Ia Commission a cru devoir enumerer a 
I' article 2 les denominations actuellement employees 
par les Etats membres pour definir ces activites. Elle 
est tres reconnaissante a M. le rapporteur de ses 
suggestions concernant Ia denomination des activites 
considerees dans les trois pays du Benelux. La Com
mission ne manquera pas d' en tenir compte au mo
ment des deliberations avec le Conseil. 

La Commission remercie egalement M. le rappor
teur des suggestions qu'il a faites au paragraphe 9 
du rapport et relatives aux activites publicitaires. 
Elle estime que cette indication est de nature a deli
miter efficacement le champ d' application de la 
directive. 

Finalement, la Commission accueille favorable
ment la suggestion de M. le rapporteur consistant 
a impartir aux Etats membres un delai d'un mois 
pour Ia notification a Ia Commission de Ia mise en 
vigueur des mesures prises en application de la di
rective. 

M. le President. -Personna ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

portant avis do Parlement europeen sur Ia proposition de directive concernant Ia 
realisation de Ia liberte d' etablissement et de Ia libre prestation des services pour les 

activites non salariees relevant : 

r du secteur des affaires immobilieres (groupe 640 C.I.T.I.) et 

2• du secteur des services fournis aux entreprises (groupe 839 C.I.T.I.) 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia Communaute economique europeenne, 

- vu la proposition de directive (n° 72 1964-1965) concernant Ia realisation de Ia 
liberte d' etablissement et de Ia libre prestation des services pour les activites non 
salariees relevant : 

I. Du secteur des affaires immobilieres (groupe 640 C.I.T.I), 

2. Du secteur des services foumis aux entreprises <groupe 839 C.I.T.L), 

- vu le rapport de Ia commission du marche interieur (doc. 23), 

1. Souhaite que les Etats membres de la Communaute £assent de Ia directive en 
cause I' application Ia plus rapide et la plus uniforme possible ; 
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2. Approuve, compte tenu du retard intervenu dans son elaboration et sous 
reserve des modifications proposees ci-apres aux articles 2, 4 et 12, Ia proposition de 
directive qui lui est soumise (doc. 72, 1964-1965); 

3. Charge son president de transmettre le present avis, ainsi que le rapport de sa 
commission du marche interieur, au Conseil et a Ia Commission de Ia Communaute 
europeenne. 

Proposition de directive du Conseil concernant Ia 
realisation de Ia liberte d'etablissement et de Ia libre 
prestation des services pour les activites non salariees 

relevant: 

I o du secteur des affaires immobilieres (groupe 640 
C.I.T.I.) et 

2° du secteur des services fournis aux entreprises 
(groupe 938 C.I.T.I.) (articles 54 et 63 du traire) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, para
graphes 2 et 3, et son article 63, paragraphes 2 et 3, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d' etablissement et notam
ment son titre IV A, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a. la libre prestation des services et 
notamment son titre V C, 

vu Ia proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux pre-
voient la suppression, avant I' expiration de la 
seconde annee de la deuxieme etape, de tout traite
ment discriminatoire fonde sur la nationalite en ma
tiere d' etablissement et de prestation des services 
dans le secteur des affaires immobilieres et des ser
vices fournis aux entreprises (non classes ailleurs) ; 

considerant que les deux groupes d'activites 
sont vises, pour la realisation de la liberte d' etablis
sement et de la libre prestation des services, par une 
seule directive, dans un but de simplification des 
procedures ; 

considerant que ne sont pas couvertes par la 
presente directive certaines activites du domaine des 
affaires immobilieres et de celui des services fournis 
aux entreprises non classes ailleurs, soit que ces acti
vites appartiennent a des branches pour lesquelles 
des directives particulieres seront arretees, soit 
qu' elles seront liberees a une date ulterieure au 
terme des programmes generaux ; 

considerant que seront arretees des directives 
particulieres, applicables a toutes les activites non 
salariees, concernant les dispositions relatives au de-

placement. et au sejour des beneficiaires ainsi que, 
dans la mesure necessaire, des directives de coordi
nation des garanties que les Etats membres exigent 
des societes pour proteger les interets des associes 
et des tiers ; 

considerant que I' assimilation des societes, pour 
I' application des dispositions relatives au droit d' eta
blissement et a la libre prestation des services, aux 
personnes physiques ressortissant des Etats membres, 
est subordonnee aux seules conditions prevues a 
!'article 58 et, le cas echeant, a celle d'un lien effec
tif et continu avec l'economie d'un Etat membre et 
que, par consequent, aucune condition supplemen
taire, notamment aucune autorisation speciale qui ne 
so it pas exigee des societes nationales pour I' e~ercice 
d'une activite economique, ne peut etre exigee pour 
qu' elles puissent beneficier de ces dispositions ; que, 
toutefois, cette assimilation ne fait pas obstacle a la 
faculte des Etats membres d' exiger que les societes 
de capitaux se presentent dans leur pays sous la de
nomination utilisee par la legislation de I'Etat 
membre en conformite de laquelle elles seraient 
constituees, et indiquent sur les papiers commerciaux 
utilises par elles dans l'Etat membre d' accueil le 
montant du capital souscrit : 

considerant que, conformement aux dispositions 
du programme general pour Ia suppression des res
trictions a la liberte d' etablissement, les restrictions 
concernant Ia faculte de s' affilier a des organisations 
professionnelles doivent etre eliminees dans Ia me
sure ou les activites professionnelles de !'interesse 
comportent I' exercice de cette faculte ; 

considerant que le regime applicable aux tra
vailleurs salaries accompagnant le prestataire de 
services ou agissant pour le compte de ce dernier est 
regie par les dispositions prises en application des 
articles 48 et 49 du traite ; 

considerant que I' on peut arreter le cas echeant 
des mesures transitoires, en attendant les directives 
relatives a la coordination et a la reconnaissance des 
diplomes et autres titres ; 

A ARR~TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

PREMIERE PARTIE 

Article premier 

Les :E:tats membres suppriment en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees . au 
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titre I des programmes g{meraux pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement et a Ia 
libre prestation des services, ci-apres denommees 
beneficiaires, les restrictions visees au titre III des
dits programmes, pour ce qui conceme 1' acces aux 
activites mentionnees aux articles 2 et 4 et 1' exercice 
de celles-ci. 

DEUXIEME PARTIE 

Activites visees par Ia presente directive 

Titre premier 

AFF AIRES IMMOBILI]';;RES 

Article 2 

1. Les dispositions de Ia presente directive s' ap
pliquent aux activites non salariees relatives aux 
affaires immobilieres, telles qu' elles sont visees a 
1' annexe I du programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement (groupe 
ex-640), a !'exception des activites mentionnees a 
1' article 3 de Ia presente directive. 

2. Ce groupe englobe toutes les operations immo
bilieres des personnes ou des societes qui tirent a 
titre professionnel leurs revenus, soit de Ia propriete, 
de Ia possession, de 1' achat, de Ia vente, de Ia loca
tion ou de Ia gestion d'immeubles batis ou non batis 
et, notamment, de locaux a usage industriel, commer
cial, professionnel, d'habitation, ou des droits portant 
sur ces categories de biens, soit des activites d'inter
mediaire dans les transactions portant sur ces biens 
ou droits. -

3. Les restrictions a ces activites professionnelles 
sont supprimees, quelle que soit Ia denomination des 
personnes exer9ant lesdites activites. 

Actuellement, les denominations usuelles utili
sees dans les Etats membres sont les suivantes : 

En Belgique : 

- agents immobiliers, marchands de biens, conseils 
immobiliers, 

- lotisseurs, 
- administrateurs de biens, gerants et regisseurs 

d'immeubles, 
- syndics de copropriete, 
- agences de location, 
- promoteurs d' operations de construction, 
- societes immobilieres sous leurs diverses formes. 

En Republique fed£rale d' Allemagne : 

- Immobilien-, Hypotheken- und Finanzmakler, 
- Immobilientaxator, lmmobilienschatzer, Immobi-

liensachverstandiger, 
- Immobilienhandler, Grundstiicksverwertungsge

sellschaften, 
- Baubetreuer, 

- Immobilien-, Haus- und Vermogensverwalter 
( einschliesslich der Einziehung von Mietforderun
gen von den Mietem der verwalteten Grund
stUcke oder Raume). 

En France: 

- marchands de biens et agents immobiliers, 
- lotisseurs, 
- administrateurs de biens, gerants et regisseurs 

d'immeubles, 
- syndics de copropriete, 
- agences de location, 
- promoteurs d' operations de construction, 
- societes immobilieres sous leurs diverses formes. 

En Italie: 

- Intermediario nell' acquisto, nella vendita o 
nell' affitto o locazione di terreni urbani e fondi 
rustici; 

- intermediario nell' acquisto, nella vendita o loca
zione di fabbricati ad uso di abitazione, albergo, 
pensione, autorimesse o ad uso commerciale, in
dustriale o professionale ; 

- agenzie od imprese per la compra-vendita di 
immobili per gli usi predetti ; 

- agenzia o imprese di riscossione di canoni di 
affitto, di fondi rustici o di locazione di immobili 
urbani. 

Au Luxembourg : 

- agents immobiliers, conseils immobiliers ; 
- lotisseurs, syndics de copropriete, administrateurs 

de biens, agences de location, promoteurs d' ope
rations de construction ; 

- societes immobilieres. 

Aux Pays-Bas : 

- makelaar in onroerende goederen, tussenpersoon 
in onroerende goederen (niet zijnde makelaar), 

- woningsbureaus, woningruilcentrales, bouw- en 
bemiddelingsbureaus, taxateur van onroerende 
goederen, administrateur van verenigingen van 
appartementen - eigenaren, secretaris-penning
meester van cooperatieve verhuuragentschap
pen. 

Article 3 

Dans le domaine des affaires immobilieres, Ia 
presente directive ne s' applique pas, notamment, aux 
activites non salariees suivantes, relevant du champ 
d' application d' autres directives : 

- activites des exploitants agricoles ou activites 
forestieres, meme sous forme de societes ou de 
groupement (classes 01 et 02 C.I.T.I.); 

- activites des societes financieres (groupe 620 
C.I.T.I.); 

- activites des geometres (groupe 6401) ; 
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- activites de l'architecte agissant en cette qualite 
(ex-groupe 833 C.I.T.I); 

- activites des entrepreneurs de travaux agissant en 
cette qualite (groupe 400 C.I.T.I.); 

- activites des intermediaires du commerce, de l'in
dustrie et de l'artisanat (groupe 661 C.I.T.I.); 

- activites des agences de voyage (groupe 718 
C.I.T.I.); 

- activites Mtelieres (groupe 853 C.I.T.I.). 

Titre II 

SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES NON 
CLASSES AILLEURS 

Article 4 

1. Les dispositions de Ia presente directive s' ap
pliquent egalement aux activites non salariees des 
<< services fournis aux entreprises non classes ail
leurs», telles qu'elles sont visees a l'annexe 1 du 
programme general pour Ia suppression des restric
tions a Ia liberte d' etablissement (groupe 839), a 
I' exception des activites mentionnees a I' article 5 de 
Ia presente directive. 

2. Sans prejudice des dispositions de 1' article 6, 
ces activites peuvent etre classees dans les sous
groupes suivants : 

a) Bureaux de placement ; 

b) Agences de detectives, de renseignements, ser
vices de surveillance ; 

c) Agences et services de publicite. 

Sont considerees notamment comme activites 
publicitaires : 

- Agences de publicite et Conseils en publicite, 
- Courtage libre en publicite, 
- Graphisme et creation publicitaires, 
- Conception-redaction publicitaire libre, 
- Affichage et publicite exterieure, 
- Publicite sur le lieu de vente et etalage, 
- Publicite directe, 
- Revente specialisee en cadeaux et objets publi-

citaires, 
- regie de publicite-presse, 
- regie de publicite-cinema, 
- regie de publicite-radio, 
- regie de publicite televisee ; 

d) Organisation de manifestations commerciales (no
tamment de foires, expositions! journees commer
ciales, etc.) ; 

e) Agences specialisees dans les travaux auxiliaires 
de bureau, y compris Ia location de machines 
mecaniques et electroniques et les services de 
traduction ; 

f) Services de conseils en matiere economique, fi
nanciere et eommerciale, ainsi qu' en matiere 
d' organisation ; 

g) Professions litteraires et artistiques ; 

h) Autres services du groupe 839 non classes ailleurs 
{telles que, par exemple, les activites d'estima
teur, d'expert et d'interprete). 

Article 5 

Dans le domaine des « services fournis aux 
entreprises n.c.a. », Ia directive ne s'applique pas, 
notamment, aux activites non salariees suivantes, 
relevant du champ d' application d' autres directives : 

- activites du secteur des banques et assurances (p. 
ex. societes de financement ... ) et activites auxi
liaires correspondantes (courtiers en bourse, assu
reurs-conseils, agents d'assurances ... ) (groupes 620 
et 630 C.I.T.I.) ; 

- activites des intermediaires du commerce, de 
l'industrie et de l'artisanat (par exemple repre
sentants de commerce, courtiers ... ) {groupe 611 
C.I.T.I.); 

- activites auxiliaires de transport (groupe 718 
C.I.T.I.); 

- activites de conseil juridique et fiscal (groupes 
831 et 833 C.I.T.I.); 

- activites qui peuvent etre exercees par les ex
perts-comptables (groupe 832 C.l.T.I.); 

- activites des services recreatifs (classe 84 C.I.T.I.) 
{notamQlent des manifestations sportives, des bu
reaux de placement d'artistes); 

- activites non salariees du domaine de Ia presse 
(ex-groupe 839 C.I.T.I.). 

Titre III 

ACTIVIttS EXCLUES EN VERTU 
DE DISPOSITIONS SPECIALES DU TRAitt 

Article 6 

I. Sont exceptees de I' application des dispositions 
de Ia presente directive, en ce qui concerne I'£tat 
membre interesse, les activites participant dans cet 
:£tat a l'exercice de l'autorite publique (article 55, 
paragraphe 1). II s'agit: 

a) Placement de la main-t1' wuvre : 

- En Allemagne : en vertu de I' article 35 de Ia loi 
sur le placement et I' assurance-ch6mage 
(A.V.A.V.G.) ; 

- En Belgique : bureaux de placement payants, en 
vertu de l'arrete royal du 10 avril1954; 

- En France : bureaux de placement ( decret du 
24 mai 1945) ; 

- En Italie : bureaux de placement, en vertu des 
articles 11 et 12 de Ia loi n° 628 du 22 juillet 
1961; 



SEANCE DU VENDREDI 14 MAl 1965 231 

President 

- Au Luxembourg : bureaux de placement, en vertu 
de l'arrete grand-ducal du 30. juin 1945 portant 
creation d'un office national du travail; 

- Aux Pays-Bas : bureau de placement en vertu du 
« Arbeidsbemiddelingswet » du 29 novembre-
1930. 

b) L' institution de foires et de marches dans la 
mesure ou elle est reseroee a l' autorite pu
blique. 

2. En outre, Ia presente directive n' affecte pas les 
· dispositions speciales concernant les etrangers, qui 
sont justifiees conformement a I' article 56, para
graphe 1, tant qu'une coordination au sens de !'ar
ticle 56, pargra:rhe 2, n' est pas effectuee. 

Ces dispositions sont actuellement les suivantes : 

- Dans tous les :Etats membres : les dispositions qui 
reglent I' activite des gardes champetres et des 
gardes forestiers. 

- En Italie : articles 133 et suivants dn texte unique 
des lois de securite publique et articles 249-260 
du reglement d'application, qui prevoient la na
tionalite italienne pour I' activite de garde parti
culier assermente, du fait des fonctions de police 
judiciaire qui lui sont attribuees. 

TROISIEME PARTIE 

RestrictiODS a supprimer 

Article 7 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions 
qui, notamment : 

a) Empechent les beneficiaires de s' etablir dans les 
pays d' accueil, ou d'y fournir des prestations de 
services, aux memes conditions et avec les memes 
droits que les nationaux ; 

b) Resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d' appliquer aux beneficiaires un traite
ment discriminatoire par rapport a celui qui est 
applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent spe
cialement celles faisant I' objet des dispositions qui 
interdisent ou limitent de la fa~on suivante a I' egard 
des beneficiaires I' etablissement ou la prestation des 
services: 

a) Dans la Republique federale d' Allemagne : 

- Par I' obligation de posseder une carte profession
neUe de voyageur de commerce (Reisegewerbe
karte) pour pouvoir prospecter chez des tiers dans 
le cadre de I' activite professionnelle de ces der
niers (Gewerbeordnung § 55 d, texte du 5 fevrier 
1960, Bundesgesetzblatt I, page 61, rectificatif 
p. 92 ; reglement du 30 novembre 1960, Bundes
gesetzblatt I, p. 871) ; 

- par la necessite d'une autorisation pour les per-

sonnes morales etrangeres desireuses d' exercer 
une activite professionnelle sur le territoire fede
ral ( § 12 Gewerbeordnung et § 292 Aktien
gesetz); 

b) En Belgique: 

- Par I' obligation de posseder une carte profession
neUe (arrete royal n° 62 du 16 novembre 1939, 
arrete ministeriel du 17 decembre 1945 et arrete 
ministeriel du 11 mars 1954); 

c) En France : 

- Par !'obligation de posseder une carte d'identite 
d'etranger commer~ant (decret-loi du 12 no
vembre 1938, decret du 2 fevrier 1939, loi du 
8 octobre 1940, loi du 10 avril 1954, decret 
n° 58-852 du 9 juillet 1959) ; 

- par la condition de posseder Ia nationalite fran
~aise pour le proprietaire et pour le personnel de 
direction, de gerance ou d' administration des 
agences privees de renseignements et des offices 
de recherches en vertu de Ia loi n° 891 du 
28 septembre 1942 (Journal officiel du 30 oc
tobre 1942) ; 

- par Ia condition de posseder Ia nationalite fran
~aise pour I' estimation par les commissaires
priseurs au chef-lieu de leur residence, lorsqu' elle 
doit etre faite par 'im officier public selon Ia loi 
du 27 vent~se An IX ; ' 

d) En Italie : 

- Par Ia condition de posseder Ia nationalite ita
lienne pour I' exercice de Ia profession d' estima
teur (stimatori pubblici) et d'expert (periti ed 
esperti) (article n° 3 de !'arrete royal n° 2011 du 
20 septembre 1934) ; 

- par Ia condition de posseder Ia nationalite ita
lienne pour pouvoir etre inscrit au Ruolo dei 
mediatori (loi n° 253 du 21 mars 1958) ; 

- par la condition de posseder la nationalite ita
lienne pour I' exercice de Ia profession d'inter
prete (interprete indipendente ; article 123, texte 
unique des lois de securite publique approuve 
par decret royal du 18 juin 1931 n° 773 et ar
ticles 234, 236, 239 du reglement d' execution du 
texte unique, approuve par decret royal du 6 mai 
1940 n° 635) ; 

- par Ia condition de posseder Ia nationalite ita
lienne pour I' activite d' agent de renseignements 
prives (article 134, texte unique des lois de secu
rite publique), pour Ia propriete d'une agence de 
renseignements et Ia propriete d'une entreprise 
de surveillance, sans prejudice des dispositions de 
!'article 6 (agenzie investigative; servizi di in
formazione et sorveglianza) ; 

e) Au Luxembourg : 

- Par la duree limitee des autorisations accordees 
a des etrangers prevues a I' article 21 de Ia loi 
luxembourgeoise du 2 juin 1962 (Memorial A 
n° 31 du 19 juin 1962). 
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QUATRIEME PARTIE 

Dispositions communes 

Article 8 

1. Les Etats membres veillent a ce que les benefi
ciaires de Ia presente directive aient le droit de 
s' affilier aux organisations professionnelles dans les 
memes conditions et avec les memes droits et obli
gations que les nationaux. 

2. Le droit d' affiliation entraine, en cas d' etablis
sement, I' eligibilite ou le droit d' etre no~me aux 
postes de direction de I' organisation professwnnelle. 
Toutefois, ces postes de direction peuvent etre reser
ves aux nationaux lorsque I' organisation dont il s' agit 
participe, en vertu d'une disposition legislative ou 
reglementaire, a I' exercice de I' autorite publique. 

3. Au Luxembourg, Ia qualite d' affilie a Ia 
Chambre de commerce et a Ia Chambre de metiers 
n'irnplique pas, pour les beneficiaires de Ia presente 
directive, le droit de participer a I' election des 
organes de gestion. 

Article 9 

Les Etats membres n' accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
membre, en vue d'exercer l'une des activites definies 
aux articles 2 et 4, aucune aide qui soit de nature a 
fausser les conditions d' etablissement. 

Article 10 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses 
ressortissants, pour l'acces a l'une des activites visees 
aux articles 2 et 4, une preuve d'honorabilite et Ia 
preuve qu'ils n'ont pas ete declares anterieurement 
en faillite ou l'une de ces deux preuves seulement, 
cet Etat accepte comme preuve suffisante, pour les 
ressortissants des autres Etats membres, Ia produc
tion d'un extrait du easier judiciaire ou, a defaut, un 
document equivalent, delivre par une autorite judi
ciaire ou administrative competente du pays d' ori-

7. C alendrier des prochains travaux 

M. Ie President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Le Bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seances dans Ia semaine du 14 au 
19 juin 1965. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

8. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. Ie President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 

gine ou de provenance dont il resulte que ces exi
gences sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre dans 
le pays d' origine ou de provenance en ce qui con
ceme I' absence de faillite, il pourra etre remplace 
par une declaration sous serment faite par !'interesse 
devant une autorite judiciaire ou administrative, un 
notaire ou un organisme professionnel qualifie du 
pays d' origine ou de provenance. II en sera de meme 
Iorsqu'il n' est pas delivre dans le pays d' origine ou 
de provenance de document en ce qui conceme 
I' absence de sanctions de caractere professionnel tel 
que destitution, revocation ou radiation. 

3. Les documents delivres conformement aux para
graphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur produc
tion, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a I' article 12 les autorites et organismes com
petents' pour Ia delivrance des documents vises ci
dessus et en informent immediatement les autres 
Etats membres et Ia Commission. 

Article 11 

Les Etats membres ou I' acces a Ia profession est 
subordonne a Ia prestation d'un serment s'assurent 
que dans sa formule actuelle ce serment peut egale
ment etre prete par les ressortissants etrangers. Dans 
le cas contraire, ils acceptent une formule appropriee 
ayant une valeur identique. 

Article 12 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de six mois a compter de 
sa notification et en informent Ia Commission dans 
le delai d'un mois. 

Article 13 

Les Etats membres sont destinataires de Ia pre
sente directive. 

Parlement Ie proces-verbal de Ia presente seance, 
qui a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

9. Interruption de la session 

M. Ie President. - J e declare interrompue Ia 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 30.) 
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ACHENBACH, Ernst 

Nomination 

- Rapporteur charge de rediger un rapport a I' As
semblee consultative du Conseil de I'Europe 
sur l'activite du Parlement europeen {10 mai 
1965) - (p. 4) 

ALRIC, Gustave 

Documentation 

- Rapport (doc. 23) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 72, 1964-1965) relative a une 
directive concernant Ia realisation de Ia liberte 
d'etablissement et de Ia libre prestation des 
services pour les activites non salariees rele
vant 

1" du secteur des affaires immobilieres (groupe 
640 C.I.T.I.) et 

2" du secteur des services fournis aux entre
prises (groupe 839 C.I.T.I.) (10 mai 1965) 
- (p. 3) 

De bats 

Liberte d' etablissement : affaires immobilieres et 
services fournis aux entreprises : 

- rapport (doc. 23) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur : 

- presente son rapport (14 mai 
1965) - (pp. 226-227) 

ANGIOY, Giovanni M. 

Documentation 

- Rapport (doc. 39) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 112, 1964-1965) concernant 
un reglement relatif au regime applicable a 
certains produits transformes, originaires des 
'£tats africains et malgache associes et des 
pays et territoires d'outre-mer (10 mai 1965) 
- (p. 4) 

Debats 

- Produits transformes originaires des '£tats africains 
et malgache associes : 

BAAS, J. 

- rapport (doc. 39) et proposition de resolution 
de la commission pour la cooperation avec des 
pays en voie de developpement : 

- presente son rapport (12 mai 
1965) - (pp. 152-154) 

Debats 

- Marche des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 37) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
ments: 

- s'oppose au projet de reglement 
elabore par Ia Commission de Ia C.E.E. 
relatif a I' organisation des marches des 
fruits et legumes ; indique les raisons 
de son opposition a ces propositions et 
aux conclusions du rapporteur, M. Brac
cesi ; formule quelques critiques contre 
le systeme en vigueur en France ; en
gage le representant de Ia Commission 
de Ia C.E.E. a donner de plus amples 
renseignements sur Ia politique future 
de l'executif (10 mai 1965)- (pp. 18-21) 

- s. eleve contre les declarations 
formulees par M. Mansholt (10 mai 
1965) - (pp. 29-30, 30, 30) 

- intervient (10 mai 1965) -
(p. 31) 

- declare que M. Boscary-Monsser
vin est intervenu dans le debat a titre 
personnel ; donne . quelques precisions 
sur Ia maniere don! s'est deroule le 
vote sur le reglement a Ia commission 
de !'agriculture (10 mai 1965) - (p. 38) 

BADING, Harri 

Documentation 

- Amendements nos 1 et 2 (au nom do groupe socia
liste) a Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Braccesi (doc. 37) (10 
mai 1965) - (p. 35) 

De bats 

- Marche des fruits et legumes : 
- rapport (doc. 37) et proposition de resolution 

de la commission de l' agriculture et amende
ments: 

- declare que Ia premiere partie 
du projet de reglement relatif a !'orga
nisation du marche des fruits et legumes 
rallie tous les suffrages au sein du 
groupe socialiste ; formule quelques ob
jections a I' egard de Ia deuxieme partie 
qui reglemente les interventions ; se 
propose d'intervenir ulterieurement pour 
soutenir certains amendements (10 mai 
1965) - (pp. 21-22) 

- precise, a !'intention de M. Mans
holt, qu'il est intervenu au nom du 
groupe socialiste ; constate que M. Mans
holt n'a pas donne d'indications sur Jes 
problemes souleves par lui dans son 
intervention (10 mai 1965) - (p. 31) 

- presente les amendements no• 1 
et 2 du groupe socialiste (10 mai 1965) 
- (p. 35) 

- intervient (10 mal 1965) -
(p. 40) 

- declare que le groupe. socialiste 
n'est pas en mesure d'adoptet Ia propo
sition de reglement soumise au Parle
ment (10 mai 1965) - (p. 41) 

BATTISTINI, Giulio 

Debats 

- Programme de recherche d'Eora~om : 
- deuxieme rapport compltlmentaire (doc. 41) et 

proposition de resolution de .Ia commission de 
la recherche et de Ia culture : 

- se rallie atix declarations de 
M. Pedini et pren<l· acte de ce que Ia 



236 PARLEMENT EUROPEEN 

proposition de resolution presentee par 
la commission de la recherche et de Ia 
culture ne fera pas !'objet d'un vote ; 
eonsid~re que !'accord realise par le Con
seil repr~sente l'amorce d'une discussion 
approfondie tendant a degager une syn
these politique de I' orientation de I' acti
vite d'Euratom ; timet le vceu que 
!'unification des executifs introduise un 
element politique efficace en vue de 
developper l'activite nucleaire de Ia 
Communaut6 et perrnette une revision 
approprieo et raisonnable des program
mes respeotif3 en fixant clairement les 
objectifs a court, moyen et long terrne 
(13 mai 1965) - (pp. 176-178) 

BERKHOUWER, C. 

Documentation 

Amendernent Jt" 1 conige (avec MM. Baas et 
Achenbach) R: Ia proposition de resolution fai
sant suite au rapport de M. Vals (doc. 34) 
(12 mai 1965) - (p. 98) 

De bats 

-- FiMJtlltJPont de lll poUtique •Bricole commune : 
- rafJport ( doa. 34) el prOflo~tiQft de resolution 

da Ia commission dtlt wdgw et de I' adminis
tration et amendeme11t8 : 

- exprime !'avis que les pr(lposi
tions de la Commission de Ia C.E.E. ne 
peuvant etre qualifiitli de <I revol\ltion
naires » etant donne qu'elles decoulent 
ewressement de !'article 201 du traite ; 
analyse la portee de cet article ; ap
prouve le travail fourni par I' executif 
et Ia bonne volonte dont i1 fait preuve ; 
prend position 1ur le probl~me de la 
delimitation dee competences et des 
prerogatives des institutions communau
taires ; esptlre qu'un accord pourra ~tre 
r6alls6, dans le cadre de la fusion des 
Communautes, en ce qui concerne l'ac
croissement dee pouvoirs du Parlement 
(11 mal 1~$) - (pp. 83-86) 

- propose une suspension de seance 
afin de perrnettre la distribution d'un 
amendement de synth~e auquel ses col
lllguee des autres groupes politiques se 
sont egalement rallies ( 12 mai 1965) -
(p. 95) 

- accepte de retirer son amende
ment n• 1 ; indique qu'il a collabore a 
Ia rMaction de l'amendement de syn
th~e ; engage le Parlement a adopter 
cet amondement (12 mal 1965) -
(p. 100) 

- IJbert6 cl'~tablissement (electricite, gaz, eaa, ser
vk:es sanitaire•) : 
- rapport {doc. 3J) Ill prOfJO~tlon de resolution 

de la commission du marche interietsr : 

- presento lo rapPOrt a11 lllliP de 
M. Illerhaus (1! mai 196/J} - (pp. 147-
148) 

BEJlNASCONI, Jeau 
Documentatfcm 

- Rapport (doc. 88) et prejet de resolution au nom 
de Ia eommissi011 ties budgets et de l'adminis-

tration sur I' etat previ1ionnel rectiflctatlf ( dttet. 
1-VII, 1964-1965) des depenses administratives 
de Ia C.E.C.A. pour l'exercice 1964-198S (10 
mai 196$) - (J}o 4) 

BERSANI, Giovanni 

Documentation 

- Rapport (doc. 22) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission do marehA intArleur sur 
Ill proposition de Ia CI!IJlmission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 146-111, 1964-1965) eoncemant 
qne (iecision du Conseil relative a l'abolition 
des contr&le• &\IX frontieres eptre les :£tats 
IJlembres (10 mai 1965) - (p. 3) 

D~bt1t8 

- Marche des fruits et legumes : 

- rtJpport (dot:. 37) 11t propOQiticm tie resolution 
de Ia commission dt1 l' tlgrie«lture et amende
menta: 

- s'eltlve eantre Ies deelarations de 
plusieurs pflrlementalres tendant a renier 
les principes et le' oriteres generaux 
reconnus comme le fondement de Ia 
future politique agricole commune ; sou
li~e la n~cessite de voir appliquer ces 
principes ! tous les seoteura de l'agri
eulture 1 prend po&itlen 1ur le probleme 
et i~vit,;: le Parlement a emettre un 
vote favorable sur les propositions de 
la Commission de la C.E.E. (10 mal 
196/J) - (pp. 33-34) 

Abolition des controles aux frontieres entre les 
:£tats membres : 

- rapport (doc. 22) ct pr"f'aritltm d8 ri!Bolutlon 
de Ia commission du marche interieur : 

BLAISSE, P.A. 

Documentation 

- pr~sente son rapport (12 mai 
lfJ65) - (pp. 127·1S!9) 

- Amendement ... a a Ia proposition de resolution 
faiiBllt .Wte au rapport de M. Bmccesi (doc. 
37) (10 maf 1965) - (p. 38) 

- Amendement n° 2 a Ia proposition dt r6solution 
f._isant suite au rapport de M. Vals (doe. 34) 
(1! mtd 1985) - (p. 88) 

1)4batt 

- Politique eGIIIIJterciale l I'Aprcl des pays a com
merce d'f:tat : 

- rapport (doc. lQ) # prOf' osition de resolution 
de la commission du commerce exterieur et 
amendements : 

- presente, en qualit~ de pr6sut.Dt 
de la commission du commerce extti
rieur, le rapport elabore PU M. Lohr 
(10 mal 1965) - (pp. 6-7) 

- BJ:Il'llOUYe l'amt!ftdement n° 1 
(lO 71141 19fJS) ~ (p, 12) 
~ opprouve l'am11ndement n° 2 

(10 mal 1965) - (p. l3) 
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- Marche des fruits et legamea : 
- rapport (doc. 37) et proposition de resolution 

de la commission de r agriculture et amende
ments: 

- intervient, en tant que president 
de la commission du commerce exte
rieur ; approuve les declarations de 
M. Boscary-Monsservin relatives a l'or
ganisation de la politique agricole com
mune et souligne la necessite de recher
cher un equilibre entre les articles 39 
et 110 et suivants ; informe qu'un 
amendement a ete depose par lui en ce 
sens (10 mat 1965) - (pp. 34-35) 

- presente son amendement n° 3 
(10 mat 1965) - (p. 38) 

- Financemeot de Ia politiqae agricole COIIllllune : 

- rapport (doc. 34) et propolition de resolution 
de la commission des budgets et de r adminis
tration et amendements : 

- rappelle les differentes etapes 
parcourues sur Ia voie de l'unite euro
peenne et qui ont mene a la presenta
tion des trois propositions par Ia Com
mission de la C.E.E. ; insiste pour que 
les grandes decisions susceptibles d'l\tre 
prises en matiere de politique conjonc
turelle et structurelle sauvegardent 
l'equilibre tant economique qu'institu
tionnel ; se declare favorable aux pro
positions de l' executif et en analyse les 
points essentiels ; pose a la Commission 
de la C.E.E. quelques questions relatives 
aux consequences d'un rejet eventuel de 
ses propositions ; indique qu'un amen
dement a ete presente par lui-ml\me et 
plusieurs de ses amis politiques visant a 
renforcer le droit d'intervention du 
Parlement et a circonscrire la respon
sabilite politique qui doit 1\tre la sienne 
(11 mai 1965) - (pp. 78-81) 

- se rallie a la suggestion de 
M. Berkhouwer de suspendre Ia seance 
pendant quelques minutes (12 mai 1965) 
- (p. 95) 

- presente l'amendement n° 8 
(12 mat 1965) - (p. 99) 

- accepte la modification de 
l'amendement n° 8 proposee par M. Vre
deling (12 mat 1965) - (p. 100) 

BLONDELLE,Rene 

Dtbats 

- Politiqne commerciale a f6prd des pays a com
merce d'£tat : 
- rapport (doc. 10) et proposition de "~solution de 

la commission du commerce exterieur et amen
demen#: 

- approuve, en qualite de rappor
teur pour avis de la commission de 
l' agriculture. les st1ggestions contenues 
dans le rapport de M. LOhr ; insiste en 
faveur de l'elaboration, dans les plus 
brefs delais, de r~glements s'appliquant 
aux secteurs de l'agriculture non encore 
converts par les r~glements deja adop
tes; expose l'avis de Ia commission de 
l'lllrieuhure sur les probl~es que 
posent les ecbmges agricoles entre la 
C.E.E. et les pays a commerce d'1:tat et 
Ia politique de credit (10 mat 1965) -
(pp. 8-9) 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

De bats 

- Marche des fruits et legumes : 
- rapport (doc. 37) et propo.ritton de ruolutton de 

la commfmon de r Ggriculture ef amencJements : 
- intervient, en qualite de president 

de la commission de !'apiculture, dans 
le but d' elever le debat a son niveau 
veritable ; rappelle que le probleme du 
financement communautaire ne pourra 
etre aborde que lorsque chaque produit 
agricole beneficiera d'une reglementation 
propre ; engage vivement les membres 
du Parlement a approuver la politique 
suivie par Ia Commission de Ia C.E.E. 
dans ce domaine, a considerer que Ia 
proposition de l'executi£ s'insere dans un 
plan d'ensemble et a adopter, sans 
entrer dans les details techniques, le 
reglement en matiere de fruits et le
gumes (10 mai 1965) - (pp. 32-33) 

- prend position sur les amende
ments n°1 1 et 2 deposes par M. Bading, 
au nom du groupe socialiste, et donne 
quelques precisions sur les modifiCiltlous 
apportees au texte de l'ex6catif par Ia 
commission de !'agriculture (10 mat 1965) 
- (pp. 35-36) 

- s'oppose a l'amendement n° 3 
presente par M. Blaisse (10 mat 1965)
(p. 38) 

BOURGES, Yvon 

Demission 

Membre do Padement .....,e. (10 mal 1965) 
- (p. 2) 

BRACCESI, Giorgio 

Documentatlon 

- Rapport (doc. 37) et proposition de resolution au 
nom de Ia eollllllissioo de I' ...... Mil' Ia 
proposition de Ia CoiDDiilsion cle Ia C.E.E. au 
Coaseil (doe. 75, 1984-1965) concernant un 
reglement pertaot dispesitionl complemen
taires pour r organilation da marche des fruits 
et Ugamee (10 mal 1965) - (p. 4) 

De bats 

- Marcbe des fruita et legames : 
- rapport (doc. 3'0 et f)f'oposition de resolution de 

la commission de r agrietllture et amendements : 
- presente son rapport (10 mai 

1965) - (pp. 14-17) 
- se rallie aux considerations ex

posees par M. Boscary-Monsservin et 
demande egalement le rejet des amende
menu n°1 1 et 2 de M. Bading (10 mai 
1965) - (p. 37) 

- estime, en taat que rapporteur, 
que l'amendement n° 3 doit 1\tre rejete 
(10 mal 1965) - (p. 39) 
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BREYNE, Gustaaf 

Documentation 

- Rapport (doc. 35) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 151, 1964-1965) concernant un 
reglement relatif au glucose et au lactose (10 
mai 1965) - (p. 3) 

De bats 

- Reglement relatif au glucose et au lactose : 

- rapport (doc. 35) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture : 

- presente son rapport ( 10 mai 
1965) - (pp. 48-49) 

BRUNHES, Julien, vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 42 rev.) (avec MM. 
van der Goes van Naters, Edoardo Martino, 
Braccesi, Klinker, de Ia Malene, De Block, 
Storch, Bergmann, van Hulst et Duvieusart) 
tendant a Ia creation d'une commission pari
taire mixte de l'association C.E.E. - Turquie 
(avec demande de discussion d'urgence sans 
rapport de Ia commission competente, en 
application de l'article 15, paragraphes 1 et 4) 
(11 mal 1965) - (p. 88) 

- Amendement n• 1 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Drouot L'Her
mine (doc. 24) (14 mai 1965) (p. 222) 

Debats 

- preside au cours de la seance du 
12 mai 1965 

Integration de I' aviation civile dans Ia Commu
naute: 

- rapport (doc. 24) et proposition de "~solution de 
la commission des transports et amendements : 

- se declare favorable a la propo
sition de resolution presentee par la 
commission des transports ; suggere d'y 
ajouter un paragraphe tendant a prier le 
Conseil de prendre une decision en ce 
qui conceme l'application de !'article 84, 
paragraphe 2, du traite (14 mal 1965) -
(p. 217) 

Creation d'une commission parlementaire mixte 
C.E.E. - Turquie : 

- proposition de resolution (doc. 42 rev.) de 
MM. Brunhes, van der Goes van Natera, Edoardo 
Martino, Braccesi, Klinker, de la Malene, De 
Block, Storch, Bergmann, van Hulst et Du
vieusart: 

- presente la proposition de reso
lution (14 mai 1965) - (pp. 223-224) 

BURGBACHER, Friedrich 

De bats 

Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de l' administration 
et amendements : 

- donne une explication sur le sens 
du vote favorable du groupe democrate
chretien (12 mai 1965) - (p. 105) 

CATROUX, Diomede 

Nomination 

- Membre do Parlement europeen (18 mai 1965) -
(p. 170) 

COLONNA DI PALIANO, Guido, membre de la 
Commission de la C.E.E. 

Debats 

- Droits de douane : 

- rapport (doc. 21) et propositions de resolution de 
la commission du marche interieur et amende· 
ments: 

- constate que le rapporteur a par
faitement saisi !'esprit et le but de la 
premiere proposition de l'executif; 
donne !'assurance que l'executif veillera 
a ce que l'nnion economique se deve
loppe parallelement a l'union douaniere ; 
declare que la Commission examinera 
attentivement les amendements presentes 
par M. Lardinois ; prend position sur les 
modifications proposees par le rapporteur 
au texte de la deuxieme proposition de 
l'executif (12 mal 1965) - (pp. 116-117) 

- approuve la modification de 
l'amendement n• 3 proposee par M. Vre
deling (12 mal 1965) - (p. 119) 

- Acceleration pour certains prodoits agricoles : 

- rapport (doc. 40) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture : 

- remercie M. Lardinois de son 
rapport et de la proposition de resolu
tion qui y fait suite ; rappelle que la 
proposition de la Commission de la 
C.E.E. tend a la creation d'un marche 
unique sans exception pour aucun pro
duit a partir du 1•• juillet 1967 ; ne peut 
repondre de maniere precise a la ques
tion du rapporteur relative a I' echeancier 
des reductions prevues a cette date ; 
declare que des propositions concretes 
seront transmises des que possible par 
l'executif au Conseil et au Parlement 
(12 mal 1965) - (p. 124) 

Organisation du marche de Ia pomme de terre
primeur: 

- rapport (doc. 25) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture : 

- declare, au nom de la Commis
sion de la C.E.E., qu'elle ne manquera 
pas de faire connaitre, dans les plus 
brefs delais, ses idees, ses observations 
et ses suggestions sur le probleme de 
!'organisation du marche de la pomme 
de terre (12 mai 1965) - (p. 127) 
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Abolition des contr&les aux frontieres entre les 
Etats membres : 

- rapport (doc. 22) et proposition de resolution 
de la commisslon da marche lnteriear : 

- remercie M. Bersani de son rap
port; donne quelques precisions sur le 
projet de decision du ConseiJ SOUmis a 
l'examen du Parlement; souligne quel
ques points importants de ce projet ; 
donne )'assurance que l'executif croit 
pouvoir 8tre en mesure de respecter 
Ia date du 1"" janvier 1970 pour Ia sup
pression des contr6les effectues a l'im
portation ou a I' exportation dans les 
echanges entre les :!!:tats membres 
(12 mai 1965) - (pp. 129-130) 

- Specialites pbannaceutiques : 

- rapport (doc. 33) et proposition de resolution de 
la commisslon da marche lnteriear et amende
menta: 

- exprime Ia gratitude de J'executif 
aux commission parlementaires qui ont 
contribue a eclaircir le problema diffi
cile du rapprochement des legislations 
reglementaires et administratives rela
tives aux spllcialites pharmaceutiques ; 
presente quelques considerations sur les 
questions evoquees par les divers ora
teurs et prend position sur les proposi
tions de modification contenues dans le 
rapport et sur les amendements presen
tes (12 mal 1965) - (pp. 138-139) 

- precise son point de vue en ce 
qui conceme l'amendement n• 2 de 
MM. Storch, Troclet et Berkhouwer ; de
clare que ce serait manquer de realisme 
que de s'y rallier (12 mal 1965) 
(p. 140) 

- Liberte d'etablissement (electricite, gaz, eau, ser
vices sanitaires) : 

- rapport (doc. 82) et proposition de resolution de 
la commisslon da marche interwar : 

- donne quelques precisions sur Ia 
directive presentee par Ia Commission 
de Ia C.E.E. ; declare que l'executif 
accepte les modifications proposees a 
son texte par Ia commission du marche 
interieur (12 mal 1965) - (p. 148) 

COPP£, Albert, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

Debatll 

- Securite - Hygiene du travail : 

- rapport (doc. 13) et proposltion de resolution de 
la commisslon de la protection sanitaire : 

- felicite M. P8tre pour son excel
lent rapport et declare que celui-ci four
nit au Parlement Ia base necessaire a 
une fructueuse discussion en prevision de 
Ia fusion des executifs et des Commu
nautes ; rappelle les realisations de Ia 
Haute Autorite au cours des demieres 
annees et donne l'assurance que cette 
activite sera fermement poursuivie jus
qu' a Ia fusion des executifs ; prend posi-

tion sur les problemas de I' elaboration 
du nouveau traite et de }'organisation 
future des tAches et des competences au 
sein de l'executif unique (12 mal 1965) 
- {pp. 164-165) 

Aspects sociaux de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et proposition de resolution de 
la commisslon soclale et amendements : 

- rappelle que Ia Haute Autorite 
a defendu le principe de Ia presence 
d'un membre coopte dans l'executif 
unique jusqu'au Conseil ; remercie 
M. Troclet d'avoir rendu hommage, au 
paragraphe 7 de son rapport, au travail 
accompli par le comite de coordination ; 
enumere divers secteurs dans lesquels des 
difficultes ne manqueront pas de surgir 
du fait de )'application par un seul exe
cutif des dispositions differentes conte
nues dans les trois traites distincts ; est 
d'avis que l'executif unique devrait 
etablir un rapport annuel sur Ia fa~on 
dont il gere et applique les trois traites 
et souhaite qu'il soit activement associe 
a Ia redaction du traite des Commu
nautes fusionnees (13 mal 1965) -
{pp. 198-200) 

DE BLOCK, August 

De bats 

Creation d'une comnusSJon parlementaire mixte 
C.E.E. - Turquie : 

- proposltion de resolution (doc. 42 rev.) de 
MM. Brunhes, van der Goes van Naters, Edoardo 
Martino, Braccesl, Klinker, de la Malene, De 
Black, Storch, Bergmann, van Hulst et Daviea
sart: 

- remercie le Parlement turc et les 
autorites de ce pays pour leur invitation 
et pour leur bon accueil ; decrit les dif
ficultes economiques auxquelles se heurte 
Ia Turquie et insiste pour que Ia Com
mission et le Conseil de Ia C.E.E. ne re
culent devant aucun effort afin d'ame
liorer progressivement les conditions de 
vie des populations de ce pays associe 
(14 mai 1965) - (p. 225) 

DE GROOTE, Paul, membre de la Commission 
a Euratom 

Debafll 

- Programme de recherche d'Euratom : 

- deaxU!me rapport complementaire (doc. 41) et 
proposltion de resolution de la commisslon de 
la recherche et de la culture : 

s'associe aux remerciements 
adresses par M. Sassen au Parlement et 
a ses commissions pour le soutien 
apporte a Ia Commission d'Euratom dans 
les circonstances difficiles ; donne quel
ques precisions sur les reductions appor
tees au programme quinquennal ; repond 
aux observations de MM. Pedini, Terre
noire et Battistini (13 mal 1965) -
{pp. 178-180) 
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DEHOUSSE, Fernand 

De bats 

Aspects sociaux de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et proposition de resolution de 
la commission sociale et amendements : 

- felicite Ia commission sociale et 
son rapporteur, au nom du groupe socia
liste, pour 1' excellent travail effectue en 
vue de !'elaboration d'un rapport copieux 
et plein de jugements interessants ; for
mule quelques remarques sur certains 
points du projet de traite organisant Ia 
fusion des executifs, a sa voir : 1' absence 
d'un representant syndical coopte au sein 
de l'executif, !'institutionalisation du 
comite des representants permanents, 
!'harmonisation des comptitences sociales 
par le haut et l'accroissement de celles
ci ; souligne le merite de M. Troclet 
d'avoir amorce !'etude, dans son rapport, 
du probleme plus vaste de Ia fusion des 
Communautes (13 mai 1965) - (pp. 189-
191) 

- repond, au nom du groupe socia
liste, aux observations de M. Dichgans 
relatives a !'introduction, dans 1' executif 
unique, d'un representant syndical 
(13 mat 1965) - (p. 195) 

DEL BO, Dino, president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

Documentation 

- Depenses administratives (doc. 12-TII) de Ia Com
munaute pendant l'exercice financier 1963-1964 
(10 mat 1965) - (p. 2) 

-Rapport (doc. 12-IV) du commissaire aux comptes 
de Ia Communaute europeenne du charbon et 
de l'acier, Urbain J. Vaes, relatif au douzieme 
exercice financier de Ia C.E.C.A. (1•• juillet 
1963 au 30 juin 1964) et a l'exercice 1963 
(1•• janvier au 31 decembre 1963) des institu
tions communes (10 mai 1965) - (p. 2) 

- £tat previsiounel (doc. 12-V) des depenses admi
nistratives de Ia Communaute pour I' exercice 
1965-1966 (10 mai 1965) - (p. 2) 

De hats 

- Expose de M. le President de Ia Haute Autorite : 
- presente le treizieme rapport ge-

neral de la Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. sur l'activite de Ia Commu
naute (11 mai 1965) - (pp. 53-57) 

DERINGER, Arved 

De bats 

- Specialites pharmaceutiques : 

- rapport (doc. 33) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- remercie cordialement M. Toma
sini de son excellent rapport ; pose une 
question a la Commission de Ia C.E.E., 
relative au probleme de Ia fixation de 

criteres objectifs dans tous les pays de 
Ia Communaute pour !'admission des 
experts ; aimerait savoir egalement quelle 
serait Ia situation pendant Ia periode qui 
s'ecoulerait jusqu'a Ia fixation de ces 
criteres (12 ami 1965) - (pp. 137-138) 

- indique les motifs de son opposi
tion a l'amendement n• 5 de MM. Storch, 
Troclet et Berkhouwer (12 mat 1965) -
(p. 141) 

- intervient dans la discussion de 
l'amendement n• 5 (12 mai 1965) 

(p. 142) 

DICHGANS, Hans 

Documentation 

- Amendement n• 1 (avec MM. Aigner, Klinker et 
Weinkamm) a Ia proposition de resolution fai
sant suite au rapport de M. Troclet (doc. 38) 
(13 mai 1965) - (p. 200) 

De bats 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
Ia commission des budgets et de l' administration 
et amendements : 

- declare que Ia reglementation 
proposee, tout en n'etant pas ideale, re
presente un pas dans Ia bonne voie ; 
votera en faveur de ce texte (12 mai 
1965) - (p. 105) 

- Specialites pharmaceutiques : 

- rapport (doc. 33) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 5 (12 mai 1965) 
(pp. 142-143) 

- Securite - Hygiene du travail : 

- rapport (doc. 13) et proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- approuve entierement le rapport 
de M. Petre ; formule quelques breves 
observations sur les problemes de 1' aide 
communautaire dans le cas de catas
trophes, de !'harmonisation en matiere 
de securi te et de protection, ainsi que 
de Ia repartition, au sein du futur exe
cutif unique, des tAches relevant de Ia 
prevention des accidents ; annonce son 
intention de s'abstenir dans le vote du 
paragraphe 5 de la proposition de resolu
tion et prie le president de faire voter ce 
point separement (12 mai 1965) -
(p. 161) 

- s'abstient dans le vote de l'ali
nea 5 (12 mat 1965) - (p. 165) 

Aspects sociaux de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale et amendements : 

- analyse les divers aspects du pro
bleme de !'harmonisation dans le do
maine social ; prend position contre le 
principe de Ia nomination, au sein du 
nouvel executif unique, d'un represen
tant des organisations de travailleurs 
(13 mat 1965) - (pp. 192-195) 
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- presente son amendement n° 1 
( 13 mai 1965) - (p. 200) 

- intervient dans la discussion de 
son amendement n° 1 (13 mal 1965) -
(p. 201) 

- accepte la proposition de M. Sa
batini et retire son amendement n° 1 
(13 mai 1965) - (p. 201) 

DROUOT L'HERMINE, Jean 

Documentation 

- Rapport (doc. 24) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des transports sur les 
problemes relatifs a )'integration de l'aviation 
civile dans Ia Communaute (10 mai 1965) -
(p. 3) 

De bats 

Integration de l'aviation civile dans Ia Commu
naute: 

- 1"apport (doc. 24) et proposition de t"esolution de 
la commission des tmnsports et amendement : 

- presente son rapport (14 mai 
1965) - (pp. 214-215) 

- approuve les suggestions de 
MM. Muller-Hermann et Brunhes et 
l'amendement depose par ce demier; 
donne quelques indications sur les pro
blemes de rentabilite evoques par 
M. Muller-Hermann (14 mal 1965) -
(p. 218) 

DUPONT, Josephus 

De bats 

- Marche des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 37) et proposition de resolution de 
la commission de l' agricultme et amendements : 

- rappelle, a !'intention de M. Baas, 
que le principe de !'intervention dans le 
secteur agricole a ete accepte et meme 
revendique ; emet le souhait que ce prin
cipe et les consequences financieres qui 
en resultent ne soient plus remis en 
question ; declare ne pouvoir prendre 
position en ce qui conceme les groupe
ments de producteurs tant que la Com
mission de la C.E.E. n'aura pas presente 
son point de vue ace sujet (10 mal 1965) 
- (pp. 30-31, 31) 

DUVIEUSART, Jean, president du Parlement 
europe en 

Debats 

- preside les seances des 10 et 
14 mai 1965 

- preside au cours des seances des 
11 et 12 rnai 1965 

Voir aussi: PR~SIDENT DU PAR
LEMENT EUROP~EN 

ELSNER, Mme lise 

De bats 

- Aspects sociaux de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et pt"oposition de resolution de 
la commission sociale et amendements : 

- intervient, a la suite des decla
rations de M. Dichgans, afin de preciser 
la position du groupe socialiste sur plu
sieurs problemes evoques au cours du 
debat (13 mai 1965) - (p. 196) 

ESTi!:VE, Yves 
Documentation 

- Rapport (doc. 25) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agricultnre sur Ia 
proposition de resolution de MM. Bonrges et 
Esteve (doc. 134, 1964-1965) tendant a inviter 
Ia Cornmunaute economique europeenne a de
poser un projet de reglement communautaire 
pour I' organisation du marche de Ia pomme 
de terre-primeur avec aide et soutien du 
F.E.O.G.A. (10 mal 1965) - (p. 3) 

De bats 

Organisation du marche de Ia pomme de terre
primeur: 

- 1"apport (doc. 25) et proposition de f"esolution de 
la commission de l' agf"iculture : 

- presente son rapport (12 mal 
1965) - (pp. 125-126) 

FOHRMANN, Jean, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 
- preside au cours de la seance du 

13 rnai 1965 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 
Debats 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- 1"apport (doc. 34) et p1"oposition de f"f!solutlon de 
la commission des budgets et de r admlnistf"a· 
tlon et amendements : 

- intervient, au nom du groupe so
cialiste ; forrnule quelques observations 
sur le probleme du contr6le parlemen
taire ; insiste pour que les dispositions 
du traite soient respectees et met en 
garde contre le danger que represente
rait une rupture de l'equilibre institu
tionnel; expose le point de vue de son 
groupe sur Ia procedure a suivre en 
matiere budgetaire (11 mai 1965) -
(pp. 81-83) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Documentation 

- Projet de recommandation (doc. 31) de Ia Com
mission de Ia Communaute economique euro
peenne aux ~tats membres concernant Ia pro
tection des jennes au travail (10 mal 1965) 
- (p. 2) 
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De bats 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de r administra
tion et amendements : 

- felicite chaleureusement le rap
porteur pour son excellent rapport et 
pour son expose oral introductif ; sous
crit, sans reserve, a Ia plupart des opi
nions emises dans ce rapport ; met 
!'accent sur quelques points importants 
des propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et rappelle que celles-ci doivent 
i!tre considerees comme un tout cohe
rent ; rappelle que le traite prevoit un 
marche agricole commun et un marche 
industriel commun indissolublement lies 
et que ce principe a servi de premisse 
a toutes les propositions de Ia Commis
sion ; evoque le probleme des ressources 
propres et ses repercussions sur le sys
teme institutionnel ; prend position sur 
les differentes suggestions contenues 
dans Ia proposition de resolution (11 mai 
1965) - (pp. 73-78) 

- repond brievement, au nom de 
I' executif, aux declarations des presi
dents des trois groupes politiques 
(12 mai 1965) - (pp. 105-106) 

ILLERHAUS, Joseph 

Documentation 

- Rapport (doc. 32) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 85, 1964-1965) relative a une 
directive concernant Ia realisation de Ia liberte 
d'etablissement et de Ia libre prestation des 
services pour les activites non salariees rele
vant des branches electricite, gaz, eau et ser
vices sanitaires (branche 5 C.I.T.I.) (10 mai 
1965) - (p. S) 

- Amendement n• 5 (avec MM. Petre, Bech, Blaisse, 
Poher et Sabatini) a Ia proposition de resolu
tion faisant suite au rapport de M. Vals (doc. 
34) (12 mal 1965) - (p. 94) 

De bats 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 84) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de r administration 
et amendements : 

- felicite Ia Commission de Ia 
C.E.E., au nom du groupe democrate
chretien, de ses propositions novatrices 
et audacieuses, dotees d'un caractere 
eminemment politique ; analyse divers 
aspects de ces propositions et reconnait, 
comme M"'" Strobel, qu'un nouvel equi
libre institutionnel doit i!tre cree ; 
evoque le probleme de !'attribution au 
Parlement de droits budgetaires plus 
etendus ainsi que celui de Ia structure 
du budget ; presente un amendement au 
nom de son groupe (11 mai 1965) -
(pp. 64-66) 

- intervient (11 mai 1965) - (p. 72) 
- prie M. Laudrin de preciser un 

point de son intervention relatif a Ia 
realisation du marche commun agricole 
et a !'inclusion du tarif exterieur com
mun (11 mal 1965)- (p. 73) 

- indique qu'il a motive l'amende
ment n• 5 dans son intervention de Ia 
veille (12 mai 1965) - (p. 94) 

- declare que le groupe democrate
chretien ne votera pas l'amendement 
n• 9 du groupe socialiste (12 mal 1965) 
- (p. 101) 

KAPTEYN, Paul J., vice-president du Parlement 
europeen 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

11 mai 1965 

Integration de I'aviation civile dans Ia Commu
naute: 

- rapport (doc. 24) et proposition de resolution de 
la commission des transports et amendement : 

- se rallie volontiers a Ia proposi
tion d'amendement presentee par 
M. Brunhes (14 mal 1965) - (pp. 217-
218) 

KREYSSIG, Gerhard, vice-president du Parlement 
europeen 

De bats 
- preside au cours de Ia seance du 

13 mai 1965 

KRIEDEMANN, Herbert 

Documentation 

- Amendement n• 2 (au nom do groupe socialiste) 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. I..Ohr (doc. 10) (10 mai 1965) 
- (p. 12) 

Debats 

- Politique commerciale a l'egard des pays a com
merce d'£tat : 

- rapport (doc. 10) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- presente son amendement n" 2 
(10 mai 1965) - (p. 13) 

- Marche des fruits et legumes : 
- rapport (doc. 87) et proposition de resolution de 

la commission de r agriculture et amendements : 
- rappelle son point de vue selon 

lequel les produits horticoles relevent, 
au meme titre que les produits agricoles, 
de Ia politique agricole commune ; in
dique brievement les raisons de son 
opposition au projet de reglement soumis 
au Parlement (10 mai 1965) - (pp. 17-
18) 
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- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 3 de M. Blaisse (10 mai 
1965) - (pp. 38-39) 

- rappelle qu'il est intervenu a titre 
personnel et que, s' effor<;!ant d'etre lo
gique avec lui-meme, son opinion n'a 
pas varie depuis son vote contre I' orga
nisation du marche du sucre ( 10 mat 
1965) - (p. 40) 

KRIER, Antoine 

De bats 

Aspects sociaux de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale et amendements : 

- se prononce contre l'amendement 
n• 1 de M. Dichgans et emet le vreu 
que Ia proposition de resolution ne soit 
pas modifiee (13 mai 1965) - (pp. 200-
201) 

LARDINOIS, P.-J. 

Documentation 

- Rapport (doc. 40) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 146-ll, 1964-1965) relative a une 
resolution du Conseil concernant l'acceleration 
pour certains produits agricoles (10 mai 1965) 
- (p. 4) 

- Amendements n•• 1, 2 et 3 (au nom de Ia com
mission de l'agriculture) a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Sca
rascia Mugnozza (doc. 21) (12 mai 1965) -
(pp. 117, 118, 118) 

Debats 

- Marche des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 37) et proposition de resolution de 
Ia commission de l' agriculture et amendements : 

- formule quelques reserves a 
I' egard des diverses parties du reglement, 
d'importance capitale, relatif a !'organi
sation du marche des fruits et legumes ; 
demande, au nom de plusieurs parlemen
taires de son groupe, le rejet de Ia pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E. 
(10 mal 1965) - (pp. 24-25) 

- Droits de douane : 

- rapport (doc. 21) et propositions de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dements: 

- intervient (12 mai 1965) -
(p. 117) . 

- presente les amendements n•• I, 
2 et 3 (12 mai 1965) - (pp. 117-118) 

- accepte Ia modification suggeree 
par M. Vredeling tendant a ameliorer 
sensiblement le texte de son amende
ment n• 3 (12 mai 1965) - (p. 119) 

- Acceleration pour certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 40) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' agriculture : 

- presente son rapport ( 12 w..ai 
1965) - (pp. 123-124) 

LAUDRIN, Herve 

Debats 

Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
Ia commission des budgets et de l' administration 
et amendements : 

- souligne Ia gravite du probleme 
du financement de Ia politique agricole 
commune actuellement soumis a l'examen 
du Parlement et declare que sa solution 
engage Ia responsabilite du Conseil, de 
Ia Commission et du Parlement ; prend 
position, au nom du groupe de !'Union 
democratique europeenne, sur les divers 
aspects du projet de Ia Commission de 
Ia C.E.E. ; informe que son groupe 
approuve les buts a atteindre, mais non 
Ia methode proposee et qu'il s'abstiendra 
au moment du scrutin ( 11 mai 1965) -
(pp. 70-72, 72, 72-73) 

- precise, a !'intention de M. Iller
haus, un point de son intervention relatif 
a !'article 201 du traite de Rome selon 
lequelles tarifs douaniers doivent etre en 
application lorsque !'utilisation des fonds 
pourra etre decidee (11 mai 1965) -
(p. 73) 

LEVI SANDRI, Lionello, 1)ice-president de la 
Commission de la C.E.E. 

Debats 

Produits transformes originaires des l:tats am
cains et malgache associes : 

- rapport (doc. 39) et proposition de resolution de 
Ia commission pour Ia cooperation avec des 
pays en vole de developpement : 

- remercie Ia commission parlemen
taire et son rapporteur pour !'attention 
accordee a Ia proposition de l'executif, 
pour le rapport presente et pour I' avis 
favorable qui lui fait suite ; donne quel
ques precisions sur le reglement et de
clare que I' executif. n' est pas oppose aux 
suggestions de Ia commission ; donne 
!'assurance que l'executif suivra avec 
attention I' evolution de Ia situation en 
ce qui conceme Ia farine et Ia fecule 
de manioc (12 mal 1965) - (p. 154) 

- Securite - Hygiime du travail : 

- rapport (doc. 13) et proposition de resolution de 
Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- est d'avis que le rapport elabore 
au nom de Ia commission de Ia protec
tion sanitaire contient une analyse com
plete des problemes complexes que pose 
Ia fusion des executifs dans les do
maines de Ia securite et de !'hygiene et 
des differences qui existent dans les 
trois traites en ce qui conceme les pou
voirs et les tAches des execu tifs en cette 
matiere ; attire !'attention du Parlement 
sur les problemes des credits, du rap
prochement des legislations dans Ie do
maine de Ia securite du travail, de Ia 
creation d'un service commun de Ia pro
tection sanitaire et de Ia collaboration 
entre les :E:tats membres en cas de catas
trophes (12 mai 1965) - (pp. 161-163) 
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securite sociale des travaille1U'11 migrantiJ : 

- rapport (doc. 29) et proposition de resolution de 
la commission sociale : 

- remercie le rapporteur et Ia corn
mission sociale pour I' accueil favorable 
reserv6 a Ia proposition de l'ex6cutif ; 
declare que ce demier tiendra compte 
des suggestions 6mises par le rapporteur 
et indique que Ia r6vision des r~gle
rnents 3 et 4 est en cours et que le 
projet de r6forrne sera presente avant Ia 
fin de l'ann6e au Conseil ainsi qu'au 
Parlernent pour avis (13 mai 1965) 
(p. 184) 

Aspects soclau de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et proposition de resolution de 
la commission sociale et amendements : 

- reconnalt au Parlernent et a ses 
COininiSSlOllS competentes )e rnerite 
d'avoir examine au moment le plus 
opportun les probl~mes nornbreux et 
complexes d'organisation et de fonction
nement que pose Ia fusion des executifs; 
6voque quelques aspects de ces pro
bl~rnes et r6pond aux rernarques formu
l6es par divers orateurs (13 mai 1965) -
(pp. 196-198) 

MANSHOLT, S.L, oice-prBsident de la Commission 
de la C.E.E. 

Debats 

Marche des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 37) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture et amendements : 

- declare, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., que Ia proposition 
doit ~tre envisagee dans le cadre de 
l'ensernble des organisations de marche 
des produits agricoles ; donne quelques 
precisions sur Ia port6e de ce reglernen l 
et r6pond aux critiques emises par 
MM. Baas, Kriedemann, Lardinois, Ba
ding et Mauk (10 mai 1965) - {pp. 27-
18) 

- intervient (10 mal 1965) - (p. 30, 
SO) 

- precise que Ia Commission de Ia 
C.E.E. s'est engag6e a presenter, a Ia 
commission de )'agriculture, une propo
sition tendant a stirnuler Ia formation, 
par les £tats rnernbres, de groupements 
de producteurs sur Ia base de criteres 
bien definis et de limites deterrninees ; 
repond aux divers orateurs (10 mai 1965) 
- (pp. 31-32) 

- prend position sur les modifica-
tions apportees par Ia commission de 
!'agriculture a !'article 8, paragraphe 2, 
de Ia proposition de r~glernent (10 mai 
1965) - (pp. 36-37) 

- intervient dans le debat sur 
l'amendernent n° 3 de M. Blaisse; donne 
une precision sur Ia port6e de )'ar
ticle 12 de Ia proposition (10 mal 1965) 
- (p. 39) 

- intervient (10 mai 1965) -
{p. 40) 

- ernet quelques reserves en ce qui 
conceme les declarations de M. Vrede-

ling et rappelle que le reglernent ne 
porte exclusivement que sur une serie de 
produits cites a l'annexe 2 (10 mal (1965) 
- (p. 40, 40, 40) 

- Financement de Ia politiqoe agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de r administra
tion et amendements : 

- r6pond aux questions posees a 
I' executif par M. Blaisse sur les reper
cussions d'un rejet eventuel des proposi
tions dans les dornaines de Ia politique 
agricole et des n6gociations du G.A.T.T. 
(11 mal 1965) - (p. 88) 

MARENGHI, Francesco 

Nomination 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (14 mal 1965) - (p. 213) 

Demission 

Membre de Ia comnusSton do march~ lnterieur 
(14 mal 1965) - (p. 213) 

MARGULIES, Robert, membre de la Commission 
cfEuratom 

De bats 

S~carite - Hygiene do travail : 

- rapport (doc. 13) et proposition de resolution de 
la commission de la protection sanitaire : 

- declare que Ia Commission d'Eu
ratom a etudi6 le rapport de M. Petre 
avec le plus grand interet ; souligne 
quelques points de ce rapport consacres 
aux probl~rnes de la protection des tra
vailleurs employes dans les centrales 
nucleaires, du conti"Ole de Ia radioacti
vit6 de )'air et des eaux ainsi que des 
rnesures de securite prises dans les 
centres atomiques ; prend acte des 
vteux exprirnes dans Ia proposition de 
resolution au sujet de I' organisation des 
cornp6tences et de J'activite des services 
fusionnes de Ia protection sanitaire dans 
le cadre de Ia Cornrnunaute unique ; 
formule une rernarque sur le para
graphe 4 a relatif a I' aide cornrnunau
taire en cas de catastrophes (12 mai 
1965) - (pp. 163-164) 

Protection sanitaire contre les radiations ioni
santes: 

- rapport (doc. 28) et proposition de resolution de 
la commission de Ia protection sanitaire et 
amendement : 

- felicite le rapporteur pour Ia 
cornp6tence avec laquelle il a trait6 du 
problerne cornplexe de Ia revision des 
normes relatives a Ia protection sanitaire 
et pour Ia fa90n avec laquelle il a reussi 
a l'exposer en termes clairs et compre
hensibles a tous ; donne quelques pre
cisions sur Ia proc6dure compliquee 
suivie par Ia Commission d'Euratorn en 
vue de I' etablissement des nouvelles 
directives (13 mal 1965) - (pp. 204-205) 
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MARTINO, Edoardo 

mbats 

Relations entre Ia Communaute europeenne et 
I' Amerique Iatine : 
- question orale sa718 debat : 

- pose une question orale a Ia Com-
mission de Ia C.E.E. sur les rapports 
entre Ia Comrnunaute europeenne et 
!'Amerique latine (12 mai 1965) -
(pp. 91-93) 

- prend acte de I' element positif 
que contenait Ia reponse du represen
tant de Ia Commission de Ia C.E.E. 
(12 mal 1965) - (p. 93) 

MARTINO, Gaetano 

mbat& 

- Finaneement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 84) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de r adminis
tration et amendements : 

MAUK, Adolf 

De bat& 

- adresse les compliments du 
groupe liberal a M. Vals pour son re
marquable rapport et pour son expose 
oral ; deplore que Ia commission poli
tique du Parlement n'ait pas ete saisie 
au fond des propositions de l'executif; 
souligne le caractere politique de ces 
propositions et insiste pour que le Par
lement se prononce d'une maniere claire 
et explicite a leur sujet a }'issue du 
debat ; evoque les critiques suscitees 
par !'initiative de l'executif ; declare que 
les trois chapitres des propositions sont 
inseparables et que son groupe s'oppo
sera a toute tentative visant a les disso
cier ; prend position, a titre personnel, 
sur les propositions de I' executif et traite 
plus particulierement du probleme de 
l'accroissement des pouvoirs du Parle
ment et de son election au suffrage uni
verse} direct ; souligne les obstacles que 
rencontre le processus d'unification poli
tique (11 mai 1965) - (pp. 66-70) 

- Marche des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 37) et proposition de resolution de 
Ia commission de I' agriculture et amendements : 

- souligne certains ]points des pro
positions de l'executif sur lesquels i1 ne 
peu t marquer son accord, a savoir : les 
interventions sur le marche de Ia Com
munaute et les subventions a !'exporta
tion ; approuve, toutefois, Ia creation de 
groupements de producteurs prevue au 
titre I ; prie I' executif de rechercher 
imrnediatement les adaptations figurant 
a !'article 16 du reglement avant de pre
senter celui-ci au Conseil (10 mal 1965) 
- (pp. 25-26) 

- invite les membres du Parlement 
a rejeter les amendements n°" 1 et 2 de 
M. Bading (10 mal 1965) - (p. 37) 

- se rallie aux declarations de 
M. Kriedemann (10 mal 1965)- (p. 40) 

MORO, Gerolamo Lino 

Nomination 

Membre de Ia COIDIDISSIOn du marche interieur 
(14 mai 1965) - (p. 213) 

Demission 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (14 mai 1965) - (p. 213) 

MOLLER-HERMANN, Emst 

De bats 

Integration de l'aviation civile dans Ia Commu
naute: 

- rapport (doc. 24) et proposition de resolution de 
Ia commission des tra718ports et amendement : 

- approuve le paragraphe de Ia 
proposition de resolution tendant a in
viter I' executif a adopter une attitude 
commune a l'egard des problemes 
d'actualite que pose Ia politique des 
transports aeriens ; estime qu'il serait 
utile de recomrnander au Conseil de se 
preoccuper de ces problemes ; formule 
quelques remarques personnelles sur les 
negociations en cours en vue de Ia con
clusion d'une convention d'Air-Union 
(14 mal 1965) - (pp. 215-217) 

- evoque le probleme de Ia renta
bilite des compagnies de navigation 
aerienne fusionnees ainsi que celui de 
]'interpretation juridique de !'article 84, 
paragraphe 2 ; formule quelques re
marques complementaires sur les nego
ciations Air-Union (14 mai 1965) -
(pp. 221-222) 

PEDINI, Mario 

Documentation 

Deuxieme rapport complementaire (doc. 41) et 
proposition de resolution au nom de Ia com
mission de Ia recherche et de Ia culture sur 
I' etat de realisation du programme de recher
che d'Euratom (10 mal 1965) - (p. 4) 

De bats 

- Ordre des travaux : 
intervient dans le debat sur 

l'ordre des travaux du Parlement (10 mai 
1965) - (pp. 5-6) 

- Programme de recherche d'Euratom : 

- deuxieme rapport complementaire (doc. 41) et 
proposition de resolution de Ia commission de 
la recherche et de la culture : 

- prie le president d'inviter le re
presentant de Ia Commission d'Euratom 
a prendre Ia parole prealablement a Ia 
presentation de son rapport (13 mal 
1965) - (p. 170) 

- se felicite de la nouvelle de 
I' accord intervenu au Conseil ; est d' avis 
que grace a cet accord l'Euratom sera 
en mesure de reprendre son activite ; 
souligne l'importance et Ia nature poli
tique profonde de l'accord; suggere, 
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P~TRE, Rene 

Debats 

sous reserve de !'approbation du presi
dent de Ia commission de Ia recherche 
et de Ia culture, que Ia proposition de 
resolution soit renvoyee pour examen 
a Ia commission ; analyse les motifs qui 
avaient conduit le Conseil a !'impasse 
et donne quelques precisions sur Ia posi
tion de J'Italie dans les negociations 
(13 mai 1965) - (pp. 173-176) 

- remercie MM. Sassen et De 
Groote de leurs interessantes communi
cations ; emet I' espoir que I' accord 
realise renforcera !'action de I'executif 
(13 mai 1965) - (p. 182) 

- Securitt'i - Hygiene du travail : 

- rapport (doc. 13) et proposition de resolution 
de la commission de la protection sanitaire : 

- presente son rapport (12 mai 
1965) - (pp. 156-160) 

- precise, a !'intention de M. Mar
gulies, le point de vue de Ia commis
sion de Ia protection sanitaire sur le 
probleme du regroupement, dans une 
seule direction, des competences en ma
tiere de securite et d'hygiene du travail ; 
repond aux observations de M. Dichgans 
relatives a !'article 5 de Ia proposition 
de resolution ; rappelle que cet article 
a ete approuve a l'unanimite par Ia 
commission et qu'il ne lni appartient pas 
de le modifier (12 mai 1965) - (p. 165) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentes 

De bats 

Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34,1 et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis
tration et amendements : 

- analyse les deux tendances, tech
nique et politique, qui se sont degagees 
au cours du debat ; rappelle que le 
groupe des liberaw et apparentes s' est 
exprime en faveur de !'unite du 
marche commun ; prend position, en 
conclusion du debat, sur les grands pro
blemes evoques dans les propositions de 
Ia Commission de Ia C.E.E. et rend 
hommage a l'executif et a son president, 
M. Hallstein (12 mai 1965) - (pp. 101-
104) 

POIIER, Alain, president du groupe democrate
chretien 

Documentation 

- Amendement n• 8 (avec MM. IDerhaus et Blaisse, 
au nom du groupe democrate-chretien, Mm• 
Strobel, MM. Seuffert et Vredeling, au nom 
du groupe socialiste, MM. Pleven et Berkhou
wer, au nom du groupe des liheraux et appa
rentt~s) a Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Vals (doc. 34) (12 mai 
1965) - (p. 98) 

De bats 

- Marche des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 37) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
menta: 

- prie le president de confirmer 
!'interpretation de !'article 31, para
graphe 2, du reglement du Parlement 
(10 mai 1965) - (p. 39) 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis
tration et amendementa : 

-est d'avis que le texte de Ia Com
mission de Ia C.E.E. est conforme a Ia 
ligne des articles du traite et particu
lierement a l' article 201 ; se felicite de 
ce qu'aucun membre du Parlement n'ait 
conteste cet article, ni son application ; 
approuve !'attitude logique et sage de 
l'executif; repond aux observations de 
M. !'abbe Laudrin; estime que le con
tr61e democratique exerce par Je Parle
ment est indispensable (11 mai 1965) -
(pp. 86-87) 

- intervient pour une question de 
procedure dans Ia discussion des divers 
amendements (12 mai 1965) - (p. 95) 

- declare que l'amendement n• 6 
presente par M. Seuffert ne fait pas 
partie de I' accord intervenu entre les 
trois groupes en vue de Ia presentation 
d'un texte de synthese et que le groupe 
democrate-chretien ne le votera pas 
(12 mai 1965) - (p. 98) 

- s'associe, au nom du groupe de
mocrate-chretien, a Ia declaration de 
vote de Mm• Strobel et a Ia remarquable 
intervention de M. Pleven ; se felicite 
de ce qu'un texte de synthese ait pu 
etre elabore gn1ce a un compromis entre 
les diverses tendances; met !'accent sur 
le sens politique du vote que Je Parle
ment se propose d'emettre en faveur de 
Ia Commission de Ia C.E.E. (12 mai 
1965) - (p. 104) 

Integration de !'aviation civile dans Ia Commu
naute: 

- rapport (doc. 24) et proposition de resolution 
de la commission des transports et amende-
ment: 

- rappelle a ses collegues de Ia 
commission des transports !'existence de 
Ia procedure de Ia question orale, avec 
ou sans debat, adressee au Conseil 
(14 mal 1965) - (p. 222) 

POSTHUMUS, S.A. 

Demission 

Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Commission d'Euratom (13 mal 1965) -
(p. 170) 
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LE PR£SIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET D'EURATOM 

Documentation 

Proposition (doc. 26) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif aux 
importations de matieres grasses en provenance 
de Ia Grece (10 mai 1965) - (p. 2) 

Propositions (doc. 27) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relatives aux 

I - Financement de Ia politique agricole 
commune 

II - Ressources propres de Ia Communaute 
economique europeenne 

III - Renforcement des pouvoirs du Parle-
ment europeen 

et rapport d'ensemble (doc. 27/annexe) de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne au Conseil sur le financement de 
Ia politique agricole commune (10 mai 1965) 
- (p. 3) 

Proposition (doc. 30) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil relative a une directive concernant les 
dispositions contre l'introduction dans les £tats 
membres d' organismes nuisibles aux vegetaux 
(10 mai 1965) - (p. 3) 

LE PR£SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

De bats 

Nomination d'un membre de Ia Commission de 
Ia C.E.E.A. : 

- donne acte au Parlement d'une 
lettre emanant de Ia conference des re
presentants permanents des gouveme
ments des 'E:tats membres relative a Ia 
nomination de M. Antonio Carrelli en 
tant que membre et vice-president de Ia 
Commission d'Euratom en remplacement 
de M. Medi, demissionnaire ( 10 mai 
1965) - (p. 2) 

- Remplacement d'un membre du Parlement euro
peen: 

- informe le Parlement de Ia de
signation de M. Catroux comme membre 
du Parlement europeen en remplacement 
de M. Bourges, appele a faire partie 
du gouvemement frant;:ais ; felicite 
M. Bourges de sa nomination ainsi que 
M. Posthumus pour sa nomination au 
poste de secretaire d'l!:tat aux transports 
dans son pays (10 mai 1965)- (p. 2) 

- Communication de M. le President : 
- donne quelques precisions sur Ia 

procedure retenue par le bureau elargi 
pour l'examen du probleme pose par Ia 
consultation relative au financement de 
Ia politique agricole commune, aux 
ressources propres de Ia C.E.E. et au 
renforcement des pouvoirs du Parlement 
europeen (10 mai 1965) - (p. 4) 

Rapports generaux sur l'activite des Commu
nautes: 

- informe le Parlement des dates 
fixees par le bureau elargi pour Ia dis
cussion des rapports generaux sur 1' acti
vite des Communautes (10 mai 1965) -
(p. 4) 

- Denomination d'une commission : 
- communique au Parlement le 

vreu emis a l'unanimite que Ia commis
sion crMe par Ia resolution du 22 mars 
1965 soit appelee << commission des asso
ciations, (14 mai 1965) - (p. 226) 

RADOUX, Lucien 

Documentation 

- Amendement n• 1 (au nom du groupe socialiste) 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. LOhr (doc. 10) (10 mai 1965) 
- (p. 12) 

Debats 

- Politique commerciale a l'egard des pays a com
merce d"ttat : 
- rapport (doc. 10) et proposition de resolution de 

Ia commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- prend position, au nom du groupe 
socialiste, sur le probleme des relations 
commerciales de Ia C.E.E. avec les pays 
a commerce d'l!:tat situes a 1' est de 
!'Europe ; donne une precision sur 
1' esprit dans lequel le groupe socialiste 
a depose un amendement au preambule 
de Ia proposition de resolution (10 mai 
1965) - (pp. 9-11) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

Debats 

- Politique commerciale a l'egard des pays a com
merce d'£tat : 

- rapport (doc. 10) et proposition de resolution de 
Ia commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- declare, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., que le rapport de 
M. Lohr apporte une contribution excel
lente aux travaux ulterieurs en vue de Ia 
construction de Ia politique commer
ciale de Ia Communaute a l'egard des 
pays a commerce d'l!:tat ; deplore l'in
suffisance des progres realises dans ce 
domaine et constate que cette situation 
preoccupante trouve son origine dans 
)'absence de volonte politique au sein 
des gouvernements de Ia Communaute ; 
se rejouit de ce que le Parlement affirme 
sa volonte de voir progresser les pol:
tiques commerciales a Ia meme cadence 
que les autres politiques de )'integration 
communautaire (10 mai 1965) - (pp. 11-
12) 

Relations entre Ia Communaute europeenne et 
I' Amerique latine : 

- question orale sans debat : 
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- se rejouit de l'inter~t temoigne 
par le Parlement au probleme des rap
ports entre les pays d' Amerique Ia tine 
et Ia Communaute ; donne quelques 
precisions sur Ia procedure adoptee par 
Ia Commission de Ia C.E.E. dans ce 
domaine et donne !'assurance que les 
nouvelles propositions de l'executif 
seront communiquees des que possible 
au Conseil et au Parlement (12 mai 
1965) - (p. 93) 

RICHARTS, Hans 

De bats 

Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de radminis
tration et amendements : 

- explique brievement les raisons 
de son abstention dans le vote de Ia 
proposition de resolution (12 mai 1965) 
- (p, 105) 

Organisation do marche de Ia pomme de terr&
primeur: 

- rapport (doc. 25) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture : 

- signale une erreur dans le texle 
allemand de Ia proposition de resolution 
( 12 mal 1965) - (p. 127) 

SABATINI, Armando 

Documentation 

- Amendement n° 2 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Troclet (doc. 
38) (13 mai 1965) - (p. 201) 

De bats 

- Marche des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 87) et proposition de resolution de 
la commission de r agriculture et amendements : 

- rappelle que le reglement des 
fruits et legumes fut amplement discute 
au sein de Ia commission de !'agricul
ture ; repond aux arguments invoques 
par plusieurs de ses collegues, opposes 
au reglement ; se prononce en faveur de 
celui-ci tout en reconnaissant que des 
perfectionnements pourront y etre appor
tes afin de remedier aux inconvenients 
susceptibles d' apparaftre au cours de son 
application (10 mal 1965) - (pp. 22-24) 

Programme de recherche d'Euratom : 

- deuxieme rapport complementaire (doc. 41) et 
proposition de resolution de la commission de Ia 
recherche et de la culture : 

- prie I'executif d'accorder toute 
son attention au probleme de l'insecuritc 
dans lequel se trouve le personnel em
ploye dans les centres nucleaires et 
notamment au centre d'Ispra ( 18 mai 
1965) - (p. 182) 

Aspects sociaux de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et proposition de resolution de 
la commission sociale et amendements : 

- met !'accent sur quelques points 
du rapport etabli par Ia commission so
ciale ; formule plusieurs remarques sur 
les problemes de Ia circulation de Ia 
main-d'reuvre, de l'emploi et de Ia 
securite sociale ; souhaite que soient 
fixes, au cours d'un debat approfondi, 
les objectifs de caractere social et les 
criteres de priorite ; se declare favorable 
au rapport et a Ia proposition de resolu
tion Soumis a l'examen du Parlement 
(13 mai 1965) - (pp. 191-192) 

- explique les raisons de son adhe
sion au principe de Ia designation, au 
sein de l'executif unique, d'un represen
tant du monde du travail (13 mai 1965) 
- (pp. 195-196) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 1 de M. Dichgans ; 
propose une modification de celui-ci 
( 18 mai 1965) - (p. 200) 

- presente un amendement n° 2 
( 13 mai 1965) - (p. 201) 

SANTERO, Natale 

Documentation 

- Rapport (doc. 28) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia protection sani
taire sur Ia proposition de Ia Commission de 
Ia Communaute europeenne de l'energie ato
mique au Conseil (doc. 142, 1964-1965) con
cernant one directive portant revision des nor
mes de base relatives ii Ia protection sanitaire 
de Ia population et des travailleurs contre les 
dangers resultant des radiations ionisantes (10 
mai 1965) - (p. 3) 

Amendement n° 1 ii Ia proposition de resolution 
faisant suite ii son rapport (doc. 28) (13 mai 
1965) - (p. 205) 

De bats 

- Specialites pharmaceutiques : 

- rapport (doc. 83) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- fait remarquer que, lors de 
!'adoption du texte definitif de Ia direc
tive sur les specialites pharmaceutiques 
en janvier 1965, le Conseil n'a pas tenu 
compte des observations et des amende
ments du Parlement ; deplore cette 
situation qui porte atteinte aux pouvoirs 
du Parlement ; constate que le rapport 
de M. Tomasini ne tient pas suffisam
ment compte de l'avis de Ia commission 
de Ia protection sanitaire ; invite le Par
lement a voter les amendements presen
tes au nom de cette commission et in
siste pour que celle-ci soit reconnue 
comme commission competente au fond 
lorsque !'avis du Parlement est demande 
sur des directives portant sur des ques
tions sanitaires (12 mai 1965)- (pp. 134-
135) 

Protection sanitaire contre les radiations ioni
santes: 

- rapport (doc. 28) et proposition de resolution de 
la commission de la protection sanitaire et 
amendement : 
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- presente son rapport et !'amen
dement n° 1 (13 mai 1965) - {pp. 202-
204) 

Integration de l'aviation civile dans Ia Commu
naute: 

- rapport (doc. 24) et proposition de resolution de 
Ia commission des transports et amendement : 

- approuve l'initiative de Ia corn
mission des transports ainsi que I' amen
dement de M. Brunhes ; se propose de 
poser au Parlernent italien une question 
au president du Conseil et au rninistre 
des transports concernant les problernes 
de Ia fusion des activites des societes 
aeriennes dans le cadre de Ia Cornrnu
naute ; engage ses collegues a imiter son 
exernple dans leur parlernent respectif 
(14 mai 1965) - {p. 222) 

SASSEN, E.M.J.A., memb1'e de la Commission 
d'Euratom 

De bats 

Programme de recherche d'Euratom : 

- deuxieme rapport complementaire (doc. 41) et 
proposition de resolution de Ia commission de Ia 
recherche et de Ia culture : 

rernercie le president, les 
rnernbres et le rapporteur de Ia commis
sion de Ia recherche et de Ia culture de 
1' appui et de 1' encouragement apportes 
a Ia Commission d'Euratorn ; annonce 
au Parlernent Ia decision, prise le jour 
rn~rne a l'unanimite par le Conseil, rela
tive au rearnenagernent du deuxieme 
programme quinquennal de recherche ; 
analyse Ia portee et les repercussions de 
cette decision dans le dornaine de Ia 
politique industrielle et dans celui de 
1' approvisionnernent ; donne !'assurance 
que tous les renseignernents desires 
seront communiques aux commissions 
cornpetentes du Parlernent des que Ia 
Commission d'Euratorn sera en posses
sion du texte precis de Ia decision ; 
donne quelques precisions concernant le 
budget supplernentaire de recherche et 
d'investissernent pour 1' annee 1965 
(13 mal 1965) - (pp. 170-172) 

- repond aux questions de carac
tere financier posees par MM. Pedini et 
Battistini ; s' associe aux explications 
fournies par M. De Groote sur le pro
blerne de Ia fusion des executifs ( 13 mai 
1965) - {pp. 180-182) 

SCARASCIA MUGNOZZA, Carlo 

Documentation 

- Rapport (doc. 21) et propositions de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au ConseU relatives a 
- une decision du Consell concernant ill sup

pression des droits de doaane intercommu
nautaires, Ia mise en application des droits 
du tarif douanier common et l'interdiction 
des restrictions qaantitatives entre les :£tats 
membres (doc. 146-1, 1964-1965) 

- une decision du Conseil relative a l'harmo
nisation des legislations douanieres (doc. 
146-IV, 1964-1965) (10 mai 1965) - (p. 3) 

Debats 

- Droits de douane : 
- rapport (doc. 21) et propositions de resolution de 

Ia commission du marche intllrieur et amende
menta: 

- presente son rapport (12 mai 
1965) - (pp. 115-116) 

- approuve Ia modification de 
forme de l'arnendernent n° 3 suggeree 
par M. Vredeling (12 mai 1965) -
(p. 119) 

SCHAUS, Lambert, memb1'e de la Commission de 
la C.E.E. 

Debats 

Integration de l'aviation civile dans Ia Commu
naute: 

- rapport (doc. 24) et proposition de resolution de 
Ia commission des transports et amendement : 

- felicite le rapporteur, au nom de 
Ia Commission de Ia C.E.E., de son 
excellent travail ; evoque les aspects juri
diques de 1' applicabilite des regles gem\
rales du traite a Ia navigation aerienne 
civile ; donne quelques indications sur 
l'activite de l'executif en ce dornaine ; 
proteste contre les reproches adresses a 
celui-ci et fait rernarquer que le Conseil 
porte Ia responsabilite de 1' absence de 
decision dans ce secteur ; approuve 
1' arnendernent n° 1 tendant a !'insertion 
d'un nouveau paragraphe dans Ia propo
sition de resolution ; evoque divers 
aspects des negociations en cours en vue 
de constituer Air-Union (14 mai 1965) -
{pp. 218-221) 

Liberte d' etablissement : affaires immobilieres et 
services fournis am: entreprises : 

- rapport (doc. 23) et proposition de resolution de 
Ia commiuion du marche lnterieur : 

SCHUI)T, W.J. 

Documentation 

- rernercie M. Alric pour son rap
port et pour Ia proposition de resolution 
qui y fait suite ; doune quelques preci
sions sur les difficultes rencontrees par 
Ia Commission en ce qui concerne les 
nomenclatures ; approuve les suggestions 
faites par le rapporteur relatives a Ia 
denomination des activites dans les trois 
pays du Benelux, aux activites publici
taires et au delai de notification a Ia 
Commission de Ia mise en vigueur des 
rnesures prises en application de Ia di
rective (14 mal 1965) - {p. 227) 

- Amendement n• 7 (avec MM. Poher, Pedini, Mm• 
Gennai Tonietti, MM. Graziosi, Alric et Brun
hes) a Ia proposition de resolution faisant 
snite au rapport de M. Vals (doc. 34) (12 mai 
1965) - (p. 94) 
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Debats 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
Ia commission des budgets et de l' administration 
et amendements : 

- pnisente l'amendement n• 7 
{12 mai 1965) - (p. 94) 

SEUFFERT, Walter 

Documentation 

- Amendements nos 6, 3, 4 et 9 (avec M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste) a Ia proposition 
de resolution faisant suite au rapport de M. 
Vals (doc. 34) (12 mai 1965) - (pp. 94, 98, 
98 et 100) 

Debats 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
Ia commission des budgets et de l' administra
tion et amendements : 

- presente l'amendement n• 6 
(12 mai 1965) - (pp. 95-98) 

STORCH, Anton 

Documentation 

Amendements n•• 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 (avec 
MM. Troclet et Berkhouwer) a Ia proposition 
de resolution faisant suite au rapport de M. 
Tomasini (doc. 33) (12 mai 1965) - (pp. 139, 
140, 140, 141, 141, 143, 143 et 144) 

De bats 

- Specialires pharmaceutiques : 

- rapport (doc. 33) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- insiste en faveur de !'adoption de 
l'amendement n° 5 (12 mai 1965) 
(pp. 141-142) 

- Aspects sociaux de Ia fusion des executifs : 

- rapport (doc. 38) et proposition de resolution de 
Ia commission sociale et amendements : 

- presente le rapport au nom de 
M. Troclet (18 mai 1965) - (pp. 186-
189) 

- donne une precision concernant 
le paragraphe 44 du rapport de M. Tro
clet (18 mai 1965) - (p. 196) 

- approuve personnellement et au 
nom du rapporteur, M. Troclet, !'amen
dement n• 1 de M. Dichgans (13 mai 
1965) - (p. 200) 

STROBEL, Mme Kate, presidente du groupe so

cialiste 

De bats 

- Financement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
Ia commission des budgets et de r administra
tion et amendements : 

- souligne !'importance politique 
des propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. auxquelles le groupe socialiste 
adhere sans Ia moindre reserve ; constate 
que ces propositions se composent de 
trois elements indivisibles ; expose !'avis 
du groupe socialiste sur le probleme de 
Ia creation de ressources propres de Ia 
Communaute et sur !'obligation, pour 
celle-ci, de trouver un nouvel equilibre 
institutionnel ; informe le Parlement de 
Ia presentation par le groupe de quel
ques amendements sur ces problemes 
(11 mai 1965) - (pp. 61-64) 

-met !'accent, une fois de plus, sur 
!'importance politique des propositions 
de l'executif ainsi que des amendements 
approuves par le Parlement sur le finan· 
cement des taches de Ia Communaute ; 
se rejouit de constater qu'une entente 
tres large s'est faite au sein du Parle
ment sur !'ensemble de Ia resolution; 
rappelle que les dispositions, dans leur 
ensemble, devront etre ratifiees dans les 
Parlements nationaux et insiste, aupres 
du Conseil, pour que les textes presentes 
soient semblables a ceux adoptes par le 
Parlement (12 mai 1965) - (p. 101) 

TERRENOIRE, Louis 

Debats 

Programme de recherche d'Euratom : 

- deuxieme rapport complementaire (doc. 41) et 
proposition de resolution de Ia commission de 
Ia recherche et de Ia culture : 

- est d'avis que !'accord intervenn 
a Bruxelles n'a pu etre realise que parce 
qu'une volonte politique commune a 
prevalu Iars des debats au sein du 
Conseil ; exprime sa reconnaissance au 
president et aux membres de Ia Commis
sion d'Euratom pour les efforts qu'ils 
ant deployes afin de parvenir a un 
accord (13 mai 1965) - (p. 178) 

TOMASINI, Rene 

Documentation 

- Rapport (doc. 29) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur Ia proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 113, 1964-1965) concernant un riglement 
completant les reglements n•• 3 et 4 du Con
seil sur Ia securite sociale des travailleurs mi
grants (situation des agents auxiliaires des 
Communautes europeennes (10 mai 1965) -
(p. 3) 

- Rapport (doc. 33) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche inrerieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 4, 1964-1965) relative a nne 
deuxieme directive concernant le rapproche
ment des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives relatives aux speciali
les pbarmaceutiques (10 mai 1965) - (p. 3) 
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Debats 

Specialites pharmaceotiqoes : 

- rapport (doc. 33) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- presente son rapport (12 mai 
1965) - (pp. 131-134) 

- se rallie a !'avis emis par 
M. Colonna di Paliano et rappelle les 
raisons qui ont conduit Ia commission du 
marche interieur a reponsser Ia notion 
contenue dans l'amendement n° 1 ; fait 
remarquer que les preoccupations de Ia 
commission du marche interieur re
joignent entierement celles de Ia com
mission de Ia protection sanitaire (12 mai 
1965) - (p. 140) 

- rappelle qu'il partage !'avis du 
representant de Ia Commission de Ia 
C.E.E. en ce qui conceme l'amende
ment n° 2 (12 mai 1965) - (p. 140) 

- approuve l'amendement n" 3 
(12 mal 1965) - (p. 141) 

- approuve l'amendement n° 4 
(12 mai 1965) - (p. 141) 

- prend position, en tant que rap
porteur, sur l'amendement n° 5 et sur le 
sous-amendement de M. Santero (12 mai 
1965) - (p. 143) 

- approuve l'amendement n° 7 
(12 mai 1965) - (p. 143) 

- approuve l'amendement n° 8 
(12 mal 1965) - (p. 143) 

- Secorite sociale des travailleurs migraots : 

- rapport (doc. 29} et proposition de resolution de 
Ia commission sociale : 

- presente son rapport ( 13 mai 
1965) - (pp. 183-184) 

TOUBEAU, Roger 

Nomination 

Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Commission d'Eoratom (18 mai 1965) -
(p. 170) 

TROCLET, Uon-f:li 

Documentation 

- Rapport (doc. 88) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur les aspects 
sociaux de Ia fusion des execotifs des Com
monautes (10 mal 1965) - (p. 4) 

Debata 

Speclalites pharmaceotiqoes : 

- rapport (doc. 33) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- s'associe aux observations de 
M. Santero scion lesquelles 1' avis de Ia 
commission de Ia protection sanitaire n'a 

pas ete retenu par Ia commission du 
marche interieur dans le rapport de 
M. Tomasini ; presente trois amende
ments au nom de Ia commission de Ia 
protection sanitaire dont le fondement 
essentiel est celui de Ia reconnaissance 
de Ia priorite absolue des problemes de 
Ia sauvegarde de Ia sante des travailleurs 
et de Ia population sur les problemes 
economiques (12 mai 1965) - (pp. 135-
137) 

- precise Ia portee de l'amende
ment n° 1 (12 mai 1965) - (pp. 139-
140) 

- Securite - Hygiene do travail : 

- rapport (doc. 13) et proposition de resolution de 
la commission de Ia protection sanitaire : 

- rend hommage, au nom du 
groupe socialiste, au rapporteur pour son 
excellent rapport traitant !'ensemble des 
problemes interessant Ia securite ct 
!'hygiene du travail ; invite le Parle
ment a adopter Ia proposition de resolu
tion et en souligne quatre points impor
tant& ; remercie les executifs pour Ia col
laboration qu'ils ont apportee aux tra
vaux de Ia commission de Ia protection 
sanitaire (12 mai 1965) - (pp. 160-161) 

V ALS, Francis 

Documentation 

- Rapport (doc. 34) et proposition de resolution an 
nom de Ia commission des budgets et de I' ad
ministration sur les propositions de Ia Com
mission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 27) re
latives aox 

I - Finaocement de Ia politiqoe agricola 
commune 

TI - Ressources propres de Ia Commonaute 
economiqoe eoropeeone 

III - Renforcement des poovoirs do Parle
ment european (10 mal 1965) - (p. 3) 

Debats 

- Finaocement de Ia politiqoe agricola commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
Ia commission des budgets et de l' administra
tion et amendements : 

- presente son rapport (11 mai 
1965) - (pp. 58-61) 

- declare que Ia commission des 
budgets et de !'administration n'a pas 
pu examiner les amendements et qu'elle 
s'en remet a Ia sagesse du Parlement 
(12 mai 1965) - (p. 94) 

- approuve Ia demande de suspen
sion de seance a£in de permettre Ia dis
tribution de l'amendement de synthese 
auquel les auteurs des amendements se 
sont rallies (12 mai 1965) - (p. 95) 

- approuve l'adjonction a !'amen
dement n° 8 proposee par M. Vredeling 
(12 mal 1965) - (p. 100) 

jjm132
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VENDROUX, Jacques, vice-pr~sident du Parlement 
europ~en 

De bats 

- preside au cours de Ia seance du 
12 mai 1965 

- Fmancement de Ia politique agricole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de l' administra
tion et amendements : 

- repond, au nom du groupe de 
!'Union democratique europeenne, aux 
remarques de M. Pleven (1.2 mai 1965) 
- (p. 104) 

VREDELING, H. 

De bats 

- Marehe des fruits et legumes : 

- rapport (doc. 37) et proposition de resolution de 
la commission de l' agriculture et amendements : 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 3; se rallie au raison
nement forme! de M. Mansholt, mais ne 
peut approuver celui-ci du point de vue 
de Ia politique agricole ; demande Ia 
suppression de !'article 12 de Ia propo-

sition de reglement (10 mai 1965) 
(p. 40, 40) 

- intervient (10 mai 1965) - (p. 40) 

- Financement de Ia politique agrlcole commune : 

- rapport (doc. 34) et proposition de resolution de 
la commission des budgets et de r administra
tion et amendements : 

-attire !'attention du Parlement sur 
la signification du celebre adage de 
M. William Pitt, cite par M. Berk
houwer, « No taxation without represen
tation » ainsi que sur I' origine de Ia 
constitution des Etats-Unis d'Amerique 
(11 mai 1965) - (pp. 87-88) 

- appuie Ia proposition de suspen
sion de seance presentee par M. Berk
houwer (1.2 mai 1965) - (p. 95) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 8 depose au nom des 
trois groupes politiques ; propose une 
modification d'ordre technique (1.2 mai 
1965) - (pp. 99-100) 

- presente l'amendement n• 9 
(1.2 mai 1965) - (p. 100) 

- Droits de douane : 

- rapport (doc • .21) et propositions de resolution de 
la commission du marche intt§rieur et amende
ments: 

- propose une modification redac
tionnelle de l'amendement n° 3 
M. Lardinois (1.2 mai 1965) - (pp. 
119) 

, 
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